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ANNEXE N* 615

(Session ord.— Séance du 15 octobre 1919.)

PROJET DE LOI, adopté par la Chambre des dé
putés, tendant à proroger postérieurement à
la cessation des hostilités les effets de l'arti
cle 5 de la loi du 14 novembre 1918, pré
senté au nom de M. Raymond Poincaré, Pré
sident de la République française, par
M. L. -L. Klotz, ministre des finances, et par
M. Jules Pams, ministre de l'intérieur (1). —
(Renvoyé à la commission des finances.)

ANNEXE N° 616

(Session ord. — Séance du 15 octobre 1919.)

PROJET DE LOI adopté par la Chambre des dé
putés, portant ouverture au ministre de
l'intérieur, sur l'exercice 1919, de crédits
additionnels, en vue d'améliorer les traite
ments des fonctionnaires et agents des
personnels de la police municipale de Paris,
des communes du département delà Seine,
de l'agglomération lyonnaise, des villes de
Marseille, de Toulon et la Seyne, présenté
au nom de M. Raymond Poincaré, président
de la République française, par M. Georges
Clemenceau, président du conseil, ministre
de la guerre,- par M. J. Pams, ministre de
l'intérieur, et par M. L. -L. Klotz, ministre
des finances (2). — (Renvoyé à la commission
des finances.) ■

ANNEXE H" 617

(Session ord.— Séance du 15 octobre 1919.)

RAPPORT fait au nom de la commission
chargée d'examiner le projet de loi, adopté
par la Chambre des députés, relatif au régi
me transitoire de l'Alsace et de la Lorrai
ne, par M. Reynald, sénateur (3). — (Urgence
déclarée.)

Messieurs. le Gouvernement a déposé, le 29
juillet 1919, sur le bureau de la Chambre un
projet de loi relatif à l'institution d'un régime
transitoire en Alsace et en Lorraine. Ce projet,
examiné par la Chambre des députés et adopté
avec quelques modifications au texte primitif,
est actuellement soumis aux délibérations du
Sénat.

Il est superflu d'indiquer le caractère excep
tionnel de ia mesure législative qui est de
mandée au Parlement. La France est un pays
dont l'unité est entière. Il n'existe chez elle
qu'une législation dont l'autorité est égale sur
toutes les parties du territoire et qui est la
môme pour tous les Français. Si donc l'Alsace
et la Lorraine ont depuis l'entrée des troupes
françaises vécu- sous un régime spécial parti
cipant de l'occupation militaire et constituant
une sorte de compromis entre la législation
locale et les principes du droit français, cet
état de fait était destiné à prendre fin du jour
où le traité de paix serait entré en vigueur. Dès
ce moment, la législation française se serait
substituée de plein droit à la législation anté
rieure et l'Alsace et la Lorraine se seraient
trouvées placées sous l'application des lois qui
régissent l'ensemble de la nation.

Dans quelle mesure en eût-il été ainsi? Dans
l'exposé des motifs présenté au projet de loi
ainsi que dans le rapport très étudié de l'hono
rable M. Bonnevay, nous trouvons rappelée la
distinction traditionnelle entre le droit public
et le droit privé. Seul, en cas d'annexion d'une
terre nouvelle, le droit public est introduit par
le fait de la ratification des traités ; le droit
privé au contraire n'a accès qu'en vertu d'une
loi et de sa promulgation. Jusque-là, le droit

privé local subsiste avec ses particularités et
son caractère propre. ?

Cette distinction est en effet admise: elle
a pour elle en plus de la doctrine, la double
autorité de la cour de cassation et du conseil
d'État. Un arrêt de la cour de cassation rendu
le 14 décempre 1846, conformément aux réqui
sitions du procureur général Dupin. a déclaré
obligatoires en Corse les prescriptions de l'édit
sur la voirie de 1607, bien que jamais cet édit
n'eût été promulgué dans l'île ; quant au con
seil d'État, il a sanctionné la même thèse par
un avis du 24 décembre 1896.

Nous ne jugeons pas utile d'insister sur cette
thèse juridique. Elle peut trouver son applica
tion quand on est en présence d'un territoire
nouvellement acquis. Ici la situation en droit
nous parait toute différente. L'Allemagne a
déchire elle-même le traité de Francfort qui
nous avait enlevé l'Alsace et la Lorraine et j
constituait son titre unique d« possession ;
d'autre part, le traité de paix a solennellement
reconnu que l'Alsace et la Lorraine ne nous
étaient pas attribuées comme prix de la vic- ■
toire, mais restituées à raison d'un droit anté- 1
rieur à la guerre. Il en résulte, à notre sens,
qu'elles rentrent purement et simplement, et
sans qu'il soit besoin d'aucune notification lé
gislative, dans la grande famille française pour
y vivre sous les mêmes lois que le reste du
pays, l'acte de violence qui les en avait sépa
rées étant -considéré en droit comme non
existant: -

C'est donc la législation tout entière, le droit
privé aussi bien que le droit public, qui devien
drait immédiatement applicable. Mais cette
conception théorique ^peut-elle être réalisée
sans inconvénients dans le domaine des faits?
Il parait nettement que non et tous les témoi-
moignages s'accordent à en proclamer l'impos
sibilité. . ^

Si l'annexion allemande fut injuste, elle n'en
a pas moins duré près d'un demi-siècle et,
durant cet espace de temps, l'Alsace et la Lor
raine ont été retenues loin de nous. De là des ■
mœurs et des habitudes différentes des nôtres,
étrangères à l'évolution que nous avons suivie
pendant le même intervalle. Pouvons -nous
exiger des Alsaciens et des Lorrains qu'ils
deviennent immédiatement semblables à nous-
mêmes? On ne transporte pas brusquement

j une^population d'un régime légal à un autre,
1 sans froisser des sentiments et léser des inté
rêts, nous dirons même sans créer un véri
table trouble moral, car les lois n'ont d'effica
cité réelle que lorsqu'elles sont en accord avec
les volontés et expriment des rapports néces
saires et eonsentis.

Cela est surtout vrai des Alsaciens et des
Lorrains. Ils sont de souche vigoureuse et leur
pays a été, au cours de l'histoire, une véritable
marche dans toute l'acception militaire du
mot, où les peuples se sont heurtés dans un
perpétuel guerroiement ; ils en ont reçu une
trempe plus forte et leur caractère en a été
profondément gravé. La période qui s'est
écoulée de 1871 à 1918 a encore accentué ses
traits. Soumis à une nationalité imposée,
l'Alsacien comme le Lorrain a conservé pen
dant quarante-huit années une âme de protes
tataire, repoussant également les avances et
les menaces d'un germanisme tenace. Pour
résister à la pression incessante du vainqueur,
il a dû se replier sur lui-même et entretenir en
soi la constance de l'énergie et de la volonté.
Sa personnalité toujours en éveil s'est avivée
et s'est accrue. Pouvons-nous lui en tenir

^rief, alors que c'est elle qui a maintenu la
fidélité de ses sentiments pour la France ?
Mais il ne faut pas être surpris s'il est plus fer
mement attaché à ses institutions, à ses cro
yances, à ses traditions et s'il est, suivant l'ex
pression de M. Millerand, plus exclusivement
alsacien ou lorrain. Pendant de longues an
nées, la poursuite de l'autonomie a été' son
jeul refuge et il s'est fortement attaché à Ses
institutions locales.

Ajoutons que le développement des législa
tions modernes et leur spécialisation rendent
plus difficile la substitution brusque d'une
législation à une autre. Jadis, la loi se tenait
dans une sphère plus générale, elle intervenait
moins fréquemment dans les conditions maté
rielles de la vie. Le fonctionnement des assem
blées législatives permanentes a stimulé son
action et lui a permis d'aborder des terrains
qu'elle avait ignorés jusque-là, mais où l'appe
lait la complexité croissante des rapports
sociaux. Il en résulte que les législations
actuelles ne sont pas interchangeables et que

chacune présente, sdr' certains points, ftss
avantages partiels auxquels sont attachées Ieg
populations qui sont accoutumées à en recueil
lir le bénéfice. Nsus en trouvons des exemples
en Alsace-Lorraine ; en matières d'assurances
sociales, d'assurances contre les accidents du
travail, de fréquentation postscolaire et d'ensei
gnement technique, la législation locale est
nettement en avance sur la nôtre ; l'organisa
tion administrative présente plus de régularité
et de méthode; notamment pour ce qui est des
communications postales et téléphoniques.
Dans un autre domaine, celui du droit Civil, le
régime de la propriété immobilière, dégagé du
pesant système hypothécaire pratiqué chez
nous, est plus souple et mieux adapté aux
conditions dans lesquelles s'exerce l'activité
moderne.

Enfin l'Alsace-Lorraine était parvenue, sous
la domination allemande, à une Sorte d'autono
mie à laquelle notre conception unitaire de
l'État répugne, mais qui comporte évidemment
une plus grande célérité dans l'expédition des
affaires. A la tête du Reichsland se trouvait le
Statthalter, gouverneur aux attributions très
larges ; près de lui fonctionnait un ministère
ou secrétariat d'État dont quatre sous-secrétai
res d'État se répartissaient les services. Nombre
de questions qui, en France, dépendent des
bureaux ministériels et doivent leur être
transmises, étaient reçues, étudiées et résolues
sur place. 11 n'en serait plus de même et il
serait fâcheux pour le bon renom de la France
que la comparaison entre les deux législations
se fit sous l'influence de l'irritation provoquée
par ce retard et sous le regard malveillant de
l'Allemagne qui est aux aguets, toujours prête
à saisir et à exploiter tous les prétextes de
mécontentement.

C'est donc non point par subtitution
brusque, mais par assimilation prudente, par
pénétration progressive e t par adaptation métho
dique qu'il convient de procéder. Parfois même
c'est notre législation qui s'améliorera à ce
contact et recueillera le fruit des expériences
heureusement tentées de l'autre côté des Vosges. ■
La nécessité du maintien d'un régime provi
soire est attestée par tous les témoignages et la
Belgique n'agit pas autrement dans les terri
toires que lui cède l'Allemagne. Celle-ci, du reste,
bien que désireuse de hâter l'œuvre de germa
nisation, avait usé de tempéraments analogues
dans la période qui a suivi la conquête de 1871.

Quel est ce régime provisoire ? Comment
fonctionnera-t-il ? Dans quel domaine et pour
quelle durée ? Telles sont les questions que
pose le projet de loi et dont il poursuit la solu
tion.

L'article 1 er définit l'organisme chargé Ras
surer le fonctionnement de ce régi ne> L'Alsace
et la Lorraine sont placées sous l'autorité an
président du conseil des ministres ; celui-ci a
pour agent le commissaire général de la Répu
blique, en résidence à Strasbourg, et cour or
gane d'information le conseil supérieur d'Alsace-
Lorraine, qui siège dans la même ville.

Ces dispositions ont donné lieu devant la
Chambre à un débat prolongé. Ce n'est pas»
l'institution du commissariat général quilsea
est pris ; quel que soit le titre donné à la 'fic
tion, il faut que le président du conseil ait, sur
place, un représentant autorisé et la personna
lité du commissaire général actuel a été salues
par tous avec respect et sympathie ; HIMS as
fortes critiques ont été adressées_ au conse i
supérieur. Les uns lui ont reproché de .consti
tuer une assemblée de notables intervenais
par privilège dans les affaires publiques, usu-
tres ont proposé de renforcer son autorité eu
le recrutant par la voie de l'élection ; mais
privilège reparaît alors sous une autre xoru »
puisque c'est une assemblée élue qui sesup»
pose à celles qui existent dans l'ensemDie u
pays et dont l'action peut entraver les rouages
normaux de la vie politique. ' .

Il nous paraît inutile de nous attarder su
cette discussion qui doit demeurer étrangers
la loi, Celle-ci n'a pas à consacrer une orgau
sation faite en dehors d'elle et à laquelle el
n'a pas contribué. Il lui suffit de dire que 1 A
sace et la Lorraine sont placées sous l'autorité
du président du conseil ; celui-ci en garas
pleine responsabilité en demeurant maître
ses moyens d'action et d'information, n a c ,
pourvu au fonctionnement du régime app"?
en Alsace et en Lorraine par des décrets, e
continuera à en être de même. La loi doit s
tenir là; élie sort de son domaine en voui
en régler le détail. . . .. sont

Les bases du régime provisoire preiu s

(t) Voir les nos 6642-7106 et in-8» ri" 1549 — 11° lé-
gisl. — de la Chambre des députés.

(2) Voir les n°s 6644-7032 et in-8* n° 1550. —
11 e législ. — de la Chambre des députés.

(3) Voir les n°s 573, Sénat, année 1919, et 6594-
6825-6907-6928 et in-8° n° 1518, — 11« législ.—

■ de la Chambre des députés, ■ •
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les suivants : les circonscriptions administra
tives reprennent les dénominations françaises,
mais en gardant les limites qui leur ont été
assignées après la guerre de 1870 et sans confu
sion avec aucune parcelle des territoires
demeurés français. Les dispositions législatives
et complémentaires actuellement en vigueur
sont maintenues et l'autorité des gouverneurs
militaires de Strasbourg et de Metz est subor
donnée à celle du pouvoir civil et s'exerce dans
des conditions identiques à celle des gouver
neurs de Paris et de Lyon.

Sur cette définition donnée au régime transi
toire, une importante discussion s'est élevée au
sein de la commission, qui s'est trouvée pres
que également partagée entre deux opinions
contraires. Faut-il, avec l'article 3 du projet,
déclarer que l'Alsace et la Lorraine continuent,
jusqu'à ce qu'il ait été procédé à l'introduction
des lois françaises, à être régies par les disposi
tions législatives et réglementaires qui y sont
actuellement en vigueur, ou ne convient-il pas
plutôt d'intervertir les termes et de prendre
pour base et pour règle la loi française, tout en
y apportant les dérogations nécessaires pour ne
pas brusquer les sentiments des Alsaciens et
des Lorrains ?

Les partisans de cette opinion, d'accord du
reste sur la nécessité d'une période de transi
tion , désiraient affirmer ainsi en Alsace la supré
matie delà loi française et préparer plus rapide-
mentles esprits à se pliera l'unité de législation.
11 leur paraissait plus conforme aux principes
et en même temps plus opportun de proclamer
le retour de l'Alsace et de la Lorraine à la
France sur le terrain législatif comme sur tous
les autres, sauf à admettre à titre temporaire
toutes les atténuations désirables.

Votre commission s'est ralliée, dans sa majo
rité, à la thèse contraire. Il est impossible de
prévoir tous les cas où peut se produire le con
flit entre les deux législations; il faut donc
en accepter une comme base, et il est logique
et prudent à la fois de partir de la législation
existante pour s'acheminer graduellement vers
une législation unique. Il serait trop long de
dresser, par avance, la liste de toutes les déroga
tions et les lacunes impossibles à éviter entraî
neraient des froissements et des surprises — au
début les exceptions l'emporteraient sur larègle.
— Mieux vaut procéder en maintenant les pres
criptions auxquelles sont accoutumés les
Alsaciens et les Lorrains pour les modifier
incessament de façon à atteindre le but vers
lequel on doit tendre unaninement, l'unité
définitive de législation.

Une opinion intermédiaire s'est fait jour au
cours de la discussion. Les dispositions législa
tives et réglementaires actuellement en vigueur
seraient maintenues. -mais il serait loisible aux
Alsaciens et Lorrains qui en exprimeraient le
désir de se ranger dans leurs rapports récipro
ques sous le régime des lois françaises. La pro
position étpit attrayante, mais après mûr
examen votre commission l'a également re
poussée. Il est peu de contrats qui n'aient leur
répercussion sur les intérêts des tiers et de là
naîtraient des causes de difficultés. En outre
ce serait créer une . catégorie nouvelle et con
vier les populations d'Alsace et de la Lorraine
à une.sorte de plébiscite dont le résultat pour
rait être diversement interprêté.

Le principe admis, comment en est réglée
l'application ? '

Les articles 4 et 7 autorisent l'application des
dispositions législatives par voie de décrets.
Cette dérogation aux règles de notre législation
se justifie par le caractère spécial et urgent
des mesures à prendre. Dans une période de
transformation comme celle que traversent
l'Alsace et la Lorraine l'attention est incessam
ment appelée sur des questions nouvelles, des
modifications à apporter, des conciliations à
opérer entre les deux législations. A saisir
chaque fois le Parlement, on reculerait des so
lutions qui doivent être promptes et dont le
nombre surchargerait lourdement les travaux
des Chambres. Il est impossible de recourir à
tout instant à la procédure parlementaird"et le
décret répond^mietix aux exigences particuliè
res du moment. ;

Toutefois, l'usage des décrets est limité par
le texte môme ; ils ne doivent servir qu'à in
troduire des dispositions de la législation fran
çaise et seront soumis à la ratification des
Chambres dans le délai d'un mois. Sous cette

réserve et sous ce contrôle, ils permettront de
répondre à trois ordres de nécesités qui s'im
posent à notre administration en Alsace et en
Lorraine :

1° Introduire telle partie de la loi français^
qui peut recevoir application ;

2° Apporter à la législation locale telles mo
difications destinées à la mettre en harmonie
avec les dispositions de la législation française
introduite ;

3° Assurer le fonctionnement de la législa
tion locale après la disparition de certains or
ganismes que le départ des Allemands a fait
disparaître et qu'il faut suppléer.

L'emploi des décrets est également prévu en
matière budgétaire. Ces décrets ne peuvent
tendre qu'à l'introduction du régime fiscal
français par voie de création, modification ou
suppression d'impôts, taxes ou redevances. Ces
décrets seront également soumis à la ratifica
tion des Chambres dans le délai d'un mois.

Pour quelle période est créé ce régime pro
visoire ? Sur le terrain budgétaire, le projet de
loi est précis et impartit un délai. La prochaine

. loi de finances, dit l'article 5, fixera les condi
tions dans lesquelles sera préparé, délibéré et
arrêté le budget des dépenses et des recettes
d'Alsace et de Lorraine. C'est donc à l'exercice

courant qu'est réduite l'application du régime
transitoire.

Nous ne trouvons pas de disposition analogue
pour limiter la durée des pouvoirs généraux
d'administration; il eût été sans doute bien
difficile de le faire. Par quelles étapes passera
ce travail d'assimilation qui doit aboutir à
l'unité nécessaire, combien exigera-t-il de
temps, nous ne pouvons le savoir ; et bien que
nous le hâtions de nos vœux, il nous est im
possible de lui assigner un délai.

Tant que la Lorraine et l'Alsace ne seront
pas représentées au Parlement par des man
dataires de leur choix, toute décision défini
tive serait prématurée et toute modification
profonde doit être ajournée. Du jour où les
représentants élus de la Lorraine et de l'Alsace
pourront prendre part à nos délibérations,
nous pourrons, d'accord avec eux, recourir à
d'autres mesures, suivre une ligne de conduite
plus arrêtée. Assurer à l'Alsace et à la Lorraine
cette représentation est un des objets essen
tiels de la loi. Jusque-là, il y a scrupule à rien
entreprendre qui apporte un changement con
sidérable dans les habitudes et dans les mœurs.
Le régime qui sera appliqué dans les régions
redevenues françaises ne peut être imposé ; il
doit être le résultat d'une collaboration avec
ses représentants. -

Il sera procédé aux élections sénatoriales,
législatives, départementales et communales
d'après les lois électorales françaises et aux
mêmes époques. Pour le calcul du nombre des
sénateurs et des députés, on prendra les bases
fournies par le précédent recensement. Il ne
serait pas possible d'ailleurs de dresser en ce
moment des listes électorales définitives. Aux
termes du traité de paix, en dehors des caté
gories d'Alsaciens et de Lorreins réintégrés de
plein droit dans la nationalité française, il s'en
trouve d'autres qui peuvent réclamer cette
nationalité et disposent pour cela du_ délai
d'une année. Jusqu'à l'expiration de ce délai,
les listes demeureront donc en perpétuel re
maniement.

Les départements de la Moselle et du Bas-
Rhin prennent place parmi ceux appelés à
élire 5 sénateurs; le Haut-Rhin en élira 4.
Le chiffre total des membres du Sénat est de
ce fait élevé à 314. Cette modification au texte
de la loi du 9 décembre 1884 est. nécessaire
sous peine de créer entre les deux textes une
contradiction. Sur tous les autres points notre
législation électorale s'applique : c'est ainsi
que les nouveaux départements du Bas-Rhin,
du Haut-Rhin et de la Moselle prendront place
dans la nomenclature des départements sui
vant l'ordre alphabétique et seront répartis
suivant ce mémo ordre dans les séries aux
quelles ils doivent appartenir.

Le Bas-Rhin élira 9 députés, la Moselle 8
et le Haut-Rhin 7.

Ainsi sera constituée la représentation de
l'Alsace et de la Lorraine dont les avis et les
conseils seront précieux pour la solution du
problème délicat do l'assimilation. Il convient
tant qu'elle n'a pas pris place parmi nous,
d'agir avec une circonspection prudente et cette
considération jointe à ^ celle qui s'inspire de
l'urgence des solutions réclamées justifie le
maintien du régime transitoire.

Si, à cet égard, le projet de loi répond à une
nécessité reconnue, il mérite des critiques de
forme et présente des vices de rédaction trop
certains. L'article 1er s'exprime d'une façon
défectueuse quand il dit : » les territoires

d'Alsace et de Lorraine réintégrés dans l'unité
française demeurent placés sous l'autorité du
président du conseil des ministres ». Il ne
s'agit pas seulement des territoireo, mais dos
populations ; ce n'est pas exclusivement le sol
qui est redevenu français ; ce sont aussi les
êtres vivants fixés sur ce sol.

Il est vrai que le traité de paix s'est complu a
employer cette expression : « les territoires
réintégrés », mais elle n'en est pas meilleure
et présente fâcheusement la réunion de l'Alsace
et de la Lorraine à la France comme la réali
sation d'un acte de possession matérielle. N'est-
il pas plus simple et plus juste de dire : « L'Al-
saco et la Lorraine, réunies à la nation fran
çaise ?»

Plus grave est le reproche que nous avons déjà.
relevé contre le texte et qui consiste à mécon
naître le rôle de la loi et ses véritables attribu
tions. Elle constate l'existence d'un régime de
fait existant en Alsace et en Lorraine et elle
en décide le maintien, mais elle n'a pas à le dé
finir puisqu'il a été créé en dehors d'elle et
qu'il se poursuivra sans son intervention. Elle
remet aux mains du président du conseil le
droit d'agir et de traduire sa décision par dé
crets; elle n'a pas à dire plus ni à réglementer
ses moyens d'information et d'exécution. Le
président du conseil administre sous sa res
ponsabilité et par les voies qu'il juge les meil
leures : l'immixtion de la loi est inopportune et
sans raison. C'est à tort que dans l'article 1«
elle se préoccupe des attributions du com
missaire général et du conseil supérieur
qui ont été fixées sans son concours et ne sont
pas de son domaine. C'est à tort également
qu'elle prévoit à l'article 4 que les décrets
rendus seront précédés d'un rapport du com
missaire général et à l'article 5 que le commis
saire général et le conseil supérieur intervien
dront dans la préparation du budget.

Toutes ces précisions sont de trop et de
vraient être eflcacés. La commission a été
pleinement d'accord sur ce point ; si elle a
reculé devant l'application, c'est à raison du
caractère essentiellement provisoire de la loi
qui ne crée qu'une période d'attente destinée
a permettre aux représentants élus de l'Alsace-
Lorraine de prendre part à nos délibérations ;
c'est aussi à raison d'une particulière urgence.
Du jour de la ratification du traité de paix
l'Alsace et la Lorraine devraient rentrer sous

la législation de droit commun,; il ne faut
donc pas que la loi qui apporte là dérogation
soit trop tardive. Enfin votre commission a
tenu à montrer son empressement dans une
question qui préoccupe' les populations dont
nous avons tous si ardemment désiré le retour
à la France.

Aussi, ne saurions-nous terminer ce rapide
exposé sans adresser à l'Alsace et à la Lorraine
l'expression de notre affectueuse sollicitude..
Appelés à délibérer à leur sujet avant qu'elles
aient leurs représentants parmi nous, nous te
nons à leur donner l'assurance que nous
avons pris pour guide leur seul intérêt. -

Quand, au dix-septième siècle, l'Alsace est
entrée dans l'unité française, Louis XIV dit à ses
intendants : t« L'Alsace ne doit s'apercevoir
qu'elle est devenue française qu'aux bienfaits
qu'elle en recevra ». La France- républicaine
ne voudra pas d'autre formule vis avis des pro
vinces qu'une longue et cruelle séparation lui
a rendues plus chères.

PROJET DE LOI

Art. 1«. — Les territoires d'Alsace o! de Lor
raine, réintégrés dans l'unité française par la
convention d'armistice du lt novembre 1918
et le traité de paix du 28 juin 1919, demeurent
placés, jusqu'à ce qu'il ait été pourvu par une
loi à l'organisation de leurs services publics,
sous l'autorité du président du conseil des mi
nistres.

Atitre temporaire le commissaire général de
la République et le conseil supérieur d'Alsace
et de Lorraine sont maintenus avec leurs attri
butions actuelles, sous réserve des modifica
tions édictées par la présente loi.

Les pouvoirs du conseil supérieur expireront
trois mois après la date à laquelle sera entrée
en fonctions la douzième législature.

Art. 2. -Les circonscriptions administratives
existant actuellement dans lesdits territoires
sont provisoirement maintenues. Toutefois, les
districts de Basse-Alsace) de Haute-Alsace et de
Lorraineredeviennent respectivement les dépar-

, tements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la
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Moselle. Les cercles reprennent le nom d'arron
dissement.

Art. 3. - Les territoires d'Alsace et de Lor
raine continuent, jusqu'à ce qu'il est été procé
dé à l'introduction des lois françaises, a être
régis par les dispositions législatives et régle
mentaires qui y sont actuellement en vigueur.

• Les gouverneurs militaires de Strasbourg et
de Metz exercent, sous l'autorité du commis
saire général de la République, les commande
ments des territoires d'Alsace et de Lorraine et
les attributions territoriales dévolues par la loi
du 5 janvier 1875 aux gouverneurs militaires de
Paris et de Lyon.

■ Art. 4. — La législation française sera intro
duite dans lesdits territoires par des lois spé
ciales qui fixeront les modalités et délais de
son application.

■ Toutefois, les' dispositions de la législation
française dont l'introduction présenterait un
caractère d'urgence pourront être déclarées
applicables par décret rendu sur la proposition
du président du conseil et après rapport du
commissaire général de la République. -

Ces décrets seront soumis à la ratification
des Chambres dans le délai d'un mois,

Art. 5. - Une disposition insérée dans la pro
chaine loi de finances fixera les conditions
dans lesquelles sera préparé, délibéré et arrêté
le budget des dépenses et des recettes d'Alsace
et de Lorraine.

Jusqu'au vote de cette disposition, ledit bud
get sera préparé par le commissaire général de
la République, soumis pour avis au conseil su
périeur et arrêté par un décret contresigné par
le président du conseil et le ministre des
finances.
i; Art. 6. - La perception des droits, produits
et revenus est autorisée annuellement par la
loi.

Les droits de douane sont établis et perçus
selon les lois en vigueur sur l'ensemble du

.territoire.
A titre temporaire, et jusqu'à ce qu'une loi

spéciale soit intervenue à cet effet, l'introduc
tion du régime fiscal français, par voie de
création, modification ou suppression d'impôts,
taxes ou redevances de toute nature, pourra
faire l'objet de décrets contresignés par le pré
sident du conseil et le ministre des finances et
rendus sur le rapport du commissaire général
de la République, après avis du conseil supé
rieur. Ces décrets seront soumis à la ratifica
tion des Chambres dans le délai d'un mois.

Art. 7. - La procédure prévue aux para
graphes 2 de l'article 4 et 3 de l'article 6 pourra
être suivie en vue d'assurer l'application des
lois et règlements locaux ou leur adaptation
temporaire aux lois et institutions françaises.

Art. 8. - 11 sera procédé aux élections séna-
■ toriales, législatives, départementales et com

munales, d'après les lois électorales françaises.
Art. 9. — La loi du 9 décembre 1884 sur l'or

ganisation du Sénat et les élections des séna
teurs est modifiée ainsi qu'il suit :

« Art. i tr , § — Le Sénat se compose de
314 membres élus par les départements et les
colonies.

« Art. S, § S. — Les départements des Côtes-
du-Nord, Finistère, Gironde, Ille-et-Vilaine,
Loire, Loire-Inférieure* Moselle, Pas-de-Calais,
Bas-Rhin, Rhône, Saône-et-Loire, Seine-Infé
rieure élisent chacun 5 sénateurs.

« § i. — L'Aisne, Bouches-du-Rhône, Cha
rente-Inférieure, Dordogne, Haute-Garonne,
Isère, Maine-et-Loire, Manche, Morbihan, Puy-
de-Dôme, Haut-Rhin, Seine-et-Oise, Somme
élisent chacun 4 sénateurs. »

Art. 10. — Jusqu'aux élections qui suivront
le prochain recensement, le Bas-Rhin élira
9 députés, la Moselle 8 députés et le Haut-Rhin
7 députés.

. ANNEXB W» 618

^Session ord. — Séance du 15 octobre 1919.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
affaires étrangères chargée d'examiner le
projet de loi, adopté par la Chambre des
députés, relatif à la date de la cessation des
hostilités, par M. Reynald, sénateur (1).

"" Messieurs, dans sa 2e séance du mardi 7 octo
bre la Chambre a approuvé, tout en modifiant

les termes, le' prdjet de loi présenté par le
Gouvernement relatif à la date de la cessation
des hostilités.

La fixation de cette date est attendue ; un
grand nombre de lois et de décrets promul
gués pendant la guerre lui ont donné une
valeur comme point de départ ou d'aboutisse
ment de certains délais. Ce ne sont pas seule
ment des dispositions légales qui sont subor
données pour leur effet au maintien de la
guerre ; des stipulations de même ordre sont
couramment insérées dans les marchés admi
nistratifs ; elles ont également trouvé place
dans les conventions privées. 11 est donc néces
saire qu'un texte vienne préciser sans ambi
guïté et sans équivoque possible cette date
dont tant de documents officiels et privés ont
visé l'échéance.

Il semble que ces divers Tocuments se soient
référés à un décret plutôt qu à une loi et nous
avons maintes fois rencontré cette formule :

après le décret fixant la cessation des hostili
tés. Pourquoi donc le Gouvernement qui l'avait
si souvent proposée a-t-il cru devoir recourir à
une loi ? Il en a donné les motifs dans le pro
jet déposé par lui et les a renouvelés devant la
Chambre. Si de nombreux textes ont parlé du
décret fixant la cessation des hostilités tous

n'ont pas donné cette précision ; il en est qui
ne parlent que de « la durée de la guerre » ou
de « la cessation des hostilités ». En outre, les
termes employés dans les contrats privés sont
de formules diverses et de rédactions variables.

Il est nécessaire d'unifier ces expressions dis
semblables ; mais on pourrait redouter que
les intéressés se refusent à admettre l'autorité
d'un simple décret et ne veuillent faire triom
pher des interprétations particulières, ce qui
donnerait lieu a de nombreuses contestations.

Il a donc paru préférable de faire appel à l'au
torité de la loi pour lui confier le soin de fixer
cette date importante et de grouper, fiour leur
attribuer le même sens, des expressions va
riées mais équivalentes.

Il importe cependant que les gens ne soient
pas pris au dépourvu. Le décret du 10 août 1914
a suspendu des délais dont certains étaient
tout proches de l'expiration et qui viendraient à
échéance sous peu de jours. Afin d'éviter toute
surprise, les délais qui viendraient à expiration
dans les trente jours de la promulgation visée
par la présente loi seront prolongés jusqu'à
l'expiration du trentième jour qui suivra cette
promulgation. Après cinq années d'interrup
tion dans l'application des délais de procédure,
la précaution n'est pas inutile.

L'article 1" déclare que la fixation de la
date vaudra même pour les contrats. On
comprend que le texte ait à dessein visé les
contrats ; il substitue ainsi la déclin du'iégis-
lateur aux opinions divergentes qu auraient pu
proposer les intéressés. C'est le moyen de pré
venir bien des discussions et des procès. Pour
tant cette disposition a été combattue devant
la Chambre et la suppression du mot « contres »
réclamée. M. Lugol, auteur de l'amefdemfnt,
contestait à la loi le droit d'intervenir dans les

conventions privées au risque de les fausser.
Avant tout, c'est l'intention commune des
parties qu'il faut rechercher et il se peut que
certaines des formules que le projet de loi
énumère aient été employées pour désigner une
autre date, celle de l'armistice par exemple;
un mobilisé peut avoir, dans un contrat, stipulé
pour la durée de la guerre, ayant en vue la
durée de sa mobilisation.

Le Gouvernement a défendu le texte, mais
en admettant qu'il n'avait pas la portée abso
lue qu'on lui prêtait et qu'il ne mettrait pas
obstacle à ce que les parties qui avaient mani
festement traité pour une autre date, se récla
ment de la convention.

Pour si nettes qu'aient été les déclarations
du garde des sceaux sur ce point, il nous a
paru préférable d'insérer cette réserve dans le
texte en ajoutant les mots : « sauf intention
contraire manifestée par les parties ». Le texte
adopté par la Chambre permettait l'interpréta
tion donnée, puisque, aux termes du premier
paragraphe, il ne s'agissait que des contrats
dont l'application a été subordonnée à l'état
de guerre, ce qui mettait sur la voie de la re
cherche de -l'intention des parties. Avait-on
voulu viser toute la période pendant laquelle
la France serait en état de guerre ou n'avait-on
en vue que la répercussion de la guerre sur
telle ou telle situation individuelle ? Dans ce
dernier'cas, la prescription légale ne s'appli
quait pas. Mais une mention précise dans le
texte supprime toute incertitude et a une effi

cacité meilleure. C'est pourquoi nous l'avons
introduite dans les termes suivants « satf
intention contraire manifestée par les par
ties».

La date indiquée par le projet est celle de la
promulgation au Journal officiel de la loi auto
risant le Président de la République àf-atifler
le traité de paix avec l'Allemagne. La rédaction
du texte montre que le projet devait être roté-,
dans l'intention de ses auteurs, avant que ne
le fût celui qui est relatif au traité de paix. Ea
fait, l'ordre inverse a été suivi. Il est impos
sible, sans susciter de gros inconvénients, de
fixer rétroactivement une échéance ; nous
avons donc modifié l'article 1" et pris comme
date de la cessation des hostilités celle de la
promulgation de la présente loi.

L'article 1er étant conçu dans les termes les
plus larges, l'article 2 apporte un correctif né
cessaire. Il est logique de prendre pour date de
la cessation des hostilités un jour voisin de la
ratification du traité de'paix avec l'Allemagne;
c'est en elfet l'Allemagne qui a été notre enne
mie directe et nous nous sommes sentis libérés
de la guerre quand elle a été vaincue et réduite
à demander la paix. Mais il est encore des
contrées où la lutte persiste; pour les Français
qui ont des intérêts en Russie ou dans certaines
parties de l'Asie-Mineure, pour le personnel des
armées de terre ou de mer qui prend part à des
opérations militaires dans ces contrées trou
blées, il serait inexact de dire que les hostilités
ont pris fin; pour eux l'état de guerre continue
avec ses conséquences-- L'article 2 autorise, an
profit des personnes dont il vient d'être fait
mention, la prorogation par décret des dispo
sitions législatives et de l'effet des contrats
visés au premier paragraphe de la loi. Il ne
s'agit d'ailleurs pas seulement des personnes.
11 faut que le Gouvernement use de l'autorisa
tion qui lui est donnée pour se maintenir en
état de continuation des hostilités vis-à-vis des
puissances avec lesquelles la paix n'a pas été
conclue. Il doit même le faire de façon immé
diate pour qu'il-ne s'écoule aucun intervalle
entre la promulgation de la présente loi et ses
décrets. 11 serait fâcheux qu'il s'écoulât une
période, si courte soit-elle, pendant laquelle
nous nous départirions vis-à-vis d'eux de l'atti
tude qu'il nous convient de conserver jusqu'à
la signature des traités de paix. Aussi, votre
commission a-t-elle été amenée à écarter la
disposition qui figure au texte adopté par la
Chambre sous l'article 5; en réduisant au mi
nimum le délai de promulgation elle rendrait
beaucoup plus difficile et peut-être impossible
la concordance dans le temps qui doit exister
entre la loi et les décrets nécessaires.

La prorogation des dispositions législatives
ou réglementaires prévue par cet article doit
avoir pour terme naturel la date à laquelle
cessera la cause qui la justifie. Nous avons
ajouté cette indication nécessaire en insérant
au début de l'article 2 la précision que voici :
« Jusqu'à la ratification des traités de paix qui
seront conclus avec toutes les puissances
ennemies ».

La dérogation contenue à l'article 2 est mo
tivée par un état de fait réel et elle est appelée
à disparaître avec lui ; en outre, elle ne
s'applique qu'à des cas spéciaux et certaine
ment peu nombreux. La Chambre était aile»
beaucoup plus loin. Une disposition résultant
de l'adoption d'un amendement présente en
cours de séance, autorisait le Gouvernement a
proroger par décret toutes les dispositions
législatives ou réglementaires nées de l'état da
guerre et intéressant & un titre-que'congue
les mobilisés, leurs veuves et héritiers®"
ligne directe et les habitants des régions UDe-
rées ou des contrées situées dans la zone <w
combat. ,

Votre commission n'a pas cru pouvoir main
tenir une telle disposition. Elle donne au jou*
vernement un blanc-seing que le retour de M
France à l'état de paix ne justifie plus; eue
arrête, dans une large mesure, la reprise
fonctionnement normal des lois que le proi"
a pour but d'assurer. Que l'on songe au cmnro
que représentent tous les mobilisés et tous ie»
habitants des régions sinistrées ! C'est étendre
à une grande partie des Français le Dêneno»
d'une législation d'exception et faire é cn®F.7,,
désir de la loi d'inaugurer vraiment le retour
au calme, à la régularité, à l'exécution exact
des contrats. Ajoutons que l'article insûr* P»
la Chambre n'assigne à son application aucu
liimite dans le temps et ne soumettes decir
que le Gouvernement serait autorisé à preuu °»
à aucune ratification législative.

(1) Voir les n°" 584, Sénat, année 1919, et
6621-6706 et in-8* n» 1527, - 11« législ. — de la
Chambre des députés.
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1 En dehors des inconvénients que présente
ce texte, il existe un motif logique pour l'écar
ter ; il fait en quelque sorte double emploi
avec l'article suivant que nous conserverons
et qui, dans une forme plus mesurée, procède
de la même intention. Cet article, devenu dans
notre texte l'article 3, étend les dispositions
bienveillantes de l'article 124 i du code civil à
toute matière, pendant un délai de deux ans ;
il confie en outre le droit de prononcer sur les
demandes qui seront présentées non plus au
tribunal réuni, mais au président seul statuant
par ordonnance de référé immédiatement exécu
toire nonobstant appel.
• Ce texte nous paraît répondre d'une manière
suffisamment libérale aux nécessités du mo
ment. II a une portée plus large que celui que

nous effaçons et cela est juste, car la guerre
peut avoir eu des répercussions cruelles sur
des familles autres que celles des mobilisés ou
des habitants des régions envahies. Il ouvre la
porte à toutes les demandes qui seront fondées
mais il n'accepte pas de demandes Sans con
trôle. La procédure qu'il institue est d'ail
leurs simple, peu coûteuse et discrète, puis
qu'il sera statué par le président du tribunal

■ dans son cabinet. Le débiteur malheureux
aura donc un acci's facile auprès de la justice;
l'extension de l'article 1241 à toute matière

• embrasse les créances commerciales aussi bien
que les créances civiles dont seules le tribu
nal en droit commun peut modérer la rigueur,
et la décision rendue par le président après
examen tiendra équitablement compte des in
térêts en jeu.

• Il ne faut pas faire plus. A voir égard aux si
tuations dignes d'intérêt est bien ; admettre
sans véréfication des catégories nombreuses à
bénéficier d'un régime d'exception constitue
rait un danger. La guerre est terminée ; il faut
que la notion en pénètre les esprits et que cha
cun reprenne le sentiment de ses obligations et
de sa responsabilité. Le projet de loi qui fixe la
date de cessation des hostilités n'a pas pour
seul objet de mettre fin à la censure et à lrétat
de siège ; il doit ramener tous les citoyens au
respect de la loi et des conventions, les inviter
au traval et rendre à la France son équilibre '
moral pour qu'elle s'applique avec un zèle re
nouvelé au développement harmonieux de ses
destinées.

PROJET DE LOI

Art. 1er . — Pourl'exécution des lois, décrets, rè
glements etcontrats dont l'application a été su
bordonnée à l'état degueire, sera considérée sauf
intention contraire manifestée par les parties,
comme la date de la cessation des hostilités
celle de la promulgation au Journal officiel de
la loi autorisant le Président de la République
à ratifier le traité de paix avec l'Allemagne

Il en sera ainsi sans qu'il y ait à distinguer
suivant qu'il ait été dispose « pour l'état de
guerre », « le temps de guerre », « la durééede
laguerre», «la durée des,hostilités », « la durée
de la campagne », « jusqu'à la paix », ou par
toutes autres expressions équivalentes.

Les délais qui devaient s'ouvrir à la cessation
des hostilités partiront de même de la date ci-
dessus, sans égard aux terminologies diffé
rentes. - . '

Nonobstant les dispositions qui précèdent,
les délais, suspendus par l'effet du paragraphe 2
de l'article 2 et de l'article 5 du décret du
10 août 1914, s'ils viennent à expiration dans
les trente jours de la promulgation visée par le
paragraphe 1 er ci-dessus, seront prolongés jus
qu'à l'expiration du trentième jour qui suivra
cette promulgatioh.

Art. 2. — Jusqu'à la ratification des traités
de paix qui seront conclus avec toutes les puis
sances ennemies, le Gouvernement estautorisé
à proroger par-décrets les dispositions législa
tives réglementaires ainsi que l'effet des con
trats visés à l'article 1er, en ce qui concerne
les Etats non encore en paix avec la France,
les personnels relevant des armées de terre ou
de mer en opération hôte de France et leurs
familles, ainsi que tous biens, droits ou inté
rêts des personnes ci-dessus.

Art. 3. — L'article 1244, paragraphe 2, du
code civil est applicable aux poursuites et
exécutions en toute matière pendant une du
rée de deux années à compter de la promulga
tion de la présente loi.

Le président du tribunal civil statuera par
ordonnance, de référé exécutoire nonobstant
appel.

ANNEXE f° 619

(Session ord. — Séance du 15 octobre 1919.)

PROPOSITION DE LOI adoptée par la Chambre
des députés, relative aux contrat qui tien
nent à la fois du louage de services et du
bail à loyer, transmise par M. le président
de la Chambre des députés à M. le président
du Sénat (1). — (Renvoyéeà la commission,
nommée le 23 mai 1916, chargée de l'examen
d'un projet de loi relatif aux modifications

. apportées aux baux à loyer par l'état de
guerre.)

Paris, le 15 octobre 1919. '

Monsieur le président, • -
Dans sa l r « séance du 15 octobrèM919. la

Chambre des députés a adopté une proposition
de loi relative aux contrats qui tiennent à la
fois du louage de services et du bail à loyer.

Conformément aux dispositions de l'article
105 du règlement de la Chambre, j'ai l'honneur
de vous adresser une expédition authentique
de cette proposition dont je vous prie de vou
loir bien saisir le Sénat.

Je vous serai obligé de m'accuser réception
de cet envoi.

Agréez, monsieur le président, l'assurance
de ma haute considération. •

Le président de la Chambre des députés,
Signé : P. DESCHANEL. •

La Chambre des députés a adopté la propo
sition de loi dont la teneur suit ;

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — Un contrat tient à la fois
du louage de services et du bail à loyer, lors
qu'une des parties s'engage à fournir son
travail ou ses services à l'autre partie, moyen
nant la jouissance d'un logement.

1° Si les deux éléments du contrat peuvent
être résolus séparément, ils le sont d'après
leurs règles particulières ;

2° Dans le cas contraire :

a) Quand il s'agit d'un tlogement meublé, il
est soumis aux règles du louage de services ;

b) Quand le logement n'est pas meublé, le
contrat ne peut cesser qu'après que l'une des
parties aura donné à l'autre un délai congé de
six semaines au moins, sans préjudice des
dispositions de l'article 1789 du code Civil.

Dans le cas de condamnation ou de' manque
ment grave dans l'exécution du contrat de
travail, le juge de paix pourra prononcer la ré
solution immédiate du contrat combiné et

réduire le délai congé.

ANNEXE N* 620

(Session ord.— Séance du 15 octobre 1919.)

RAPPORT fait au nom de la commission char
gée d'examiner la proposition de loi, a4°ptée
par la Chambre des députés, relative aux
actes et jugements d'état civil, par M.
Guillier, sénateur £).

Messieurs, la proposition de loi que nous
avons l'honneur de rapportera été votée par la
Chambre des députés le 7 octobre dernier.

MM. Raoul Péret et Jovelet en ont eu l'ini
tiative. Elle est relative aux actes de l'état
civil, et elle a pour but de simplifier les for
malités prescrites en matière de rectification
de ces actes, d'en diminuer les frais, et, d'une
façon générale, d'abréger le travail des mairies,
sans nuire à la bonne administration et aux
intérêts des particuliers.

Les 'modifications apportées à un certain
nombre d'articles du code civil et du code de
procédure civile qui ne réglementent que des
formalités, ont un- caractère essentiellement
pratique, et elles ne mettent en jeu aucun
principe.

Un bref examen des dispositions adoptées
par la Chambre des députés, permet de consta
ter qu'elles ne sont susceptibles de soulever
aucune objection sérieuse.

/

. „ ■ - 1 • -< j
RECTIFICATION JUDICIAIRE DES ACTES

DE L'ÉTAT CIVIL
*

Très nombreux sont les cas dans lesquels il
est nécessaire de produire les actes de l'état
civil (demandes d'emplois, examens, liquida
tion de pensions, mariage, successions, etc.).
Or, il arrive fréquemment que ces actes,
contiennent des erreurs, des noms sont mal
orthographiés, des prénoms omis ou interver
tis, des dates inexactement rapportées, parfoit
même dans des actes de naissance on donna

à l'enfant un autre sexe que le sien.
> Ces erreurs matérielles ont des conséquen
ces très fâcheuses lorsque les actes qu'elles
affectent sont produits à des administrations.
Celles-ci exigent, avec raison, qu'ils ne ren
ferment que des mentions rigoureusemen:
exactes, que les noms qui y figurent concor
dent bien avec ceux énoncés dans les autre";
pièces produites par les intéressés, et lorsque
elles relèvent une inexactitude, elles refusent
l'acte produit tant que la rectification n'en a
pas été opérée dans lesSormes légales.

De là des lenteurs et des complications dont
le public souffre et qui l'irritent", d'autant plus
qu'il ne saisit pas toujours la nécessité des
formalités qu'on lui impose et que, de plus,
celles-ci entraînent pour lui des débours.

En principe, un acte de l'état civil, document
authentique d'une importance capitale, ne
peut être retouché ou modifié sans des garan
ties sérieuses. Le maire ne peut, de son chef,
rectifier l'erreur, fût-elle manifeste, qui s'est
glissée dans un acte de l'état civil.

Présentement, un jugement du tribunal
civil est indispensable pour que la rectification
puisse être opérée. ~ v.-.

Il n'est fait exception à cette règle que pour
les actes de décès des militaires et marins
morts en activité de service, pour lesquels les
lois des 30 septembre 1915 et 18 avril 1918, ont
organisé une procédure de rectification admi
nistrative qui est mise en mouvement par les
ministres de la guerre et de la marine et qui
est à la fois rapide et sans frais. Une proposi
tion de loi de notre honorable collègue M. André
Lebert votée récemment par le Sénat mais non
encore acceptée par la Chambre des députés,
étend l'application de la loi du 18 avril 1918,
aux actes de décès des personnes domiciliées.
au 4 août 1914, dans les communes qui furent
occupées par l'ennemi au cours de la guerre.

Mais ces lois spéciales n'ont elles-mêmes
qu'une portée limitée aux actes dressés pen
dant la période des hostilités.

S'il convient que les actes ne puissent Stre
rectifiés par les officiers de l'état civil ou les
greffiers des tribunaux qui en sont détenteurs,
si, pour éviter des fraudes possibles, il faut
entourer de précautions sérieuses les rectifica
tions nécessaires, nous estimons avec l'auteur
de la proposition et la Chambre des députés,
qu'il n est pas besoin de recourir à un juge»
ment du tribunal civil et qu'une simple ordon
nance du président de ce tribunal est parfaite
ment suffisante.

Ainsi les articles 1 et 2 formant ie paragra
phe 1er de la proposition votée par la Chambre
des députés, qui eux-mêmes modifient les arti
cles 99, 100, 101 du code civil, 855, 856 et 857 du
code de procédure civile, ne font que remanier
ces textes pour rendra possible la rectification
des actes de l'état civil par simple ordonnance»

Quand il s'agit simplement de réparer des
erreurs matérielles qui sont évidentes, on peut
très bien se contenter de l'intervention du pré
sident du tribunal qui, au vu de la requête et
des pièces justificatives, accompagnées s'il est
nécessaire des observations de l'avoué, ordonna
la rectification sollicitée.

Pour plus de garantie, l'article 99 du code
civil remanié prescrit que la requête, lors^
qu'elle n'émane pas du procureur de la Répu
blique, devra lui être communiquée.

En outre, si l'affaire présente des difficultés,
rencontre des oppositions de la part de tiers, ou
nécessite une mesure d'information, le prési
dent a la faculté, comme en matière de référé,
de renvoyer l'affaire devant le tribunal ; dans
ce cas, le procureur de la République sera en-
tendoen ses conclusions.

(1) Voir les n05 6009-6882-6931, et in-8» n° 1552.
— 11e législ. — de la Chambre des députés.

(2) Voir les nos 575, Sénat, année 1919, et
1278-1870-6939, et in-8° n» 1521, — 11« législ. —
de la Chambre des députés.
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Enfin, quand la rectification a lieu par sim
ple ordonnance, la minute en reste conservée
au greffe pour éviter toute contestation ulté
rieure. .

La rectification des actes de l'état civil dres
sés au cours d'un voyage maritime, à l'étran
ger ou aux armées, est demandée au président
du tribunal dans le ressort duquel l'acte a été
transcrit. Il va de soi que la procédure est la
même que celle organisée pour les actes dres
sés normalement en France, et que pour ces
actes exceptionnels le président a toujours le
droit de soumettre la question au tribunal.

Les nouveaux textes maintiennent- en les
mettant en concordance, les anciens articles
du code civil confiant au procureur de la Ré
publique le soin de faire transfrire'sur les re
gistres renfermant l'acte réformé, le dispositif
des ordonnances, jugements et arrêts portant
rectification. i

La simplification de la procédure qui présente
'des avantages indiscutables offri d'autantmoins
d'inconvénients, qu'aux termes de l'article 100
du Code civil dont le principe est maintenu,
les décisions portant rectification ne peuvent
dans aucun temps, être opposées aux parties
intéressées qui ne les auraient point requises
ou qui n'y auraient point été appelées. Les in
téressés pourront toujours, comme par le passé,
se pourvoir contre une décision qui porterait
atteinte à leurs droits.

n

TRANSCRIPTION DES JUGEMENTS ET ARRÊTS
SUR LES REGISTRES DE L'ÉTAT CIVIL

L'article 251 du code civil prescrit la trans
cription sur les registres de l'état civil du dis
positif des décisions de divorce. 11 en est de
même de la dé la loi du 7 avril 1917 en ce qui
touche les jugements qui légitiment sans ma
riage, l'enfant naturel d'un soldat mort à la
guerre, „ »

.Dans tous les autres cas où la transcription
est prescrite, soit par la loi, soit par les tribu
naux, jugements déclaratifs de décès, juge
ments rectificatifs, annulations de reconnais
sance d'enfant ou de mariage, désaveux de
paternité, recherches de paternité ou maternité
naturelle, etc., on transcrit à la fois les motifs
et le dispositif de la décision judiciaire.

Cette façon de procéder offre de sérieux in
convénients. Elle allonge, sans utilité aucune,
la transcription. Le dispositif le plus souvent
tient dans quelques lignes, alors que les mo
tifs remplissent plusieurs pages. Or, c'est le
dispositif seul qu'il est utile de consulter et
qu il faut donner aux intéressés la possibilité
de retrouver sur les registres.

En outre, dans la plupart des procès inté
ressant l'état des personnes et dont nous ve
nons de rappeler quelques espèces, les motifs
des jugements relatent des histoires plus ou
moins scandaleuses et des secrets de famille,

. dont il n'est pas bon de laisser trace sur les
registres de l'état civil ni dans les expéditions
des transcriptions délivrées ultérieurement.

La révélation de scandales et de malheurs
domestiques qu'on a voulu interdire en ma
tière de divorce, doit être prohibée pour les
mêmes raisons, dans toutes les affaires sur
lesquelles les familles ont à redouter une pu
blicité aussi pénible qu'inutile. "

L'article 858 du code de procédure est donc
modifié. Le texte qui lui est substitué, réduit
au dispositif la transcription des ordonnances,
jugements et arrêts, quels qu'ils soient, -pour
lesquels cette formalité est ordonnée.
' Seul aussi le dispositif doit être signifié à la
mairie par ministère d'huissier, s'il s'agit d'un
jugement rectificatif transmis au maire par le
procureur de la République.

La réduction au dispositif des décisions signi
fiées ou transmises aux mairies aux Ans de
transcription, simplifiera et facilitera le travail
des secrétaires qui ont souvent de la peine à
isoler le dispositif dans les longs exploits qui
leur sont notifiés.

Elle évite les indiscrétions qui sont à redou
ter de la part des employés de la mairie.

Mais il sera nécessaire, pour que le dispositif
des ordonnances et jugements se suffise à lui

. même qu'il énonce « les prénoms et noms des
parties en cause, ainsi que les lieux et dates
des actes en marge desquels la transcription
devra être mentionnée ». C'est la pratique que

recommande déjà une circulaire du garde des
sceaux en date du 18 juin 1917.

Votre commission est unanime à l'approuver.

- •' III

JUGEMENTS; DÉCLARATIFS DE NAISSAN&B

L'alinéa que la Chambre des députés intro
duit dans l'article 55 du code civil ne modifiera
en rien l'état de fait et de droit actuel, mais il
donnera une base solide à l'usage admis sans
texte, par une jurisprudence unanime, à savoir
que, passé le délai légal de trois jours, une dé
claration de naissance ne peut plus être reçue
par l'officier de l'état civil, et qu'un jugement
est nécessaire pour que cette naissance puisse
être relatée sur les registres.

D'autre part, les mots : « l'enfant lui sera
représenté » qui se trouvent à la fin du pre
mier alinéa de l'article 55 sont supprimés.

En réalité, jamais, peut-on dire, l'enfant nou
veau-né n'est présenté à la mairie. L'article 55
obligeait de mentionner dans les actes de
naissance, le fait de la présentation de l'en
fant, ce qui était matériellement faux. Désor
mais, il n'en,, sera plus question. Les munici
palités auront à choisir les moyens qui leur pa
raîtront les meilleurs pour constater les nais
sances. . \

IV

TRANSCRIPTION DES ACTES DE DÉCÈS

D'après le dernier alinéa de l'article 80, —
qui deviendrait le premier alinéa dans la ré
daction proposée, — il y a lieu de transcrire un
acte da décès sur les registres de la commune
du domicile du défunt cha]ue fois que cet acte
n'y a pas été dressé. On facilite ainsi les re
cherches au cas où, plus tard, les personnes
intéressées, non averties du décès a l'époque
où il s'est produit, vont s'en enquérir au lieu
où le défunt était domicilié; de plus, on per
met à la famille, surtout si le décès s'est pro
duit en mer, aux armées, ou en pays lointain,
d'obtenir des copies de l'acte sans déplacements-
ni frais de correspondance.

Mais actuellement, cette transcription n'a
lieu que si le décès s'est produit dans un éta
blissement public : hôpital, prison, lycée, mu
sée, etc., et non sur la voie publique, dans
une maison privée, une usine, un chantier, un
bateau fluvial, etc.

L'honorable M. Leredu cite à titre d'exemple
le cas d'une fafnille de province qui envoie ses
deux fils à Paris pour y poursuivre leurs
études : l'aîné est interne au lycée Louis-le-
Grand, le second au collège Sainte-Barbe. Si
l'ainé décède à l'infirmerie du lycée, l'acte de
décès sera transcrit dans la commune où ses

parents sont domiciliés ; si c'est le puîné qui y
meurt, aucune transcription ne sera faite
parce que le collège Sainte-Barbe n'est pas un
établissement public.

Cette anomalie a disparu en ce qui concerne
les actes de décès des militaires et marins

morts pendant la guerre de 1914-1918 (loi du
18 avril 1918, art. 12). Il importe que cette dis
position de la loi de 1918 devienne le droit com
mun et que l'article 80 du code civil soit
modifié de telle sorte que la transcription soit
généralisée, quel que soit le lieu du décès.

Ajoutons que :
1° Lorsqu'un Français est mort h l'étranger,

le dépôt de l'acte de décès au ministère des
affaires étrangères n'empêche pas que l'acte doit
être transcrit à la mairie du domicile du défunt,
pour les raisons mêmes qui ont inspiré l'alinéa
4 actuel de l'article 80 du code civil;

2° Pour les villes de Paris et de Lyon, divi
sées en plusieurs arrondissements au point de
vue de l'état civil, la transcription des actes de
décès doit avoir lieu chaque fois qu'un décès
s'est produit dans un arrondissement .autre que
celui où le défunt était domicilié.

JUGEMENTS DÉCLARATIFS DES DÉCÈS

L'article 92 du code civil (loi du 8 juin 1893),
ordonne la transcription de « tout jugement
déclaratif de décès » — « à sa date », ajoute-t-il,
c'est-à-dire pratiquement, à la date à laquelle
il est porté à la connaissance de l'officier de
l'étatjCivil de la commune où le défunt avait
son dernier domicile, ou, si ce domicile est

inconnu, à la conuaissancs.du maire du l«at*
rondissement de Paris (loi du 10 août Î917).

Rien de mieux; mais, à la fin du premier
alinéa, l'article 92 porte : « Il sera fait mention
de sa transcription, en marge des registres, à
la date du décès. » La guerre a démontré que
le législateur avait commis là une confusion.

En effet, le jugement déclaratif de décès
remplace tantôt un acte de décès, tantôt la
transcription d'un acte de décès. Deux exem
ples éclaireront cette distinction : un pendu
est trouvé dans un bois et,- par suite d'une
erreur juridique, le maire "de la commune croit
devoir surseoir à l'établtssement de l'acte de
décès jusqu'àceque l'identification de l'inconnu
soit certaine ; lorsqu'un jugement intervien
dra, il n'y a aucun inconvénient à ce que men
tion du décès soit faite en marge des deux
registres, à la date à laquelle l'acte aurait dit
être dressé.

Inversement, un soldat a été tué à l'ennemi,
et son décès a été déclaré constant par un
jugement déclaratif (1) (loi du 3 décembre 1915).
Si le décès avait 'fait l'objet d'un acte dressé
aux armées par l'officier de l'état civil militaire,
li aurait été transcrit sur les registres de la
commune du dernier domicile du défunt, mais
aucune mention marginale n'aurait été faite à
la date du décès.

En cas de jugement déclaratif, il en est au
trement : le législateur a cru, sans doute, faci
liter par là les recherches, mais, en réalité, il a
obtenu le résultat contraire de celui qu'il dési
rait, car, à certaines dates correspondant aux
grandes batailles : Charleroi, Morliange, la
Marne, Verdun, la Somme, le Chemin-des-Da-
mes, etc., les marges sont encombrées de
mentions ne concernant- pas les actes-en face
desquels elles sont apposées ; à la mairie du
premier arrondissement notamment, en vertu
de la loi du 10 août 1917, à laquelle nous nous
sommes référé plus haut, il n'y a plus de place
dans les marges pour les dix derniers jour»
d'août 1914, il n'y a même plus de place en
haut et en bas des pages, et, cependant, les
jugements déclaratifs de décès continuent et
continueront encore, hélas I pendant plusieurs
années à être rendus.

La Chambre des députés a donc estimé, avec
raison, qu'il suffirait de mentionner à la suite
de la table annuelle et, s'il y a lieu, de la tabla
décennale, les jugements déclaratifs de décès,
chaque fois qu'ils remplaceraient une trans
cription d'acte de décès, et non pas l'original
de l'acte. -

- . VI

TRANSCRIPTION DES ACTES DE MARIAGES
CÉLÉBRÉS A L'ÉTRANGER

Pour éviter les bigamies, la loi du 17 to
1897 a prescrit (art. 70 et 76 in fine du code
civil) que mention du mariage serait portée en
marge de l'acte de naissance de chacun des
époux et que l'on ne pourrait se marier quea
produisant une expédition d'acte de naissance
délivrée depuis trois mois au plus tard.

Par identité de motifs, il y a lieu de men
tionner le mariage en marge de l'acte de nais
sance non seulement quand le mariage a et#
célébré en France, mais quand il a été cejewe
à l'étranger et que, conformément a 1 arti
cle 171 du code civil, le Français, ~de: retour
dans sa patrie, en requiert la transcription sur
les registres des mariages de son domicile. •

C'est l'objet de l'article 7 de la proposition
de loi, lequel ne soulève aucune difficulté.

COLONIES

Enfin, l'article 8 rend applicables les npa -
veaux textes à l'Algérie et aux vieilles coloni™'

Aucune des dispositions nouvelles n'a provo
qué à la Chambre des députés, comme au sem
de votre commission, la moindre contradic
tion. Elles sont du reste conformes aux conclu
sions de la commission de l'état civil cons
tituée à la chancellerie, sous la présidence ao
M. le conseiller d'État Léon Bruman.

Dans ces conditions, nous sommes -una
nimes à vous inviter à accepter sans y rien
changer, la proposition de loi que -nous venons
d'analyser et qui apportera de sensibles ci
heureuses améliorations au fonctionnemeui
général de l'état civil.

(1) Voy. Albert Wahl, Le droit
mercial de la guerre, tome 1er, pp.231ez s
vantes. ' ,
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PROPOSITION DE LOI

. . - - X

V . • i '
RECTIFICATION JUDICIAIRE DES ACTES

DE L'ÉTAT CIVIL

Art. I".,— Les articles 99, 100 et l&l du code
4ivil sont ihodiflés ainsi qu'il suit :

« Art. 99. — La rectification des actes de
l'état civil sera ordonnée par le président du
tribunal de l'arrondissement dans lequel l'acte
t été dressé sauf appel. Lorsque la requête
n'émanera pas du procureur de la République,
elle devra lui être communiquée. Le président
pourra toujours renvoyer l'alfaire devant le tri
bunal ; le procureur de la République sera en
tendu dans ses conclusions.

« La rectification des actes de l'état civil
dressés au cours d'un voyage maritime, à
l'étranger ou aux armées, sera demandée au
président du tribunal dans le ressort duquel
l'acte a été transcrit ; il en sera de même pour
les actes de décès dont la transcription est or
donnée par l'article 80. .

« La rectification des jugements déclaratifs
de naissance ou de décès sera demandée au
tribunal qui aura déclaré la naissance ou le
décès : toutefois, lorsque ce jugement n'aura

Îasreécté rcendou pa ernu sne taribeunmalnde elaaumé ttrriobpuole,a rectification en sera demandée au tribunal
dans le ressort duquel le jugement déclaratif
aura été transcrit.

* Art. 100. — Les ordonnances, jugements et
arrêts portant rectification ne pourront, dans
aucun temps, être opposés aux parties intéres
sées qui ne les auraient point requis ou qui
n'y auraient pas été appelées.

« Art. 101. — Les ordonnances, jugements et
arrêts portant rectification seront transmis
immédiatement par le procureur de la Répu
blique à l'officier de l'état civil du lieu où se
trouve inscrit l'acte réformé. Leur dispositif
sera transcrit sur les registres, et mention
en sera faite en marge de l'acte réformé. »

Art. 2. — Les articles 855, 856 et 857 du code
de procédure civile sont modifiés ainsi qu'il
suit:

• « Art. 855. — Celui qui voudra faire rectifier
un acte de l'état civil présentera requête au
président du tribunal de première instance,
qui statuera par ordonnance ou renverra
l'affaire devant le tribunal."

« Minute de l'ordonnance sera déposée au
greffe.

« Lorsque le président aura renvoyé l'affaire
devant le tribunal, il y sera statué sur rapport
et sur les conclusions du ministère public ; les
juges ordonneront, s'ils l'estiment convenable,
que les parties intéressées seront appelées et
que le conseil de famille seTsr préalablement
convoqué. S'il y a lieu d'appeler les parties
intéressées, la demande sera formée par exploit
sans préliminaire de conciliation. Elle le sera
par acte d'avoué si les parties sont en instance.

« Art. 856. — Dans le cas où il n'y aurait
d'autre partie que le demander en rectification
et où il croirait avoir à se plaindre de l'ordon
nance ou du juguement, il pourra, dans les
deux mois depuis le prononcé, se pourvoir à la
cour d'appel, en présentant au premier prési
dent une requête sur laquelle sera indiqué un
jour auquel il sera statué en chambre du con
seil sur les conclusions du ministère public.

« Art. 857. — Aucune rectification, aucun chan
gement ne pourront être faits sur l'acte ; mais
le dispositif des ordonnances, jugements et
arrêts de rectification sera transcrit sur les
ïegistres par l'officier de l'état civil aussitôt

' qu'il lui aura été remis : mention en sera faite
en marge de l'acte réformé et l'acte ne sera
plus délivré qu'avec les rectifications ordon
nées, à peine de tous dommages-intérêts con
tre le dépositaire des registres qui l'aurait dé
livré. »

11

TRANSCRIPTION DES 3T7GEMENTS ET AR RETS
SUR LES REGISTRES DE L'ÉTAT CIVIL

Art. 3. — L'article 853 du code de procédure
tiviie est ainsi. modifié : . ..

« Art. 858. — Le dispostif des ordonnances^
Jugements et arrêts, quels qu'ils soient, dont la

transcription sur les registres de l'étal civil aura
été ordonnée, devra énoncer les prénoms et
noms des parties en cause, ainsi que les lieux et

jlates des actes en marge desquels la transcrip
tion devra être mentionnée.

« Cette transcription ne portera que sur le
dispositif ; les qualités et les motifs ne devront
être ni signifiés à l'officier de l'état civil parles
parties, ni transmis par le procureur de la Répu-
bliaue. » /

ni -
** t

JUGEMENTS DÉCLARATIFS DE NAISSANCE

Art. 4. — Le premier alinéa de l'article 55 du
code civil est modifié ainsi qu'il suit :

« Art. 55. — Les déclarations de nasssance
seront faites dans les trois jours de l'accou
chement, à l'officier de l'état civil du lieu.

« Lorsqu'une naissance n'aura pas été décla
rée dans le délai légal, l'officier de l'état civil
ne pourra la relater sur ses registres qu'en
vertu d'un jugement rendu par le tribunal de
l'arrondissement dans lequel est né l'enfant,
et mention sommaire sera faite en marge à la
date de la naissance. Si le lieu de la naissance

est inconnu, le tribunal compétent sera celui ~
du domicile du requérant. »

IV

TRANSCRIPTION DES ACTES DE DÉCÈS

Art. 5. — L'article 80 du code civil est modifié
ainsi qu'il suit :

« Lorsqu'un décès se sera produit ailleurs
que dans la commune où le défunt était domi
cilié, l'officier de l'état civil qui aura dressé
l'acte de décès enverra, dans le plus bref délai,
à l'officier de l'état civil du dernier domicile
du défunt une expédition de cet acte, laquelle
sera immédiatement transcrire sur les regis
tres.

« En cas de décès dans les hôpitaux ou les
formations sanitaires, les hôpitaux maritimes,
coloniaux, civils ou autres établissements
publics, soit en France, soit dans les colonies
ou les pays de protectorat, les directeurs,
administrateurs ou maîtres de ces hôpitaux ou
établissements, devront en donner avis, dans
les vingt-quatre heures, à l'officier de l'état
civil ou à celui qui en remplit les fonctions.

« Celui-ci s'y transportera pour s'assurer du
décès et en dressera l'acte, conformément à
l'article précédent, sur les déclarations qui lui
auront été faites et . sur les renseignements
qu'il aura pris.

« Il sera tenu, dans lesdits hôpitaux, forma
tions sanitaires et établissements, un registre
sur lequel seront inscrits ces déclarations et
renseignements. »

Y

JUGEMENTS DÉCLARATIFS DE DÉCÈS

Art. 6. — La disposition finale du premier
alinéa de l'article 92 du code civil est ainsi
modifiée :

« Il sera fait mention du jugement et de sa
transcription en marge des registres à la date
du décès, si l'original de l'acte de décès avait
dû figurer sur ces registres à cette date ; si la
transcription seule de l'acte avait dû figurer
sur les registres de l'état civil du dernier do
micile, une mention sommaire du jugement
figurera à la suite de la table annuelle des
registres de l'année du décès et, s'il y a lieu, à
la suite de la table décennale. #

VI

TRANSCRIPTION DES ACTES DE MARIAGES
CÉLÉBRÉS A L'ÉTRANGER

Art. 7. — L'article 171 du code civil est com
plété par l'alinéa suivant ;

« Il sera fait mention de cette transcription
en marge de l'acte de naissance de chacun
des époux. » -

Art. 8. — La présente loi est applicable à l'Al
gérie, ainsi qu aux colonies de la Réunion, de
la Martinique et de la Guadeloupe.

ANNEXE N* 622

' ">

(Session ord."— Séance du 14 octobre 1919)

RAPPORT fait au nom de la commission des
finances, chargée d'examiner le.projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, portant
ouverture au ministre de l'intérieur, sur
l'exercice 1919, de crédits additionnels , en
vue d'améliorer les traitements des fonc
tionnaires et agents des personnels de la
police municipale de Paris, des communes
du département de la Seine, de l'agglomé
ration lyonnaise, des villes de Marseille, de
Toulon et la Seyne, par M. Millies-Lacroix,
sénateur (1).

*

Messieurs, le Gouvernement a cru devoir
demander, par un projet de loi spécial, les
crédits nécessaires pour l'amélioration des
traitements des personnels de la police muni
cipale de Paris, des communes du départe
ment de la Seine, de l'agglomération lyonnaise.
des villes de Marseille, , de Toulon et de la
Seyne, en raison du régime budgétaire parti
culier applicable à ces personnels.

On sait, en effet, que si les polices' des com
munes suburbaines de la Seine, de Lyon, de
Marseille, de Toulon et de la Seyne consituent
des polices d'État, dont les crédits sont inscrits
en totalité au budget du ministère de l'inté
rieur, les collectivités intéressées n'en contri
buent pas moins aux dépenses qu'elles en
traînent ; qu'en outre, pour la police de la
ville de Paris, si les crédits sont inscrits au
budget municipal, l'État contribue, par une
subvention, aux dépenses de fonctionnement
dû-service. ,

Comme il était naturel, le Gouvernement a
compris dans le même projet de loi, en raison
de la similitude de leurs fonctions, les person
nels de la police spéciale et mobile et de la
police municipale dépendant' directement da
la sûreté générale. s

Ainsi que pour les autres fonctionnaires, les
augmentations de traitements auraient effet à
partir du 1er juillet 1919. .

Les suppléments temporaires actuellement
servis seraient incorporés dans les nouveaux
traitements. L'indemnité du temps de guerre
de 720 fr. serait payée dans les conditions
mêmes prévues par la loi pour les autres fonc
tionnaires de l'État. La retenue du douzième
sur les augmentations de traitements serait,
par dérogation aux dispositions de l'article 3,
2°, de la loi du 9 juin 1853, effectuée mensuel
lement et par dixièmes à partir de l'application
de la loi.

Les crédits demandés par le Gouvernement,
dans le projet de loi déposé à la Chambre, s'é
levaient à 9,604,576 fr. Le maximum, pour
1919, de la subvention de l'État pour les dé
penses de la police municipale de Paris était
fixé, d'autre part, à 29,558,639 fr.

La Chambre des députés, dans sa première
séance du 15 octobre courant, a porté les cré
dits à ouvrir à 9,804,966 fr., ramenant par
contre à 29,527,139. fr. le maximum, pour
l'année 1919, de la subvention de l'État pour
les dépenses de la police municipale à Paris,

Ces modifications viennent, d'une part, du
relèvement des traitements proposée en faveur
des fonctionnaires de la sûreté générale et,
d'autre part, de quelques réductions portant
sur les traitements du' personnel supérieur da
la police municipale de Paris.

Les tableaux suivants donnent la comparai
son des traitement actuels et des nouveaux
traitements qui seraient attribués aux person«
nels de la police.

(1) Voir les n°s 616, Sénat, année 1919 et
6644-7032, et in-S^n® 1550. — 11* législ. — de la
Chambre des députés.
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4 . '
GîtADBS ET EMPLOIS

*■» s ' " ^
-W.

TRAITEMENTS OT SALAIRES

v actuels (1). .
f* :« •« 'Vf

. «t.-.*.-?
proposes. -•-

V " I te. ■ fr.

Politi spéciale, mobile I
et municivale. - I

Contrôleur général. .... .. 8.000 à 10.000 16.000 à 18.0XK

Commissaire .. 1.ouu a 9.wu i *^o.£uu a x«#.wu

Inspecteurs : I \ ' '
Inspecteur principal ........ • ' • • 9.000

Inspecteur 1.ouu a 4.uuu o.zuu a o. UUJ

Auxiliaire temporaire o a o 12 a 1o

I oaïairc tuurualicr.i I loataire juuiuaucr.i

Police suburbaine
du département de la Seine. •

Commissaire de police 5.030 à 5.500 11.0C0 à 14.003
I V £-.?AS 1 U.VIW

Brigadier 3.t)!Wa 4.JUU 7.8'JU â C.O'JU

sous-Drifaaier o.iuu a o.uuu I u.ouu a i.njj

Sergent de ville f z.zuu a o.v^v | O.UUU d O.ûW

Police municipale de Paris. I I
Personnel administratif : I 1

Tïirertoiir 15 000 h 18.000 54.000 h 30.000

Inspecteur général des services. . If.00O h 18.000 22 . 000 à 25.000

Chef du service des renseigne
ments Généraux 43.000 à 15.000 20.000 à 22.000

Directeur adjoint 10.000 a 12.uuu 20.OUU a 22.000

iCnmmiMairf riiv-isinrinnirf 41. MI A 12.UUJ 17. HK) à

Commissaire de police 7.000 à 10.000 14.000 à 18.000

commissaire de police. — uincier
de paix (services spéciaux) 5.500 à 10.000 11.000 à 18.003

Commissaire de police. - Officier
rie nai v - 5.500 à 6.500 n.000 a IA.OOO

Secrétaire . . 3.000 à 6.000 6.500 à 11.000

Secrétaire de la direction de la
police judiciaire 4.200 à 5.400 6.500 h 9.000

f. iff ri P l irmntità îTiriima ira 1 ( » > ) n 1 H U U A IX UV

Chef de bureau administratif 7.000 à 10.000 14.000 à 18.000

GRADES ET EMPLOIS
I

TRAITEMENTS Ou MAIRES .

irtMlS^Ï). I proposés.

. ' . - ■■ .. " 'SW'5.' I fr.'' Ir.
L<UlllllliaaaiiC UD Viuviw

de paix. — Chef adjoint des bu-
rfaiY d« la police municipale.. 5.500 à 6.500 îl.OOÔ i 14.001

<a<-»Tic_r»Viof de rnirpan • SvàKIft 7. K il . nm a u.m

Commis principal 4.200 h 5.400 - .-7.809 à 10.200
Commis z.wu a 4.zuu 4.400 à 7.200

MBrifMn-rheï a o.ww i o.o00 a 1i.wu

Médecin adjoint......... • 2.&UU a 3.000 I o.ouu a /I.MU
MAnepm... i 1.OUU tt -.wu «.VJU a u.wv

' farrifms de la paix ! I I
Inspecteur nrincinal 4. 400 à 4.800 9.000 à 9.500
Brigadier cher b.ouj a 4.000 /.wjua o.ouj

Brigadier ii.iou a a.suu o.euu a i.tuu

Gardien de la paix.. z.zuu a a.uuu i O.WA) a D.JJJ

Tnsnfctfnrs i I

Inspecteur principal..,, 4.600 à 5.000 9.500 à 10.000

i o . oJÛ a u.vw a V.WJ

Sous-brigaaier. » d.4uu a a. {JÛ i.1uj a /.<w

Inspecteur,. a O.OJU i y.ow a U.

Police de Lyon, Marseille, Toulon 1
et la Seyne. I

Secrétaires : - I

Secrétaire principal. 3.500 à 4.000 10.000

j décrétant} ■ x. 4 \j\j a fc.wj

I Sûreté:-

Inspecteur principal 2.800 à 3.200 7.500, 7.800,8.™
Brigadier I £.£»U t i t ,\juyj et • «ww

I Sous-brigadier z.iuu a z.zw 0.4UJ B l 6.700

Inspecteur , 1.ouu a Z.UWJ i 4.uw a u.iw

Gardiens de la paix :
Officier de paix 2.400 à 3.00G 7.500, 7.80U.8.WU
Brigadier....... 2.U.U a J.4UI o.yuu et

Sous-Drigaaier. 1.ODU a 2.UUL D.oUU 5t «.ww

iaraieii 1.500 à 1.800 i y.ouv u v/.ww

Agent comptable d.UUU 7.600

Les améliorations proposées en faveur des personnels de la police
restent dans l'ordre de grandeur de celles qui ont été accordées à
l'ensemble des fonctionnaires et ne soulèvent pas d'objections de la
part de la commission des finances.

Nous vous proposons, en conséquence, d'adopter le projet de loi
dont la teneur suit :

^ PROJET DE LOI

• Art. 1er . — Il est ouvert au ministre de l'intérieur, en addition
aux crédits alloués au titre du budget ordinaire des .services

civils de l'exercice 1919, des crédits s'élevant à la somme totale UB
9,834,906 fr.

Ces crédits demeurent répartis, par chapitre, conformément à l état
annexé de la présente loi. x .

Art. 2. - Le maximum pour l'année 1919 de la subvention de l État
pour les dépenses de lapolice municipale de Paris est fixé à la somme
de 29,527,139 fr. .

Art. 3. - Il est en outre fait application aux fonctionnaires et agents
dçs personnels de la police des dispositions contenues dans les arti
cles 7, 8 et 9 de la loi du 6 octobre 1919, portant amélioration des
traitements et salaires des fonctionnaires de l'État.

BUDGET ORDINAIRE DES SERVICES CIVILS

Tableau, pan* chapitre , des crédits supplémentaires accordés pour l'exercice 1919.

, ÈHAPITRES
' ' "\ MONTANT

- MINISTÈRES ET SERVICES ' . " des
crédits accordés.

' francs.

v Ministère de l'intérieur. \

3e partie . - Services Généraux des ministères. I

73 Traitements des fonctionnaires et agents de la police spéciale "ef'de la police mobile ' i. 456. 283
74 Traitements des fonctionnaires et agents de la police spéciale et tle la police mobile. — Renforcement du

personnel pour la durée de la merre 29. 500

86 Police des communes du département de la Seine .. 928 . 86&
s/ Subvention a la ville de Paris pour la police municipale 4.70a.iw
oo . rrais de police de i agglomération lyonnaise i • IOO.CV*

8y \ F rais de la police marseillaise I 1.614.60/

VU Dis j Fonce de Toulon et de La Seyne 39«. ow

Total 1 ' . ' . • I 9.894.96$

(1) Non compris les suppléments temporaires de traitement.
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ANNEXE N* 623

" (Session ord. — Séance du 16 octobre 1919.)

RAPPORT fait au nom de la commission chargée
d'examiner les marchés passés par le Gou
vernement pour assurer le fonctionnement
de l'arsenal de Roanne, par M. Milliès-Lacroix,
sénateur.

Messieurs, au mois de juillet 1918, en raison
des événements militaires qui menaçaient'
Paris, le Gouvernement décida l'évacuer en
province les usines de. la région' parisienne
affectées aux fabrications de guerre. Dans cet
objet, le ministre de l'armement songea à
utiliser à plein rendement et dans le plus bref
délai l'arsenal de Roanne, où, faute de moyens
suffisants, la fabrication des obus de 75 n'avait
pas encore démarré. A cet effet M. Citroën,
industriel à Paris, et. déjà titulaire de très
importants marchés pour la fabrication d'obus
à charge arrière et d'obus de 75, recevait, le
6 juin 1918, mission de se rendre à Roanne
pour y étudier l'organisation et la mise en
marche des ateliers de fabrication d'obus. Il
était chargé d'envoyer à Roanne le personnel
de maîtrise et d'exécution qualifié pour assurer
l'emploi judicieux des moyens dont l'arsenal
pouvait disposer. Le 3 juillet suivant, cet indus
triel recevait mission spéciale de proposer et
de coordonner toutes les mesures devant
assurer la mise en service rapide des diverses
tranches de fabrication de l'arsenal et d'en
suivre l'exécution.

• En ces qualités, M. Citroën devait proposer
.directement au ministre les commandes à
passer et, d'une façon générale, toutes les me
sures propres à hâter la réalisation prompte et
définitive du programme de fabrication. Le di
recteur de l'arsenal était invité à donner satis
faction à toutes les mesures proposées par cet
industriel. L'atelier de fabrication de 75 avait
sa complète autonomie et embauchait son per
sonnel par priorité à toute fabrication : il as
surait directement et par ses moyens propres
ses approvisionnements urgents, sans interven
tion, ni de la commission d'achats, ni de la
commission de réception de l'arsenal.

Enfin, M. Citroën ayant rendu compte ulté
rieurement au ministre de l'armement qu'il lui
paraissait nécessaire, avant l'entrée de l'hiver,
de poursuivre certains travaux par priorité, en
vue d'assurer dans de meilleures conditions le
logement des ouvriers de l'arsenal et de ren
forcer les services sanitaires et les œuvres so
ciales de l'établissement, il lui fut donné mis
sion, par dépêche du 4 octobre, de coordonner
les efforts des services de l'arsenal chargés de
la construction, pour réaliser les améliorations
dont il s'agit dans le plus bref délai possible,

L'investiture ci-dessus donnée à M. Citroën,
de directeur technique des fabrications des
obus de 75 à l'arsenal de Roanne le plaça dans
une situation indépendante de la direction de
l'arsenal, tant au point de vue de la fabrication
des obus de 75 et des installations diverses : in
firmeries, restaurants, magasins coopératifs, lo
gements ouvriers, qu'à celui des commandes
nécessaires pour assurer ces fabrications et
installations. C'est ainsi que tous les marchés
passés par cet industriel au cours de sa mis
sion ont été conclus sans intervention du ser
vice des approvisionnements de l'arsenal, qu'il
s'agisse du matériel et de l'outillage pour la
fabrication des obus ou du matériel nécessaire
à l'infirmerie et aux œuvres s ociales de l'éta
blissement. Un secrétariat spécial constitué
par M. Citroën dans l'atelier de fabrication de 75
était chargé de la formation de tous les appro
visionnements urgents. Ce secrétariat fixait les
quantités à acheter aux différents fournisseurs
et discutait avec eux les conditions de prix.
Les marchés étaient passés soit au nom de di
vers fournisseurs qui contractaient ainsi direc
tement avec l'État, soit au nom de M. Citroën,
agissant ainsi en qualité de fournisseur. Dans
ce dernier cas, les fournitures étaient livrées
soit par les usines de Javel appartenant à
M. Citroën, soit par divers commerçants et
industriels, avec lesquels ce dernier traitait
directement et pour son compte.

Le montant des marchés passés par M. Ci
troën au cours de sa mission s'élève, d'après
les renseignements qui nous ont été fournis
par l'arsenal, à 6,,776,799 fr, 70 se décomposant
comme suit :

Matériel et outillage pour la fabrication des
obus de 75, 5.805,092 fr. 20. •

Infirmerie 106,715 fr. 65.
Logements et pouponnières, 381,304 fr.75.
Cantines, réfectoires et magasins coopératifs

483.687 fr. 10.
Le matériel de l'infirmerie et des œuvres so

ciales diverses n'a pas été utilisé dans son en
semble. Le programme prévoyait l'installation
d'une infirmerie-hôpital dans le chûteau de
Bonyert, superbe bâtiment situé dans le voisi
nage immédiat de l'arsenal et, de ce fait, acheté
par l'État : l'installation était à peine commen
cée en novembrs 1918. Le matériel des pou
ponnières n'a jamais été mis en service. Quant
aux réfectoires installés pour un effectif de
1,200 personnes, ils ont fonctionné pendant
deux mois environ (1).

Au cours d'une mission à l'arsenal de Roanne

nous avons été saisi d'une rumeur publique
qui attribuait à M. Citroën des bénéfices exa
gérés sur les fournitures faites par lui à cet
établissement, tant à l'usage des ateliers qu'à
celui des services accessoires. Ému par ces
allégations, nous avons demandé à M. le mi
nistre de l'armement, par lettre du 3 avril
1919, de nous adresser un état indiquant pour
chacun des marchés passés par M. Citroën, au
cours de sa mission, le nom du fournisseur, la
spécification et l'importance de la fourniture,
enfin le prix unitaire. A l'aide de ce document,
nous avons fait opérer, pour un grand nombre
de fournitures, un rapprochement entre les
prix payés à M. Citroën ou aux divers fournis
seurs par son intermédiaire et les prix payés, à
la même époque, par la direction de l'arsenal
ou offerts à cet établissement, d'après les règles
et les procédés en usage dans les services de
l'artillerie.

De ce rapprochement, auquel, à la vérité, il
n'a été procedé que par sondage, eu égard à la
multipticité des marchés en question et du peu
de temps dont nous avons disposé, il résulte
que les bruits qui avaient causé notre inter
vention étaient largement fondés.

Il ressort tout d'abord de ce rapprochement, qui
a porté sur environ 200 objets et matières, qu'il
n'y a pas un seul objet ou une seule matière qui
n'ait été livré à un prix très supérieur au prix
courant du commerce. Nous citerons, notam
ment, quelques marchés qui nous paraissent
nettement scandaleux. Il a été acheté pour le
réfectoire 4,000 chaises en bois courbé au prix
unitaire de 24 fr.; c'est là une fourniture cou
rante dont le prix au détail est de 15 fr. chez
les fournisseurs de Roanne. La commande
d'une valeur normale de 60,000 fr. a donc été
majorée de 36,000 fr., soit 60 p. 100.

Des produits courants, tels que la céruse et
l'huile soluble, dont les prix normaux étaient
respectivement de 195 fr. et de 142 fr. les 100
kilogr,, ont été payés 632 fr. et 403 fr., soit des
majorations respectives, par rapport au prix
normal, de 222 p. 100 et de 180 p. 100.

En résumé, si l'on calcule la valeur des com
mandes envisagées en prenant comme base,
d'une part les prix réels des marchés, d'autre
part les prix courants du commerce, il en
résulte que dans leur ensemble ces comman
des auraient été majorées dans la proportion de
64 p. 100 de la valeur normale. Nous en con
cluons que l'ensemble des marchés passés par
M. Citroën au cours de sa mission a dû. être
majoré dans les mômes proportions.

Le montant do ces marchés s'élève à
6,776,799 fr.

La valeur normale des fournitures livrées
serait de 4,132,193 fr.

Le préjudice causé au Trésor atteindrait
donc 2,644,606 fr., soit : 2,600,000 fr. en nombre j
rond.

Ces faits sont graves, mais il est venu à notre
connaissance qu'en cette matière M. Citroën
serait coutumier du fait. Sur une plainte de
l'honorable M. Albert Thomas, ancien minis- •
tre, le ministre de l'armement avait été con
duit à faire vérifier les marchés des machines-
outils fournies par M. Citroën à l'arsenal.
L'examen de la plainte par la direction de
l'établissement démontra que, par comparai
son avec les machines similaires achetées di
rectement par l'arsenal, la valeur réelle de

celles fournies par M. Citroën n'atteignait qua
95,200 fr., ou lieu de 184.360 fr., prix global des
factures présentées par cet industriel, d'où un
bénéfice vraiment exagéré de 89,160 fr. A la
suite de cet examen, le ministre de l'armenent
a donné ordre à M. Citroën de reverser au
Trésor 36,000 fr. Peut-être aurait- on pu exiger
une plus forte restitution.
. Mais ce n'est pas tout.

En outre, par des faveurs qui ne s'expliquent
point, M. Citroën a obtenu que les_frais d'enre
gistrement des marchés dont il était titulaire
lui fussent remboursés. De ce chef, il bénéficia
abusivement d'une somme de 57,743 fr. 45.

Ce n'est point tout encore.
. M. Citroën a obtenu qu'il lui soit alloué l'inté

rêt à 6 p. 10J des sommes qu'il a avancées à l'État
en raison des achats qu'il a payés lui-même et
dont il n'aurait été remboursé qu'ultérieure
ment. M. Citroën ne pouvait évidemment avoir
droit à ces intérêts que pour la période com
prise entre le moment où il a réellement payé
ses fournisseurs et la date de remboursement
par l'État. Or, l'examen du dossier nous a per
mis de constater que, fréquemment, des intérêts
avaient été réclamés, bien que -les commandes
n'eussent pas été réglées. Nous citerons notam
ment deux cas d'espèce.

M. Citroën fait figurer sur le compte d'inté
rêts la facture d'une fourniture de 3,216 chai
ses livrées par un fournisseur, M. Mey, comme
ayant été payée par lui le 15 octobre 19i8. Or.
par lettre du'25 mars 1919, M. Citroën lui-même
faisait connaître que M. Mey n'était pas payé
et demandait d'activer le règlement de cette
affaire. Cependant les intérêts réclamés par
M. Citroën s'élèvent à 2,148 fr. ! Un fournis
seur, M. Herbert, a livré à l'arsenal une com
mande de meules qui a été régularisée par un
marché et dont le payement a fait l'objet de
mandats émis au nom de M. Citroën,- par le di
recteur de l'établissement, les 30 novembre, 5

. et 29 décembre 1918. Les factures relatives à
cette commande figurent sur le compte d'inté
rêts comme ayant été payées par M. Citroën
les 7 août et 15 novembre 1918. Or, par lettre du
30 avril 1919, M. Herbert a réclamé au directeur
de l'arsenal le payement des fournitures livrées.

De tout ce qui précède, il résulte :
1° Que M. Citroën aurait abusé de sa double

situation de directeur des ateliers de fabrica--
tion des obus de 75 à l'arsenal de Roanne et de
fournisseur à cet établissement pour effectuer
des fournitures à des prix majorés, qui lui au
raient procuré un bénéfice illicite considérable.,

2° Que M. Citroën a obtenu le rembourse
ment indu des frais d'enregistrement qui lui
incombaient pour les fournitures faites par lui ■
à l'arsenal ;

3° Que M. Citroën a obtenu, pour le montant
de ces fournitures, le payement d'intérêts qui
ne lui étaient pas légitimement dus.

Ces faits, dont la gravité n'échappera pas à
votre commission, ont été portés par nos soins
à la connaissance de M. le ministre de l'arme
ment. Dans la lettre que nous- lui écrivions à
cet effet le 26 juin 1919, nous lui demandions
de vouloir bien faire vérifier si les faits signa
lés par nous étaient exacts et, d'autre part,
nous indiquer - les mesures qu'il comptait
prendre pour faire rentrer au Trésor les som«
mes que les agissements de M. Citroën lui au«
raient fait perdre.

Le 3 juillet 1919, nous faisions connaître â
M. le ministre que nous avions donné connais- ,
sance à votre commission des faits signalés
dans la lettre du 26 juin 1919. Ce n'est que le
1 er août 1919 et sur notre demande (lettre en
date du 22 juillet) que M: le ministre nous in
formait qu'il avait immédiatement fait procé
der à une enquête par un fonctionnaire du
contrôle et que les résultats lui en étaient
parvenus.

Il ajoutait : « J'ai prescrit aux services inté- '
ressés de se rapprocher de M. Citroën pour
élucider certains points encore douteux et
prendre les mesures corrélatives. Je pense être
à même de vous donner bientôt les renseigne-,
monts que vous voulez bien me rpdamer. »

Enfin, le 26 septembre, et sur une nouvelle
demande de notre part (lettre du 15 septembre),
M. le ministre nous faisait connaître qu'à la
suite du rapport du fonctionnaire du contrôle,
il avait dû faire procéder par une commission
spéciale à l'estimation des marchandises-ache-,
tees par M. Citroën. Il portait en même temps
à notre connaissance les renseignements qui

(1) Le prix du repas avait été fixé par M. Ci
troën à 1 fr. 60 sans intervention de l'autorité

militaire. La gestion pendant deux mois à été
en déficit de 121,132 fr. qui ont été remboursés,
sur sa demande à M. Citroën. Il peut paraître
excessif que ce déficit ait été mis en totalité à
la charge de l'£tat.
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fui étaient déjà parvenus sur les travaux de la
commission. Ces renseignements qui furent

complétés, à la date du 4 octobre dernier, peu
vent se résumer comme il suit :

TRAVAIL DE LA COMMISSION D'EXPERTISE

1 .

MONTANT

des commandes

de M. Citroën.

! ' 2

ESTIMATION

do la commission

d'expcrtiss.

3

TAUX

de la majoration.

4

fr fr. fr.

Du 1 er au 30 août 1919 422.314 02 253.975 07 66.2 p. 100
Du 1er au 8 septembre 19i9 303 .220 83 Ib/.tœ) w O.'.BD U. îl'J i

iln w an 4^ —. £< 1 ht 1 4^ Df ft l . L I». il U I

Tin an 95 — 77-1 A7A 7»).b >. 10J I

Du 26 au 30 — 3.378.359 » j 3/37S.Sd9 » » I

I

Total des commandes (col. 2) /.. 5 . ?,67 . 1 59 67
Total des estimations (col. a) 4.XC. i,o

Différence 813.536 29 '

Tels sont les faits. ' Nous avons cru devoir
compléter leur exposé par une étude des opé
rations de la commission spéciale d'expertise
et de ses conclusions, en les rapprochant de
colles que nous avons été amené à présenter.

Cette commission était composée de deux
officiers d'administration, contrôleurs d'armes,
dont un officier principal ; d'après les rensei
gnements qui nous ont été fournis, ces deux
officiers étaient particulièrement qualifiés par
leurs connaissances techniques et leur expé
rience pour apprécier la valeur des objets ouvrés
livrés par M. Citroën.

Nous ferons tout d'abord observer que le
montant des commandes, d'après la commis
sion d'expertise, s'élève à 5,367,159 fr. 67. tandis
que, d'après les relevés de la comptabilité qui
nous ont été fournis, leur montant atteindrait
6,776,799 fr. 70. Cette différence s'explique par
ce fait que, dans notre évaluation, nous avions
fait entrer en ligne de compte les dépenses et
frais divers, tels que frais de manutention,
traitement des agents de maîtrise, frais de
convoyage et de mission, emballages et ca
mionnages, etc., dont les commandes ont été
grevées (1).

Les travaux de la commission d'expertise ont
été divisés en quatre périodes :

1° Du 1« au 30 août. — Pendant cette pé
riode, il a été procédé à l'évaluation des objets
et matières pour lesquels l'arsenal avait passé
directement des marchés contemporains et
identiques... C'est en somme, comme nous
l'avons fait seulement par sondage, le rappro
chement entre les prix payés par M. Citroën et.
ceux payés à la même époque par l'arsenal. Le
résultat (66 p. 100 de majoration) auquel est
arrivée la commission est comparable à la ma
joration qui ressort de notre étude, soit 61
p. 100.

2° Du l« r au 15 septembre.' — La commission
a procédé à l'expertise des objets ou matières
livrés par M. Citroën et présentant une cer-
naine analogie avec des objets de même na
ture achetés par l'arsenal. Elle a, d'autre part,
pour procéder à une évaluation aussi ejacte
que possible, tenu compte de l'époque d'achat,
en modifiant les prix d'expertise suivant la va
riation des cours commerciaux. Pour ces ma
tières et objets, la majoration des prix normaux
atteindrait 80.97 p. 100.

3° Du 16 au 25 septembre. Pendant celte
période, la commission a expertisé directement
les matières et objets qui lui ont été présentés
et pour lequel elle n'a pu trouver dans les
magasins de l'arsenal d'objets analogues. La
majoration ainsi évaluée atteint 70.60 p. 100.

4° Du 26 au 30 septembre. — Le total des
commandes visées dans cette période com
prend :■ . ...

1° Pour une minime partie, les objets ou
matières qui ont paru à la commission avoir
été livrés a des prix normaux.

2° Pour la majeure partie, les objets ou

matières consommés, en particulier 1 outillage
pour la fabrication des obus da 7>. La commis
sion n'a pas procédé à l'expertise de ces objets,
qui n'ont pu lui être représentés.

Aussi sommes-nous en droit de nous étonner
que dans sa lettre du 11 octobre 1919, M. le mi
nistre ait mentionné qu'il y avait concor
dance — pour cette période — entre la valeur
des commandes et l'estimation de la commis
sion d'expertise.

Quoi qu'il en soit, les travaux de la commis
.sior démontrent jusqu'à' l'évidence que les
conclusions de notre enquête étaient entière
ment fondées. Les faits qui sont ainsi prouvés
sont d'une extrême gravité, en raison de la
nature de la mission spéciale qui était confiée
à M. Citroën, de la confiance qui lui était
témoignée par M. le ministre de l'armement,
de l'autonomie et de l'indépendance dont il
bénéficiait pour l'exploitation de l'atelier de
fabrication des obus de 75, enfin de la faculté
qui lui était donnée de conclure lui-même des
marchés de fournitures sans aontrôle et sans
limitation de prix. D'autre part, en présence
de tels agissements, n'y a-t-il pas des pré
somptions très graves que tout le matériel
consommé et, en particulier l'outillage de la
fabrication des/obus de 75 n'ait été majoré
dans les mômes proportions !

M. le ministre de la reconstitution indus
trielle,-dans sa lettre du 26 septembre citée au
début du présent rapport, a reconnu la néces
sité de poursuivre le remboursement des
trop payéset de prendre les sanctions néces
saires.

Nous av<>ns l'honneur de vous proposer, pour
appuyer la solution à intervenir de l'autorité de
la haute Assemblée, la proposition de résolu
tion suivante ;

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Sénat, ■ .
Invite le Gouvernement à poursuivre le rem

boursement des sommes indûment payées à
M. Citroën, industriel à Paris, pour le règle
ment des marchés de fournitures qu'il a passés,
à l'occasion de la mission spéciale dont il a été
chargé en juillet 1918 à l'arsenal de Roanne.

ANNEXE N» 624

(Session ord. — Séance du 16 octobre 1919.)
RAPPORT fait au nom de la commission des

finances, chargée d'examiner le projet de loi
adopté par la Chambre des députés, tendant
à proroger jusqu'au 31 décembre 1921 le délai
d'exécution des travaux de vicinalité compris
dans les programmes de 1912. 1913, 1914, 1915,
1916, 1917 et 1918, par M. Milliès-Lacroix
sénateur (1). — (Urgence déclarée.)

Messieurs, cinq fois déjà vous avez prorogé
le délai d'exécution des .travaux de vicinalité

compris dans les programmes de *912, 1913
1914, 1915, 1916, 1917 et 1918. Les subventions
allouées par les lois de finances pour l'achève
ment des chemins vicinaux auraient été-sans •
cela, annulées, ainsi qu'il est ordonné par l'ar
ticle 7 de la loi du 12 mars 1880, modifiée parla
loi du 15 mars 1900, puisque les difficultés
résiliant de l'état de guerre ont empêché d'en
faire emploi dans les deux années qui suivent
celle pour laquelle elles ont été accordées.

Les difficultés rencontrées pendant ces cinq
années n'ont pas cessé d'exister. Il y a lieu de
penser que le délai accordé jusqu'ici sera insuf
fisant pour réaliser les programmes établis; et
afin de donner aux administrations locales la
faculté d'organiser le travail et d'établir l'ordre
d'exécution des divers projets, le Gouverne
ment propose de reporter dès maintenant au
lit décembre 1921 le délai d'exécution des tra
vaux de vicinalité compris dans les program
mes des années 1912 à 1)18.

La Chambre des députés a voté le texte qui
lui était soumis. Votre commission des finances
vous propose de la sanctionner à votre tour.

PROJET DE LOI

Article unique. — Le délai d'exécution des
travaux de . vicinalité compris dans les pro
grammes de 1912, 1913, 1914, 1915, 1916, 1917 et
1918 est reporté au 31 décembre 1921.

ANNEXE N° 625

(Session ord. — 2e séance du 16 octobrel91J.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
finances chargée d'examiner le projet de
loi, adopté par la Chambre des députés,
adopté avec modifications par le Sénat, mo
difié par la Chambre des députés, tendant à
l'ouverture de crédits additionnels aux mi
nistres des finances, de l'instruction pu
blique et des beaux-arts, et des régions
libérées pour l'extension ou la réinstallaiion
de services de leur département, par M. Mil"
liés-Lacroix, sénateur (1). — (Urgence dé
clarée.)

Messieurs, la Chambre des députés, dans
sa séance du 2 octobre courant, a réincorporé
au projet de loi relatif à l'extension ou à la
réinstallation dès services du ministère des
finances, que vous avez voté le 27 septembre
dernier, -les articles que vous aviez disjoints et
qui concernaient l'ouverture de crédits au
ministre de l'instruction publique et des
beaux-arts, pour la réinstallation de la direction
des recherches scientifiques et industrielles et
des inventions, et au ministre des régions
libérées pour grouper dans un même immeuble
l'ensemble de ses services

Ministère des régions libérées. — Une nou;
velle étude nous a convaincus de la nécessite
d'accorder à ce département ministériel un»
installation d'un caractère sinon définitif, tout
au moins permanent. Les attributions du mi
nistère des régions libérées s'étendent, en
effet, à l'application de la loi du 17 avril îJw
sur la réparation des dommages de guerre et
à la reconstitution administrative et écono
mique des régions libérées. C'est là une œuvre
de longue haleine, qui exigera certainement
une période dont il est difficile de prévoir m
durée. , ,

Or, à l'heure actuelle, les services de 1 ad
ministration centrale de ce département soi"
très disséminés et répartis en six immeuDies
dans des quartiers éloignés les uns des autrT
ce qui rend très difficile l'expédition aes «'■
faires. D'autre part, les baux des locaux oeç ■
pés arrivent à expiration. Il est donc necessa»
d'opérer aujourd'hui le groupement dans u •
seul immeuble de l'ensemble des services
ministère dont il s'agit. ' .

A cet effet, il eût été possible de faire w. .
réinstallation dans un des casernements m ■
taires situés au centre de Paris, que la reau
tion des effectifs rendra certainement <ji»P
nibles. Questionnés par nous, MM. les minisu.
des finances et des régions libérées nous»

(1) En raison des agissements de M. Citroën
lors de la passation des marchés, ces dépenses,
qui sont considérables, devaient, semble-t-il,
faire l'objet d'une vérification minutieuse de
la part des services du ministère de la reconsti
tution industrielle. Lô temps dont nous dispo
sions ne nous a pas permis de procéder à cette
étude particulière.

Joir les nos 610< Sénat. année 1919 et
6910-6958, et in-8° n° 1544, — il» législ. — de la
Chambre des députés.

(1) Voir les n°« 546, Sénat, année 1919. et
6974-6989, et in-8» 11» 1506. — 11 e leg"* -u
la Chambre.des députés. ' ,
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déclaré que telle avait été leur pensée initiale,
mais qu'ils s'étaient heurtés à une opposition
irréductible de la part du ministère de la
guerre. On ne peut que le regretter.

Dans ces conditions, une seule solution s'est
offerte pour obtenir la centralisation des Ser
vices du ministère des régions libérées: l'acqui
sition de l'immeuble où était établie l'école
Duvignau de Lanneau, boulevard Pereire.

Nous avons fait la description de cet immeu"
blé dans notre rapport n° 521 et nous l'avons
visité. 11 est, à notre avis, un peu éloigné du,
centre de Paris. Les bâtiments s'accordent, à
la vérité, avec les installations d'une grande
administration publique. Toutefois, le grand
corps de l'ancienne école est construit assez
légèrement et les locaux seront insuffisants.
Des travaux seront donc nécessaires, pour les
agrandir, par la surélévation d'un ou deux éta
ges et par des constructions nouvelles. Il en
résultera une dépense supplémentaire impor
tante.

L'hôtel réservé au ministre sera seulement
affecté à l'installation de son cabinet, à celle
d'un ou deux directeurs et à des salles de con
férences ou de réunions. Il n'y aura pas place
pour les appartements privés du ministre, qui
n'habitera pas l'hôtel, ce qui n'est d'ailleurs
pas indispensable.

Les prévisions de la dépense -ont été établies
comme suit par le Gouvernement :

Achat de l'immeuble 3.500.000
Frais d'enregistrement et trais

accessoires .. .. 350.000
Dépenses d'aménagement...,.,.-.. 500.000
Travaux de couverture des cours

et de surélévation 2.500.000

. Total 6.850.000

Mais on ne demande que 4,500,000 Tr., au
titre de l'exercice 1919, le surplus, soit
2,350,000 fr., devant être réservé pour être ins
crit au budget de 1920.

Nous avons l'honneur de proposeï au Sénat
l'adoption de ce projet.

Ministère de l'instruction publique. — Direc
tion des inventions. — Le - Sénat, se souvient
qu'après avoir proposé d'écarter pure ment et
simplement l'acquisition de l'immeubk: destiné
à assurer la réinstallation de la direction des
inventions, nous avions demandé la disjonction
de ce projet, nous engageant à l'étudier atten
tivement. Cette étude était déjà commencée,
lorsque la Chambre nous a renvoyé le projet

' de loi maintenant cette acquisition et les
crédits y afférents. Nous dirons tout de suite
que les résultats de notre examen ont été
défavorables au projet.

La direction des inventions siège actuelle
ment, comme on sait, dans une des parties de
l'immeuble Arbelot, rue de l'Université, dont
l'acquisition est poursuivie par le ministère
des finances pour y réinstaller certains de ses
services. On nous propose de la transférer à
weudon, dans un immeuble acquis pour le
prix de 1,400,000 fr., afin de faire place à l'ad
ministration de la dette inscrite .

Nous avons visité cet immeuble : c'est un
très bel hôtel, admirablement situé comme
propriété d'agrément, mais qitë ne pourrait pas,
selon nous, convenir à un établissement tout
à la fois administratif et scientifique. Au point
de vue administratif, les installations sont
trop vastes et trop luxueuses. Au point dé vue

■ scientifique, des travaux de construction et
d'aménagement seraient nécessaires pour les
laboratoires que l'on se propose de créer et le
petit atelier de mécanique qu'on devrait trans
férer dans les nouveaux locaux. Ces travaux

seraient certainement très dispensieux.
L'éloignement de Paris de la direction des

inventions offre de graves inconvénients. Il
s'agit ici d'un organe de l'administration cen
trale du ministère de l'instruction publique et
'non point d'un service extérieur d'exécution.
L'on ne saurait donc comparer cette direction

. aux services extérieurs de ce même ministère,
tel que l'observatoire de Meudon, la manufac
ture nationale de Sèvres, l'école normale supé
rieure de jeunes filles, etc., qui sont établis
hors de Paris et dont certains ont une -réelle

< autonomie.
Si la direction des inventions était transpor

tée loin de Paris, le ministre serait dans l'im
possibilité d'exercer sur elle son action direc
trice ou de contrôle. Les laboratoires qu'on se
propose de mettre ainsi à la disposition d'un

personnel de savants et de praticiens, habitant
Paris, doivent rationnellement être installés à
leur proximité dans la capitale et non loin de
Paris.

Au surplus, l'organisation de la direction des
inventions est telle qu'elle ne pourrait s'adap
ter à l'éloignement que l'administration accepte
cependant-.' .

Voici, en effet, comment est organisé ce
service.

. La direction des recherches scientifiques et
'ndustrielles et des inventions comprend un
personnel administratif et un personnel tech
nique.

Le personnel administratif se compose, d'a
près le décret du 1er juillet 1919, d'un directeur
adjoint, d'un chef des services administratifs,
d'un chef des services du secrétariat et du
contentieux (1), de trois chefs de section-, de
cinq rédacteurs et de cinq commis.

Mais, en outre de l'organisation administra
tive ci-dessus, il existe un organisme techni
que créé par un arrêté du 19 août 1919. Le ser
vice technique est divisé en 7 sections, com
prenant chacune un président de section, ne
recevant qu'une indemnité fixée habituelle
ment à 500 fr. par mois, et des membres rece
vant une indemnité variant de 100 à 500 fr.
par mois. Un secrétaire recevant 6,000 fr. par
an est attaché à chaque section.

Les présidents de section, aussi bien que les
membres, n'appartiennent pas à l'administra
tion du ministère de l'instruction publique.
Quant aux secrétaires ils- -ont été nommés
en dehors de toute hiérarchie. On ne peut
les considérer que comme des auxiliaires tem
poraires.

Les 7.sections sont les suivantes :

I. — Section de biologie.

Président : docteur Lapique, professeur de
physiologie à la Sorbonne;

Membre : docteur Legendre (2,400 fr.).

II. — Section d hygiène.

Président : docteur Pottevin, député, ancien
préparateur à l'institut Pasteur (ne touche au
cune indemnité). . . . , - • .

III. — Section de physique.

Président : M. Cot ton, professeur à la Sor
bonne ;

Membres : M. Bloch, professeur au lycée
Saint-Louis (a touché une indemnité de 250 fr.
dans les derniers mois) ;

Membres bénévoles : docteur Maurice et
M. Bénard,

IV. — Section de chimie.

Président : M. Copaux, professeur à l'école
de chimie industrielle de Paris ;
Membre : M. Vila, préparateur à la Sorbonne
(indemnité de 2,400 fr.) ;
Membre bénévole : M. Landrieux, préparateur

au collège de France.

V. •- Section de mécanique.

Président : M. Mercier, ingénieur des arts e*
métiers (est en même temps chef des ateliers)'

Membres : MM. -Auclair, chef des travaux pra
tiques de mécanique à la Sorbonne (4,800 Ir.) ;
Kleinsberger, ingénieur (4,000 fr.). .

VI. — Section d'aéronautique et de météorologie.

Président : M. Maurain, en môme temps direc
teur adjoint du service.

Membres : MM. Etienne (6,000 fr.) et Dourlen.

VII. — Section du génie, divisée en
S sous-sections.

a) Sous-section du -génie proprement dit :
M. Vallée, ingénieur à la société industrielle

des téléphones ;

■ Membre : M. Plain, ingénieur (2,403 fr.,,
6 )Sous section de geoiogie appliquée :
M. Bertrand, professeur à la Sorbonne et i

l'école centrale (indemnité de 4,800 fr.).
Cette sous-section s'occupe de la reconstitu

tion des pays libérés (comblement des tran
chées, coupage de fils barbelés, etc.).

c) Sous-section de la marine et du génie ma
ritime :

M. Broca (4,800 fr.).
Il existe aussi un service de photographie et

cinématographie :
Chef : M. Rodochami (6,000 fr.) avec 8 em

ployés : 2 opérateurs, 2 photographes, 4 fem
mes.

Ateliers a Sèvres, sous la direction du prési
dent de la section de mécanique, M. Mercier.

. 1 contremaître et une vingtaine d'ouvriers.
La commission supérieure des inventions,

organe consultatif, organisée par décret du
20 septembre 1919. comprend :

1° Président : M. Violle (6,000 fr.) etl secré- '
taire général : M. Chômât, professeur au con
servatoire des arts et métiers (6,000 fr.) ;

2e Le directeur adjoint et les présidents des
sections techniques de la direction des recher-

l ches scientifiques et industrielles et des inven
tions v . >

3° 10 membres de l'académie des sciences
désignés par l'académie ;

4° Des représentants des départements, mi
nistériels intéressés, savoir :

10 représentants du ministère de l'instruc-*
tion publique et des Beaux-Arts ;

10 représentants du ministère de la guerre ;
4 représentants du ministère de la marine ;
2 représentants du ministère de l'agriculture;
2 représentants du ministère du commerce

et de l'industrie ;
2 représentants du ministère de la reconsti

tution industrielle ;
2 représentants du ministère des travaux

publics.
Les membres de la commission ont adroit à

des jetons de présence.
La commission siège à la direction des inven

tions ; ses archives sont aux Invalides. Par
cette énumération-, l'on sera convaincu des
inconvénients qu'offrait la translation hors de
Paris des services et des personnels qui sont
attachés par de si nombreux liens, à la capi
tale.

Pour conclure, nous nous voyons contraints
de demander au Sénat de persister dans la
disjonction de la partie du projet qui concerne
l'acquisition de i'immenble situé à Bellevue et
destiné à la réinstallation de la direction des
inventions, dépendant du ministère de l'ins
truction publique. L'administration voudra
bien rechercher, à l'intérieur de Paris, soit
dans des immeubles appartenant » l'État, soit
dans des immeubles à acquérir et appropriés,
les moyens d'assurer l'installation de cette
direction, en mesurant les dépenses aux réel
les nécessités.

En attendant, M. le ministre des finances
pourra surseoir à 1 installation, dans l'immeu
ble Arbelot, d'une partie des services de la
dette inscrite. C'est un état de choses provi
soire, qui n'offre aucun péril.

Pour les motifs qui précèdent, nous avons
l'honneur de demander au Sénat d'adopter le
projet de loi ci-après :

; PROJET DE LOI

TENDANT A L'OUVERTURE DE CRÉDITS AU MÎN1STRB
DES FINANCES ET AU MINISTRE DES RÉGIONS LI

BÉRÉES, SUR L'EXERCICE 1919, POUR L'EXTENSION
OU LA RÉINSTALLATION DE SERVICES DE LEUR
DÉPARTEMENT

Art. 1er . — Il est ouvert au ministre des fi
nances, en addition aux crédits alloués par la
loi du 12 août 1919 et par des lois spéciales
pour les dépenses ordinaires des services civils
de l'exercice 1919, un crédit supplémentaire de
10 millions tle francs applicable à un chapitre
65 bis ainsi libellé : Extension des services da
l'administration centrale du ministère des fi
nances. — . Acquisition et construction d'im
meubles, aménagements et installations.

Il sera pourvu au crédit ci-dessus aux moyen
des ressources générales du budget ordinaire
des services civils de l'exercice 1919.

Art. 2. — Il est ouvert au ministre des ré
gions libérées, en addition aux crédits provi
soires alloués au titre des dépenses exception
nelles des services civils pour l'exercice 1919,

(1) Il est à remarquer que la création de ces
emplois est irrégulière, car elle n'a pas été
autorisée par une loi, ainsi que le prescrit
impérativement l'article 35 de la loi du 13 avril
1900.
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un crédit de 4,500,000 fr., applicable au chapi
tre 7 bis, ainsi libellé : Réinstallation des ser
vices de l'administration centrale du ministère
"des régions libérées. .

ANNEXE N° 628

(Session ord. —Séance du 16 octobre 1919.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
finances, chargée d'examiner la proposi-

- tion de loi, adoptée par la Chambre des dé
putés, fixant la durée d'application de la
loi du 23 février 1919 et accordant l'alloca
tion temporaire aux militaires retraités
proportionnels, par M Millies-Lacroix, sé
nateur (1). — (Urgence déclarée.)

Messieurs, par une proposition de loi votée "Te
-24 septembre dernier, la Chambre des députés
a modifié, sur un point de détail, la régle
mentation applicable à l'allocation temporaire
des petites retraites de l'État et a, en outré,
fixé la durée d'application de la loi du 23 fé
vrier 1919, relative à cette allocation.

Les trois lois qui ont réglé jusqu'ici l'alloca
tion temporaire aux petits retraités de l'État
ont exclu de son bénéfice ceux qui jouissent
d'une retraite proportionnelle. Cette exclusion
ne vise d'ailleurs que les titulaires de pensions
militaires proportionnelles, accordées pour plus
de quinze ans et moins de vingt-cinq ans de
services effectifs, et à un autre titre que celui
de blessures ou infirmités. C'est ce qui a été,
en effet, formellement entendu lors du vote de
ces lois. Les motifs de cette exclusion, c'est

.que ces retraités ont quitté l'armée dans la
force de l'âge et qu'ils ont eu la faculté d'ac
quérir une seconde pension dans l'emploi public
qui leur a été attribué ou de se procurer les
ressources nécessaires à l'existence dans une
autre profession. On a considéré que la pension
ne constitue pour eux qu'un appoint et qu'ils
se trouvent dans une situation très différente
de celle des autres retraités, qui ont consacré
à l'État toutes leurs années de travail et qui,
le plus souvent, n'ont que leur pension pour
unique moyen d'existence.

Il y a toutefois des circonstances pour
lesquelles ces motifs ne peuvent s'appliquer.
C'est ainsi que des militaires retraités propor
tionnels, n'ayant pas obtenu d'emploi public et
n'ayant pas réussi dans la vie, ne subviennent
à leurs besoins qu'avec leur modeste pension
et se trouvent dans une situation très pénible.

La Chambre a cru, dans ces conditions, de
voir accorder une allocation à tous - les retrai
tes proportionnels qui remplissent, par ailleurs,
les conditions exigées par la loi pour les autres
retraités, mais cette allocation serait inférieure
de moitié à celle qui a été fixée par la loi du
23 février 1919. « La durée des services rendus
par les intéressés ayant été moindre, il est
juste, expose l'honorable M. Lugol, dans son
rapport au nom de la commission des pensions
civiles et militaires de la Chambre des dépu
tés, que l'attribution qui leur est faite soit ré
duite dans les mêmes proportions. »

L'allocation de 30 fr. par mois serait accor
dée aux titulaires de pensions militaires pro
portionnelles à partir du 1er juillet 1919.

M. le ministre des finances s'était prononcé,
-à l'origine, pour l'exclusion de ceux qui, rem
plissant une fonction de l'État, possédaient des
ressources suffisantes. Il n'a pas cru devoir
maintenir cette distinction en raison des diffi
cultés d'orde pratique qu'elle présentait et il
s'est rallié finalement au vote de la Chambre.

En l'abSence d'éléments certains d'apprécia
tion. il est impossible de chiffrer avec quelque
précision la dépense qui résultera de l'adoption
de cette mesure L'administraiion estime tou
tefois que la dépense annuelle ne dépassera pas
18 millions, soit 9 millions pour le deuxième
semestre de 1919.

L'article 2 de la proposition de ioi a pour ob
jet de proroger jusqu'au 1 er janvier 1921 l'appli
cation de l'allocation temporaire aux petits
retraités de l'État.

Aux termes de la loi du 30 avril 1918, cette
allocation ne doit durer que jusqu'à l'expiration

des six mois qui suivront la cessation des hos
tilités. Or, il n'est pas, hélas I permis aujour-
d'hui d'espérer qu® dans un aussi court délai
les conditions de vie seront redevenues nor
males.'

Les motifs. qui ont justifié l'institution de
l'allocation temporaire précitée garderont toute
leur valeur encore longtemps. Ils rendent
d'ailleurs nécessaire la refonte des pensions de
toutes Catégories, et une commission extrapar
lementaire a été constituée pour étudier cette
importante question. Toutefois, les travaux de
cette commission demanderont' de. longs mois
sans doute, et il est nécessaire de prendre
les mesures utiles pour que les petits retraités
ne soient pas privés d'ici là du supplément de
ressources qui leur est indispensable. C'est
pourquoi la Chambre a prorogé jusqu'au 1" jan
vier 1921 l'application de l'allocation temporaire
aux petits retraités, pensant que le délai ainsi
accordé permettra le vote de la réforme géné
rale des pensions. La -situation de tous les
braves gens bénéficiaires de cette allocation se
trouvera ainsi sauvegardée.

Votre commission des finances n'a pas d'ob
jection à soulever contre la proposition de loi
votée par l'autre assemblée et elle vous de
mande, en conséquence, de vouloir bien l'a
dopter sous réserve d'une modification dé
forme de l'article premier.

PROPOSITION DE LOI

Art. 1 er . — Le "bénéfice dé la loi du 18 oc
tobre 1917, modifiée par celle du 30 avril 1918,
et de la loi du 23 février 1919 est étendu aux
retraités militaires proportionnels, à concur
rence d'une allocation mensuelle de 30 fr.,
qui leur sera attribuée à partir du 1 er juillet
1919.

Art. 2. — La présente loi et celle du 23 fé
vrier 1919 seront appliquées jusqu'au l,r' jan
vier 1921.

ANNEXE N* 627

(Session ord. — Séance du 16 octobre 191 9. ^
RAPPORT fait au nom de la commission des

financés chargée d'examiner le projet de loi,
adopté par la Chambre de? députés, accor
dant aux fonctionnaires coloniaux mobili
sés un complément spécial de traitement
pendant la durée de leur présence sous les
drapeaux, par M. Millies-Lacroix, séna
teur (1). — Urgence déclarée.

Messieurs, par un projet de loi qui lui a été
présenté le 19 mars 1919, la Chambre des dépu
tés, dans sa séance du 19 avhl, a institué, en
faveur des fonctionnaires coloniaux mobilisés
ou engagés volontaires pendant la durée de la
guerre, un droit, pendant la durée de leur pré
sence effective sous Les drapeaux « à un com
plément spécial de traitement imputable sur
les fonds du budget de l'État. »

Ce complément devait être calculé de ma
nière à assurer, en principe, à l'intéressé,
déduction faite des émoluments de toute
nature perçus par lui, un traitement global
égal à celui qu'il aurait reçu s'il était resté à
son poste aux colonies, abstraction faite des
indemnités de fonction et des frais de repré
sentation.

Ledit complément ne devait, en aucun cas,
être supérieur à 8,000 fr. par an ; il ne devait être
dû, ni aux sursitaires, ni aux officiers placés
hors cadres ou en congé sans solde et était
subordonné, d'une façon générale, à la per
ception d'tine solde militaire. "

Devaient avoir droit également audit com
plément : -

1» Les fonctionnaires coloniaux retenus dans
les régions envahies ; - -

2° Les agents ayant obtenu une pension ou
une gratification _ de réforme pour blessures
reçues ou infirmités contractées aux armées,
et maintenus en France en congé de conva
lescence;

3° Dans les conditions prévues par les lois
en vigueur, les veuves et orphelins de fonc

tionnaires coloniaux tués à l'ennemi ou décédés
sous les drapeaux.

Dans son exposé des motifs, le Gouvernement
avait justifié comme suit les dispositions libé
rales proposées en faveur des fonctionnaires
coloniaux mobilisés :

« Les conditions de l'existence des fonction,
naires des colonies, aussi bien de ceux qui sont
rétribués sur les fonds de l'État que de ceux
qui sont entretenus sur les budgets de nos
possessions extracontinentales, ne sauraient,
en effet, être comparées à celles de leurs
collègues de la métropole. Tandis que ceux-ci
n'ont à se préoccuper que d'un seul foyer, les
premiers se trouvent dans l'obligation d'orga
niser leur vie et celle de leur famille d'outre»
mey où se trouve le lieu de leur établissement
principal, et en France, où ils doivent effectuer
des séjours indispensables à leur santé. Ne
pouvant avoir dans la- mère-patrie, pendant
toute la durée de leur carrière, que des instal
lations temporaires, leur séjour y est par suite
plus onéreux que celui des agents qui y rési
dent à demeure.

« Cet ensemble de charges est encore aggravé
lorsque le fonctionnaire a été appelé sous les
drapeaux, car les membres de sa famille, même
s'ils retournent aux colonies, ne peuvent rece
voir de délégation sur le traitement civil que
jusqu'à concurrence de la demi-solde d'Europe.
Il en est résulté, avec le temps, que beaucoup
d'agents ont vu leurs quelques économies dis
paraître et se trouvent actuellement dans un
état voisin de la misère.

« C'est que la guerre leur a enlevé, en les
maintenant sous les drapeaux, en France, le
bénéfice du supplément colonial, égal en gé
néral à leur solde d'Europe et dont ils auraient
profité en temps normal, par de longs séjours
aux colonies.

« En définitive, la loi de 1915 leur a causé un
préjudice grave en leur imposant des dépenses
prolongées, tout en les privant des moyens d'y
faire face.

« Il a semblé qu'il y avait lieu de remédier
sans plus tarder a cet état de choses, en repla
çant le personnel des colonies mobilisé dans
sa situation normale, c'est-à-dire (et cette con
ception paraît être en définitive la pensée direc;
trice du législateur du 5 août 1914) en lui
accordant le bénéfice du traitement qu'il reçoit
dans l'exercice même de ses fonctions. Cet
avantage pourrait lui être attribué sous la
forme d'un complément de traitement qui Ra
jouterait au traitement d'Europe de chacun des
intéressés et dont le montant serait égal a a
différence existant entre ce traitement et le
traitement colonial des ayants droit. Le prin
cipe de la loi du 5 août 1914 étant d'assurer aux
fonctionnaires mobilisés des ressources équi
valentes à celles du temps de paix, le décompte
serait établi en faisant état, d'une part, de
toutes les sommes qu'ils ont touchées étant
mobilisés, tant au titre militaire qu au tiira
civil (solde militaire et accessoires, solde a Eu
rope maintenue, suppléments temporaires ae
traitements, indemnités exceptionnelles au
temps de guerre et suppléments pour cnaifes
de famille) et, d'autre part, des sommes qui»
auraient perçues s'ils étaient restés en semca

I dans la colonie, non compris les indemnités ae
fonctions ou les frais de représentation, il est
donc entendu, ^t c'est là le principe de la îoj
que nous vous proposons, que le fonctionnaire
mobilisé ne touchera pas plus que s il_ eiaii
resté en service dans la colonie, souslareserr»
indiquée au paragraphe ci-après.

« Le bénéfice de ladite mesure serait attribu»
à tous les fonctionnaires relevant du ministère
des colonies, quel que soit le budgersur
lequel ils ont été rétribués pendant la dures
effective de leur présence sous les drapeaux ci
dans les conditions générales d'application aui
fonctionnaires de la métropole de la loi r»
5 août 1914. Les intéressés pourraient pretenar»
au rappel des sommes acquises par eux a
titre pour toutes les périodes de leur moDim«i
tion effective, à partir du 2 août 1914. Toutefoi ,
ce rappel ne pourrait en aucun cas exceaer
somme annuelle de 8,000 fr. Le complément
traitement ne serait dû ni aux sursitaires,
aux officiers placés hor» cadres ou en congé
sans solde et, d'une manière générale a ceui
qui se trouvent dans une position ne leur au
nant pas droit à la solde militaire. . . »

« La jurisprudence administrative assimilant
la situation des fonctionnaires retenus dans iei>
régions envahies à celle de leurs collègues m -
bilisés, les agents coloniaux qui setrouvaicni
dans cette position bénéficieront également o

(1) Voir les n" 516, Sénat, année 1919, et
5815-6134-6591-6858 etin-8° n° 1486, — 11* légisi.
— de la Chambre des députés.

(1) Voir les nos 219 Sénat, année 1919, et 5833-
5958-6017, et in-8® n» 1287,— 114 législ. — de la
Chambre des députés^
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complément spécial de traitement à partir du
jour de l'expiration de leur congé, pendant
toute la durée de leur séjour dans ces régions
et jusqu'à la date de leur évacuation par l'en
nemi. ~

« Les veuves et orphelins de fonctionnaires
coloniaux visés par les lois des 17 mars 1915 et
11 août suivant, bénéficieraient, dans les con
ditions fixées par ces lois, de la moitié du com
plément de traitement dont la création est
présentement proposée. -

« Enfin, ce complément serait, par mesure
exceptionnelle, accordé également, en sus du
traitement et des indemnités diverses auxquels
la réglementation existante leur donne droit,

. aux fonctionnaires coloniaux ayant obtenu une
pension ou gratification pour blessures reçues
ou infirmités contractées aux armées et main
tenus en France en congé de convalescence,
après leur libération du service militaire, s'il
est reconnu que c'est par suite de ces blessu
res et infirmités qu'ils sont inaptes à rejoindre
immédiatement leur poste colonial ; le béné
fice dudit complément ne pourrait, toutefois,
leur être maintenu au delà de deux ans, à
tompter de la date de leur libération.

« Ces diverses modalités seraient rendues
applicables par un règlement d'administration
publique pris sur la proposition des ministres
des finances et des colonies.

« Nonobstant les dispositions de l'article 33,
paragraphe 1er de la loi du 13 avril 1900, les |
dépenses d'application de la loi que nous
vous proposons seraient supportées par le bud
get de l'État. »

D'après une lettre adressée le 16 avril par
M. le ministre des finances à la commission
du budget de la Chambre des députés, la
dépense devant résulter de l'application de la
loi paraissait devoir être évaluée à 10 millions
environ.

Afin de permttre une juste appréciation de la
légitimité de la mesure que le Sénat esr invité
à sanctionner, il convient d'examiner quelle
situation fut faite aux fonctionnaires coloniaux
appelés à servir aux armées pendant la durée
de la guerre.

Nous rappellerons tout d'abord qu'en vertu
de la loi du 5 août 1914 les fonctionnaires civils
de l'État" ont continué à jouir de leur traite
ment, mais sans toutefois que, pour les fonc
tionnaires pourvus d'un grade d'officier ou de
sous-officier à solde mensuelle, le total de ce
traitement et de la solde militaire pût dépasser
le chiffre du traitement civil soumis à retenue.

Dans le cas ou la solde militaire est inférieure
au traitement civil, l'administration civile leur
mandate la différence entre le traitement et la
solde ; si la solde est supérieure au traitement
civil, aucun traitement ne leur est mandaté
par l'administration civile.

La loi du 5 août 1914 a été rendue applicable
aux fonctionnaires coloniaux par deux décrets
successifs du 17 août et du 17 septembre 1914,
qui furent ratifiés par deux lois du 2 juin 1915.

Le décret du 17 août 1914 s'applique aux
fonctionnaires coloniaux servant dans les
armées en Europe. Il dispose que la loi du
5 août 1914, qui a institué le régime du cumul
de la solde militaire avec les traitements civils
dans le cas de mobilisation, serait « applicable

. aux fonctionnaires, employés et agents rétri
bués sur les budgets généraux, locaux ou spé
ciaux des colonies et pays de protectorat fran
çais relevant du ministère des colonies. Le
traitement des intéressés servant de base à la
limitation de cumul est celui qu'ils reçoivent
surle pied d'Europe ».

; Ainsi les fonctionnaires coloniaux servant
aux armées en Europe ont été considérés
comme étant en congé.

Le décret du 17 septembre 1914 s'applique
aux fonctionnaires coloniaux servant aux ar
mées dans les colonies et pays de protectorat
relevant du ministère des colonies.

Il dispose que « les allocations servant de
base à la détermination du droit au cumul de
la solde militaire et du traitement civil, tel
qu'il est fixé par l'article 2 de la loi du 5 août
1914, sont calculées sur le pied colonial pour
toute la période de présence des intéressés
sous les drapeaux aux colonies et dans les
pays de protectorat ».

Ainsi la situation est différente pour les
fonctionnaires coloniaux s'ils, sont appelés à
servir aux armées en Europe, ou s'ils servent
aux armées dans les colonies ou pays de pro
tectorat.

Le projet de loi qui vous est soumis a pour
objet de placer sur le môme pied, quant a I

! leurs" droits au cumul du traitement civil et de
la solde militaire, tous les fonctionnaires colo
niaux, qu'ils aient servi aux armées dans les
colonies ou en Europe. Mais, tandis que pour
les fonctionnaires ayant servi aux armées dans
les colonies ou pays de protectorat, la charge
du cumul a été entièrement supportée par les
budgets généraux, locaux ou spéciaux des
colonies ou pays de protectorat, en ce qui
concerne les fonctionnaires coloniaux ayant
servi aux armées - en Europe, la charge du
cumul serait imputable partie sur les budgets
locaux, partie sur le budget de l'État. Il est
d'ailleurs à remarquer que, pour cette deuxième
partie, il s'agit de rappels d'allocations en
faveur des fonctionnaires intéressés.

Tout d'abord une objection de principe s'élève
contre l'adoption du projet de loi. En vertu de
l'article 33 de la loi de finances du 13 avril 1900,
qui constitue le statut organique financier de
nos colonies, « toutes les dépenses civiles et de
gendarmerie sont supportées en principe par
les budgets des colonies ». -

Par application de cette disposition organique»
les traitements de tous les fonctionnaires des
colonies nommés par décrets ou par arrêtés du
ministre ou des gouverneurs sont imputés sur
les budgets locaux. Lorsque ces fonctionnaires
sont en congé administratif ou de convalescence,
leur traitement est calculé, aux termes du dé
cret du 18 mars 1910, sur le pied du traitement
d'Europe, sauf si celui-ci est inférieur à 1,800 fr.
Dans ce dernier cas, il est [accordé une alloca
tion complémentaire à concurrence de 1,800 fr.

Par application du principe édicté par la loi
du 13 avril 1900, le cumul des traitements civils
des fonctionnaires coloniaux avec la solde mi
litaire, en exécution des décrets des 17 août et
17 septembre 1914 ratifiés par les lois du 2 juin
1915, a été imputé sur les budgets locaux, sauf
toutefois en ce qui concerne les fonctionnaires
dépendant du ministère des colonies (en l'es
pèce l'administration pénitentiaire) .

De ce qui précède, il résulte nettement que le
projet de loi, en mettant à la charge du bud
get métropolitain le payement à tous les fonc
tionnaires coloniaux de l'allocation complé
mentaire, afférente à leur traitement civil, est
en opposition avec l'article 33 de la loi statuaire
du 13 avril 1900. C'est une des- raisons pour
lesquelles la commission des finances n'en
pourrait proposer l'adoption intégrale au Sénat.

A cette première raison d'ordre primordial
s'en ajoute une autre non moins décisive, tirée
de l'importance de la dépense et de sa réparti
tion.

Nous avons indiqué plus haut que d'après les
indications fournies à la Chambre des députés
par M. le ministre des finances, la dépense
ainsi mise à la charge du budget de l'État avait
été évaluée à 10 millions. Or ce chiffre est loin
du compte réel. Des renseignements très pré
cis qui nous ont été communiqués par M. le
ministre des colonies, sur nos demandes réité
rées, à la date du 14 août dernier, il ressort que
l'ensemble de la charge dépasserait 17 millions.

En voici le tableau de répartition :
Service pénitentiaire 356.131 86
Indo-Chin e 9 . 038 . 628 33
Madagascar 2.098.693 59
Afrique occidentale 4.196.469 67
Afrique équatoriale française. 330.763 86
Martinique . )
Guadeloupe ........ »... ? 547.312 33
Guyane 1
Somalis .i.. .. 55.754 04
Inde française 38.056 »
Réunion 116.567 66
Nouvelle-Calédonie ». )
Nouvelles-Hébrides 5 319. 986 70
Saint-Pierre et Miquelon.... )

Total 17.098 364 04

Comme nous l'avons indiqué plus haut, les
allocations complémentaires fixées par le pro
jet de loi doivent leur être payées sous forme
de rappels, et, comme ils sont démobilisés —
ils l'étaient déjà pour la plupart, lorsque fut
déposé le projet de loi & la Chambre des dé
putés — ces rappels constitueront de véritables
indemnités rétroactives, ne correspondant pas
actuellement à la satisfaction de besoins pen
dant la présence des intéressés aux armées.

D'autre part, il nous a paru intéressant de
rechercher comment se répartiraient ces allo:
cations complémentaires. Des tableaux qui
nous ont été communiqués, il résulte que,

sur 2,160 fonctionnaires cuUi.~i.mx' appelés à
bénéficier des dispositions du projet de loi :

173 recevraient une allocation pouvant s'éle
ver à 1,000 fr.^pa au-dessous ;

323 recevraient de 1,001 à 2,500 fr. ;
405 recevraient de 2,501 à 5,000 fr. ;
606 recevraient de 5,001 à 10,009 tr. ;
373 recevraient de 10,001 à 15,000 fr. •
152 recevraient de 15,001 à 20,000 fr. ;

66 recevraient de 20,001 à 25,000 fr. ;
35 recevraient de 23,001 à 30,003 fr. ;
13 recevraient de 3i),001 à 35,000 fr. ; .
14 recevraient de 35,001 à 40,000 fr.

Nous avons été frappés des chiffres vraiment
excessifs qu'atteindraient pour nombre de
fonctionnaires les indemnités à caractère ré
troactif qu'on proposait ainsi de leur accorder
et il nous à paru que sur ce point encore le
projet de loi adopté par la Chambre devait être
amendé.

M. le ministre des colonies à qui nous avons
communiqué ces observations n'en a pas mé
connu la justesse et c'est d'accord avec lui que
nous demandons au Sénat de modifier comme

suit le projet de loi voté par l'autre Assemblée ;
Nous admettons le principe du complément

spécial de traitement proposé en faveur des
fonctionnaires coloniaux et les conditions de
son attribution, telles qu'elles sont prévues
par le projet de loi. Mais, quant aux taux de ce
complément, nous estimons qu'il ne pourra,
en aucun cas, dépasser. 4,000 fr. par an et
15,000 fr. au total.

En outre, ledit complément de traitement
sera, conformément aux dispositions de la loi
du 13 avril 1900, à la charge des budgets locaux
ou généraux des colonies en ce qui concerne
tous les fonctionnaires dont le traitement nor
mal est imputable sur ces budgets.

Cette mesure s'impose pour éviter que soit
portée à la loi précitée du 13 avril 1900 une
atteinte d'autant moins justifiée que, d'une
màniére générale, les colonies, loin de subir,
du fait des événements de la guerre, des dom
mages analogues à ceux qui ont été infligés à
la métropole, en ont plutôt tiré des -profits fi
nanciers. Il appartiendra, d'ailleurs, au Gou
vernement de solliciter du Parlement les cré
dits nécessaires pour subventionner les budgets
des colonies qui ne pourrient assumer la dé
pense ainsi mise à leur charge.

Quant aux fonctionnaires du service péni
tentiaire, dont les traitements sont imputables
sur le budget du ministère des colonies, nous
sommes d'avis que le complément de traite
ment auquel ils auront droit soit mis à la
Charge de ce même budget, au titre des dépea-
ses exceptionnelles. Le Gauverment devra de
mander au Parlement les crédits additionnels
nécessaires pour y faire face.

Votre commission des finances croit avoir
donné à la question qui lui était soumise une
solution équitable, sans imposer au budget de
l'État une charge qui ne devait pas lui incom
ber et en ne grevant point d'une façon exces
sive les budgets locaux ou généraux des colo
nies. ;

C'est pourquoi elle a l'espoir que vous vou«
drez bien ratifier de votre vote le projet de loi
dont la teneur, suit :

PROJET DE LOI

— Art. Ie '.— Les fonctionnaires coloniaux mobili
sés ou engagés volontaires pour la durée de la
guerre ont droit, pendant la durée de leur pré
sence effective sous les drapeaux, à un com
plément spécial de traitement.

Ce' coftiplément sera calculé de manière à
assurer en principe à l'intéressé, déductio»
faite des émoluments de toute nature perçus
par lui, un traitement global égal à celui qu'il
aurait reçu s'il était resté à son poste aux co
lonies, abstraction faite des indemnités de
fonction et des frais de représentation.

Ledit complément ne pourra en aucun cas
Être supérieur à (4,000 fr.) par an, ni à(15,000fr.)
au total; il n'est dû ni aux sursitaires, ni aux
officiers placés hors cadres ou en congé sans
solde et est subordonné, d'une façon générale,
â la perception d'une solde militaire.

Art. 2. — Ont droit également audit complé
ment :

1° Les fonctionnaires coloniaux retenus dans
les régions envahies ; "

2° Les agents ayant obtenu une pension ou
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une gratification de réforme pour blessures
reçues ou infirmités contractées aux armées
et maintenus en France en congé de convales
cence;

3° Dans les conditions prévues par les lois en
vigueur, les veuves et orphelins de fonction
naires coloniaux tués à l'ennemi ou décédés
sous les drapeaux.

Art. 3. — Le complément spécial institué
par la présente loi sera à la charge des bud
gets locaux et généraux des colonies, en ce
qui concerne les fonctionnaires dont le traite
ment normal est imputé sur lesdits budgets,
et sur le budget du ministère des colonies,
au titre des dépenses exceptionnelles, en ce
qui concerne les fonctionnaires du service
pénitentiaire.

Art. 4. — Un règlement d'administration pu
blique, rendu sur la proposition des ministres
des finances et des colonies, déterminera les
conditions d'application de la présente loi.

ANNEXE N* 628

(Session ord. — Séance du 16 octobre 1919.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
finances chargée d'examiner le projet de
loi, adopté par la Chambre des députés, por
tant ouverture d'un crédit de 100 millions
en faveur des petits commerçants, des
petits industriels, des petits fabricants et
artisans démobilisés, par M. Millies-Lacroix,
sénateur (1). — (Urgence déclarée.)

Messieurs, le Gouvernement déposait, le
15 mai dernier, à la Chambre des députés, un
projet de loi destiné à venir en aide aux petits
commerçants, aux petits industriels, aux petits
fabricants et artisans démobilisés, pour la re
prise de leur commerce ou de leur industrie.

Un crédit de 100 millions devait être ouvert
pour être attribué, sous forme d'avances sans
intérêt, aux banques populaires fonctionnant
conformément à la loi du 13 mars 1917 et char

gées du service exclusif des prêts aux petits
commerçants, industriels, fabricants et arti
sans démobilisés.

Ces avances, qui pouvaient atteindre le
sextuple du capital versé, étaient rembour
sables dans un délai maximum de douze
années.

Le montant global des prêts consentis à cha
cun de leurs sociétaires par les banques popu
laires, en vertu du projet de loi, ne pouvait
être supérieur à 20,000 fr. Le taux d'intérêt'
était fixé à 3 p. 100 maximum et à 2 p. 100
minimum.

Les bénéficiaires devaient justifier qu'ils
avaient besoin des sommes demandées pour
l'achat des matières, premières ou l'approvi
sionnement en marchandises nécessaires à la
mise en marche ou à la reconstitution de leurs
entreprises, pour l'acquisition ou la transfor
mation de l'outillage et du matériel de leurs
exploitations, ou pour l'acquisition ou l'aména
gement des terrains ou locaux destinés à
l'exercice de leur eommerce ou de leur indus
trie. ;

Enfin" aucun prêt ne pouvait être consenti
sans être garanti par un nantissement, une
caution, une hypothèque, une police d'assu
rance en cas de décès ou toute sûreté réelle
ou personnelle.

Il n'est pas nécessaire de développer les mo
tifs qui ont inspiré le projet de loi déposé parle
Gouvernement. Ils se déduisent naturellement
de l'exposé ci-dessus.

La Chambre desdéputés a adopté le projet de
loi dans sa séance du 11 juillet dernier. Elle y
a toutefois introduit diverses modifications et

, adjonctions.
En premier lieu, elle a étendu le bénéfice de

la loi . aux veuves des petits commerçants,
petits industriels, petits fabricants qui béné
ficient de la loi du 31 mars 1919 sur les pen
sions militaires.

Ensuite, au lieu de limiter au sextuple du
capital versé le maximum des avances qui

' pourra être consenti aux banques populaires,
elle a stipulé que ces avances pourraient dé
passer le double du capital versé, en sorte que

le Gouvernement pourrait, suivant les cas,
porter les avances au décuple, auvingtuple du
capital versé, voire même au delà.

En troisième lieu, la Chambre a établi deux
catégories de bénéficiaires parmi les démobili
sés : les démobilisés ordinaires et ceux qui sont
visés par l'article 1er de la loi des pensions du
31 mars 1919. Pour les premiers, les prêts
seraient consentis su taux de 3 p. 100 ; pour
les seconds, l'intérêt serait réduit à 1 p. 100 ;
mais l'office national des mutilés et réformés
serait appelé à verser aux banques populaires
des subventions annuelles représentant le mon
tant de cette réduction d'intérêt.

Enfin, sur le crédit de 100 millions, une
somme de 10 millions serait réservée, pour
être employée en prêts aux petits commer
çants, aux petits industriels, aux petits fabri
cants et artisans démobilisés, ainsi qu'aux
veuves des petits commerçants et industriels
mobilisés, résidant aux colonies et dans les
pays de protectorat ainsi qu'à l'étranger, l'Al
gérie devant avoir sa part dans les 90 millions
restants.

La commission des finances a étudié très
attentivement ce projet de loi, dont elle a,
certes, apprécié la généreuse inspiration. C'est
pourquoi elle Tut unanime à en adopter le
p?incipe. Toutefois, très préoccupée de la situa
tion de nos finances, elle a estimé qu'il y avait
lieu de mesurer l'acte de solidarité auquel le
Sénat est convié aux possibilités, quant au dé
veloppement des banques populaires et aux
charges considérables sous lesquelles ploie en
ce motnent le Trésor.

En conséquence, elle a décidé tout d'abord
de ramener à. 50 millions le crédit voté par la
Chambre, étant bien entendu que ce crédit
pourra être augmenté ultérieurement et suc
cessivement, en raison du développement des
banques populaires et des nécessités qui se
manifesteront.

En second lieu, la commission a pensé qu'il
pouvait être dangereux de ne pas limiter le
montant des avances à faire aux banques popu
laires. Une pareille latitude pourrait donner
lieu à des abus. Il est à considérer qu'aux ter
mes de l'article 12 de la loi du 13 mars 1917 les

avances à ces banques ne peuvent actuelle
ment dépasser le double du capital versé. En
élevant la limite au sextuple, le texte du Gou
vernement accordait des facilités très grandes,
qui nous paraissent suffisantes, et c'est pour
quoi votre commission vous propose de re
prendre, sur ce point, le texte gouvernemental.

En troisième lieu, le projet du 'Gouvernement,-
adopté par la Chambre, avait fixé à 20,000 fr.
le montant global des prêts qui pourraient
être consentis à chaque emprunteur. Votre
commission estime que c'est là un chiffre trop
élevé. Un commerçant, un industriel, un arti
san, demandant un crédit de cette somrrre, ne
rentrent point dans la catégorie du petit, niais
bien du moyen commerce et de la moyenne
industrie. Votre commission a jugé, en consé
quence, qu'il y avait lieu de ramener le maxi
mum des avances individuelles à 10,000 fr.,
chiffre déjà très important et largement suffi
sant pour les démobilisés intéressants auxquels
il convient de-veair-en aide.

En quatrième tien, vbtve- 'commission avait
tout d'abord estimé' qua létaux do 3 p. 100
demandé aux bénéficiaires de la loi était insuf
fisamment rémunérateur, mémo en se plaçant
au point de vue- tî'ixrt ' tarif "réduit, étant don
nées les conditions" acttrelles' du lover de l ar
gent. "

Cependant, a 'sollicitude toute spéciale dont
nous tenons ii' 'entourtn' les ■ démobilisés et,
notamment les mutilée et réformés de la
guerre, nous a ■conduit à adopter le taux de
3 p. 100.

II ne nous a-point paru possible de descendre
en deçà. . - ,

Il est à remarquer, ' ali sùi-plti's, qu'à l'heure
actuelle, dans la limite des crédits inscrits à
cet effet, à son budget; l'office national des
mutilés et réformés de la guerre fait de petites
avances à 1 p. 1GO aux mutilés, céformés et
veuves de guerre pour faciliter leur établisse
ment. Ce mécanisme, qui continuera de fonc
tionner, permet de satisfaire aux cas les plus
urgents.

Enfin, si intéressante que soit la disposition
finale du projet de loi, qui concerne les colo
nies et les pays de protectorat, votre commis
sion estime que l'acte de solidarité auquel nous
sommes conviés, doit incomber aux budgets
locaux ou généraux de nos colonies, dont les

finances sont assez prospères pour y faire face,
Il en est de même en ce qui touche l'Algérie.

Reste la question des démobilisés et des
veuves des mobilisés résidant à l'étranger, il
s'agit là de cas d'espèce. Il appartiendra au
Gouvernement de rechercher les moyens de
parer à des situations assez intéressantes pour
légitimer son intervention.

Par les motifs qui précèdent, nous avons
l'honneur de vous proposer d'adopter le projet
de loi dont la teneur suit :

PROJET DE LOI

PORTANT OUVERTURE D'UN CRÉDIT DE 50 MILLIONS
EN FAVEUR DES PETITS COMMERÇANTS, DES PE
TITS INDUSTRIELS, DES PETITS FABRICANTS El
ARTISANS DÉMOBILISÉS

Art. 1er . — Il est ouvert au ministre du com
merce, de l'industrie, des postes et des télégra
phes, en addition aux crédits alloués au titre
de l'exercice 1919 pour les dépenses militaires
et .les dépenses exceptionnelles des services
civils, un crédit de 50 millions destiné à con
sentir des prêts aux petits commerçants, aux
petits industriels, aux petits fabricants et arti
sans démobilisés, ainsi qu'aux veuves des petits
commerçants, des petits industriels, des petits
fabricants et artisans mobilisés qui bénéficient
des dispositions de la loi du 31 mars 1919 sur
les pensions des armées de terre et de mer.

Ce crédit est applicable au chapitre nouveau
ci-après : . •

Chapitre 4 bis. — Prêts aux petits commer
çants et industriels démobilisés, 50 millions.

Le montant en sera inscrit à un compte spé
cial du Trésor.

Art. 2. — Le crédit ouvert par l'article' précé
dent sera attribué, sous forme d'avances sans
intérêt, pour le service exclusif des prêts con
sentis en vertu de la présente loi aux banques
populaires constituées en France et fonction
nant conformément aux dispositions de la loi
du 13 mars 1917.

Là répartition en sera faite dans les condi
tions déterminées à l'article 12 de ladite loi.

Par dérogation aux dispositions dudit article,
les avances ci-dessus prévues ne pourront ei-
céder le sextuple du capital social versé en es
pèces.

Ces avances seront remboursables dans un
délai qui pourra être de quatorze années.

Art. 1 3. — Le montant global des prêts qui
seront consentis à leurs sociétaires par les
banques populaires en vertu de la présenta
loi ne pourra être supérieur, pour chaque em
prunteur, à 10,000 fr. Leur durée ne devra pas
dépasser dix années ; toutefois, lorsque le rem
boursement sera effectué au moyen d'annui
tés, l'amortissement pourra ne commencer
qu'à l'expiration de la période de deux ans
suivant l'attribution, et le délai maximum ne
remboursement sera en ce cas porté à douze
ans. ... L

Los bénéficiai es devront justifier qu ils ont
besoin des sommes demandées en vue M
l'exercice de leur activité professionnelle.

Les prêts seront consentis à un taux di™;
rôt qui ne pourra être supérieur à 3 p. 100 ai
inférieur à 2 p. 100.

Art. 4. — Aucun prêt ne pourra être consenti
sans être garanti par un nantissement, une.
caution, une hypothèque, une police souscriia
auprès de la caisse nationale d'assurances eu
ca3 de décès, ou toute autre sûreté réelle au
personnelle.

Art. 5. — Un décret rendu en la forme des
règlements d'administration publique surlip™"
position des ministres du commerce, du travail
et des finances déterminera les condition»
d'application de la présente loi et l'organisauou
du : contrôle des opérations auxquelles 6"»
donnera lieu. -

ANNEXE N° 629

(Session ord. — Séance du 16 octobre 1919.)

PROJET DE LOI adopté par la Chambre des
députés, ayant pour objet de proroger le.S '
des 3 novembre 1916 et 23 -février 1918, re
tives à l'approbation des conventions mo

(1) Voir les n" 348, Sénat, année 1919, et
6129-6364-6365 et in-8® n® 1381, — 11« législ. —
de la Chambre des députés. ;
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liant temporairement lus contrats de con
cessions des voies ferrées d'intérêt local
et des réseaux secondaires d'intérêt géné
ral, présenté, au nom de M. Raymond Poin
caré, Président de la République française,
par M. A. Claveille, ministre des travaux
publics, des transports et de la marine
marchande ; par M. Jules Pams, ministre de
l'intérieur, et par M. L.-L. Klotz, ministre des
finances (1). — (Renvoyé à la commission
des chemins de fer.)

ANNEXE N° 63C

(Session ord. — Séance du 16 octobre 1919.)

RAPPORT fait au nom de la commission chargée
d'examiner la proposition de loi, adoptée par
la Chambre des députés, relative à l'organi
sation d'une exposition coloniale interal
liée à Paris, en 1924, comportant la créa
tion d'un musée permanent des colonies, ,
par M. Saint-Germain, sénateur (2).

Messieurs, l'honorable M. Outrey, député de
la Cochinchine, et plusieurs de ses collègues,
représentants de Paris, des colonies et de
l'Algérie, ont déposé, le 17 janvier 1919, sur le
bureau de la Chambre, une proposition de loi
relative à l'organisation d'une exposition colo
niale interalliée en 1921, comportant la création
d'un musée permanent des colonies.

Se souvenant que depuis notre grande expo
sition universelle de 1J0O, où la section colo
niale installée au Trocadéro fit l'admiration de
tous les visiteurs, aucune manifestation de ce
genre n'avait eu lieu à Paris, alors que Mar
seille, en 1906, Bordeaux, Roubaix et Lyon, en
1907, 1911 et 1915, avaient eu les leurs, les au
teurs de cette proposition pensèrent que l'heure
était venue, après un long- délai de près de
vingt ans, de montrer dans un cadre large et
imposant, au sein même de la capitale, les
progrès réalisés dans notre empire d'outre
mer, l'accroissement de ses merveilleuses res
sources, d'en dresser l'imposant inventaire,
d'en soumettre le bilan, de placer enfin le
public en face des brillants résultats obtenus.

La guerre, à la suite de l'armistice du 11 no
vembre 1918, venait d'être suspendue entre les
nations en lutte depuis plus de quatre ans.
N'avait-on pas le droit de former l'espoir que
cette suspension d'armes serait suivie, quel
ques mois après, d'un traité de paix définitive ?
Ne faudrait-il pas alors songer aux travaux
qui s'imposeraient à l'activité du pays dès la
signature de ce traité?

Parmi ces travaux, celui du relèvement éco
nomique do la métropole apparaissait aux,yèux
de tous comme l'un des plus pressants, comme
l'un des plus immédiatement nécessaires,
comme l'un des plus intéressants. Tous étaient
d'accord pour affirmer qu'une complète exhi
bition de nos produits coloniaux, dont l'expor- 1
tation dans la mère patrie était appelée » offrir
les plus essentiels avantages, serait d'une
haute opportunité.

Une exposition aussi large que possible de
nos richeses coloniales, trop méconnues encore,
leur présentation bien comprise, bienordonnée,

.aiderait puissamment à leur divulgation, à
leur placement, et démontrerait la puissance
du concours économique que la métropole
pourrait tirer de ses colonies.

Avant que toutes ces raisons, nées de l'effroya
ble lutte mondiale, aient surgi avec cette force
irrésistible, le Gouvernement avait songé à
renouveler à Marseille l'expérience heureuse
ment tentée en 1906. en autorisant cette ville
à ouvrir, en 1916, une exposition coloniale
nationale. Le regretté M. Jules Charles-Roux
en avait été nommé commissaire général et les
premiers jalons de l'entreprise venaient d'être
plantés, lorsque la guerre arrêta, en août 1914,
les préparatifs commencés. La grande cité
phocéenne laissa naturellement sommeiller le
projet sans y avoir renoncé tout à fait, et
lorsqu'elle apprit que celui d'une grande ma
nifestation coloniale à Paris, en 1921, avait

germé dans l'esprit de quelques-uns et, après
avoir même fait l'objet d'une assez active pro
pagande dès 1913, allait prendre une forme
pratique par l'effet de l'approbation du Gouver
nement, elle éleva la voix et réclama, pour
elle, le bénéfice d'une priorité qu'elle attribuait
au décret du 21 juillet 1913, instituant chez
elle l'exposition coloniale de 1916.

L'actif président de la chambre de commerce
de Marseille, M. Adrien Artaud, M. Pasquet, le
distingué président du conseil général des
Bouchcs-du Rhône, la municipalité de Mar
seille, d'autres encore, parmi lesquels nous
devons placer au premier rang les dévoués
représentants du département au Parlement,
intervinrent et réclamèrent avec force la
reconnaissance de cette priorité en faveur de
Marseille. Des négociateurs aussi aimables
qu'autorisés se présentèrent qui aplanirent le
différend et arrivèrent à l'indispensable conci
liation.

Paris comprit que son exposition coloniale
interalliée devait venir après celle de Marseille,
qui possédait son décret d'autorisation depuis
six ans.

La capitale céda le pas, prouvant ainsi un
excellent esprit, fait de sagesse en même
temps que de sympathie envers notre grand
port méditerranéen, et il fut arrêté définitive
ment que Marseille aurait, en 1921, sa mani
festation coloniale nationale, et Paris, en 1924,
son exposition coloniale interalliée, où l'on
associerait dans l'œuvre de paix ainsi projetée
tous ceux qui, pendant la guerre, avaient lutté
pour sauver, entre autres biens, la. fortune des
nations civilisées.

L'une et l'autre sont appelées à un très grand
succès et, au lieu de se contrarier, se complé
teront : celle de Marseille sera, dit-on déjà, en
quelque sorte la préface de celle de Paris, à
laquelle nous sommes sûrs qu'elle apportera
pour une grande partie, avec ses plus belles
collections, une contribution des plus
brillantes; celle de Paris présentera, dans un
cadre plus grandiose, sur un terrain • plus
accessible aux visiteurs de la France entière et
de l'étranger, une documentation peut-être
plus abondante, plus récente, puisque trois
années, et même davantage, se seront écoulées
entre ces deux belles manifestations.

L'honorable rapporteur de la proposition de
loi à la Chambre des députés, M. Outrey, a
défini, en termes précis et très judicieux, le
caractère que devra avoir chacune de ces expo
sitions. Votre commission ne peut que les
approuver et y applaudir. Permettez-nous de
les rappeler ici :

« L'exposition de Marseille aura pour objet
essentiel de grouper non seulement les com
merçants importateurs de la métropole, mais en
core les colonies, sur un terrain métropolitain
où la comparaison de leurs ressources, de leurs
modes d'administration, de leur développement
économique, fournira les plus utiles leçons.
Elles y trouveront à la fois les articles manu
facturés dans la métropole avec les matières
premières qu'elles nous fournissent et les pro
duits que nos industriels sont à même de leur
offrir; Cette manifestation nous permettra, en
un mot, de faire le bilan do nos richesses colo
niales et nous procurera l'occasion d'établir le
programme de leur développement le plus
immédiat. Tout autre doit être le caractère de
la grande manifestation coloniale interalliée,
dont le projet vous est soumis. Celle-ci revê
tira forcément un côté politique nettement
déterminé ; elle constituera dans cet ordre d'i
dées, une manifestation de la puissance colo
niale française destinée à montrer au monde
les résultats obtenus par vingt-cinq années de
politique indigène. El le servira, d'ailleurs, dans
les mêmes conditions que l'exposition de Mar
seille, mais sur un plus vaste champ d'action,
les intérêts de la France, puisqu'elle groupera
parmi les visiteurs français et étrangers, un
plus grand nombre d'individus qui se rendront
à Paris et qui ne se seraient pas rendus à Mar
seille, soit par suite de la position excentrique
de notre grande métropole méditerranéenne,
soit parce que l'attrait d'un voyage dans la ca
pitale se combinera avec un voyage d'affaires
et avec la visite des lieux immortels qui ont
vu les luttes épiques de la guerre mondiale. »

En vérité, on ne saurait mieux dire.
N'oublions pas non plus, messieurs, que

l'exposition coloniale interalliée de Paris aura
pour conséquence immédiate l'érection dans
la capitale d'un palais des colonies, destiné à
abriter, dès la clôture de l'exposition, le musée
colonial permanent, à la constitution duquel

toutes nos colonies prêteront avec empresse
ment leur concours.

Tous ceux qui ont visité et admiré le grand
musée belge de Tervueren restent étonnés
qu'un établissement similaire n'ait pas encore
été créé en France, dans notre capitale. Quel
magnifique centre d'instruction, d'éducation
coloniale, nous aurions là! Quelle abondante
documentation sur les richesses de notre puis
sant empire d'outre-mer, sur son développe
ment, sur ses progrès incessants, viendrait-on
y puiser I Quelle démonstration évidente de
notre virilité d'expansion, dont beaucoup dou
tent encore, hélas ! Le public affluerait dans
les galeries de ce palais, et quels enseignements
il retirerait de ses visites.

Il existait autrefois, à l'ancien palais de l'In
dustrie, aux Champs-Elysées, un musée perma
nent des colonies, disparu en même temps que
le vieil édifice qui lui donnait l'hospitalité. Ses
collections, produit de modestes expositions,
furent dispersées. Quelques-unes allèrent au
musée de l'office colonial, à la galerie d'Or
léans, au Palais-Royal, dans ce coin peu fré
quenté, presque désert de Paris, où, malgré
tout, elles sont encore visitées.

N'est-il pas temps aujourd'hui, la paix venue
et les vives préoccupations d'hier apaisées, de
songer à une plus large démonstration de cet
immense effort colonial, qui a été le nôtre de
puis de longues années.' Un palais des colo
nies, bien aménagé, où les collections, où les
produits seraient placés avec intelligence et
méthode, et dans un but essentiellement pra
tique, éducatif et économique, d'où la forme
attrayante et pittoresque ne serait cependant
pas exclue, est souhaité depuis longtemps dans
les milieux coloniaux.

Des ministres des colonies, tels que l'hono
rable M. Lebrun en 1912, se sont préoccupés
de la création de ce musée colonial, que l on
voulait orner d'un grand panorama des colo
nies françaises. Une mission confiée à cet effet
dans nos colonies à un peintre de talent,
M. Louis Doumulin, ne fut interrompue que
par les événements de la guerre. Il s'agira de
reprendre le projet et de continuer les travaux,
déjà commencés. Le premier œuvre est entre
pris ; il faudra, dès le vote de la loi que nous
vous demandons, le parfaire.

Personne ne serait nier l'utilité d'une telle
exposition, à l'heure où nous sommes. Elle
apparaît dans toute sa clarté et sa nécessité,
au lendemain de la guerre que nous avons
gagnée avec nos alliés, en ce moment où tous
les regards sont fixés sur nos colonies, aux
quelles nous demandons d'urgence le concours
essentiel de leur collaboration économique, de
leur aide productrice, des richesses qu'elles
recèlent, et qui doivent si efficacement favori
ser le relèvement commercial et industriel de
la métropole.

Ajouterons-nous que, de quelques années,
la France ne devra pas songer à l'une de ces
grandes assises internationales, où elle brilla
d'un si vif éclat en 1889 et 1900, pour ne citer quo
les deux dernières.

Où trouverait-on à Paris l'emplacement né
cessaire pour édifier l'une de ces grandes foires
où l'univers entier demanderait à être repré
senté ? A quelles dépenses formidables aurait-on
à faire face? Trouverait-on dans toutes les na
tions les ressources indispensables pour leur
représentation sur cette immense scène ? No
devons-nous pas plutôt nous borner à des ma
nifestations plus modestes, à dos expositions
spécialisées comme celle qui fait l'objet du
projet actuel?

La Chambre l'a pensé et votre commission a
été de son avis.

L'exposition coloniale interalliée de 1924
sera comme le résumé très instructif de l'his
toire coloniale des plus grands pays du monde
durant ces dernières années. A côté deses al
liés notre pays montrera la prospérité de son
vaste empire colonial. Ii prouvera que, malgré
les sacrifices consentis par ses colonies pen
dant ces quatre années de lutte contre l'injus
tice et la barbarie, son domaine colonial n'a
rien perdu de son étendue, de sa valeur, de son
essor. Il montrera même que la guerre ne lui
aura pas été trop défavorable sur ses terres co
loniales puisqu'elle les aura agrandies au pré
judice très sensible de nos ennemis.

Labeur colonial de paix, labeur colonial do
guerre, la grande nation qu'est la France les
fera ressortir avec éclat l'un et l'autre aux

yeux de ceux qui se presseront en foule à l'ex
position de 1924. Quelle leçon de vitalité et d?
puissance 1
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(1) Voir les n 0" 6797-6859, et in-8" n° 1531. -
11e législ. — de la Chambre des députés.

(2) Voir les nos 262, Sénat, année 1919, et
5569-6061, et in-8° n° 1320, — 11e législ. — de la
Chambre des députés.
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C'est dans les termes suivants que le pro
gramme de l'exposition coloniale de Paris fut
tracé dès 1913 :

« Paris est, incontestablement, la ville des
grandes manifestations ; dans la capitale, leur
rayonnement inonde la France entière, éclaire
l'univers.

« Notre empire d'outre-mer s'est étendu, son
organisation s'est perfectionnée, ses merveil
leuses ressources se sont accrues. Il convient
d'en établir le bilan, d'en dresser le vivant in
ventaire, de placer le public, l'opinion, devant
les faits, les résultats.

« C'est l'œuvre d'une exposition.
« Pour donner à cette démonstration toute

l'ampleur, tout l'éclat qu'elle mérite, pour
éviter aussi les compétitions, les rivalités d'in
térêts locaux, c'est à Paris même qu'elle doit
avoir lieu.

« C'est ce qu'ont pensé les organisateurs,
d'accord avec le comité national des exposi
tions coloniales.

« A Paris revient l'honneur d'une éclatante
consécration des efforts et des sacrifices con
sentis par la métropole.

« On ne doit point redouter la comparaison,
même si elle est susceptible de provoquer
l'émulation qui naît de la critique. L'ensei
gnement demeurera et sera profitable. C'est
dans ce but que cette manifestation coloniale
peut être internationale.

<i Afin que l'effort financier trouve une com
pensation pratique immédiate, la création d'un
musée national permanent des colonies, enfin
digne de notre pays, a été comprise dans le
projet.

« Un long exposé serait superflu, les argu
ments indiscutables abondent et il suffit de

parcourir la liste des membres du comité de
patronage pour se rendre compte de l'accueil
qui fut fait au projet.

« Toutes les personnalités qui composent
ledit comité se sont prononcées en toute con
naissance de cause; plusieurs ont bien voulu
accompagner leur adhésion de chaleureux
encouragements.

« La presse coloniale de Paris a été unanime
à donner son appui.

«,D'autres v commentaires amoindriraient la
portée de ces lignes.

« Dégagés de toute préoccupation personnelle,
de considérations locales, absolument désinté
ressés, les promoteurs de l'exposition interna
tionale coloniale de Paris en 1916 entendent

poursuivre une œuvre essentiellement natio
nale et patriotique.

« Grûce aux concours et aux appuis officiels
et privés qui lui seront venus de toutes parts,
sa réalisation est désormais assurée. »

La première liste des personnalités ayant
accepté de patronner l'exposition dans les ter
mes ci-dessus, comprenait douze anciens
ministres des colonies, tous les représentants
des colonies au Parlement, les représentants
de Paris et du département de la Seine, ainsi
qu'un grand nombre de personnes particulier
ement qualifiées.

Ce patronage a son importance et nous le
saluons avec confiance, avec déférence, et
comme d'un excellent augure pour le succès
de l'entreprise,

On peut donc dire que le projet de l'exposi
tion coloniale interalliée de 1924 se présente
sous les auspices les plus éminents et les plus
6ûrs.

Une seule objection a été faite, non pas contre
le projet en lui-même qu'acceptent tous ceux
qui ont eu à le juger jusqu'ici, mais contre la
date fixée pour l'ouverture de l'exposition,
celle de l'année 1924.

Nos honorables collègues des Bouches-du-
Rhône ont pensé que cette gâte, trop rappro
chée de celle de l'exposition coloniale de Mar
seille qui s'ouvrira dans la grande cité
phocéenne dans deux ans, pourra nuire à cette
dernière, nos colonies devant peut-être réserver
leur concours le plus important à la manifesta
tion parisienne au détriment de celle que l'on
prépare à Marseille.

Nous pensons que cette crainte est tout à
fait vaine. Outre que toutes nos colonies ont
déjà engagé, avec juste raison, leur participa
tion à l'exposition coloniale de Marseille, pour
laquelle des crédits importants ont été votés,
la date de 1924 pour l'exposition coloniale inter
alliée de Paris ne constitue pas un engagement
formel. Elle n'a rien d'immuable. Elle pourra
être reculée si besoin est. Notre expérience
personnelle de ces sortes de manifestations
nous permet de dire que l'importance de celj

qui est soumise aujourd'hui à vos délibérations,
demandera probablement plus de quatre ans
pour l'élaboration de son programme, la cons
truction de ses bâtiments, la création de sa
voirie, de ses jardins, de ses installations inté
rieures, le classement et la présentation de ses
produits.

Nous sommes donc bien d'accord là-dessus.
Votre commission a maintenu la date de 1924
sans lui attacher une obligation stricte et en
lui donnant simplement un sens indicatif que
certains événements pourront modifier si c'est
nécessaire.

Cette modification ne souffrira aucune diffi
culté, si elle s'impose alors.

Remarquons, avant de terminer, que le texte
primitif de la proposition de l'honorable M. Ou-
trey et de ses collègues portait que l'exposition
coloniale interalliée de Paris serait organisée à
Paris en 1921 par les soins du ministère des
colonies, du ministère de l'intérieur, du mi
nistère des affaires étrangères, du ministère du
commerce et de l'industrie, du conseil muni
cipal de Paris, du conseil général de la Seine et
du comité national des expositions coloniales,
reconnu établissement d'utilité publique.

Avant le vote par la Chambre de ce texte,
deux légères modifications y ont été apportées.
Tout d'abord, à la suite de l'entente qui a ;
abouti à la priorité donnée à l'exposition colo- '
niale de Marseille, la date de 1921 pour celle de
Paris a été reculée de trois ans et reportée à
1924. $

De plus, le comité des exposants français \
l'étranger, dont on connaissait déjà la grande
activité en matière d'expositions, ayant au
jourd'hui élargi son but et ses moyens de réa
lisation et étant appelé à connaître de toutes
les expositions sans exception, qu'elles aient
lieu aussi bien en France qu'à l'étranger, dans
nos colonies ou pays de protectorat, a été
ajouté à la liste des administrations qui auront
à prêter leur concours à l'exposition coloniale
interalliée de Paris. Ce comité, qui s'appelle
désormais « comité français des expositions »
s'entendra avec le comité national des exposi
tions coloniales pour assurer une participation
qui ne pourra être que brillante, jointe à celles
de toutes nos colonies, de nos ministères inté
ressés, du conseil municipal de Paris, du con
seil général de la Seine.

Nous devons remercier, en passant, ces deux
dernières assemblées de l'intérêt si vif qu'elles
ont manifesté à plusieurs reprises en faveur
du projet qui vous est soumis et tout particu
lièrement le conseil municipal de Paris qui a
promis, sur la proposition de l'un de ses mem
bres les plus distingués, l'un des premiers et
plus actifs initiateurs de cette exposition,
M. Barthélemy Robaglia, une large participation
de la ville à la manifestation nationale pro
jetée.

C'est dans ces conditions, messieurs, que
nous avons l'honneur de vous demander d'adop
ter la proposition de loi dont la teneur suit :

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — Une exposition coloniale
interalliée, comportant la création d'un musée
permanent des colonies, sera organisée à Paris
en 1924 par les soins du ministère des colonies,
du ministère de l'intérieur, du ministère des
affaires étrangères, du ministère du commerce
et de l'industrie, du conseil municipal de Paris,
du conseil général de la Seine, du comité fran
çais des expositions à l'étranger et du comité
national des expositions coloniales, tous deux
reconnus d'utilité publique.

ANNEXE ir* 631

(Session ord. — Séance du 16 octobre 1919.)

PROJET DE LOI adopté par la Chambre des
députés, tendant à fixer l'ordre et les dates
des élections au Sénat, à la Chambre des
députés, aux conseils généraux et d'arron
dissement et aux conseils municipaux, pré
senté, au nom de M. Raymond Poincaré,
Président de la République française, par
M. J. Pams, ministre de l'intérieur (1).— (Ren

voyé à la commission, nommée le 15 mai 1919
chargée de l'examen d'une proposition por
tant modification aux lois organiques sur
l'élection des députés et tendant a établir la
scrutin de liste avec représentation propor
tionnelle.) — (Urgence déclarée.)

ANNEXE N° 632

(Session ord. — Séance du 16 octobre 1919.)

PROJET DE LOI adopté par la Chambre des
députés, ayant pour objet de modifier et
compléter la loi du 17 avril 1919, sur la répa
ration des dommages causés par les faits
de la guerre, présenté, au nom de M. Ray
mond Poincaré, Président de la République
française, par M. Louis Nail, garde des sccaui, •
ministre de la justice, et par M.. A. Lebrun,
ministre des régions libérées (1). — (Renvoyé
à la commission, nommée le 8 février 1917,
chargée de l'examen d'un projet de loi surla
réparation des dommages causés par les faits
de guerre.)

ANNEXE N° 633

(.session ora. — séance au it> octobre* wiï.j

RAPPORT fait au nom de la commission char
gée d'examiner le projet de loi, adopté par la
Chambre des députés, tendant : 1« à faciliter
le fonctionnement des bureaux de vote et
la formation des conseils municipaux dans
certaines communes des régions libérées;
2° à assurer aux réfugiés l'exercice de leur
droit de vote, par M. Alexandre Bérard, sé
nateur (2). — (Urgence déclarée.)

Messieurs, le projet de loi adopté par la Cham
bre des députés, le 9 octobre 1919, et soumis à
vos délibérations, a un double objet. D'une
part, il tend à rendre matériellement possibles
les opérations de vote pour les communes en
tièrement dévastées de nos départements du
Nord et de l'Est et à faciliter la formation de
leurs conseils municipaux ; d'autre part, il
institue pour les électeurs de ces départements
évacués dans d'autres régions de la France un
mode de votation qui leur permettra de faire
parvenir leurs bulletins de vote dans leurs dé
partements d'origine où ils ont tenu à conser
ver leurs droits électoraux.

Sur le premier point, on propose de rattacher
les communes dévastées aux communes les
plus proches où fonctionnent les services mu
nicipaux, mais en spécifiant que le scrutin sera
dépouillé séparément et les résultats du vote
consignés dans des procès-verbaux distincts
pour chaque commune. Pour le fonctionne
ment des conseils municipaux de ces commu
nes, il est spécifié qu'ils seront valablement
constitués même si le nombre des élus n'est
pas égal aux prévisions de l'article 10 de la loi
du 5 avril 1884, mais que, dans ce cas, l'effecti!
légal sera complété par des nominations faites
par le préfet. Cette combinaison de membres
élus et de membres nommés au sein du même
conseil municipal appellerait les plus expresses
réserves ; elle est heureusement corrigée par
une disposition interdisant aux membres nom
més de prendre part à l'élection des maires et
des délégués sénatoriaux et, dans ces condi
tions, votre commission a cru pouvoir luidonner
son adhésion. Enfin, dans les communes ou u
y aurait impossibilité de constituer aucun
conseil municipal, une commission municipale
de trois membres sera nommée par le préfet
sur une liste de candidats présentés par 14
commission départementale au conseil général:
il y a, en effet, intérêt à associer une autorité
élue à cette nomination, car cette commission
municipale et son président posséderont respec
tivement la plénitude des attributions des con
ieils municipaux et des maires. Elle n tuf^

(1) Voir les n°s 7043-7091, et in-8» n» 1555. —
il' législ. — de la Chambre des députés.

(1) Voir les n»« 6896-6911-7124, et IHP
n° 1560, — 11« législ. — de la Chambre des
députés. . .

(2) Voir les n»» 590, Sénat, année 1919, et
7073, et in-8° n° 1536, — 11« législ. — de la CD'®"
hre des députés.
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donc rien de commun avec la délégation spé
ciale instituée par décret en cas de dissolution
d'un conseil municipal ou de démission de tous
ses membres en exercice et dont les pouvoirs
sont extrêmement limités.

En ce qui concerne le vote des réfugiés, le
projet de loi prévoit une procédure qui consiste
en une combinaison du vote sur place et du
vote par correspondance. La municipalité du
lieu de refuge n'a à effectuer que des opéra
tions purement matérielles de transmission et
de constatation d'identité, mais sans aucune
immixtion dans les opérations électorales pro
prement dites. La vérification de la capacité
électorale des électeurs et le dépouillement de
leurs bulletins se feront dans les départements
d'origine.

Votre commission s'est ralliée à l'ensemble
de ces dispositions et nous vous demandons de
vouloir bien les adopter.

PROJET DE LOI

I

BUREAUX DE VOTE ET FORMATION DES CONSEILS
MUNICIPAUX

Art. 1er . — Dans les départements de l'Aisne,
des Ardennes, de la Marne, de Meurthe-et-
Moselle, de la Meuse, du Nord, de l'Oise, du
Pas-de-Calais, de la Somme et des Vosges, les
communes dévastées par les événements de
guerre seront désignées par arrêté du préfet
pris en conseil de préfecture.

Art. 2. — Ces communes pourront, dans la
même forme, être rattachées à une commune
voisine en vue des diverses consultations élec
torales.

Les suffrages seront recueillis par un seul
bureau de vote, mais il disposera d'autant
d'urnes qu'il y aura de communes rattachées
et le dépouillement du scrutin, effectué sépa
rément, donnera lieu à la rédaction d'un pro
cès-verbal distinct pour chaque commune.

Art. 3. — Si dans les communes qui auront
été l'objet de la désignation prévue à l'ar
ticle 1 er de li présente loi, les résultats des
élections municipales ne donnent pas un i
chiffre de conseillers conforme aux disposi- j
tions de l'article 10 de la loi du 5 avril 1884, le
conseil municipal sera complété par des nomi
nations par le préfet comme s'il s'agissait de
constituer une commission municipale. Les
membres désignés par le préfet ne prendront
part ni à la nomination des municipalités, ni à
celle des délégués sénatoriaux.

Art. 4. — Au cas où, dans ces mêmes com
munes, il ne serait pas possible de former un
conseil municipal, une commission municipale
de trois membres, dont un exercera les fonctions
de président, sera nommée par le préfet sur
présentation de la commission départementale
du conseil général.

Cette commission municipale et son prési
dent seront respectivement investis de la plé
nitude des attributions des conseils munici

paux et des maires.

n

VOTE DES RÉFUGIÉS

Art. 5. — Dans les communes qui ont reçu
des habitants évacués des régions envahies,
une urne spéciale sera placée et, s'il y a lieu,
un bureau spécial sera établi dans chaque
salle de vote pour les réfugiés dont les suffra
ges seront recueillis et dépouillés dans les con
ditions suivantes.

Art. 6. — Chaque réfugié enferme son bul
letin de vote, manuscrit ou imprimé, sous
une enveloppe fermée et ne portant aucune
suscription. Cette enveloppe est à son tour J
placée dans une deuxième enveloppe, sur la- i
quelle sont indiqués- les nom et prénoms de :
l'électeur, la date et le lieu de naissance et la
commune sur la liste électorale de laquelle il
est inscrit dans son département d'origine.

Art. 7. — L'électeur présente ensuite cette
enveloppe au président du bureau de vote et -
lui fait constater son identité soit par l'ins
cription sur la liste des allocations payées dans

la commune, soit par tout autre moyen. L'élec-
teur-dépose ensuite l'enveloppe dans l'urne
destinée au vote des réfugiés.

Art. 8. — Dès la clôture du scrutin, le prési
dent du bureau de vote réunit toutes les enve
loppes trouvées dans cette urne en un paquet
spécial qu'il adresse sous pli scellé et recom
mandé au préfet de son département.

Le préfet, à son tour, adresse ces enveloppes
également sous plis scellé et recommandé au
président de la commission de recensement
général des votes des départements d'origine
pour les élections législatives.

Art. 9. — Cette commission contrôle d'abord,
à l'aide du double des listes électorales déposé
k la préfecture, les indications fournies par
l'électeur sur la première enveloppe ; si elles
sont reconnues exactes, la première enveloppe
est déchirée et la deuxième enveloppe, conte
nant le bulletin de vote, déposée dans une
urne. Si elles sont reconnues inexactes, l'enve
loppe est détruite sans être ouverte.

Art. 10. — Lorsque toutes les suscriptions
des enveloppes extérieures ont été ainsi véri
fiées, l'urne dans laquelle ont été déposées les
enveloppes intérieures contenant le bulletin
de vote est dépouillée et les résultats de ce
dépouillement sont annexés au recensement
général des votes du département.

Art. ll. — Si le nombre des enveloppes à
vérifier et à dépouiller l'exige, le président de la
commission de recensement général des votes
peut faire appel, pour hâter les opérations, à
des conseillers généraux ou d'arrondissement
en sus de ceux composant déjà cette commis
sion ou, à défaut, à des membres du conseil
municipal de la commune chef-lieu de dépar
tement.

Art. 12. — En ce qui concerne les élections
aux conseils généraux et d'arrondissement
ainsi que les élections municipales, il est pro
cédé pour la transmission des votes et leur
dépouillement conformément aux -articles 4, 5
et b ; mais le préfet du département lieu de
refuge adresse les plis scellés et recommandés
aux maires des communes des départements
d'origine.

Art. 13. — Les frais de fournitures de la
double enveloppe sont à la charge de l'État et
seront prélevés sur le crédit inscrit au budget
du ministère de l'intérieur pour l'application de
la loi du 29 juillet 1913.

Art. 14. — La double enveloppe sera remise
aux intéressés trois jours au moins avant le
scrutin, par la mairie de la commune lieu de
refuge, qui remplira la suscription, conformé
ment aux indications fournies par les intéres
sés et s'assurera en môme temps qu'ils ne tigu
rent pas déjà sur la liste électorale de la com
mune. En cas d'inscription sur cette liste la
délivrance de l'enveloppe réglementaire lui
sera refusée.

ANNEXE N° 634

(Session ord. — Séance du 16 octobre 1919.)

PROPOSITION DE LOI adoptée par le Sénat
adoptée avec modifications par la Chambre
des députés, modifiée par le Sénat, adoptée
avec de nouvelles modifications par la Cham
bre des députés, relative à la commémoration
et à la glorification des morts pour la
France au cours de la grande guerre,
transmise par M. le président de la Chambre
des députés à M. le président du Sénat (1). —
(Renvoyée à la commission précédemment
saisie.) »

Paris, le 16 octobre 1919.

• Monsieur le président,

Dans sa deuxième séance du 16 octobre 1919, la
Chambre des députés a adopté une proposition
de loi, adoptée par le Sénat, adoptée avec
modifications par la Chambre des députés,
adoptée avec modifications par le Sénat, adop
tée avec de nouvelles modifications par la
Chambre des députés relative à la commémo

ration et à la glorification des morts pour la
France au cours de la grande guerre. ; J

Conformément aux dispositions de l'article 105'
du règlement de la Chambre, j'ai l'honneur de
vous adresser une expédition authentique de
cette proposition dont je vous prie de vouloir
bien saisir le Sénat.

Je vous serai obligé de m'accuser réception
de cet envoi. -

Agréez, monsieur le. président, l'assurance. de
ma haute considération.

Le président de la Chambre des députés;
Signé : P. DESCHANEL.

La Chambre des députés a adopté la proposi
tion de loi dont la teneur suit :

PROPOSITION DE LOI

Art. 1er . — Les noms* des combattants des
années de terre et de mer ayant servi sous les
plis du drapeau français et morts pour la
France, au cours de la guerre de 1914-1918,
seront inscrits sur des registres déposés au
Panthéon.

Art. 2. — Sur ces registres figureront, en
outre, les noms des non-combattants qui auront
succombé à la suite d'actes de violence com- ,

mis par l'ennemi, soit dans l'exercice de fonc
tions publiques, soit dans l'accomplissement
de leur devoir de citoyen.

Art. 3. — L'État remettra à chaque commune
un livre d'or sur lequel seront inscrits les noms
des combattants des armées de terre et de mer

morts pour la France, nés ou résidant dans la
commune.

Ce livre d'or sera déposé dans une des salles
de la mairie et tenu à la disposition des habi
tants de la commune.

Pour les Français nés ou résidant à l'étran
ger, le livre d'or sera déposé au consulat dont
la juridiction s'étend sur la commune où est
né ou a résidé le combattant mort pour la
patrie.

Art. 4. — Un monument national commémo

ratif des héros de la grande guerre tombés au
champ d'honneur sera élevé à Paris ou dans
les environs immédiats de la capitale.

Art. 5. — Des subventions seront accordées

par l'État aux communes, on proportion de
l'effort et des sacrifices qu'elles feront en vue
de glorifier les héros morts pour la patrie.

La loi de finances ouvrant le crédit sur le

quel les subventions seront imputées réglera
les conditions de leur attribution.

Art. 6. — Tous les ans, le l° r ou le 2 novem
bre, une cérémonie sera consacrée dans chaque
commune à la mémoire et à la glorification
des héros morts pour la patrie. Elle sera orga
nisée par la municipalité avec le concours des
autorités civiles et militaires.

Art. 7. — La présente loi est applicable à
l'Algérie et aux colonies.

Délibéré en séance publique, à Paris, le
16 octobre 1919.

Le président,
Signé ; ARTHUR GROUSSIER,

Les secrétaires,
Signé : PIERRE ROBERT,

— CAMILLE PICARD,
— QUENILLE.

ANNEXE N° 635

(Session ord. — Séance du 16 octobre 1919.)

PROPOSITION DE LOI adoptée par la Chambre
des députés, concernant l'ouverture d'un
crédit supplémentaire applicable aux dé
penses administratives de la Chambre des
députés pour l'exercice 1919, transmise par
M. le président de la Chambre des députés à
M. le président du Sénat (1). — (Renvoyée à la
commission des finances.)

Paris, le 16 octobre 19i

Monsieur le président,

Dans sa deuxième séance du 16 octobre 1919, la
Chambre des députés a adopté une proposition(1) Voir les n03 Sénat, 256-278, année 1916,

222-522, année 1918, 92, année 1919, et 4774-5267-
6024-6092-6687-6964, et in-8» nos 1141 et 1566, —
11* législ. — de la Chambre des députés.

(1) Voir le n° 7145, et in-8° n» 1559. — 11e lé-
gisl- — de la Chambre des députés.
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de loi concernant l'ouverture d'un crédit sup- 1
plémentaire applicable aux dépenses adminis
tratives de la Chambredes députés pour l'exer
cice 1919.

Conformément aux dispositions de l'article 105
du règlement de la Chambre, j'ai l'honneur de
vous adresser une expédition authentique de
cette proposition dont je vous prie de vouloir
bien saisir le Sénat.

Jà vous serai obligé de m'accuser réception
de cet envoi.

Agréez, monsieur le président, l'assurance de
ma haute considération.

Le président de la Chambre des députés.
Signé : P. DESCHANEL.""

La Chambre des députés a adopté la propo
sition de loi dont la teneur suit :

" PROPOSITION DE LOI

Article unique. Il est ouvert au ministre
des finances, sur l'exercice 1919, en addition
aux crédits accordés par la loi de finances du
12 août 1919 et par des lois spéciales pour les
dépenses du budget ordinaire des services
civils de l'exercice 1919, iin crédit de 320,000 fr.
qui sera inscrit au chapitre 51 du budget de
son ministère : « Dépenses administratives de
la Chambre des députés et indemnités des dé
putés ».

Il sera pourvu à cette dépense au moyen des
ressources générales du budget de l'exercice
1919.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 16 oc
tobre 1919.

Le président,
Signé : ARTHUR GROUSSIER.

Les secrétaires,
' Signé : P. DEYRIS,

HENRI MIGNOT-BOZKRIAN,
H. QUEUILLE.

ANNEXE N® 635

(Session ord. — Séance du 16 octobre 1919.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
douanes, chargée d'examiner le projet de
loi, adopté par la Chambre des députés, por
tant ratification du décret du 8 juillet 1919
qui a substitué aux surtaxes ad valorem des
coefficients de majoration des droits spé
cifiques, par M. Jean Morel, sénateur (1).

Messieurs, le décret du 8 juillet 1919 a sub
stitué des coefficients de majoration des droits
spécifiques aux surtaxes ad valorem sur les
marchandises étrangères instituées par le dé
cret du 14 juin précédent.

L'intention procède du même principe que
celui qui a inspiré la création de ces surtaxes.
Le but poursuivi n'a pas changé, seule lamoda-
lité d'application a varié. Les unes et les autres
visent à rétablir à son taux normal la protec
tion accordée à l'industrie française par les lois
de douane en vigueur en tenant compte de la
hausse considérable des prix de toutes choses
et des conditions d'infériorité imposées par les
circonstances actuelles à la production natio
nale au regard de la concurrence étrangère.

Le premier système avait paru d'abord pré
férable. Mais, à l'épreuve des faits, ses multi
ples inconvénients n'ont pas tardé à se mani
fester et sa mise en application a été rapide
ment abandonnée. Finalement, le Gouverne
ment a donné sa préférence au régime des
coefficients de majoration des droits spécifiques.
Mais, pour conserver à ce système la modéra
tion nécessaire, pour ne pas paraître homolo
guer les taux excessifs de certains prix exa
gérés, le décret du 8 juillet a limité au chiffre 3
la majoration maxima qui peut intervenir.
Dans le calcul des droits a liquider, ces coeffi
cients sont tout naturellement les multiplica
teurs des taxes douanières inscrites au tarif en
vigueur. Ils ont été établis en fonction des
différences de prix relevées par la commission

permanente des valeurs en douane dans ses
évaluations afférentes aux années 1913 et 1918.

Ce régime ne correspondrait pas exactement
aux fins qu'il se propose s'il avait un caractère
de rigide fixité. Les conditions économiques
du temps présent sont anormales. Elles peu
vent se modifier d'un jour à l'autre, selon les
circonstances. Les prix élevés d'un grand nom
bre de marchandises peuvent être, demain,
très différents de ceux enregistrés la veille,
soit qu'ils dépassent encore, soit -qu'ils s'abais
sent notablement, ce qui est fort désirable Un
coefficient immuable qui ne tiendrait aucun
compte de ces oscillations irait à l'encontre de
l'intérêt général par ses excès éventuels com
me par son insuffisance possible. Il faut donc
donner à ce système transitoire toute la sou
plesse nécessaire et lui donner la facilité de
s'adapter, à tout instant, aux fluctuations
diverses du marché.

Le décret du 8 juillet a prévu ces variations.
Il a créé, à cet effet, une commission spéciale
qui sera chargée, le cas échéant, de la revision
des coefficients en vue de maintenir leur taux
nn harmonie avec -le mouvement des cours.
Les rectifications nécessaires seront opérées
par voie de décrets rendus dans la môme
forme que celui dont nous analysons les dis
positions essentielles.

Le régime instauré n'a pas rencontré que des
partisans convaincus. Il a trouvé ses détrac
teurs. C'est le sort de tous les expédients pro
visoires imaginés, dans certaines périodes de
dérèglement économique, pour établir un équi
libre momentané entre des intérêts divergents
mais également respectables. IL n'aura proba
blement qu'une durée limitée mais, pendant
un temps critique, il sauvegardera les forces
de production de notre pays. Il permettra aussi
d'attendre, dans une situation progressive
ment éclaircie et stabilisée, l'établissement
d'un régime douanier définitif adapté aux con
ditions nouvelles des fabrications et des
échanges.

Le Gouvernement a eu la sagesse d'écarter du
tableau annexé au décret les denrées alimen
taires, les matières premières nécessaires à
l'industrie et la plupart des produits mi-ouvrés
qui viennent en France pour s'y faire para
chever ou transformer. Il y a cependant retenu
des produit de première nécessité comme les
chaussures, les articles de vêtements : tissus
et confections, la lingerie, etc. Ces objets, au
moins dans leurs qualités communes, auraient
mérité un meilleur traitement.

Nous signalons ce point à la vigilante atten
tion du Gouvernement. A notre avis, il y aura
lieu de reviser les taux des coefficients affé
rents à ces objets, de les réduire ou même de
les supprimer, dans l'intérêt public, dès qu'il
sera démontré que cette charge supplémentaire
ne répond plus à des besoins indubitables et
pressants.

Des corrections ont été, d'ailleurs, déjà ap
portées à ce tableau en ce qui concerne la tari
fication des papiers, dont le coefficient de ma
joration des droits spécifiques a été réduit de 3
à 1,5 par le décret du 28 août 1919.

Cette question des droits de douane sur les
papiers doit retenir encore l'attetnion des pou
voirs publics. Certaines branches de l'activité
nationale, consommatrices de papiers, -notam
ment celles des éditions littéraires et musi
cales, sont venues, par l'intermédiaire d'une
nombreuse délégation, nous exposer la situa
tion critique, au regard de la concurrence
étrangère, qui leur est faite par des droits d'en
trée qu'ellent estimes abusifs et injustifiés.
L'harmonie désirable entre les intérêts qui
s'opposent en cette matière devra être recher
chée à bref délai, afin d'établir un -régime
équitable qui tienne compte de tous les besoins
en cause.

Le maintien des coefficients de majoration
sur les articles de luxe ou dont l'usage n'est
pas indispensable ne présente pas les mêmes
inconvénients, Ces droits additionnels, tout en
jouant leur rôle protecteur de la fabrique fran
çaise, rendent plus onéreuse l'importation de
ces produits d'origine extérieure. Ils en restrei
gnent ainsi l'emploi, allègent la charge finan
cière de nos importations et contribuent ainsi
à l'amélioration de notre change sur les Etats
exportateurs. C'est tout bénéfice pour le com
merce et pour les finances de notre pays.

Sous réserve de ces observations, votre com
mission des douanes vous prie, messieurs
d'adopter le projet de loi suivant ;

PROJET DE LOI

Art. ief. — Est ratifié et converti en loi le
décret du 8 juillet 1919 qui a substitué aux
surtaxes ad valorem établies par le décret du
14 juin précédent des coefficients de majora-
ration de droits spécifiques.

Art. 2. — Les coefficients de majoration
seronj: supprimés ou modifiés par des décrets
rendus dans la même forme que le décret sus
visé du 8 juillet 1919.

ANNEXE H" 637

(Session ord. — Séance du 16 octobre 1510.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
douanes chargée d'examiner le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, portant
ratification des décrets des 26 et 28 août 1919,
relatifs à la prohibition de sortie de di
verses marchandises, par M. Jean Morel,
sénateur (1).

Messieurs, après la signature de l'armistice,
le Gouvernement avait levé la prohibition de
sortie édictée pour diverses marchandises :
scories de déphosphoration, engrais chimiques,
riz, betteraves, denrées alimentaires, etc. Ce
fut l'objet notamment des décrets des 21 jan
vier et 13 mai 1919.

Mais les conditions défavorables du fret et
des transports maritimes rendent très difficile
l'embarquement des phosphates de chaus
d'Algérie et de Tunisie, du nitrate de soude du
Chili, du riz en provenance de l'Indo-Chine ou
des -Indes anglaises. Il en résulte que, pour
ménager les intérêts et satisfaire aux besoins
de l'agriculture et à ceux de l'alimentation
publique, il devient de nouveau nécessaire de
conserver au moins sur notre territoire, les
approvisionnements et les stocks de ces mar
chandises qui y sont constitués à l'ieura
actuelle.

C'est en vue de réserver aux besoins natio
naux l'utilisation de ces matières indispen
sables qu'ont été édictés les décrets des 26 et
28 août 1919.

Le premier de ces actes a interdit la sortie
du riz et des betteraves.

Le second, le décret du 28 août, a prescrit la
même mesure de prohibition en ce qui con
cerne les volailles, les engrais organiques, le
sulfate d'ammoniaque, les nitrates de soude,
de chaux et la cyanamido calcique. le super
phosphate de chaux et les engrais chimiques,
les scories de déphosphoration, les mélasses et
les glucoses, les fécules et les riz.

La prohibition de l'exportation des betteraves
trouve sa justification dans le désirde réserver
intégralement aux fabriques françaises j»
sucre, si éprouvées pendant la guerre, la tota
lité des betteraves récoltées en France.

Celle des engrais, dont notre agriculture ré
clame instamment la fourniture, recueillera,
dans les circonstances actuelles, notre assenti
ment unanime.

Nous pouvons avancer la même affirmation
au sujet des denrées alimentaires visées aux
décrets précités.

On peut s'étonner, toutefois, que le p1
fait l'oojet de deux inscriptions successives *
quarant-huit heures d'intervalle. ^ aP^rls?u
non bis in idem pourrait être invoque dans
circonstance. Mais nous n'insistons pas sur u
fait d'ordre tout à fait secondaire et sans im
portance quant au fond.

Il est, enfin, un- détail qui mérite d être
signalé. La prohibition de sortie pour les «j
grais est générale, à l'exception des engw»
potassiques. La richesse des mines d Ai!>»
rendues à la métropole suffira à toutes *i
demandes de l'agriculture française, et u i
un grand intérêt pour notre pays à prenw
pied pour cet article sur les marches «ra»
gers en favorisant ton exportation au Heu
la restreindre. , .

Nous vous proposons donc, messieurs, dac
corder votre approbation à la ratification u

. (1) Voir les n« 527, Sénat, année i9i9, et
5546-6866, et in-8» n® 1488, — 11« législ. — de la
Chambre des députés.

(1) Voir les n°» 583, Sénat, année 191». £
6935-7016, et in-8° n» 1529, - 11" législ. - de *
Chambre des députés.
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décrets des 26 et 28 août 1919 que la Chambre
des députés a votée elle-même à sa séance du
8 octobre 1919.

Nous avons cependant, à ce propos, un désir
à exprimer. Nous constatons, une fois encore,
que c'est l'irrégularité et l'insuffisance des
moyens de transport qui motivent ces mesures
restrictives de la liberté du commerce. Cela est
très fâcheux. et cette défectuosité grave pour
nos rapports internationaux mérite une atten
tion vigilante de la part du Gouvernement.
Nous avions le droit d'espérer que le rétablis
sement de la paix améliorerait rapidement
cette situation regrettable. Or, nous sommes à
onze mois de la conclusion de l'armistice et
nous nous trouvons à peu près au même point
qu'à la veille de la signature de cet acte histori
que et solennel. Cela ne peut pas, ne doit pas
durer. Toutes les forces d'activité nationale, de
production économique et de travail s'unissent
pour réclamer un meilleur régime pour un
avenir prochain. Que le Gouvernement ne
néglige aucune instruction ni aucun effort pour
réaliser les vœux unanimes des populations
françaises I

PROJET DE LOI

Art. l« r . — Sont ratifiés et convetis en loi
les décrets des 26 et 28 août 1919 portant prohi
bition de sortie, ainsi que de réexportation
en suite d'entrepôt, de dépôt, de transit, de
transbordement et d'admission temporaire, des
produits énumérés ci-après :

Volailles (n° ex-14 bis) ;
Engrais organiques (n° 39 ;
Riz (n° 79);
Mélasses (n® 92) ;
Glucoses (n° ex-93) ;
Bettraves (nos 162 et 162 bis) •
Scories de déphosphoration (n° ex-220) ;
Sulfate d'ammoniaque (n° ex-252);
Nitrates de soude, de chaux, cyanamide cal

ciques (n° ex-270) ;
Superphosphate de chaux (n° 279 bis) :
Engrais chimiques (n° 281 bis);
Fécules de pommes de terre, de maïs et

autres (n° 319). *

Art. 2. — Le régime antérieur sera rétabli
par décret rendu dans la même forme que l'acte
portant prohibition. . '

ANNEXE N° 638

(Session ord. —Séance du 16 octobre 1919.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
.douanes, chargée d'examiner le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, portant
ratification du décret du 13 juin 1919, fixant

' la liste des marchandises qui demeurent
provisoirement prohibées à l'importation,
par M. Jean Morel, sénateur (1)._

Messieurs, un décret, pris à la date du 13 juin
1919, a libéré un grand nombre de marchandi
ses des prohibitions d'entrée dcAt elles étaient
l'objet en vertu d'actes antérieurs. Mais, en
même temps, ces interdictions ont été mainte- 1
nues et d'autres encore s'y sont ajoutées pour
divers produits originaires des pays d'Europe
soumis au tarif général. Ces pays sont l'Alle
magne, l'Autriche, la Hongrie, la Bulgarie et la
Turquie.

' te motif qui a inspiré ce régime différentiel
est tiré du souci d'éviter l'invasion de notre
marché intérieur par une surabondance d'arti
cles dont l'importation en France, grâce à la
situation du change jouant comme une vérita
ble prime à l'exportation, serait favorisé au
détriment- certain de la production nationale.

• Toutefois une mesure aussi rigoureuse ne
saurait être absolue. Une discrimination né

cessaire s'impose. Le Gouvernement l'a faite en
proposant d'établir deux listes.

La première comprendrait certaines denrées
alimentaires, des matières premières nécessai
res à l'industrie et des produits mi-ouvrés ré
clamés par l'industrie française pour alimenter

ses travaux de transformation et de finissage.
Ces articles bénéficieront d'une dérogation
générale. La seconde serait ouverte aux objets
qu'il y aurait intérêt à placer sous le régime
des contingents : produits chimiques, machi
nes, appareils électriques et électrotechniques,
outillage mécanique, etc. .

Les marchandises qui ne figureraient sur
aucune de ces listes seraient, sauf autorisation
spéciale, rigoureusement prohibées à l'entrée.

Dans les intentions du Gouvernement, l'éla
boration des listes serait confiée aux groupe
ments organisés de syndicats professionnels du
commerce et de l'industrie, puis, soumises à
l'approbation de la commission interministé
rielle de contrôle des exportations et des impor
tations. Ces organismes existent en fait, il ne
serait pas nécessaire d'avoir recours, pour l'ap
plication du décret, à de nouveaux rouages à
créer dans ce but.

Ce sont là des dispositions bien réglées et
dont le principe paraît de. nature à assurer le
fonctionnement utile et profitable delà combi
naison admise.

Nous ferons cependant une réserve en ce
qui concerne les dérogations à accorder éven
tuellement aux importateurs. Ces dérogations
devront être inspirées, en toute circonstance,
par un souci élevé de prudence et d'impartia
lité et par une parfaite connaissance des nté-
rêts engagés et des besoins à satisfaire. Ni favo
ritisme, ni arbitraire dans l'octroi de ces auto
risations. Seul, l'intérêt public devra présider
à leur concession.

L'expérience acquise nous a apporté l'écho
de plaintes paraissant fondées sur la façon dont
certaines dérogations ont été consenties dans
le passé.

Nous avons confiance dans le zèle et dans le
discernement apporté, sous le contrôle du Gou
vernement, par les commissions investies d'une
tâche délicate et difficile. Nous sommes cer
tains que notre espoir, sur ce point, ne sera
pas démenti par les événements.

Sous le bénéfice de ces observations, nous
vous prions, messieurs,de donner votre appro
bation au projet de loi soumis à notre examen
et qui a été adopté par la Chambre des députés
dans sa deuxième séance du 24 septembre
1919.

PROJET DE LOI

Article unique. — Est ratifié et converti en
loi le décret du 13 juin 1919 qui a fixé la liste
des marchandises dont l'importation reste pro
visoirement prohibée.

ANNEXE N° 639

(Session ord. — Séance du 16 octobre 1919.)

PROPOSITION DE LOI, tendant à décider qu'un
recueil deslettres lesplus remarquables écri
tes par les soldats français pendant la
campagne de 1914-1918 sera constitué
par l'État, présentée par MM. Louis Martin,
Capéran, Flaissières, Reymonenq, Ournac,
Maurice Sarraut, Beauvisage et Vieu, séna
teurs.

EXPOSÉ DES MOTIFS

Messieurs, les soldats de la campagne de
1914-1918 seront célébrés pendant toute la
durée des siècles pour leur admirable bravoure
et les éminents services rendus par eux à
l'humanité. -Le nom vulgaire de « poilu » a
pris une place éclatante dans l'histoire comme
jadis celui de « gueux ». Ainsi l'héroïsme
élève et ennoblit ce qui jusque-là paraissait
trivial.

La gloire de ces héros se suffit amplement à
elle-même. Cependant, ne pensez-vous pas,
messieurs, qu'il serait bon, pour souligner
encore l'incomparable vaillance de ces hommes
et dégager le mouvement de leurs idées, de
demander à leurs familles, aux familles des
vivants comme aux familles de ceux qui ont
succombé, les plus belles lettres du front
écrites par eux? Ce seraient là d'inoubliables
archives qui se transmettraient de génération
en génération, de siècle en siècle, dans les
quelles les historiens viendraient puiser abon
damment, et où se trouveraient pour les

âmes défaillantes, si jamais il s'en rencon
trait en France, d'éternelles leçons, d'au
tant plus indiscutables, qu'elles ont été
faites sans le vouloir, sans prévoir qu'elles
seraient relevées et qu'elles ont été scellées
du sang de ceux qui les ont écrites.

Comment se ferait ce recueil ? Le Gouverne
ment, les ministres de la guerre et de l'ins
truction publique surtout, détermineraient la
façon dont il serait composé. Il nous suffira de
leur en donner l'idée, certains qu'ils la réali
seront au mieux. Vous avez décidé que les
noms des héros décédés seront inscrits au Pan
théon ; vous compléterez votre œuvre en tirant
de l'obscurité les meilleures pensées exprimées
par eux et leurs compagnons de lutte plus heu
reux, qui ont pu, après les sacrifices de la
guerre, participer aux inoubliables satisfac
tions de la victoire, fruit de leur commun dé
vouement.

En conséquence, nous avons l'honneur de
soumettre à votre approcation la proposition de
loi suivante :

PROPOSITION DE LOI - ,

Article unique. — Un recueil aussi complet
que possible de toutes les plus belles el plus
remarquables lettres écrites par les soldats
français au cours de la campagne de 1914-1918
sera institué aux archives nationales.

ANNEXE N° 640

(Session ord. — Séance du 16 octobre 1919.)

PROPOSITION DE LOI tendant à décider qu'il
sera institué dans chaque faculté des lettres
de France divers cours d'histoire locale,
présentée par MM. Louis Martin, Capéran,
Reymonenq, Flaissières, Ournac, Maurice Sar

. raut, Beauvisage et Vieu, sénateurs.

EXPOSÉ DES MOTIFS

Messieurs, notre grande histoire est connue ;
nos histoires locales le sont beaucoup moins»
Et pourtant quelle richesse, dans les archives
de nos départements, que de souvenirs glorieux,
quelques-uns sublimes, ne renferment-elles
point 1 Il faut faire connaître la France à la
France, les histoires locales avec leurs grands
faits, d'abord aux habitants de la région inté
ressée qui, souvent, les ignorent, puis à tout-le
pays. De même diverses régions ont une litté
rature particulière dont il serait fâcheux de
laisser oublier les manifestations diverses.
N'est-ce point, par exemple, une de ces littéra
tures provinciales qui nous a donné les grands
poèmes issus de l'imagination géniale d'un
Mistral et qui peuvent prendre place, sans souf
frir du voisinage, à côté des œuvres les plus
belles de Lamartine et de Victor Hugo ?

En conséquence, nous avons l'honneur de
vous soumettre la proposition de loi suivante :

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — Il sera institué, dans cha
que faculté des lettres, deux cours au moins
d'histoire locale portant sur l'histoire des dé
partements ressortissant à ladite faculté et un
cours de géographie locale.

Une interrogation au baccalauréat ès lettres
devra porter sur l'histoire et la géographie
locales.

Des cours de littérature locale seront égale
ment institués dans toutes les facultés où il y
aura possibilité de le faire.

ANNEXE N* 641

(Session ord. — Séance du 17 octobre 1919.)

PROPOSITION DE LOI adoptée par la Chambre
des députés, adoptée avec modifications par
le Sénat, modifiée par la Chambre des dé
putés, concernant l'envoi et la distribution

(1) Voiries n°s 526, Sénat, année 1919, et 6648-
6830 et in-8« n° 1484, — 11e législ., — de la Cham
bre des députés.
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des bulletins de vote et circulaires élec

torales, transmise par M. le président de la
Chambre des députés à M. le président du
Sénat (1). — (Renvoyée à la commission,
nommée le 15 mai 1919, chargée de l'examen
d'une proposition de loi portant modification
aux lois organiques sur l'élection des députés
et tendant à établir le scrutin de liste avec
représentation proportionnelle.)

Paris, le 17 octobre 1919.

Monsieur le président,

Dans sa première séance du 17 octobre -1919,
la Chambre des députés a adopté une propo
sition de loi, adoptée par la Chambre des
députés, adoptée avec modifications par le
Sénat, adoptée avec de nouvelles modifications
par la Chambre des députés, concernant l'en
voi et la distribution des bulletins de vote et
circulaires électorales.

Conformément aux dispositions de l'article
105 du règlement de la Chambre, j'ai l'honneur
de vous adresser une expédition authentique
de cette proposition dont je vous prie de vou
loir bien saisir le Sénat.

Je vous serai obligé de m'accuser réception
de cet envoi. , -

Agréez, monsieur le président, l'assurance
de. ma haute considération.

Le président de la Chambre des députés,
Signé : P. DESCHANEL.

La Chambre des députés a adopté la propo
sition de loi dont la teneur suit :

PROPOSITION DE LOI

Art. 1« — A titre exceptionnel, pour toutes
les élections législatives, de 1919 et 1920, et
quinze jours francs au moins avant le jour du
scrutin, une commission composée de manda
taires des listes en présence, à raison d'un
mandataire par liste, sera constituée au chef-
lieu de chaque département, sous la présiden
ce du président du tribunal civil ou d'un juge
délégué par lui, assisté du greffier en chef,
secrétaire.

Cette commission sera chargée d'assurer l'im
pression et la distribution de tous les bulletins
de vote et des circulaires dont le texte ou les
exemplaires lui seraient remises par les listes.

Elle aura sont siège au Palais de justice.
Art. 2. — Deux bulletins de vote de chaque

liste et, s'il y a lieu, une circulaire dont le
format ne pourra excéder deux pages in-4»
double ou quatre pages in-8° format coquille,
ou toute autre communication exclusivement
relative aux élections, seront envoyés à cha
que électeur, sous une même enveloppe fermée,
qui sera déposée à la poste et transportée en
franchise.

- Quiconque se servira de cette franchise pour
adresser aux électeurs des documents étran
gers à l'élection sera puni de 500 à 5,000 fr.

Des bulletins de chaque liste, en nombre au
moins égal au nombre des électeurs, seront en
outre, envoyés dans chaque mairie, pour être
mis, le jour du scrutin, à la disposition des
électeurs dans tous les bureaux de vote. Le
maire en accusera immédiatement réception
par lettre adressée au greffier en chef du tri
bunal civil, secrétaire de la commission.

Des bulletins de vote, en nombre double du
nombre des électeurs, devront être mis à la
disposition des listes qui en feraient la demande
à la commission. *.

Art. 3. — Les enveloppes serent mises à la
disposition de la commission par l'administra
tion préfectorale. Le préfet ou le ministre de
l'intérieur pourra se les procurer même par
voie de réquisition.

Art. 4. — La commission établira le coût
total des frais résultant de l'application des
articles -ci-dessus et déterminera la part incom
bant à chaque liste, laquelle part sera augmen
tée d'une somme de 100 fr. à titre de rémuné
ration au greffier en chef, secrétaire".

La contribution de chaque liste devra être
versée, dans les vingt-quatre heures, entre les
mains du greffier en cief, qui en donnera récé
pissé. s

« Art. 5. — Dès que le versement aura été
effectué, et douze jours au moins avant le jour
du scrutin, le président du tribunal donnera
l'autorisation d'imprimer les bulletins et, s'il
y a lieu des circulaires.

Art. 6. — Toute liste constituée postérieure
ment au délai imparti à l'article précédent et
antérieurement au délai de cinq jours établi
par la loi du 17 juillet 1889 bénéficiera d'un
envoi en franchise comportant deux bulletins
de vote, une circulaire on autre communica
tion exclusivement relative aux élections.

Cet envoi devra être fait de la recette prin
cipale des postes au chef-lieu du départe
ment.

Art. 7. — Il est interdit, sous peine de con
fiscation de bulletins et autres documents dis
tribués et de 500 à 5.000 fr. d'amende, de dis
tribuer ou faire distribuer, le jour du scrutin,
des bulletins, circulaires et autres documents.

Dans chaque section de vote, les candidats
de chaque liste pourront faire déposer des
bulletins de vote sur une table préparée à cet
effet par les soins du maire.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 17
octobre 1919.

Le président:
Signé: RENÉ RENOULT.

Les secrétaires,.

Signé : HUBERT ROUGKR,
— P. DEYRIS,
— PIERRE ROBERT.

ANNEXE U" 642

(Session ord. — Séance du 17 octobre 1919.)

PROJET DE LOI adopté par la Chambre des dé
putés, prorogeant la validité de lois relati
ves à l'importation, à la taxation et à la réqui
sition des combustibles minéraux, présenté
au nom de M. Raymond Poincaré, Président
de la République française, par M. Loucheur,
ministre de la reconstitution industrielle,
par M. L. -L. Klotz, ministre des finances, par

- M. A. Claveille, ministre des travaux publics,
. des transports et de la marine marchande, et

par M. Clémentel, ministre du commerce, de
l'industrie, des postes et des télégraphes (1).
— (Renvoyé à la commission nommée le
16 décembre 1915, chargée de l'examen d'un
projet de loi sur la taxation des denrées et
substances nécessaires à l'alimentation, au
chauffage et à l'éclairage.). . - - —

AXXZXB K° 643

(Session ord. — Séance du 17 octobre 1919.)

PROJET DE LOI adopté par la Chambre des dé
putés, portant ouverture d'un compte de tré
sorerie pour l'exploitation-provisoire des
houillères de la Sarre, présenté au nom de
M. Raymond Poincaré, Président de la Répu
blique française, par M. Loucheur, ministre
rie la reconstitution ' industrielle, et par
M. L.-L. Klotz, .ministre des finances (2) —
(Renvoyé à la commission des finances.) '

ANNEXE N° 644

(Session ord. — Séance du 17 octobre 1919.)

PROJET DE LOI adopté par la Chambre des
députés, autorisant l'engagement de dépenses
au titre du compte spécial « reconstitution
industrielle des départements victimes de
l'invasion », présenté au nom de M. Ray
mond Poincaré, Président de la République
française, par M. Loucheur, ministre de la re

constitution industrielle, et par M. L.-L. Klotz
ministre des finances (1). — (Renvové à 1*
commission des finances.) "

ANNEXE 645

(Session ord. — Séance du 17 octobre 1919, J

PROJET DE LOI adopté par la Chambre des
députés, autorisant le Gouvernement à pro
céder à la vente ou à la location de l'atelier
de chargement de Montluçon, présenté au
nom de M. Raymond Poincaré, Président de
la République française, par M. -Georges Cl«-
menceau, président du conseil, ministre da
la guerre; par M. Loucheur, ministre de la M-
constitution industrielle, et par M. L.-L. Klotz
ministre des finances (2). — (Renvoyé 4,
la commission des finances.)

ANNEXE N* 646

(Session ord. — Séance du 17 octobre 1919.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
finances, chargée d'examiner le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, tendant
à proroger postérieurement à la cessation
des hostilités les effets de l'article 5 de la
loi du 14 novembre 1918, par M. Millies-
Lacroix, sénateur (3).

Messieurs, l'article 5 de la loi du 14 nrvem-
bre 1918, relative à l'attribution d'une indem
nité exceptionnelle du temps de guerre aux
personnels civils de l'État et d'un supplément
du temps de guerre pour charges de famille
aux personnels civils et militaires, a décidé
que : « jusqu'à la cessation des hostilités, les
départements et les communes ne peuvent
accorder à leurs personnels des indemnités de
cherté de vie ou des indemnités pour charges
de famille d'un taux supérieur à celui des al
locations de même nature consenties par
l'État à ses propres agents.

« Les délibérations qui seraient prises con
trairement à cette prescription par les conseils
généraux ou par les conseils municipaux se
ront nulles de plein droit, »

Cet article avait pour objet d'empêcher que
des initiatives isolées prises par les départe
ments et les communes ne vinssent troubler
ou rendre plus malaisées les 'solutions néces- ■
saires en matière d'allocations de cette na*
ture.

Le projet de loi qui vous est aujourd'hui sou
mis a pour objet de rendre permanente l'intei-
diction prononcée par l'article 5 de la loi du H
novembre 1918. Il précise, en outre, qu'elle de
vra s'étendre, non seulement en matière d'al
locations accordées aux personnels en activité
de service, mais aussi aux personnels retraités.

Comme les motifs justifiant l'article 5 de la
loi du 14 novembre 1918 gardent leur valeur
après comme avant la cessation des hostilités,
votre commission des finances ne saurait que
donner son entière approbation au present
projet de loi.

Elle vous demande en conséquent de vo** •
loir bien l'adopter.

PROJET DE LOI

Article unique. — L'article 5 de la loi
14 novembre 1918, accordant une indemnité
exceptionnelle du temps de guerre aux person
nels civils de l'État et un supplément du temp»-
de guerre pour charges de famille auiP«"
sonnels civils et militaires, est modifie cûiiu»
il suit : - - ,1.

(1) Voir les nM 579-606, .Sénat, année 1919, et
6406-6415-7152-7169 et in-8* n05 1528 et 1562, —
11e législ, — de la Chambre des députés.

(1) Voir les n»» 6862-7610 et in-8® n» 1554.—
11 e législ. — de la Chambre des députés.

C] Y.o1!' os n°" 5837-6961-7143, et in-8" n" 1566.
— il* législ. — de la Chambre des députés.

(1). Voir les n« 7032-7116, et in-8» n" 1568. •*
li e législ. — de la Chambre des députés. .

(2) Voir les n°s 7062-7160, et in-8° a" «w. -»
11e législ. — de la Chambre des députés- ^

(3) Voir nos 615, Sénat, année 1919, et
7106, et in-8» n" 1549. — 111 législ. ~ ae la
Chambre des députés.
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« Art. 5. — Les départements et les commu
nes ne peuvent accorder à leurs personnels en
activité de service ou retraités des indemnités
de cherté de vie ou des indemnités pour char
ges de famille d'un taux supérieur à celui des
allocations de même nature consenties par
l'État à ses propres agents.

« Les délibérations qui seraient prises Con
trairement à cette prescription par les conseils
généraux et les conseils municipaux seront
nulles de plein droit. »

ANNEXE N° 647

. (Session ord. — Séance du 17 octobre 1919.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
finances, chargée d'examiner le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, tendant
à améliorer et à unifier les régimes de

I retraites des ouvriers des établissements
industriels de l'État, par M. Cazeneuve, sé-

' nateur (1). — (Urgence déclarée.)

Messieurs, par suite de projets de loi succes
sifs et sans liaison entre eux, il a été institué
des régimes de retraites différents pour les ou
vriers des diverses catégories d'industries
d'État. Cette situation lâcheuse ne se justifie
pas, les conditions de travail des divers per
sonnels ayant beaucoup d'analogie entre elles.

D'autre part, ces retraites demandent à être
améliorées vu la diminution du pouvoir d'achat
des signes monétaires et vu les conditions ac
tuelles de l'existence.

Cette unification recherchée du régime des
retraites pour les ouvriers des établissements
industriels de l'État ressort des travaux d'une
commission interministérielle. Elle a été pos
sible pour tous les personnels actuellement
placés sous des régimes de retraites basés sur
les mêmes principes et ne différant les uns des
autres qu'on ce qui concerne les tarifs, les mo
dalités de détail et les avantages accessoires.
C'est ainsi qu'un statut commun a été élaboré
susceptible d'être appliqué aux ouvriers non
commissionnés des établissements industriels
relevant tant des ministères de la guerre, de la
reconstitution industrielle, de la marine et des
finances, que de l'administration des postes et
télégraphes.

Mais des dispositions législatives sont néces
saires pour réaliser l'unification envisagée,
comme le commande l'article 55, paragraphe 2,
de la loi du 25 février 1901, concernant les con
ditions d'admission à la retraite et le taux des
pensions du personnel des diverses adminis
trations de l'État. De là le projet de loi actuel.

D'autre part, pour des raisons économiques
invoquées plus haut, il y a lieu de relever le
taux minimum de ces pensions.

A ce propos, le projet déposé par le Gouver
nement et voté par la Chambre des députés,
répond à ce desideratum.

Les justes considérations suivantes ont été
exposées dans le projet figurant au procè-ver-
bal de la séance du 17 juin 1919 de la Chambre
des députés. Nous les faisons nôtres.

« sans aoûte, ait i expose des motifs, 1 allo
cation temporaire de 720 fr. par an accordée
aux petits retraités par la loi du 23 février 1919
vient atténuer dans une large proportion ce
que ces pensions peuvent avoir d'insuffisant,
mais il ne faut pas oublier que l'allocation
temporaire doit normalement cesser d'être
attribuée six mois après le décret de cessation
des hostilités. Or, il importe d'assurer aux
anciens ouvriers un minimum de pension pré
sentant des garanties de stabilité et, dans ce
but, la commission a proposé de fixer ce mini
mum en tenant compte de l'allocation tempo
raire qui, tant qu'elle sera attribuée, viendra
en déduction de la pension complémentaire
servie par l'État. Par exemple, un ouvrier qui
aurait acquis une rente de la caisse nationale
des retraites pour la vieillesse de 1.000 fr., à
laquelle s'ajouterait l'allocation temporaire
de 720 fr. soit ai total une somme de 1,720 fr.
toucheraitunepension complémentaire de l'État
83 fr., ce qui porterait sa pension totale au mi
nimum garanti de 1,800 fr. Au cas, où l'alloca

tion temporaire cesserait i être servie, la pen
sion complémentaire serait portée à 800 fr. de
manière à maintenir la pension à 1,800 fr. »

Les représentants des ouvriers de l'Étal
auraient désiré le taux de 2,000 fr. et non pas
ce taux de 1,800 fr.

D'autre part, ils auraient voulu voir abaisseï
à 55 ans la limite d'âge fixée à 60 ans et ré
duire à 25 ans la durée du temps de services
que le projet maintient à 30 ans.

Un esprit de conciliation et do sagesse au
quel nous rendons hommage a rallié les orga
nisations ouvrières au régime arrêté par le
Gouvernement. Les ouvriers ont songé à leurs
vieux camarades qui attendent impatiemment
la solution de cette question des retraites ;
ils ont voulu conjurer tout motif d'atermoie
ment afin que cette fin de législature consacre
les améliorations déjà très appréciables con
senties par les pouvoirs publics.

Et, puisque nous parlons d'améliorations,
nous ajouterons que le projet prévoit des avan
tages plus importants que par le passé en fa
veur des veuves et des orphelins. Enfin, le
nouveau régime facilité la liquidation de re
traites par anticipation au profit des ouvriers
qui, par suite de blessures ou d'infirmités,
sont obligés d'abandonner le service avant
l'âge.

Une aerniereouservauon esinecessaire apru-

pos des ouvriers de la marine que vise égale
ment le projet actuel. Les uns-, ouvriers imma
triculés, ont été soumis jusqu'ici au régime
des pensions militaires (loi du 18 avril 1831 et
subséquentes) et les autres, ouvriers auxiliaires,
ont été soumis au régime des versements à la
caisse nationale des retraites pour la vieillesse
avec contribution de l'État égale aux prélève
ments sur les salaires (4 p. 103 4- 4 p. 100). Il a
paru qu'il convenait de mettre les ouvriers de
la marine sur un pied d'égalité avec les ou
vriers des manufactures de l'État et des établis
sements de la guerre.

Industrialiser nos arsenaux est la conception
à laquelle doit se rallier tout esprit averti. Or,
le régime de l'immatriculation avec pension à
forme militaire ne répond en aucune façon à
cette conception industrielle.

Le projet déposé par le Gouvernement ajou
tait :

« Toutefois, te projet de lui suivant ne per
met l'application du nouveau régime que pour
les ouvriers immatriculés n'ayant pas encore
atteint l'âge de cinquante ans, c'est-à-dire ne
réunissant pas encore les 'conditions' exigées
pour l'obtention d'une pension de retraite à
forme militaire et qui, par suite, seront suscep
tibles d'effectuer des versements à la caisse
nationale des retraites pendant plusieurs an
nées. Ce projet laisse, d'ailleurs, à tous les
ouvriers immatriculés actuels, n'ayant pas
atteint l'âge indiqué ci-dessus, toute faculté
d'opter pour le nouveau régime ou de conser
ver leur régime actuel. »

A propos de cette disposition, les vieux ou
vriers ayant passé cinquante ans, solidaire
ment avec leurs jeunes camarades, ont fait
encore appel à la bienveillance du Gouverne
ment et du Sénat, pour que cette condition
d'âge prévue à l'article 6 soit supprimée.

Votre commission des finances, d'accord avec
le Gouvernement, a accueilli favorablement
cette demande.

En conséquence, le personnel ouvrier de la
marine (voir art. 6), quel que soit son âge,
avant les soixante ans, âge prévu pour la re
traite (voir art. 1 er), poura bénéficier des dispo
sitions transitoires prévues à l'article 6.

Quelles sont les conséquences financières de
ce régime nouveau tendant à unifier les re
traites pour les ouvriers des établissements in
dustriels de l'État?

Une note du ministère des finances nous
renseigne sur ces conséquences et les analyse
par établissement :

L'administration des manufactures de l'État,
la plus intéressée de toutes dans la réforme et
celle pour laquelle — en raison du nombre des
intéressés et de l'époque déjà ancienne à la
quelle remontent ses règlements de retrai
tes — la dépense sera la plus élevée, a procédé
à tous les calculs nécessaires pour évaluer
avec précision le chiffre de l'augmentation de
dépense qui serait entraînée par l'adoption du
projet.

Si le nouveau régime est appliqué, comme il
est proposé, à compter du lor janvier 1919, pour
tous les ouvriers ou ouvrières dont la pension
a été liquidée à partir de cette date, le supplé
ment de crédit à demander serait de 843.000 fr.

pour l'exercice 1919. La dépense sera un peu
plus élevée en 1920 où il faudrait 9'n,Ofi0 fr. et
elle augmenterait chaque année jusqu'en 1928.
A cette époque elle atteindrait 1,310,000 fr. mais
elle décroîtrait ensuite assez rapidement pour
devenir très faible quelques années après.
Avec les versements combinés des ouvriers et
de l'État, aux taux où ils sont fixés mainte
nant, la rente acquise par les nouveaux retrai
tés ne tardera pas, en effet, à atteindre le
minimum garanti et l'État n'aura plus, en règle
générale; à verser uno rente supplémentaire
pour parfaire la pension. Son intervention se
bornera à assurer le service des pensions de
veuves et d'orphelins.

Pour toutes les autres administrations, mê
me celles qui comportent un nombreux per
sonnel ouvrier, la dépense de 1919 sera très
sensiblement inférieure à celle prévue pour les
manufactures de l'État, pour ce motif que les
règlements de retraites actuellement en vi
gueur remontent à une époque relativement

| récente e* que le nombre des pensions pour
ancienneté de services liquidées en 1919 sera
assez faible. C'est ainsi même pour que l'admi
nistration des monnaies et médailles dont le
règlement n'est entré en vigueur qu'en 189S,
il n'y a à prévoir que des pensions d'invalidité,
D ailleurs, en régime normal, le nombre des
ouvriers ne dépassant pas 280. la charge pour
le Trésor n'atteindra jamais qu'un chiffre beau
coup moins élevé que pour les manutactures
de l'État.

Quant à l'atelier général du timbre, son per
sonnel est trop réduit pour qu'il y ait lieu de
s'arrêter au coût de la réforme en ce qui la'
concerne.

Le ministère de la guerre évalue à 130,560 fr.
le supplément de dépenses pour 1919 en ce qui
concerne les établissements militaires. Une

somme sensiblement égale est prévue pour
les établissements militaires relevant du minis
tère de la reconstitution industrielle.

. En ce qui concerne le même exercice 1919, la
supplément de dépenses ne dépasserait pas
respectivement 35,000 fr. et 11,400 fr. pour les :
personnels dépendant du ministère du com
merce (établissements techniques, postes et :
télégraphes).

Restent les ouvriers des arsenaux et ouvriers

de la marine, pour lesquels il s'agit non point
d'améliorer un régime de retraites existant,
mais bien de substituer un nouveau régime à
celui actuellement en vigueur et qui consiste
dans l'attribution de retraites à forme mili
taire. Il en résulte qu'aucune pension ne sera
liquidée en 1919 d'après les nouveaux systèmes
et qu'aucun crédit nouveau n'est à prévoir
pendant un certain temps. Quant à évaluer la
dépense pour l'avenir, on ne saurait le faire en
l'absence de tout élément d'appréciation et
dans l'ignorance du nombre d'ouvriers qui
opteront entre le régime ancien et le régime
nouveau. Ce dernier ne sera appliqué de plein
droit qu'aux ouvriers qui seront embauchés
par la suite. Il en résulte que d'ici longtemps
aucune retraite ne sera liquidée en conformité
des règles envisagées et que d'ici à la liquida
tion des premières retraites, il est probable,
que le jeu de la capitalisation aura pour con
séquence de porter les pensions au delà du -
minimum garanti. S'il en est ainsi, la dépense,
qui serait d'ailleurs compensée on partie par
l'économie réalisée sur les pensions du régime
précédent, pourrait être considérée comme
négligeable. *

En définitive, les suppléments de crédits à
envisager pour 1919 sont les suivants :

Manufacture de l'État... .. 945.000
Ministère de la guerre 130.560
Ministère da la reconstitution in

dustrielle 130.000
Établissements techniques 35.000
Postes et télégraphes 11.403

Total 1.251.9G0

soit en chiffres ronds 1,300.030 fr. en y compre
nant les dépenses de l'atelier général du timbre
et de l'administration des monnaies.

Il faudrait prévoir environ 1,450,000 fr.' pour
1920 et la dépense pourrait atteindre au maxi
mum, en 1928, près de 2 millions, pour décroître
ensuite et ne point ttépasser 530,003 fr, en
régime normal.

La commission des finances, envisageant la

(1) Voir les nos 478, Sénat, année 1919 et
6314-6778, et in-8» n° 1465, — il* législ. - de la
Chambre des députés.
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nécessité de cette unification et de cette amé
lioration du régime des retraites pour les ou
vriers des établissements industriels de l'État,

. propose au Sénat le vote des articles suivants:

PROJET DE LOI

Art. 1er . — Un minimum de pension de
1,S00 fr. pour les hommes comptant soixante
ans d'âge et trente ans de services à l'État, et
de 1.5 IO tr. pour les femmes comptant cin-
quanle-cinq ans d'âge et trente ans de ser
vices à l'État est assuré aux personnels ouvriers

. des manufactures de tabacs et d'allumettes,
des magasins de transit des manufactures de
l'État, de l'atelier général du timbre, des
administrations des postes et des télégraphes
et des monnaies et médailles, des établisse
ments militaires relevant des ministères de la
guerre et de la reconstitution industrielle,
ainsi que des arsenaux et établissements de la
marine, soumis au régime des versements à la
caisse nationale des retraites pour la vieillesse
et dont la pension aura été ou sera liquidée
avec entrée en jouissance à une date posté
rieure au 31 décembre 1918.

Ce minimum est de 1,500 fr. pour les ouvriers
immatriculés de la marine et pour les ouvriers
immatriculés de deuxième classe de la guerre;
de 1,650 fr. pour les chefs ouvriers et pour les !
ouvriers immatriculés de première classe de la '
guerre comptant cinquante ans d'âge et vingt-
cinq ans de services a l'État.

Ces minima augmentent de un trentième par
année de service supplémentaire pour les ou
vriers et chefs ouvriers obtenant leur pen
sion après trente ans, et dé un vingt-cinquième
pour ceux obtenant leur pension à vingt-cinq
ans de services.

Les mêmes minima seront substitués à ceux
actuellement admis pour le calcul des pensions
d'invalidité intégrales ou proportionnelles qui
auront été ou seront liquidées dans les mêmes
conditions de date.

Les sommes que ces ouvriers recevront en
vertu de la loi du 23 février 1919, ou des lois
subséquentes qui la modifieraient, s'imputeront
jusqu'à due concurrence sur les arrérages aux
quels ils pourront prétendre par application
des paragraphes précédents en supplément des
rentes viagères liquidées par la caisse na
tionale des retraites pour la vieillesse.

Art. 2. — Est fixée à quinze ans à dater du
1 er janvier 1919 la durée des services des ou
vriers visés à l'article 1er pour obtenir une
pension de retraite en cas d'invalidité absolue,
prévue par l'article 2 de la' loi du 20 juillet 1886,
et constatée dans les conditions fixées par l'ar
ticle 17 du décret du 26 décembre 1918.

Le montant de cette (pension est au moins
égal au minimum fixé au paragraphe 1 er de
l'article 1 er pour l'ouvrier comptant au moins
vingt-cinq ans de services à l'État, quel que
soit son âge. Si cet ouvrier compte plus de
quinze ans de services et moins de ving-cinq
ans, la pension est réduite de un vingt-cin
quième par année de service au-dessous de
vingt-cinq.

Est fixée à vingt ans, à dater du I e ' janvier
1919, la durée des services exigés des ouvriers
visés à l'article 1 er pour obtenir une pension
de retraite en cas d'invalidité partielle mettant I
l'ouvrier dans l'incapacité de continuer à exer
cer son emploi, si l'administration dont il
relève ne peut lui en attribuer un autre.

Dans ce cas, le montant de la pension est
au moins- égal au minimum fixé au para
graphe 1 er de l'article 1 er pour l'ouvrier comp
tant au moins trente ans de services à l'État,
quel que soit son âge. Si cet ouvrier compte
plus de vingt ans de services et moins de
trente; la pension, garantie est réduite de un
trentième par année de service au-dessous de
trente.

Art. 3. — Les services dans les armées de
terre et de mer déjà rémunérés par une pen
sion concourent pour établir le droit à pension
et sont comptés pour la durée effective, mais
ils n'entrent pas dans le calcul de la liquida^
tion: le montant de la pension est, dans ce
cas, réduit de un trentième par année de ser
vices civils au-dessous de trente, ou de un
vingt-cinquième par année de services civils
au-dessous de vingt-cinq, lorsqu'il est fait
application du paragraphe 1er de l'article 2.

Art. i. — A dater du 1" janvier 1919, les dis
positions des règlements en vigueur concer
nant les pensions de veuves des ouvriers visés
à l'article 1 er sont modifiées comme suit :

La veuve d'un ouvrier retraité ou décédé en
activité de service,après au moins quinze ans
de services à l'État, a droit à pension i dater
du lendemain du décès de son mari, à condi
tion toutefois que le mariage ait été contracté
deux ans au moins avant la cessation des ser
vices de celui-ci, ou qu'il existe un ou plusieurs
enfants issus du mariage antérieur à cette ces
sation.

La pension de veuve est égale au tiers de
celle dont le mari jouissait ou de cellu qu'il
aurait pu obtenir, au moment de son décès,
par application soit de l'article 1er pour ancien
neté, soit de l'article 2, paragraphe 1" pour
invalidité.

Cette pension est portée à la moitié de la
pension du mari, lorsque le mari a laissé trois
enfants ou plus âgés de moins de 16 ans ou ne
pouvant se livrer à aucun travail. Lorsque le
nombre de ces enfants devient iittorieur à
trois, la -pension de veuve est ramenée au tiers
de la pension du mari.

Art. 5. — A dater du 1" janvier 1919, les disposi
tions des règlements en vigueur concernant les
secours temporaires accordés aux orphelins
des ouvriers et ouvrières visés à l'article 1er
sont modifiés comme suit :

Les orphelins de père et de mère ont droit,
du chef de leur père, à un secours égal au tiers
de la pension dont il jouissait ou qu'il aurait
pu obtenir au moment de son décès, par appl-
cation soit de l'article 1 er pour ancienneté, soit
de l'article 2, paragraphe 1e1, pour inva
lidité. Ce secours est porté" à la moitié de la
pension du père lorsque les orphelins susvisés
sont au nombre de trois au plus. "Il est ramené
au tiers dès que le nombre des ayants droit
devient inférieur à trois. En outre, le cas
échéant, les orphelins ont droit du chef de la
mère à un secours égal au tiers de la pension
dont elle jouissait en qualité d'ouvrière, ou
qu'elle aurait pu obtenir au moment de son
décès par application soit de l'article 1 e1' pour
ancienneté, soit de l'article 2, paragraphe 1er,
pour invalidité.

Les secours temporaires alloués aux orphe
lins sont payés jusqu'à ce que le plus jeune
d'entre eux ait atteint l'âge de seize ans.

Art. 6. — Les prescriptions des lois des 18 avril
1831, 28 juin 1862, 8 août 1883, 30 décembre
1913 et 31 mars 1919 cesseront d'être applica
bles aux agents du personnel ouvrit» immatri
culé de la marine, qui auront opté pour le ré
gime de la présente loi dans un délai de six
mois compté de sa promulgation. Pour les ou
vriers présents sous les drapeaux au moment
de cette promulgation, le délai d'option de
six mois comptera du jour de leur réintégra
tion à l'arsenal ou l'établissement.

Les services accomplis dans le personnel ou
vrier immatriculé de la marine par ces agents
concourront pour établir le droit à pension et
entreront pour leur durée effective dans le
calcul de la liquidation.

Art, 7. — Les décrets qui édicteront, en
vertu de la présente loi, les règlements de
retraite des personnels visés à l'article 1 er
fixeront la quotité et le mode de versement des
prélèvements effectués sur les salaires, les
conditions imposées pour la constatation de
l'invalidité ouvrant droit à pension, ainsi que
les mesures transitoires concernant le person
nel en service au 1er janvier 1919.

Art. 8. — Les ouvriers et ouvrières des
postes, télégraphes et téléphones, qui bénéfi
cient actuellement du régime transitoire de
retraites, assurant un minimum de 600 Ir. pour
les hommes et 400 fr. pour les femmes, ou qui,
au moment de leur admission à la retraite ne
rempliraient pas les conditions d'ancienneté
de services exigées par l'article,1«, continueront
à être soumis au régime transitoire susvisé tel
qu'il a été déterminé par les articles 60 et 61 de
la loi de finances du 30 janvier 1907.

ANNEXE N° 648

(Session ord. — Séance du 17 octobre 1919.)

RAPPORT lait au nom de la commission char
gée d'examiner le projet de loi, adopté par la
Chambre des députés, tendant à fixer l'ordre
et les dates des élections au Sénat, à la
Chambre des députés, aux conseils généraux

et d'arrondissement et aux conseils munici
paux, par M. Alexandre Bérard, sénateur (11
— (Urgence déclarée.)

Messieurs, votre commission a examiné le
projet de loi adopté par la Chambre des députés
en vue de fixer l'ordre et les dates des élections
au Sénat, à la Chambre des députés, aux con
seils généraux et d'arrondissement et aux
seils municipaux. Elle a l'honneur de vous ea
proposer l'adoption, mais eu formulant les ré
serves et observations suivantes :

Tout d'abord l'article premier contient BU
paragraphe 2, ajouté au cours de la discussion
devant la Chambre, et qui est ainsi conçu:
« La Chambre élue se réunira le 8 décembre
1919 ».

Si cette dispositiôri signifie que. la 12e légis
lature s'ouvrira le 8 décembre, elle est inutile,
puisque le paragraphe suivant prévoit que la
11« législature prendra fin le 7 décembre et
que les législatures succèdent les unes aux
autres sans interruption. Si elle doit être
tenue pour une convocation expresse de la
nouvelle Chambre à la date du 8 décembre,
elle serait inconstitutionnelle, puisque le pré
sident de la République, aux termes de la loi
constitutionnelle du 16 juillet 1875, a seule le
droit de convoquer les Chambres.

Mais il n'est pas ainsi. Ce n'est pas une
convocation expresse.
"Nous vous proposons le maintien du texte,
étant bien entendu qu'une loi n'avant pas le
pouvoir de modifier une loi constitutionnelle,
il ne faut voir, dans cette disposition, qu'une
simple indication qui ne lie en rien le chef
de l'État et laisse intactes ses prérogatives
constitutionnelles.

C'est bien ainsi que la Chambre des députés
l'a compris ainsi que la commission, à la suite
des expresses déclarations faites devant elle
par M. le Ministre de l'intérieur.

D'autre part, les dates assignées pour l'élec
tion des conseils municipaux et leur ballotage:
30 noVembre et 7 décembre, avaient soulevé
de vives critiques au sein de votre commission,
en raison du court laps de iemps prévu pour
l'élection des maires et des délégués sénato
riaux, ces derniers devant être nommés un
mois au moins avant l'élection sénatoriale,
c'est-à-dire au plus tard le 11 décembre. On
pouvait craindre que le délai de trois jours
francs imparti pour toutes les convocations
des conseils municipaux ne permit pas d'abou
tir en temps utile. Mais la loi du 5 avril 183i
prévoit, dans son article 48, qu'en cas d'urgen
ce le préfet ou le sous-préfet peut abréger le dé
lai nomal de convocation. Nous avons donc
l'assurance que, le 10 décembre, les nouveaux
conseils municipaux pourront être régulière
ment réunis pour nommer leurs municipalités
et élire, soit le 11 décembre, leurs délégués sé
natoriaux.

Enfin, la situation spéciale du département
de la Seine, en ce qui concerne son conseiL
général et les conseils d'arrondissement, a re
tenu notre attention. Vous connaissez le régime
particulier de ce conseil général, composé des
conseillers municipaux de Paris et de-membres
élus par les cantons suburbains. Si une dispo
sition législative est nécessaire tant pour uni
fier la date d'expiration des pouvoirs des deux
éléments qui composent cette assemblée, qu®
pour maintenir l'alternance régulière dans w
renouvellement des eeux séries des conseils d ar
rondissement de Sceaux et de Saint-Denis,
nons avons l'assurance que, ultérieurement, un
projet de loi sera dépose en temps utile. Aussi,
nous vous demandons de maintenir également
sur ce point, le texte voté par la Chambre

Quelles que soient les critiques de demi <P">
l'on puisse élever sur ce projet, la M"
16 novembre pour les élections législatives
ayant été adoptée par la Chambre des députés»
dans un vote qui ne saurait être douteux en»
très ferme volonté, les délais du temps se F
cipitant, votre commission a l'honneur devo
proposer de ratifier le texte du projet de loi-

PROJET DE LOI

Art. i«*. — Le renouvellement intégral de la
Chambre des députés est fixé au dimanche
novembre 1919. ^

fi) Voir les n»s Tj31, Sénat, année *8
7091 et in-8» n° 1555, — 11* légis. - dc la Chambre
des députés.
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La Chambre élue se réunira le 8 décem
bre 1919.

La 11e législature prendra fin le 7 décembre
1919 et les pouvoirs de la 12* législature dure
ront jusqu'au 31 mai 1924.- . \

Art. 2. — Le renouvellement intégrai des
conseils municipaux est fixé au dimanche 30 no
vembre 1919,

Les pouvoirs des membres de ces assemblées
prendront fin le 1er dimanche de mai 1925.

Art. 3. — Le renouvellement des deux séries
des conseils généraux et des conseils d'arron
dissement est fixé au dimanche 14 décem
bre 1919. ■ .

Les pouvoirs des membres de ces assem"
blées prendront fin : pour la première série'
en 1922, et pour la deuxième série, en 1925,
avant- l'ouverture de la deuxième session ordi
naire des conseils généraux et de la session
annuelle des conseils d'arrondissement.

Art. 4. — Le renouvellement des séries B et
C du Sénat est, ainsi que les élections partiel
les nécessaires pour combler les vacances de
la série A, fixé au dimanche 11 janvier 1920.

Les pouvoirs des membres des séries B et C
élus à cette date prendront fin respectivement
en 1924 et 1927, avant l'ouverture de la session
ordinaire.

Art. 5.— Les collèges électoraux seront con
voqués, dans la forme et les délais ordinaires,
aux dates ci-dessus indiquées, et cette convo
cation marquera l'ouverture delà période élec
torale.

ANNEXE N° 649

(Session ord. — Séance du 17 octobre 1919.)

PROJET DE LOI adopté par la Chambre des dé
putés, concernant l'autonomie des ports ma
ritimes de commerce et la simplification
des formalités relatives à l'exécution des tra
vaux des ports, présenté au nom de M.Ray-
mond Poincaré, président de la République
française ; par M. A. Claveille, ministre des
travaux publics, des transports et de la ma
rine marchande ; par M. Clémentel, ministre
du commerce, de l'industrie, des postes et
des télégraphes ; par M. Georges Leygues, mi
nistre de la marine ; par M. J. Pams, minis
tre de l'intérieur ; par M. Noulens, ministre
de l'agriculture et du ravitaillement ; par
M. Loucheur, ministre de la reconstitution
industrielle, et par M. L. -L. Klotz, ministre
des finances (1). — (Renvoyé à la commission,
nommée le 13 février 1902, chargée de l'exa
men d'un projet de loi tendant à compléter
l'outillage national par l'exécution d'un cer
tain nombre de voies navigables nouvelles,
l'amélioration des canaux, des rivières et des
ports maritimes.)

ANNEXE N° 650

(Session ord. — Séance du 17 octobre 1919.)

PROJET DE LOI, adopté par la Chambre des
députés, ayant pour objet l'adoption d'un
programme d'amélioration et d'extension du
port de Dunkerque, présenté au nom de M.
Raymond Poincaré Président de la Répu
blique française, par M. A. Claveille, ministre
des travaux publics, des transports et de la
marine marchande ; par M. Clémentel, mi
nistre du commerce, de l'industrie, des postes
et des télégraphes, et par M. L.-L. Klotz, mi
nistre des finances (2). — (Renvoyé à la
commission, nommée le 13 février 1902, char
gée de l'examen d'un projet de loi tendant à
compléter l'outillage national par l'exécution
d'un certain nombre de voies navigables nou
velles, l'amélioration des canaux, des rivières
et des ports maritimes.)

ANNEXE N° 651

(Session ord. — Séance du 17 octobre 1919.)

PROJET DE LOI adopté-par la Chambre des
députés, relatif à l'amélioration et à l'exten
sion du port de Saint-Malo Saint-Servan,
présenté au nom de M. Raymond Poincaré,
Président de la République française, par
M. A. Claveille, ministre des travaux publics,
des transports et de la marine marchande ;
par M. L.-L. Klotz, ministre des finances, et
par M. Clémentel, ministre du commerce, de
l'industrie, des postes et des télégraphes (1).
— (Renvoyé à la commission, nommée le
13 février 1902, chargée do l'examen d'un
projet de loi tendant à compléter l'outillage
national par l'exécution d'un certain nombre
de voies navigables nouvelles, l'amélioration
des canaux, des rivières et des ports mari
times.)

ANNEXE N° 652

•

(Session ord. — Séance du 17 octobre 1919.)

PROJET DE LOI adopté par la Chambre des dé
putés, ayant pour objet d'autoriser l'augmen
tation du capital garanti par la compagnie
des chemins de fer du Midi à la société des
voies ferrées départementales du Midi, pré
senté, au nom de M. Raymond Poincaré,
Président de la République française, par
M. A. Claveille, ministre des travaux publics,
des transports et de la marine marchande,
et par M. L.-L. Klotz, ministre des finances (2).
— (Renvoyé à la commission des chemins
de fer.)

ANNEXE N° 653

(Session ord. — Séance du 17 octobre 1919.)

PROJET DE LOI, adopté par la Chambre des
députés, tendant à suspendre, pendant une
période de deux ans, l'application de la loi du
2 avril 1889 et à assimiler, pour l'application
de cette loi et de l'article 4 de la loi du 21 sep
tembre 1793, les navires tunisiens et maro
cains aux bâtiments français, présenté au
nom de M. Raymond Poincaré, Président de
la République française, par M. A. Claveille,
ministre des travaux publics, des transports
et de la marine marchande ; par M. Clémen
tel, ministre du commerce, de l'industrie,
des postes et des télégraphes ; par M. L.-L.
Klotz, ministre des finances, et par M. Sté
phen Pichon, ministre des affaires étrangè
res (3). — (Renvoyé à la commission de la
marine.)

ANNEXE N° 654

(Session ord. — Séance du 17 octobre 1919.)

PROJET DE LOI, adopté par la Chambre des
députés, approuvant le programme des tra
vaux d'aménagement du Rhône, de la fron
tière suisse à la mer, au triple point de vue
des forces motrices, de la navigation et des
irrigations et autres utilisations agricoles, et
créant les ressources financières correspon
dantes, présenté au nom de M. Raymond
Poincaré, Président de la République fran
çaise, par M. A. Claveille, ministre des tra
vaux publics, des transports et de la marine
marchande, par M. L.-L. Klotz, ministre des
finances, par M. Noulens, ministre de l'agri-

' culture et du ravitaillement, par M. Jules

Pams, ministre de l'intérieur, et par M. Lou
cheur, ministre de la reconstitution indus
trielle (1). — (Urgence déclarée.) '

ANNEXE N® 655

(Session ord.— Séance du 17 octobre 1919.)

PROJET DE LOI adopté par la Chambre des
députés, tendant à proroger, au delà de. la
date.de la cessation des hostilités, la législa
tion et la jurisprudence en vigueur pendant
la durée de la guerre pour l'administration
des communes, présenté au nom de M. Ray
mond Poincaré, Président de la Républi
que française, par M. J. Pams, ministre de
l'intérieur (2). — (Renvoyé à la commission,
nommée le 15 mai 1919, chargée de l'examen
d'une proposition de loi portant modification
aux lois organiques sur l'élection des députés
et tendant à établir le scrutin de liste avec

représentation proportionnelle.) — (Urgence
déclarée.)

AKEXE m° 656

(Session ord. — Séance du 17 octobre 1919.)

PROJET DE LOI adopté par la Chambre des
députés, tendant à compléter l'article 88 de
la loi du 5 avril 1884, en vue de donner aux
employés communaux des garanties de
stabilité, présenté, au nom de M. Raymond
Poincaré, Président de la République fran
çaise, par M. J. Pams, ministre de l'inté
rieur (3). — (Renvoyé à la commission des
finances.) — (Urgence déclarée..)

ANNEXE N« 657

(Session ord.— Séance du 17 octobre 1919.)

PROJET DE LOI, adopté par la Chambre des
députés, ayant pour objet la prorogation de
la loi du 19 avril 1918 relative au logement
et à l'installation des réfugiés ou rapa
triés, présenté au nom de M. Poincaré, Pré
sident de la République française, par
M. Jules Pams, ministre de l'intérieur, par
M. A. Lebrun, ministre des régions libérées,
et par M. L.-L. Klotz, ministre des finances (4).
— (Renvoyé à la commission des finances.)
— (Urgence déclarée.)

ANNEXE N* 658

(Session ord. — Séance du 17 octobre 1919.)

PROJET DE LOI adopté par la Chambre des
députés, réglant la participation de l'Algérie
et de l'État aux charges de la ligne de
Tlemcen à Lalla-Magnia et à la frontière
du Maroc, présenté au nom de M. Raymond
Poincaré. président de la République fran
çaise, par M. J. Pams, ministre de l'intérieur,
par M. Claveille, ministre des travaux pu
blics, des transports et de la marine mar-

• chande, et parM. L.-L. Klotz, ministre des finan
ces (5). — (Renvoyé h la commission des
chemins de fer).

(1) Voir les n°s 6245-6707-6887, et in-8» no 1557,
— 11e législ. — de la Chambre des députés.

(2) Voir les n«» 7017-7024-7095, et in-8" n° 1582,
— 11 e législ. — de la Chambre des députés.

(1) Voir les n°s 7134-7144-7159, et in-8° n° 1583,
— 11« législ. — De la Chambre des députés.

(2) Voir les n°s 6293-7035, et in-8° n° 1584, —
11« législ. — de la Chambre des députés.

(3) Voir les n°» 6785-6932, et in-8° n° 1503, —
il" législ. — de la Chambre des députés.

(1) Voir les n°s 6716-6719-672S-7028-7(M2 et
in-8° n» 1561 — 11« législ. — de la Chambre des
députés.

(2) Voir les nos 6587-7162, et in-8° n° 1580. —
11« législ. — de la Chambre des députés.

(3) Voir les nos 233-5941-7153, et in-8° n» 1581,
— 11* législ. — de la Chambre des députés.

(4) Voir les nos 6816-7138, et in-8° n° 1579, —
11« législ.— de la Chambre des députés. _■

(5) Voir les nos 6826-7147 et in-88 n° 1576, —
il* législ. de la Chambre des députés.
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ANNEXE N° 659

(Session ord. — Séance du 17 octobre 1919.)

PROJET DE LOI, adopté par la Chambre des
députés, prorogeant les lois concernant le
ravitaillement national, présenté au nom
de M. Raymond Poincaré, Président de la
République française, par M. Noulens, minis
tre de l'agriculture et du ravitaillement; par
M. Louis Nail, garde des sceaux, ministre de
la justice ; par M. L.-L. Klotz, ministre des
finances, et par M. Loucheur, ministre de la
reconstitution industrielle (1). — (Renvoyé à
la commission, nommée le 16 décembre 1915,
chargée de l'examen d'un projet de loi sur la
taxation des denrées et substances néces
saires à l'alimentation, au chauffage et à
l'éclairage.)

ANNEXE N° 650

(Session ord. — Séance du 17 octobre 1919.)

PROJET DE LOI adopté par la Chambre des dé
putés tendant à proroger les elfets de la loi
du 29 juillet 1916" (suppression de l'alloca
tion accordée aux dénaturateurs), présenté,
au nom de M. Raymond Poincaré, Président
de laltépublique française, par M. L.-L. Klotz,
ministre des finances (2). — (Renvoyé à la
commission des finances.)

ANNEXE N° 661

(Session ord. — Séance du 17 octobre 1919.)

PROJET DE LOI adopté par la Chambre des
députés tendant à instituer une médaille
dite « Médaille commémorative française
de la grande guerre », présenté au nom de
M. Raymond Poincaré, Président de la Répu
blique française, par M. Georges Clemen
ceau, président du conseil, ministre de la
guerre ; par M. Georges Leygues, ministre de la
marine ; par M. Ilenry Simon, ministre des
colonies, et par M. L.-L. Klotz, ministre des
finances (3). — (Renvoyé à la commission de
l'armée.)

ANNEXE N° 662

(Session ord. — Séance du 17 octobre 1919.)

PROJET DE LOI, adopté par la Chambre des dé
putés, portant déclassement d'ouvrages de
fortification de Lyon, présenté au nom de
M. Raymond Poincaré, Président de la Répu
blique française, par M. Georges Clemenceau,
président du conseil, ministre de la guerre (4).
— (Renvoyé à la commission de l'armée.)

ANNEXE N° 663

(Session ord. — Séance du 17 octobre 1919.)
PROJET DE LOI adopté par la Chambre des

députés ouvrant aux militaires indigènes
musulmans de l'Afrique du nord l'acces
sion à tous les grades, présenté au nom de
M. Raymond Poincaré, Président de la Répu
blique française par M. Georges Clemenceau,
président du conseil, ministre de la guerre (5).
— (Renvoyé à la commission de l'armée.)

ANNEXE N° 664

(Session ord. — Séance du 17 octobre 1919.)

PROJET DE LOI adopté par la Chambre des
députés portant ratification du décret du
12 juillet 1919, fixant une 'liste de marchan
dises prohibées à l'exportation, présenté
au nom de M. Raymond Poincaré, Président
de la République française, par M. L.-L. Klotz,

„ ministre des finances ; par M. Loucheur,
ministre de la reconstitution industrielle ;
par M. Clémentel, ministre du commerce, de
l'industrie, des postes et des télégraphes ;
par M. Noulens, ministre de l'agriculture et
du ravitaillement; et par M. Stéphen Pichon,
ministre des affaires étrangères (1). — (Ren
voyé u la commission des douanes.)

ANNEXE N® 665

(Session ord. — Séance du 17 octobre 1919.)

PROJET DE LOI adopté par I^Chambre des dé
putés, portant ouverture d'un compte spécial
relatif a la liquidation en France des stocks
provenant du département de la guerre
des Etats-Unis d Amérique, présenté au
nom de M. Raymond Poincaré, Président de
la République française, par M. L.-L. Klotz,

. ministre des finances (2). — (Renvoyé à la
commission de finances.)

ANNEXE N° 666

(Session ord. — Séance du 17 octobre 1919.)

PROJET DE LOI, adopté par la Chambre des
députés, tendant à autoriser l'émission d'un
nouveau contingent de monnaies de billon
en bronze, présenté au nom de M. Raymond
Poincaré, Président de la République fran
çaise, par M. L.-L. Klotz, ministre des finan
ces (il). — (Renvoyé à la commission des
finances.)

ANNEXE N° 667

(Session ord. — Séance du 17 octobre 1919.)

PROJET DE LOI, adopté par la Chambre des dé
putés, portant ouverture au ministre des
colonies, au titre de l'exercice 1919, d'un
crédit additionnel applicable^ l'aéronauti-

. que militaire aux colonies, présenté au nom
de M. Raymond Poincaré, Président de la
République française, par M. L.-L. Klotz,
ministre des finances (4). — (Renvoyé à la
commission des finances.)

ANNEXE f® 668

(Session ord. — Séance du 17 octobre 1919.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
finances, chargée d'examiner le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, tendant
il proroger les effets de la loi du 29 juillet 1916
(suppression de l'allocation accordée aux
dénaturateurs), par M. Millies-Lacroix, sé
nateur (5).

Messieurs, pour indemniser les dénaturateurs
de la cherté du méthylène dont le prix était

alors de beaucoup supérieur à celui de l'alcool
l'article 59 de la loi du 25 février 1901, mo
difié par l'article 16 de la loi du 30 mars 1902
leur a accordé une allocation de 9 fr. par
hectolitre d'alcool pur mis en œuvre et il a
couvert la dépense que cette allocation en.
traînait en frappant d'une taxe compensatrice
à taux variable, les alcools d'origine indus
trielle allant à certains emplois.

L'état de guerre ayant, supprimé la principale
source du méthylène, l'administration des fi
nances, pour remédier à la pénurie de l'alcool
dénaturé, dut prendre en main, dès le début
des hostilités, la fourniture gratuite du dénatu
rant en échange de l'abandon, par les dénatu-
rateurs, de la ristourne de 9 fr. Cette mesure a
été sanctionnée par l'article 2 de la loi du
30 juillet 1915.

Mais la situation qui avait motivé l'institu
tion du régime de 1901 ne tarda pas à renver
ser : le prix de l'acool était devenu supérieur
à celui du méthylène et l'alcool dénaturé était
revendu 220 fr. l'hectolitre, alors que l'État cé
dait le méthylène à 120 fr. l'hectolitre. D'autre
part, en raison de la réquisition des alcools
d'industri par le service des poudres, l'État ne
percevait plus la taxe de fabrication compensa
trice,

C'est pourquoi la loi du 29 juillet' 1916 a dis
posé, dans son article unique, quelle minis
tre des finances est autorisé a suspendre, jus
qu'à la fin des hostilités, les effets de l'article
59 de la loi du 25 février 1901, modifié ou com
plété par les articles 15 et 16 de la loi du 30
mars 1902, l'article unique de la loi du 28 mars
1911 et l'article 2 de la loi du 30 juillet 1915.'

En vertu de cette délégation du législateur,
le ministre décida que la loi du 29 juillet 1910
recevrait son application à partir du 14 août
1916. En conséquence, depuis cette date, la
taxe de fabrication (dernier taux 2 fr. 50) a
cessé d'être perçue et l'allocation de 9 fr. par
hectolitre d'alcool pur mis en œuvre n'a plus
été payée aux dénaturateurs.

Le projet de loi qui vous est aujourd'hui sou
mis a pour objet de proroger, jusqu'à la date
de la mise en vigueur de la loi sur le régime
de l'alcool, les effets de l'article unique de la
loi du 29 juillet 1916, qui doivent cesser à la fln
des hostilités.

Le Gouvernement fait, en effet, remarquer
que l'état de choses qui avait motivé la loi du
29 juillet 1916 reste sensiblement le même ; la
totalité de l'alcool industriel et la majeure par
tie du méthylène sont détenus l'État, qui peut
rétrocéder l'un et l'autre à des prix dont il est
libre de déterminer le taux. Il peut donc éta
blir la parité entre les cours de ces deux pro
duits.

D'un autre côté, le marché de la consom
mation de bouche devant continuer à être fer
mé, sinon en totalité, tout au moins en grande
partie, à l'alcool d'industrie, le fait de revenir
au rouage créé en 1901 aurait pour résultat une
surélévation très importante du taux de la
taxe compensatrice, ce qui serait de nature à
soulever des réclamations d'autant plus jus
tifiées que le motif tiré de la différence des
cours entre l'alcool et le dénaturant n'existe
plus.

Enfin, le projet de loi sur le régime de l'al
cool, adopté par la Chambre des députés dans
sa séance du 6 août 1919 et actuellement sou
mis aux délibérations du Sénat, confie, en
principe, à l'administration du monopole la
dénaturation et la vente do l'alcool dénature.
Il serait inutile de revenir, avec la cessation
des hostilités, à un régime qui n'aura plus,
sans doute, qu'une durée limitée.

Votre commission des finances, considérant
la proposition du Gouvernement comme tout
à fait justifiée, vous propose de l'accueillir e?
d'adopter, en conséquence, le projet de loi
dont la teneur suit :

PROJET DE LOI

Article unique. — Sont prorogés, jusqu'à I®
date de la mise en vigueur de la loi sur le
régime de l'alcool, les effets de l'article unique
de la loi du 29 juillet 1916. .

(1) Voir les n°s 6981-7164, et in-8° n° 1590, —
11 e législ. — de la Chambre des députés.-

(2) Voir les n°s 6856-7075-7140, et in-8" n°1577,
— 11« législ.,— de la Chambre des députés.

(3) Voir les n°s 6283-6709-6900, et in-8" n° 1551,
—.Il 8 législ. — de la Chambre des députés.

(4) Voir les nos 6784-6930 et in-8» n° 1546, —
11« législ. — de la Chambre des députés.

(5) Voir les n°s 4320-4407 et in°-8 n° 1545, —
11' législ. — de la Chambre des députés.)

(1) Voir les n°s 6835-6996, et in-8° n° 1587, —•
11« législ. r- de la Chambre des députés.

(2) Voir les n°s 6826-7099, et in-8° n° 1575, —
11» législ. — de la Chambre des députés.

(3) Voir les n°s 7022-7101 et in-8" n° 1567,
11 e législ." — de la Chambre des députés.) -

(4) Voir les n°s 6640-6908-7051, et in-8» n» 1571,
— 11e législ. — de la Chambre des députés.

(5) Voir les n os 660, Sénat, année 1919, et
6856-7075, — 11» législ; — de la Chambre des
députés.
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ANNEXE N* 669

(Session ord. — Séance du 17 octobre 1919.)

PROJET DE LOI tendant à fixer l'ordre et la
date des élections au conseil général et
aux conseils d'arrondissement de la Seine,
présenté au nom de M. Raymond Poincaré,
Président de la République française, par
M. Jules Pams, ministre de l'intérieur. — (Ren
voyé à la commission, nommée le 15 mai
1919, chargée de l'examen d'une proposition
de loi portant modification aux lois orga
niques sur l'élection des députés et tendant
à éiablir le scrutin de liste avec représenta
tion proportionnelle.) — (Urgence déclarée.)

EXPOSÉ DES MOTIFS

Messieurs, l'organisation spéciale du départe
ment de laiSeine nous met dans l'obligation
de vous proposer des dispositions particulières
en ce qui concerne le renouvellement de son
conseil général et de ses conseils d'arrondis
sement.

Le conseil général de la Seine composé des
conseillers municipaux de Paris et de membres
élus par les cantons suburbains tient au mois
de décembre la plus importante de ses réu
nions, celle où il vote le budget départemen
tal. La date du 14 décembre pour le premier
tour de scrutin reporterait le scrutin de ballot
tage au 21 du même mois et ne laisserait plus
qu'un laps de temps trop conrt pour la session
budgétaire.

D'autre part, les pouvoirs des conseils muni
cipaux devant s'étendre jusqu'en 1925, il y a
lieu de prévoir une disposition analogue pour
les membres élus par les cantons suburbains
afin que les deux éléments dont se compose
l'assemblée arrivent en même temps au terme
de leurs pouvoirs. .

Nous vous proposons en conséquence de fixer
au dimanche 23 novembre l'élection des con
seillers généraux des cantons suburbains et de
décider qu'ils resteront en fonctions jusqu'à
l'ouverture de la session ordinaire de 1925.

En ce qui concerne les conseils d'arrondisse
ment de Sceaux et de Saint-Denis, dont une
série seulement est actuellement venue à expi
ration, nous maintenons la date fixée pour tous
les conseils d'arrondissement, soit le 14 décem
bre. Mais nous prévoyons que les pouvoirs de
cette série prendront fin en 1923, afin de reve
nir à une alternance régulière avec l'autre série
qui ne sera renouvelable qu'en 1920.

PROJET DE LOI

Art. 1er . —• Les élections au conseil général
de la Seine, pour les cantons suburbains, sont
fixées au dimanche 23 novembre 1919. Les
pouvoits des conseillers élus par ces cantons
prendront fin en 1925, avant l'ouverture de la
l 1 ® session ordinaire.

Art. 2. — Le renouvellement de la 2e série
des conseils d'arrondissement de la Seine est
fixé au dimanche 14 décembre 1919. Les pou
voirs des membres de ces assemblées apparte
nant à cette série prendront fin en 1923, avant
l'ouverture de la l'° session ordinaire.

ANNEXE N° 670

(Session ord. — Séance du 17 octobre 1919.)

RAPPORT fait au nom de la commission chargée
d'examiner le projet de loi tendant à fixer
l'ordre et les dates de ; élections au conseil
général et aux cons ils d'arrondissement
de la Seine, par M. Alexandre Bérard, séna
teur^). — (Urgence déclarée.)

Messieurs, le Gouvernement a déposé sur le
bureau du Sénat un projet de loi qui lui a paru,
avec raison d'extrême urgence ; ce projet vise

l'ordre et la date des élections au conseil gé
néral et aux conseils d'arrondissement du dé
partement de la Seine.

La situation spéciale du conseil général de
la Seine formé pour partie de l'unanimité du
conseil municipal de Paris, oblige le Parle
ment à prendre, en ce qui concerne ce dépar
tement des dispositions particulières.

L'exposé des motifs du projet fait ressortir
très clairement les conditions dans lesquelles
les électeurs de la Seine se trouvent pour la
représentation départementale.

Votre commission, se rendant à ces argu
ments, vous propose d'adopter le projet tel
qu'il a été déposé.

PROJET DE LOI

Art." 1r . — Les élections au conseil général
de la Seine, pour les cantons suburbains, sont
fixées au dimanche 23 novembre 1919. Les
pouvoirs des conseillers élus par ces cantons
prendront fin en 1925, avant l'ouverture de la
première session ordinaire.

Art. 2. — Le renouvellement de la deuxième
série des conseils d'arrondissement de la
Seine est fixé au dimanche 14 décembre 1919.
Les pouvoirs des membres de ces assemblées
appartenant à cette série prendront fin en
1923, avant l'ouverture de la première session
ordinaire.

ANNEXE N® 671

(Session ord. — Séance du 17 octobre 1919.)

PROPOSITION DE LOI, adoptée par la Chambre
des députés, tendant à modifier l'article 12,
titre III, de la loi du 4 août 1917 età accorder
le bénéfice de la loi du 5 août 1914, c'est-à-
dire le cumul de leur traitement civil et de
leur solde militaire aux fonctionnaires
titulaires de leur emploi au moment de leur
appel sous les drapeaux, avant la guerre ou
au cours de la guerre, et le bénéfice de la
rétroactivité pécunaire pour le traitement
civil non perçu depuis la date de leur passage
dans la réserve de l'armée active, transmise
par M. le président de la Chambre des députés
à M. le président du Sénat (1). — (Renvoyée
à la commission des finances.)

ANNEXE N° 672

(Session ord. — Séance du 17 octobre 1919.)

PROPOSITION DE LOI tendant à abréger en
certains cas le délai de viduité imposé à la
femme par les articles 228 et 296 du code
civil, présentée par M. Louis Martin, sénateur.

EXPOSÉ DES MOTIFS

Messieurs, à la fin de son remarquable dis
cours relatif au traité de paix et dont le Sénat
a voté l'affichage, M. le président du conseil a
appelé vos méditations sur le péril qui résulte
pour la patrie de la diminution chaque jour
croissante de la natalité. C'est un devoir pour
le législateur de prendre les mesures en con
séquence.

L'une de ces mesures doit être de faciliter les
mariages. Les rédacteurs du code civil parais
sent avoir obéi à des idées différentes. C'est
ainsi que la femme veuve ou divorcée ne peut
se remarier qu'après un délai de viduité fixé à
dix mois. La raison en est sérieuse. Un craint
une confusion do part. Mais pourquoi ce délai
de dix mois quand la confusion de part n'est
pas possible ? C'est ce qu'ont pensé une foule
de législateurs des pays voisins, qui ont depuis
longtemps modifié cette règle pour la rendre
moins absolue.

Nous vous demandons de suivre: leur exemple,
qui nous parait de nature à faciliter, dans une
certaine mesure, les mariages dans notre pays

En conséquence, nous avons l honneur da
vous soumettre la proposition de loi «uivante ;

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — Le délai de viduité imposé
par les articles 228 et 296 du code civil prend fia
en cas d'accouchement.

Le juge a le droit de l'abréger lorsqu'il n'est
pas possible que la femme soit enceinte des
œuvres de son mari ou lorsque des époux
divorcés se remarient ensemble.

ANNEXE N° 673

(Session ord. — Séance du 17 octobre 1919.)

RAPPORT fait au nom de la commission
chargée d'examiner la proposition de loi,
adoptée par la Chambre des députés, adoptée
avec modifications par le Sénat, modifiée
par la Chambre des députés, concernant l'im
pression et la distribution des bulletins de
vote et circulaires électorales, par M. Henry
Chéron, sénateur (1). — (Urgence déclarée.

Messieurs, la Chambre des députés, exami
nant la proposition de loi, retour du Sénat,
et relative à l'envoi et à la distribution des
bulletins de vote et circulaires électorales, a
accepté la suppression, faite par le Sénat, des
articles concernant la nullité de certains bul
letins imprimés, la sanction pénale attachée à
l'envoi de ces bulletins et celui qui visait la
conservation des bulletins valables.

En revanche, elle a repris les dispositions
ayant trait à la création de la commission
chargée, sous la présidence du président du tri
bunal civil, d'assurer l'impression et la distri
bution de tous les bulletins de vote et des
circulaires qui lui seraient remis par les
auteurs des listes. La Chambre des députés a
estimé qu'à l'heure où nous sommes, il y au
rait une impossibilité matérielle 'à procéder
autrement.

D'ailleurs, pour tenir compte des observa
tions présentées au Sénat, elle a donné à cette
mesure, par l'article 1 er, un caractère excep
tionnel.

A l'article relatif à l'emploi des distributeurs,
elle a supprimé le mot « salariés ». Mais il va

_sans dire que le texte ne peut réprimer l'acta
individuel qui consisterait à remettre un bul
letin à un électeur. Il s'agit d'une distribution
organisée. , .

A l'heure où nous sommes, messieurs, il n'est
pas possible de songer à renvoyer le texte à la
Chambre. Au surplus, un certa'F nombre de
concessions ont été faites à l'oniuion dut
Sénat.

Nous vous proposons donc dadooter, sar"
modifications, cette proposition de loi.

PROPOSITION DE LOI

Art. 1". — A titre exceptionnel, pour toitr
les élections législatives de 1919 et de 19T .
quinze jours francs au moins avant le jour df
scrutin, une commission composée de manda
taires des listes en présence, à raison d'urt
mandataire par liste, sera constituée au cl:ef-
lieu de chaque département, sous la présidence
du président du tribunal civil ou d'un jure
délégué par lui, assisté du greffier en chef,
secrétaire.

Cette commission sera chargée d'assurer
l'impression et la distribution de tous les bul
letins de vote et des circulaires dont le texte
ou les exemplaires lui seraient remis par les
listes.

Elle aura son siège au palais de justice.
Art. 2. — Deux bulletins de vote de chaque

liste et, s'il y a lieu, une circulaire dont le for
mat ne pourra excéder deux pages in-4» double
ou quatres pages in-8°, format coquille, ou
toute autre communication exclusivement
relative aux élections, seront envoyés à chaque
électeur sous une même enveloppe fermée,

(1) Voir le n° 669, Sénat, année 1919.
(1) Voir les n°- 5146-7071, et in-8° n° 1569, —

11 e législ. — de la Chambre des députés.

(1) Voir les nos 579-606, Sénat, année 1919, et
6406-6415-7152, et in-8»s n« 1528 et 1562, —
11e législ. — de la Chambre des députés, .
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qui sera déposée à la poste et transportée en
franchise.

Quiconque se servira de cette franchise pour
adresser aux électeurs des documents étran
gers à l'élection sera puni d'une amende de
500 à 5,000 fr.

Les bulletins de chaque liste en nombre au
moins égal au nombre des électeurs seront, en
outre, envoyés dans chaque mairie pour être
mis, le jour du scrutin, à la disposition des élec
teurs, dans tous les bureaux de vote. Le maire
en accusera immédiatement réception par let
tre adressée au greffier en chef du tribunal ci
vil secrétaire de la commission.

Des bulletins de vote, en nombre double du
nombre des électeurs, devront être mis à la
disposition des listes qui en feraient la demande
à la commission.

Art. 3. — Les enveloppes seront mises à la
disposition de la commission par l'administra
tion préfectorale. Le préfet ou le ministre de
l'intérieur pourra se les procurer même par
voie de réquisition.

Art. 4. — La commission établira le coût to
tal des frais résultant de l'application des ar
ticles ci-dessus et déterminera la part incom
bant à chaque liste, laquelle part sera augmen
tée d'une somme de 100 fr. a titre de rémuné
ration au greffier en chef secrétaire.

La contribution de chaque liste devra être
versée, dans les vingt-quatre heures, entre les
main du greffier en chef, qui en donnera récé
pissé.

Art. 5. — Dès que le versement aura été effec
tué et douze jours au moins avant le jour du
scrutin, le président du tribunal donnera l'au
torisation d'imprimer les bulletins, et, s'il y a
lieu, les circulaires.

Art. 6. — Toute liste constituée postérieure
ment au délai imparti à l'article précédent et
antérieurement au délai de cinq jours établi
par la loi du 17 juillet 18S9, bénéficiera d'un
envoi en franchise comportant deux bulletins
de vote, une circulaire ou autre communica
tion exclusivement relative aux élections.

Cet envoi devra être fait de la recette princi
pale des postes du chef-lieu du département.

Art. 7. — Il est interdit, sous peine de con
fiscation des bulletins et autres documents dis
tribués et d'une amende de 500 à 5,000 fr., de
distribuer ou faire distribuer, le jour du scrutin,
des bulletins, circulaires et autres documents.

Dans chaque section de vote, les candidats de
chaque liste pourront faire déposer des bulle
tins de vote sur une table préparée à cet effet
par les soins du maire.

ANNEXE 674

(Session ord.,— Séance du 18 octobre 1919.)
\ •

PROJET DE LOI, adopté par la Chambre des
députés, tendant à faciliter le fonctionnement
des offices publics d'habitations à bon mar
ché et des sociétés d'habitations à bon mar
ché dans les régions dévastées, présenté au
nom de M. Raymond Poincaré, Président de
la République française, par M. Colliard,
ministre du travail et de la prévoyance sociale,
par M. A. Lebrun, ministre des régions libé
rées, et par M. L.-L. Klotz, ministre des finan
ces (1).— (Renvoyé à la commission, nommée
le 12 novembre 1912, chargée de l'examen
d'un projet de loi montant et complétant la
loi du 12 avril 1906 sur les habitations à bon
marché.) — (Urgence déclarée.)

ANNEXE N° 675

(Session ord. — Séance du 18 octobre 1919.)

PROJET DE LOI, adopté par la Chambre des dé
putes, tendant à rendre applicable au terri
toire de Belfort la loi du 12 juillet 1919 rela
tive à l'élection des députés, présenté au
nom de M. Raymond Poincaré, Président de
la République française, par M. J. Pams, mi

nistre de l'intérieur (1). — (Renvoyé à la com
mission, nommée le 15 mai 1919, chargée de
l'examen d'une proposition de loi portant mo
dification aux lois organiques sur l'élection
des députés et tendant à établir le scrutin de
liste avec représentation proportionnelle.) —
(Urgence déclarée.)

ANNEXE N° 676

(Session ord. — Séance du 18 octobre 1919.)

RAPPORT fait au nom de la commission
chargée d'examiner le projet de loi, adopté
par la Chambre des députés, tendant à rendre
applicable au territoire de Belfort la loi du
12 juillet 1919 relative à l'élection des dé
putés, par M. Alexandre Bérard, sénateur (2) .
— (Urgence déclarée.)

Messieurs, la Chambre des députés vient de
voter un projet de loi réglant le statut électoral
du territoire de Belfort.

C'était un projet urgent et indispensable.
Belfort avait été laissé en dehors de la loi

électorale générale du 12 juillet 1919 ; il y avait
été laissé dans l'attente du statut de l'Alsace et

de la Lorraine revenues au foyer maternel,
certains songeant à souder de nouveau l'ancien
arrondissement de Belfort aux autres arron
dissements qui, avant 1871, formaient le dé
partement du Haut-Rhin.

Le statut électoral de l'Alsace et de la Lor
raine a été voté parle Parlement, laissant hors
de son cadre le territoire de Belfort.

Il faut donc, de toute nécessité, en vue même
des prochaines élections, régler le sort de ce
territoire.

C'est ce que fait ce projet de loi voté déjàpar
la Chambre et que votre commission vous
demande d'adopter.

Le territoire de Belfort serait soumis au même
régime que les autres départements.

C'est la solution nécessaire et logique. Dans
quelques années, quand l'Alsace, toujours
restée française de cœur, mais durant un demi-
siècle sous le joug d'étrangers, aura vu modi
fier le régime voté hier s'il a lieu — on
pourra envisager la reconstitution intégrale de
l'ancien département du Haut-Rhin.

A ce moment, où toute l'Alsace est redevenue
française, en parlant de Belfort, on ne peut
oublier que ce coin d'Alsace gardé, grâce à
Thiers, à la patrie, durant un demi-siècle, est
resté le symbole vivant de l'inaltérable reven
dication du droit éternel contre le vainqueur
teuton : son lion solidement campé sur son
roc, face à la ligne bleue des Vosges — celle
dont parlait Jules Ferry — est demeuré comme
la sentinelle vigilante face à la trouée de la
muraille, et l'image de bronze, transportée au
cœur de la capitale est le témoignage de l'éter
nelle espérance qu'ont réalisée les héroïques
légions de la République.

PROJET DE LOI

Article unique. — La loi du 12 juillet 1919,
portant modification aux lois organiques sur
l'élection des députés et établissant le scrutin
de liste avec représentation proportionnelle,
est applicable au territoire de Belfort qui con
serve son nombre actuel de députés.

ANNEXE N* 677

(Session ord. — Séance du 18 octobre 1919.)

RAPPORT fait au nom de la- commission char
gée d'examiner le projet de loi, adopté par la
Chambre des députés, tendant à faciliter le
fonctionnement des offices publics d'habita
tions à bon marché et des sociétés d'habita

tions à bon marché dans les régions dévas
tées, par M. Paul Strauss, sénateur (1). —
(Urgence déclarée.)

Messieurs, la Chambre des députés vient
d'adopter un projet de loi tendant à faciliter le
fonctionnement des offices publics d'habita
tions à bon marché et des sociétés d'habita
tions à bon marché dans les régions dévas
tées.

Ce projet, inspiré notamment par les vœux
du 4° congrès des comités de patronage des
habitations à bon marché et de la prévoyance
sociale qui s'est tenu à Paris au mois d'avril
1919, a pour but :

1° De rendre applicables aux offices publics
d'habitations à bon marché les dispositions des
articles 49 et 58 de la loi du 17 avril 1919 sur la
réparation des dommages causés par les faits
de guerre.

2° De permettre aux offices publics et aux
sociétés d'habitations à bon marché de rache
ter les immeubles endommagés par des faits
de guerre, quelle qu'en soit la nature, en vue
de la construction d'habitations à bon marché
et avec droit à indemnité comprenant les frais
supplémentaires de la reconstruction ;

3° D'appliquer aux communes des régions
dévastées, pendant dix ans, pour l'exécution des
lois sur les habitations à bon marché, des
maxima de valeurs locatives plus élevés que
ceux qui résultent de l'article 2 de la loi du
23 décembre 1912 et des lois subséquentes.

Les deux premiers articles du projet de loi
reproduisent, sous une autre forme, les dispo
sitions insérées à l'article 19 de notre proposi
tion du 15 mai 1919.

L'article 3 donne satisfaction aux vœux
maintes fois exprimés par les sociétés d'habi
tations à bon marché et de crédit immobilier
des régions libérées.

Les mesures proposées sont indispensables
pour permettre aux offices publies, aux sociétés
d'habitations à bon marché et aux sociétés de
crédit immobilier, de participer efficacement à
la restauration des foyers dans toute la partie
du territoire qui a tant de titres à la sollicitude
passionnée des pouvoirs publics.

Nous vous proposons, en conséquence, d'adop
ter le projet de loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Art. 1 er. — Les dispositions des articles 49 et
58 de la loi du 17 avril 1919 sur la réparation
des dommages causés par les faits de la guerre
sont applicables aux offices publics d'habita
tions à bon marché.

Art. 2. — Pour la reconstitution des régions
dévastées, les offices publics d'habitations à
bon marché et les sociétés d'habitations à bon
marché sont autorisés à racheter les immeu
bles endommagés par des faits de guerre, quelle
qu'en soit la nature, en vue de la construction
d'habitations à bon marché. Les actes consta
tant ces acquisitions seront exempts des droits
de timbre et enregistrés gratis.

Les offices publics d'habitations à bon mar;
ché et les sociétés d'habitations à bon marché
qui useront de la faculté prévue à l'alinéa pré
cédent seront substitués au propriétaire des
immeubles endommagés dans le droit à in-
demmilé prévu par le premier paragraphe de
l'article 4 de la loi du 17 avril 1919 relative à la
réparation des dommages causés par les faits
de guerre. - -

Art. 3. — Pour l'application de l'article 2 à?
la loi du 23 décembre 1912 et des lois subsé
quentes, et pendant tes dix années qui sui
vront la promulgation de la présente loi, les
communes des régions dévastées seront rat
tachées à la catégorie supérieure de deux éche
lons à celle dont elles font actuellement parue
par le chiffre de leur population.

ANNEXE N° 678

(Session ord. — Séance du 18 octobre 1919.)

PROJET DE LOI, adopté par la Chambre des
. députés, portant à 2 fr. l'indemnité de gestion

aux caisses de retraites ouvrières, pré
senté au nom de M. Raymond Poincaré, ré

(1) Voir les n»3 7049-7100 et in-8» n° 1563 —
législ. — de la Chambre des députés, '

(2) Voir les n»s 7092-7123 et in-8" n" 1596 —
il6 législ. — de la Chambre des députés.

(l) Voir les nos 675, Sénat, année 1919, et 7092-
7123 et in-8» 1596, — 11« législ. — de la Cham
bre des députés.

(1) Voir les n°s 674, Sénat, année 1919 et 7049-
7100 et in-8» n° 1563. — 11e législ."— »
Chambre des députés. - ■
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sident de la République française, par M. P.
Colliard, ministre du travail et de la pré
voyance sociale, et par M. L.-L. Klotz, minis
tre des finances (1). — (Renvoyé à la commis
sion des finances.)

ANNEXE N° 679

(Session ord. — Séance du 18 octobre 1919.)

PROJET DE LOI adopté par la Chambre des
députés, tendant a rendre applicable aux
colonies de la Martinique, de la Guadeloupe
et de la Réunion, la loi du 20 mars 1917, re
lativo à la tutelle des femmes et leur ad
mission dans les conseils de famille, et la
loi du 3 avril 1917, maintenant l'usufruit
légal au produit du conjoint survivant en
cas de nouveau mariage, présenté au nom
de M. Raymond Poincaré, Président de la
République française, par M. Iîenry Simon,
ministre des colonies, et. par M. Louis Nail,
garde des sceaux, ministre de la justice (2).

, — (Renvoyé à la commission, nommée le 13
mai 1890, chargée de -l'examen d'une propo
sition de loi relative aux droits civils des

' femmes.1 -

ANNEXE N° 680

(Session ord." — Séance du 18 octobre 1919.)

PROJET DE LOI adopté par la Chambre des
députés portant ouverture au ministre des
finances, de crédits supplémentaires sur
l'exercice 1919, présenté ai nom de M. Ray
mond Poincaré, Président de la République
française, par M. L.-L. Klotz, ministre des
finances (3). — (Renvoyé à la commission des
finances.) — (Urgence déclarée.)

ANNEXE N® 681

(Session ord. — Séance du 18 octobre 1919.)

RAPPORT fait au nom de la commission des"
finances, chargée d'examiner le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, portant
ouverture au ministre des finances) de cré
dits supplémentaires sur l'exercice 1919, par
M. Millies-Lacroix, sénateur ('■). — (Urgence
déclarée,)

Messieurs, le Gouvernement a déposé le 8 oc
tobre courant sur le bureau delà Chambre des
députés un projet de loi portant ouverture
d'un crédit de 200.000 fr., en vue d'améliorer
le fonctionnement du service de la perception
dans lo département de la Seine.

Le recouvrement des contributions directes

présente, en effet, dans ce département un
arriéré qui s'élève à plus de 425 millions. En
ajoutant à ce chiiïre considérable les restes à
recouvrer sur taxes municipales perçues pour
le compte de la ville de Paris, on arrive à un
total de plus d'un demi-milliard.

Cette siiuation, d'après le Gouvernement, est
due aux causes suivantes :

1° Obligation pour les percepteurs d'assurer
des services des payements de plus en plus
nombreux et de plus en plus importants (ren
tes, pensions, allocations militaires, primes de
démobilisation, etc.) ;

2° Impossibilité d'apurer les rôles pendant la
période des hostilités, ce qui fait qu'aujourd'dui
le personnel, surchargé et trop peu nombreux,
se trouve en présence d'une tâche formidable,

embrassant le recouvrement des cotes impa
yées depuis celles de 1913 ; „

3° Exiguïté et mauvais installation des bu
reaux de perception, qui n'ont pas été aména
gés en vue d'un double service aussi important
de payement et de recouvrement. Les person
nes qui ont à toucher des primes, des alloca
tions, des pensions, des arrérages de ren
tes, etc., parviennent, au besoin par la violen
ce,- jusqu'aux guichets du percepteur ; mais
les contribuables qui se déplacent pour appor
ter leur argent n'insistent pas en général,
lorsqu'ils ne peuvent accéder aisément à la
caisse de la perception. -

Cette situation ne laisse pas que d'être alar
mante, étant donné que le département de la
Seine fournit à lui seul au Trésor la plus
grosse part des contributions directes.

Pour y remédier, le Gouvernement envisage
les mesures suivantes :

On mettrait à la disposition des percepteurs
des locaux spacieux, facilement accessibles et
convenablement aménagés, ainsi qu'un certain
nombre d'auxiliaires supplémentaires. Des bou
tiques ou, tout au moins, des rez-de-chaussée
sur cour, installés dans le genre des bureaux de
poste ou des agences de quartier des sociétés
de crédit, répondraient aux besoins. Dans ces
nouveaux bureaux, pour lesquels on passerait
des baux de longue durée (dix-huit ans) avec
faculté de sous-location, on ouvrirait des gui
chets complètement distincts pour les recou
vrements et pour les payements. Les percep
tions importantes auraient au moins deux gui
chets de recouvrements.

Chacun de ces derniers guichets serait dirigé
par un employé titulaire, ayant sous ses ordres
et immédiatement à sa portée des employés
auxiliaires chargés d'émarger les rôles. Le fondé
de pouvoir, comme le commis principal dans
les bureaux de poste, ne participerait pas à
l'exécution matérielle du service et serait char
gé de surveiller et de contrôler le travail de
l'ensemble des guichets et de répondre aux
demandes du public, dès que ces demandes
exigeraient des explications quelque peu pro
longées.

Lé Gouvernement se propose- d'expérimenter
cette nouvelle organisation pour quatre ou cinq
perceptions choisies parmi les plus importantes
et parmi les plus mal aménagées.

Le crédit de 200,C00 fr., qu'il sollicitait au titre
du chapitre 102 : « Remises des percepteurs et
traitements des percepteurs stagiaires » du
budget du ministère des finances, devait être
consacré au nouvel aménagement de ces per
ceptions et à la création d'emplois d'auxiliaires
pour le recouvrement des cotes des années an
térieures.

La Chambre, sur la proposition de sa com
mission du budget, a bien consenti à accorder
tes 200,000 fr. demandés, mais estimant que les
a»j>enses d'aménagement des bureaux de per
ception, dépenses de matériel, ne devaient pas
être imputées à un chapitre affecté à des dé
penses dé personnel, elle a ouvert ce crédit
aux deux chapitres nouveaux suivants :

Chap. 102 quinquies.— Salaire des auxiliaires
temporaires des perceptions de la Seine (recou
vrement des cotes des années antérieures),
20,00J fr.

Chap. 102 sexies. — Dépenses de nouvel amé
nagement des perceptions de la Seine, 180,000 fr.

Votre commission des finances est tout à fait
d'accord avec le Gouvernement pour considérer
que la situation déplorable du recouvrement
des contributions directes dans le département
de la Seine appelle des remèdes énergiques.
Elle estime, toutefois, que le Gouvernement
n'eût pas dû attendre que cette situation
s'aggravât à ce point pour prendre les mesures
nécessaires. Elle ajoute que le recrutement
assez fâcheux des percepteurs de la Seine
n'est sans doute pas étranger au fonctionne
ment défectueux du service. Nous avons déjà
signalé à la tribune du Sénat que, trop souvent,
les emplois de percepteurs de la Seine sont
confiés à des personnes qui ne sont nullement
désignées par leurs aptitudes et à qui des ser
vices politiques plus ou moins justifiés ont
valu cette faveur. Il ne faut donc pas s'étonner
que la gestion des perceptions de ces compables
laisse parfois à désirer. D'autre part, certains
d'entre eux ne remplissent pas effectivement
leurs fonctions, étant appelés au dehors par
d'autres occupations d'ordre politique. 11 y là
un abus qui trouble le fonctionnement du ser
vice et qui, en même temps, porte atteinte aux
légitimes droits du personnel de la carrière. Il
sera nécessaire que des mesures soient prises

pour faire cesser un pareil état de choses, qui
est en contradiction avec les intérêts du Trésor
et avec les principes républicains.

La Chambre a, en outre, introduit dans le
projet de loi un crédit destiné à la réalisation
partielle d'une réforme que le Gouvernement
avait proposée dans un projet de loi antérieur
et qu'elle avait disjointe. 11 s'agissait de la

. création d'un emploi de directeur a la direction
générale de la comptabilité publique, sous
l'autorité du directeur généra!. -

La Chambre estimait que créer une direction
dans la direction générale même de la compta
bilité publique pourrait être là source de con-
llits entre le directeur général et le nouveau
directeur, qui aurait, de fait, une véritable
autonomie, comme une autorité distincte et
aussi une responsabilité personnelle.

Toutefois, en présence de la véritable néces
sité de répartir entre plusieurs mains un ser
vice devenu beaucoup trop lourd pour un seul
fonctionnaire, si laborieux et compétent fût-il,
elle a accepté de scinder la direction générale
de la comptabilité publique en. deux direc
tions.

L'un des directeurs, chargé du budget et du
contrôle financier, se venait rattacher le bu
reau du budget, le bureau central ci le bureau
des écritures centrales; l'autre directeur serait
chargé des bureaux dont la mission est de
diriger et contrôler l'ensemble des comptables:
bureaux des trésoriers-payeurs généraux, de
la perception, des régies, djs colonies et des
retraites ouvrières.

La dépense entraînée par cette réorganisation
étant de 25,00) fr. par an, traitement d'un di
recteur. la Chambre a accordé pour deux mois
un crédit de 4,166 fr.
. . Votre commission des finances, estimant
cette réorganisation justifiée, vous propose
d'accorder ce crédit.

En conséquence des explications qui pré
cèdent et sous les réserves formulées ci-des
sus, nous avons l'honneur de proposer au.
Sénat l'adoption du projet de loi dont le texte
suit :

PROJET DE LOI \

Art. 1er . — Il est ouvert au ministre «es
finances, en addition aux crédits alloués par la
loi du 12 août 1919 et par des lois spéciales, pour
les dépenses du budget ordinaire des services
civils de l'exercice 1919, des crédits s'élevant à
la somme totale de 204, 16ô fr. et applicables aux
chapitres suivants :

Chap. 52. — Traitements du ministre et du
sous-secrétaire d'État. — Personnel de l'admi
nistration centrale :..... 4 . 1tiG

Chap. 102 quinquies. -- Salaires des
auxiliaires des perceptions du départe
ment de la Seine (recouvrement • des
cotes des années antérieures) 20.000

Chap. 102 sexies. — Dépenses du
nouvel aménagement des perceptions
du département delà Seine 180. 00D

Total égal..... 204.166

Il sera pourvu aux crédits ci-dessus au moyen
des ressources générales du budget ordinaire
des services civils de l'exercice 1919.

Art. 2.— Est supprimé l'emploi de directeur
général existant à l'administration centrale du
ministère des finances. La création à la même
administration de deux emplois de directeur
est autorisée.

ANNEXE N° 682

(Session ord. — Séance du 18 octobre 1918.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
finances, chargée d'examiner le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, autori
sant l'engagement de dépenses au titre du
compte spécial Reconstitution industrielle
des départements victimes de l'invasion,
par M. Millies-Lacroix, sénateur (1). — (Ur
gence déclarée).

Messieurs, le Sénat a voté dans sa séance du
7 octobre courant un projet de loi tendant k

(1) Voir les nos 6942-7079 et in-8° n° 1564, —
11e législ. — de la Chambre des députés.

(2) Voir les nos 4621-5117-5119, et in-8° n° 1499,
— 11e législ. — de la Chambre des députés.

.(3) Voir les nos. 7061-7148, et in-8° n° 1592, —
11" législ. — de la Chambre des députés. .

(4) Voir les nos 689, Sénat, année 1919, et 7061-
7148 et in-8° n° 1592, — 11e législ. — de la
Chambre des députés.)

(1) Voir les nos 644, Sénat, année 1919, et 7052-
7116, et in-0 n» 1568. — 11® législ. — de la
Chambre des députés.
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augmenter de 500 millions, les autorisations
d'engagement de dépenses de 750 millions
accordées par les lois du 6 août 1917 (art. i er ) et
du 31 décembre 1918 (art. 6), pour effectuer,
dans les conditions précisés par la loi, les
achats de matières premières, d'outiliage, d'ar
ticles et produits d'entretien nécessaires à la
remise en marche des exploitations et établis
sements industriels des départements victimes
de l'invasion.

Or, le chiffre de 1,250 millions auquel se trou
vent ainsi fixées les autorisations d'engage
ment de dépenses dont il s'agit est dès main
tenant insuffisant.

Le Gouvernement a demandé, par un projet
de loi déposé le 7 octobre à la Chambre, que
l'augmentation prévue de 500 millions fût por
tée à 2 milliards, pour faire face aux nécessités
probables d'ici la fin de l'année.

La Chambre, dans sa séance d'hier, a ac
cueilli celte demande.

Elle a en même temps, conformément à une
proposition du Gouvernen.ent postérieure au
dépôt du projet de loi, augmenté de 300 mil
lions le fonds de roulement de 600 millions
dont est doté le compte spécial de l'office de
reconstitution industrielle des départements
victimes de l'invasion.

On sait que ce compte spécial, à qui incombe
le payement des travaux et fournitures dont
les industriels sinistrés bénéficient à titre
d'avances sur dommages de guerre, doit être
remboursé par ceux-ci à l'aide de délégations
qu'ils souscrivent, au profit de l'office de re-
constilution industrielle, sur les indemnités
auxquelles ils ont droit. Ces délégations sont
payables sur les crédits du ministère des ré
gions libérées.

Le fonds de roulement précité devrait ainsi
se trouver reconstitué automatiquement ; mais
cette reconstitution est subordonnée à la ren
trée plus ou moins rapide des délégations dans
l'actif du compte spécial. Or, cette rentrée est
plus lente qu'on ne l'avait supposé.

A la date du 28 septembre le ministre de la
reconstitution industrielle avisait son collègue
des finances que le fonds de roulement était
réduit à 95 millions, — alors que les dépenses
étaient de 5 millions par jour, — et que de
nouvelles disponibilités étaient nécessaires à
bref délai.

C'est pourquoi M. le ministre des finances a
demandé, par lettre du 14 octobre courant à la
commission du budget de la Chambre des
députés, l'augmentation précitée de 300 mil
lions, ajoutant « qu'il avait obtenu de M. le
ministre de la reconstitution la promesse
expresse que des propositions lui seront sou
mises sur les moyens d'obtenir un rembourse
ment plus rapide du fonds de roulement par
une meilleure rentrée des délégations ».

Votre commission des finances, qui ne saurait
refuser aucun crédit pour assurer la rapide
reconstitution des régions libérées, vous pro
pose d'adopter le projet de loi voté par la
Chambre, sous réserve de la modification de
forme rendue nécessaire par la promulgation
de la loi du 17 octobre; mais elle se joint à la
commission du budget de ladite assemblée,
pour demander au Gouvernement de prendre
les mesures utiles en vue d'assurer, dans des
conditions satisfaisantes, la récupération par
le compte spécial des avances qu'il a consen
ties et, par suite, des disponibilités dont il a
besoin. . . ■

PROJET DE LOI

Art. 1 er . — Sont augmentées de 1,500 mil
lions de francs les autorisations d'engagement
de dépenses de 1,250 millions accordées par
les lois du 6 août 1917 (art. 1 er), du 31 décem-
1918 ( art. 6) et du 17 octobre 1919, pour effec
tuer, dans les conditions déterminées* par les
lois précitées, les achats de matières premières,
d'outillage, d'articles et produits d'entretien
nécessaires à la remise en marche des exploi
tations et établissements industriels des dépar
tements victimes de l'invasion.

Art. 2. — Il est ouvert au ministre de la
reconstitution industrielle, en addition aux cré
dits alloués au titre des dépenses militaires et
des dépenses exceptionnelles des services civils
de l'exercice 1919, un crédit de 300 millions,
applicable au chapitre 18 : « Reconstitution
industrielle des départements victimes de l'in
vasion » de la première section : « Fabrica
tions » du budget de son département. <

ANNEXE N° 633

(Session ord. — Séance .du 18 octobre 1919.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
finances, chargée d'examiner le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, portant
ouverture d'un compte de trésorerie pour
l'exploitation provisoire des houillères de la
Sarre, par M. Millies-Lacroix, sénateur (1).
— (Urgence déclarée.)

Messieurs, parmi les clauses du traité de paix
présentant un intérêt financier, il en est une
particulièrement intéressante ; celle qui attri
bue à la France les mines de charbon du bas
sin de la Sarre, Ces mines important es com
portent 80 fosses exploitées et susceptibles de
produire annuellement 14 millions de tonnes
environ.

Le Gouvernement a déposé le 20 octobre
courant un projet de loi pour en régler l'orga
nisation fidancière et administrative. On envi
sage la création prochaine d'un office des mines
domaniales, doté de la personnalité civile et
de l'autonomie financière; mais, en attendant,
il est nécessaire de mettre immédiatement le
Gouvernement en possession des moyens de
trésorerie propres à assurer l'exploitation, dès
que lui sera effectuée la remise des mines,
c'est-à-dire, aussitôt qu'après sa ratification, le
traité de paix pourra être appliqué.

Jusqu'à ce moment, en effet, les mines de la
Sarre continueront à être exploitées, comme
elles le sont depuis l'armistice du 11 novembre
1918, par leurs précédents propriétaires : 1° le
fisc minier prussien : 2° le fisc minier bava
rois ; 3" deux sociétés privées qui détiennent
les deux petites mines de Frankenholz et d'Hos-
tenbach.

Ce sont eux qui conservent encore la respon
sabilité financière de l'exploitation, qui payent
les salaires, pourvoient aux frais généraux et
bénéficient de toutes les rentrées provenant de
la vente des produits extraits ou fabriqués.

Lorsque le traité de paix sera mis en vigueur,
l'administration française prendra possession
des mines, de leurs intallations et des
approvisionnements; mais la remise de ces
biens ne sera pas accompagnée de celle du
fonds de roulement nécessaire à la marche de
l'exploitation. L'État français devra donc avan
cer les sommes nécessaires à la constitution
de ce fonds de roulement, lequel servira à payer
les dépenses immédiatement exigibles (salaires
et approvisionnements) entre le moment de la
prise de possession et celui où les recettes pro
venant de la vente des charbons viendront
alimenter la caissed'exploitation.

Comme la presque totalité des charbons est
vendue à terme et qu'il s'écoule deux à trois
mois entre le moment où le charbon est expé
dié et celui du payement par l'acheteur, le
fonds de roulement doit être basé sur les dé
penses d'un trimestre.

Au taux actuel de production (800,000 tonnes
par mois) et avec le prix de revient actuel (75
marks par tonne), les dépenses d'exploitation
de trois niois se montent à 180 millions de
marks, soit au change actuel : 72 millions de
francs.

La direction des mines prévoit, en outre, une
dépense de 6 millions de francs pour améliorer
le fonctionnement de l'organisme de ravitaille
ment qui a été créé parle fisc prussien, en vue
de fournir aux ouvriers mineurs, dans des, con
ditions meilleures que celles du commerce lo
cal, des objets de première nécessité. Cet orga
nisme rend de grands services pour lutter
contre la vie chère, fléau qui se fait particuliè
rement sentir dans la Sarre, en raison de la
baisse du mark.

Le Gouvernement demande, en conséquence,
à être autorisé à prélever sur les ressources de
la Trésorerie, jusqu'à concurrence de 80 mil
lions de fr., les sommes nécessaires au paye
ment des premières dépenses d'exploitation,
des mines de la Sarre. Les avances ainsi faites
par le Trésor lui seraient ultérieurement rem
boursées par l'Office domanial des mines qu'on
se propose de créer.

Votre commission des finances ne saurait i
élever d'objection contre la demande présen- I

tee par le Gouvernement, pleinement justifiée
par les considérations qui précèdent. Ella
vous propose, en conséquence de ratifier la
projet de loi dont la teneur suit <

PROJET DE LOI

Article unique. — Le ministre des finances
est autorisé, en attendant qu'une loi fixe l'or
ganisation définitive des mines de la Sarre, à
faire, au moyen des ressources de la trésore
rie, sur la demande du ministre chargé des
mines, les avances nécessaires au payement
des premières dépenses d'exploitation de ces
mines. Ces avances, qui ne pourront dépasser
un montant maximum de 80 millions de fr.,
seront constatées à un compte de trésorerie.

Le remboursement en sera effectué au mo
ment de l'organisation définitive.

ANNEXE N° 684

(Session ord. — Séance du 18 octobre 1919.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
finances, chargée d'examiner le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, portant
ouverture au ministre des colonies, au titre
de l'exercice 1919, d'un crédit additionnel
applicable à l'aéronautique militaire aux
colonies, par M. Millies-Lacroix, sénateur (t).
— (Urgence déclarée.)

Messieurs, dans un projet de loi de crédits
déposé le 9 août dernier à la Chambre des
députés, le Gouvernement avait demandé un
crédit de 3,100,000 fr. pour l'organisation d'une
aéronautique militaire aux colonies. La Chambre
avait disjoint ce crédit pour supplément d'exa
men. file l'a voté dans sa 2e séance d'hier.

, Le Gouvernement se propose de créer deux
escadrilles en Indo-Chine et une en Afrique
occidentale française.

Le personnel de ces formations serait traité
sur le même pied que les troupes des corps
d'occupation. En outre, et pour faciliter le
recrutement des pilotes et des spécialistes,
ce personnel jouirait des indemnités spéciales
prévues par le décret du 12 mars 1912, mais
dont le taux serait majoré dans la même pro
portion que la solde : 7 dixièmes pour les offi
ciers et 10 dixièmes pour les hommes de troupe.

Le personnel non navigant travaillant dans
les escadrilles ou les ateliers aurait droit en
outre à des primes de bon rendement.

Le taux de ces primes serait calculé après
enquête dans chacune des colonies intéressées
et en tenant compte des difficultés de recrute
ment du personnel spécialiste indispensable ;
elles seraient attribuées par journée de lravail
et en proportion de l'effort fourni conformé
ment à la réglementation en vigueur dans
l'aviation métropolitaine. \

Les escadrilles prévues aux colonies auraient
une composition analogue à celle des esca
drilles militaires de la métropole, sauf que le
plus grand nombre possible des militaires eu
ropéens serait remplacé par des indigènes.
Pour ces motifs et à cause des qualités parti
culières des indigènes de nos diverses posses
sions, les escadrilles d'Indo-Chine auraient uns
composition un peu différente de celle da
l'Afrique occidentale française.

L'organisation projetée se traduirait P" des
dépenses une fois faites et par des dépenses
permanentes. . .

Les dépenses non renouvelables, qui s0™
évaluées à la somme de 3,860,000 fr., s appl i-
quent à concurrence de 3 millions à l achat do
60 avions munis de leurs rechanges réglemen
taires, ainsi qu'à l'acquisition du matériel rou
lant et du matériel deréparation,letout devant
être cédé par le service de la liquidation des
stocks. Une somme de 860,000 fr. serait, en ou
tre, nécessaire pour faire face aux frais an
transport et d'installation des escadrilles. .

Les dépenses permanentes annuelles s éta
bliraient comme suit :

(1) Voir les n»3 643, Sénat, année 1919 et
6837-6961-7143, et in-8° n° 1566, — 11* legisl. —
de la Chambre des députés*

(1) Voir les n»' 667, Sénat,, année 1919, et
6640-6908-7051, et in-8» n» 1571, — Ue legisl. j
de la Chambre des députés.
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Soldes et indemnités diverses du
personnel 1.369.546

Frais de fonctionnement 1.650.000
Achat de matériel de remplace

ment - 1.860.000

Soit au total 4.879.546

Le surcroît de charge pour le budget de la
métropole serait toutefois diminué du montant
de la contribution des colonies, qui viendrait
s'ajouter ft la subvention que ces dernières

'.versent actuellement à titre de participation
aux dépenses militaires. Pour 1919, la contri
bution de l'Indo-Chine est, d'ores et déjà, fixée
'au chiffre de 750,000 fr. ; elle serait portée à
[1 million dès 1920. Le Gouvernement compte,
,en outre, que l'Afrique occidentale française
contribuerait, elle aussi, par la suite, aux dé
penses dont il s'agit. Dans ces conditions,
feliort réellement demandé au budget ne
jSerait guère supérieur, dans l'avenir, à la
somme de 3 millions de francs par an.

Le crédit de 3,100,000 fr., voté par la Cham
bre, s'applique, pour 3 millions de francs, à
jl'achat des appareils et du matériel. Le sur
plus est destiné à couvrir la dépense de trans
port de neuf avions et de leurs rechanges mis
à la disposition du département des colonies

'pour constituer la première escadrille de
'1 Indo-Chine. .

.Le fonctionnement des escadrilles dont la
Création est proposée entraînera pour le qua
trième trimestre une dépense de 1,740,000 fr.
\Les crédits nécessaires pour y faire face, n'ayant
.pas été incorporés dans les crédits provisoires
'du quatrième trimestre, devront faire l'objet
'd'une demande de crédits additionnels.

Votre commission des finances ne fait pas
d'objections à l'organisation d'une aéronau
tique militaire aux colonies et elle vous de
mande de voter le crédit de 3,100,000 fr. adopté
'par la Chambre des députés; mais il doit être
iien entendu que les colonies intéressées de
vront être appelées à contribuer aux dépenses
de cette organisation. Il ressort, à la vérité,
tant de l'exposé des motifs du projet de loi que
du rapport de la commission du budget de la
Chambre, que le gouverneur général de l'Indo-
iChine .s'est _engagé à une contribution déter
minée et que le budget de l'Afrique occidentale
française consentira à une participation. Cela j
lne nous parait, toutefois, pas suffisant et,
pour bien marquer le caractère obligatoire de
la contribution des colonies aux dépenses du
nouveau service, nous demandons d'introduire
dans le projet de loi un article nouveau ainsi
conçu :

« Les colonies où sera institué un service
d'aéronautique militaire contribueront aux dé
penses de ce service dans la mesure qui sera
fixée chaque année par la loi de finances. » -

Sous réserve de cette adjonction. nous vous
proposons d'adopter le projet de loi qui nous
vient de la Chambre des députés.

PROJET DE LOI

Art. 1«. — Il est ouvert au ministre des co
lonies, en addition aux crédits provisoires
alloués, au titre de l'exercice 1919, pour les dé
penses militaires et les dépenses exceptionnelles
des services civils, un crédit de 3,100,000 fr.,
qui sera inscrit au chapitre AE bis : Aéronau
tique militaire aux colonies,

Art. 2. — Les colonies où sera institué, un
service d'aéronautique militaire contribueront
aux dépenses de ce service dans la mesure qui
sera fixée chaque année par la loi de finances.

ANNXXB 685

(Session ord. — Séance du 18 octobre 1919.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
finances, chargée d'examiner le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, tendant
àautoriserl'émission d'un nouveau contingent
de monnaies de billon en bronze, par
M. Jean Morel, sénateur (1). — (Urgence dé
clarée.)

Messieurs, la loi du 4 août 1913, qui a «ubsti-
tué la monnaie de nickel pur à la monnaie de

I bronze, a limité la mise en circulation de cette
' nouvelle monnaie à la métropole et à l'Algérie.

Mais l'état de guerre n'a pas permis la fabrica
tion des pièces en nickel pur, et une loi du
2 août 1917 a autorisé la substitution provisoire
du bronze de nickel à 75 p. 100 d'alliage au
métal pur. 'La frappe des nouvelles pièces a
commencé dès septembre 1917. Un premier con
tingent, représentant une valeur totale de
15 millions, a été depuis lors émis en pièces de
25, de 10 et 5 centimes. Le Parlement vient
d'autoriser récemment la frappe et l'émission
d'un contingent supplémentaire égal à 10 mil
lions.

Cependant, en raison de l'extrême pénurie de
la monnaie d'appoint dont le public se plaint
avec raison, il n a pas été possible de prescrire
le retrait des anciennes pièces de billon que
l'administration des finances avait l'intention
de réserver pour le ravitaillement en monnaie
de nos possessions d'outre-mer.

Il en résulte, dans l'état actuel de la législa
tion, que cette intention demeure lettre
morte.

Il est cependant indispensable de reprendre,
dans nos différentes possessions coloniales, ies
envois dont elles sont privées en ce moment
au détriment de toutes leurs opérations com
merciales et des besoins de la vie courante.

Pour mettre un terme à cette fâcheuse situa

tion, il paraît nécessaire de reprendre la fabri
cation de la monnaie de bronze pour l'usage !
exclusif de nos colonies. Mais, pour réaliser ce
dessein, des dispositions législatives doivent
être prises pour autoriser l'émission d'un nou
veau contingent de cette monnaie d'appoint.

- Le Gouvernement estime que ce contingent
pourrait être fixé à la valeur de 4 millions de
francs, en tenant compte des besoins ultérieurs
en pièces de 1 et de 2 centimes. Cette somme
sera suffisante pour parer aux nécessités les
plus urgentes, en attendant que des circons
tances plus favorables permettent le retrait, en
France et en Algérie, des monnaies de billon
en circulation.

Votre commission des finances. apprécie à
toute leur valeur les motifs exposés par le
ministre des finances à l'appui de sa proposi
tion. Elle vous demande, en conséqeence, de
donner votre approbation au projet de loi.

PROJET DE LOI

Article unique. — Est porté de 93 millions à
94 millions la limite fixée par l'article 7 de la
loi de finances du 24 décembre 1910 pour les
émissions de monnaies de billon.

Resteront applicables aux monnaies émises
eu vertu de la présente loi les dispositions des
articles 3 et 6 de la loi du 6 mai 1852.

ANNEXE N° 686

(Session ord. — Séance du 18 octobre 1919.)

RAPPORT SUPPLÉMENTAIRE fait au nom de la
commission chargée d'examiner la proposition
de loi, adoptée par la Chambre des députés,
tendant à compléter l'article 33 de la loi du
30 décembre 1913 sur les pensions, par
M. Henry Chéron, sénateur (1). — (Urgence
déclarée.)

Messieurs, la Chambre des députés, dans sa
séance du 6 août 1919, a adopté une proposition
de loi tendant à compléter l'article 33 de la loi
du 30 décembre 1913 sur les pensions.

Il s'agit d'admettre de plein droit au bénéfice
de cet article les fonctionnaires et agents de
l'État qui, pourvus d'un mandat législatif, ne
peuvent, à raison de cette circonstance, conti
nuer d'exercer leur emploi. Les fonctionnaires
actuellement pourvus d'un mandat législatif,
bénéficieraient de ces dispositions avec un effet
rétroactif à compter de la date de leur élection.

La Chambre avait compris également dans
cette mesure le bénéfice des droits à l'avance
ment. La commission des pensions du Sénat a
cru devoir écarter cette partie du projet pour

maintenir simplement les dispositions d'ordre
contractuel relatives à la retraite.

M. Lintilhac avait déposé un amendement
ainsi conçu :

« Les fonctionnaires élus sénateurs ou dé
putés et dont la pension aurait été liquidée
antérieurement à la présente loi bénéficieront
de ses dispositions.

« Les retenues qui auraient dû être faites
sur leur traitement pendant leur mandat seront
précomptées sur la majoration de leur retraite,
consécutive à la présente loi, jusqu'à concur
rence du quart de cette majoration. »

Dans le dernier texte dont- vous avez été
saisis, il a été tenu compte de cet amende
ment de l'honorable M. Lintilhac, mais avec
quelques modifications de forme qui portent,
notamment, à la moitié de la majoration le
montant des retenues qui peuvent être pré
comptées.

Nous vous prions, messieurs, de vouloir bien
adopter la proposition dont vous êtes ainsi
saisis et que je prie M. le président de vouloir
bien soumettre au Sénat.

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — L'article 33 de la loi du
30 décembre 1913 est complété par l'alinéa sui
vant ;

« Sont admis de plein droit au bénéfice du
présent article, en ce qui concerne la conser
vation de leurs droits à pension, les fonction
naires et agents de l'État qui, pourvus d'un
mandat législatif, ne peuvent, à raison de cette
circonstance, continuer d'exercer leur emploi.
Les fonctionnaires actuellement pourvus d'un
mandat législatif bénéficieront de ces disposi
tions avec effet rétroactif à compter de la date
de leur élection, même si leurs pensions ont
été liquidées antérieurement à la promulgation
de la présente loi.

« Dans ce dernier cas, les retenues qui au
raient dû être opérées sur leur traitement pen
dant la durée de leur mandat légistatif seront
précomptées sur la majoration de leur retraite,
consécutive à la présente loi, jusqu'à concur
rence de moitié de cette majoration. »

ANNEXE N° 687

(Session ord. — Séance du 18 octobre 1919.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
finances, chargée d'examiner la proposition
de loi, adoptée par la Chambre des députés, .
concernant l'ouverture d'un crédit supplé
mentaire applicable aux dépenses adminis
tratives de la Chambre des députés pour
l'exercice 1919, par M. Millies-Lacroix, sé
nateur (1). — (Urgence déclarée.)

Messieurs, dans sa deuxième séance du 16 oc
tobre 1919, la Chambre des députés a adopté un
projet de résolution ayant pour objet d'aug
menter son budget, pour l'exercice 1919, d'une
somme de 320,000 fr., à porter en supplément
à-l'article 16 « Impressions ». -

Comme suite à ce vote, elle a adopté une
proposition de loi ouvrant un crédit de pareille
somme au ministre des finances, sur l'exercice
1919, en addition aux crédits accordés par la loi
de finances du 12 août 1919 et par des lois spé
ciales pour les dépenses du budget ordinaire
des services civils de l'exercice 1919. Ce crédit
doit être inscrit au chapitre 51 du budget du
ministère des finances.

Votre commission des finances vous propose
de donner votre approbation à la proposition de
loi dont il s'agit, qui ne soulève aucune objec
tion de sa paît.

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — Il est ouvert au ministre
des finances, sur l'exercice 1919, en addition ■
aux crédits accordés par la loi de finances du
12 août 1919 et car des lois spéciales pour les

. (1) Voir les nos 666, Sénat, année 1919, et 7022-
5101, et in-8° n° 1567, — 11« législ. — de la
Chambre des députés.

(1) Voir les nos 405-501, Sénat, année 1919, et
6045-6506-6532-658C, in-8° n° 1419, — 11« législ.—
de la Chambre des députés.

(1) Voir les nos 635, Sénat, année 1919, et
7145, et in-8° n° 1559, — 11e législ. — de la
Chambre des députés.
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dépenses du budget ordinaire des services
civils do l'exercice 1919, un crédit de 320.000 fr.,
qui sera inscrit au chapitre 51 du budget de
son ministère : « Dépenses administratives de
la Chambre des députés et indemnités des dé
putés ». . ,

Il sera pourvu à cette dépense au moyen des
ressources générales du budget de l'exercice
1919.

ANNEXE N° 688

(Session ord. — Séance du 18 octobre 1919.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
finances, chargée d'examiner la proposition
de loi adoptée par. la Chambre des députés,
tendant à la reconstitution des races de
chevaux ardennaise et boulonnaise, par
M. Millies-Lacroix, sénateur (1). — (Urgence
déclarée.)

Messieurs, les races chevalines ardennaise
et boulonnaise, dont la sélection avait fait
l'objet de tant do soins et de sacrifices, ont
disparu dans le bouleversement de la guerre.
Leurs sujets furent éparpillés un peu de tous
les côtés. En les recherchant soit dans la
France envahie, soit en Allemagne, en
Belgique et en Luxembourg, il serait possible
d'envisager leur reconstitution. Si l'on consi
dère que les races ardennaise et boulonnaise
sont, par excellence, celles de la cavalerie de
trait, il convient de favoriser une telle tenta
tive, qui a son importance dans l'œuvre de
relèvement national à laquelle tous les Fran
çais se doivent de coopérer,

Dans sa première séance du 14 octobre 1919,
la Chambre des députés a donné son appro
bation à la proposition de loi qui lui était
soumise dans cet objet.

Votre commission des finances vous propose
d'adopter à votre tour le texte voté par l'autre
Assemblée.

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — Il est ouvert au ministre
de l'agriculture, en addition aux crédits alloués
parla loi de finances du 12 août 1919 et par des
lois spéciales, pour les dépenses du budget
ordinaire des services civils de l'exercice 1919,
un crédit de 500,000 fr. en vue d'encourage
ments à l'élevage, dans les régions libérées,
des chevaux de race ardennaise et boulonnaise,
et applicable par moitié au chapitre 55:
« Remonte de haras » et au chapitre 56:
« Encouragements à l'industrie chevaline ».

Il sera pourvu au crédit ciJdessus au moyen
des ressources générales du budget ordinaire
des services civils de l'exercice 1919.

ANNEXE If° 689

(Session ord. — Séance du 18 octobre 1919.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
finances, chargée d'examiner le projet de loi.
adopté par la Chambre des députés, autori
sant le Gouvernement à procéder à la vente
ou à la location de l'atelier de chargement
de Montluçon, par M. Millies-Lacroix, séna
teur (2). — (Urgence déclarée.)

Messieurs, au moment où l'essor de notre in
dustrie, pourtant si désirable, est rendu parti-
culièmeut difficile par les difficultés que l'on
rencontre dans la réalisation des constructions
industrielles, en raison de la pénurie des ma
tières premières et des besoins des régions li
bérées, le Gouvernement s'est préoccupé de
rechercher, parmi les établissements industriels
créés par l'État pendant la guerre pour la fabri

cation des munitions (poudreries, arsenaux,
ateliers de chargement), ceux qui, dès mainte
nant, pourraient être utilement mis à la dis
position des industriels et concourir ainsi à la
prospérité générale.

L'atelier de chargement de Montluçon rentre
dans cette catégorie, car il ne sera pas utilisé
en temps de paix à la fabrication ou au char
gement des munitions et il constitue un éta
blissement industriel très bien organisé pour la
grande industrie, à proximité d'une ville im
portante, où une main-d'œuvre nombreuse
peut être trouvée.

Il a été construit en 1915-1916 et mis en ser
vice en mai 1916. Sa production en novembre
1918 était par jour de 35,000 obus de 75, 7,600
de 105, 7,500 de 155, sans compter la réfection
de 100,000 douilles et la réparation de 300 caisses.

La valeur des bâtiments et des terrains serait
de 14 millions environ ; les frais principaux
d'installation, non compris l'outillage, se sont
élexés h 18,350,000 fr.

Le gouvernement demande donc it être auto
risé à mettre en adjudication cet établissement.

Une adjudication sur soumissions cachetées
serait d'abord tentée. Au cas où elle ne don
nerait pas de résultats jugés acceptables par
une commission spéciale nommée par MM. les
ministres de la guerre, de la reconstitution
industrielle et des finances, qui devrait tenir
compte, pour la désignation du ou des attri
butaires, de l'intérêt général ainsi que des dif
férents avantages offerts par les concurrents,
la location pourrait avoir lieu, aux mêmes
clauses et conditions que porterait le cahier
des charges de l'adjudication, pour dix-huit ans
au moins et trente au plus.

Le maximum de dix-huit ans fixé actuelle
ment pour les baux applicables aux établisse
ments de l'État serait, en effet, insuffisant
pour un établissement, comme l'atelier de
chargement de Montluçon, qui nécessitera des
aménagements importants.

« Il est bien entendu, ajoute le gouverne
ment, dans son exposé les motifs, que le
cahier des charges servant de base à la vente
ou à la location prévoira l'obligation, pour le
preneur, de maintenir- en état les installations
spéciales jusqu'au jour où le ministre de la
guerre aura notifié à l'adjudicataire que son
département n'a plus l'intention d'utiliser ces
installations en cas de mobilisation générale. »

Votre commission des finances vous propose
de ratifier de votre vote les propositions du
Gouvernement, que les considérations ci-dessus
lui paraissent justifier.

PROJET DE LOI

Art 1er . — Est autorisée la mise en adjudica
tion de l'atelier de chargement de Montluçon.

Art. 2."— Cette adjudication aura lieu sur
soumissions cachetées, aux clauses et condi
tions d'un cahier des charges arrêté par les
ministres intéressés, et après publicité suivant
les régies usitées en matière domaniale.

Une commission spéciale, constituée par une
décision commune des ministres de la guerre,
de la reconstitution industrielle et des finances,
procédera à l'ouverture et à l'examen des sou
missions et proposera, s'il y a lieu, aux minis
tres, la désignation du ou des attributaires, en
tenant compte de l'intérêt général ainsi que
des différents avantages offerts par les concur
rents.

L'adjudication sera prononcée par décision
des ministres intéressés.

Art. 3. — Dans le cas ou l'adjudication ne
donnerait pas de résultats jugés acceptables, le
Gouvernement est autorisé a passer, pour la
location de l'atelier de Montluçon, suivant les
mômes règles et conditions que celles spéci
fiées en l'article précédent, un bail d'une durée
de plus de dix-huit ans, mais n'éxcédent pas
trente ans.

Ce bail sera consenti par décision des mi
nistres intéressés.

ANNEXE N° 690

(Session ord. — Séance du 18 octobre 1919.)

RAPPORT fait au nom de la commission dés
finances, chargée d'examiner le projet de loi,

: adopté par la Chambre des députés, proro

geant les lois concernant le ravitaillement
national, par M. Milliès-Lacroix, sénateur (1),
— (Urgence déclarée.)

Messieurs, la loi du 16-oetebre 1915 a conféré
au Gouvernement des. . pouvoirs pour acheter
du blé et de la farine et répartir ces denrées.

Cette loi a spécifié que les opérations de re
cettes et de dépenses afférentes à ces opéra
tions seraient constatées à un compte spécial
intitulé « Alimentation en blé et en farine de
la population civile ».

Postérieurement, les lois des 20 avril, 30 octo
bre 1916 et 4 avril 1918 ont confié à l'autorité
administrative les mêmes pouvoirs, en ce qui
concerne d'autres denrées de première néces
sité, comme le swvre, les légumes secs, les
pommes de terre, les viandes salées ou conser
vées, le riz, les huiles de pétrole et essences, etc.
Elles ont spécifié que les opérations de re
cettes et de dépenses afférentes aux achats
amiables ou par réquisition de ces marchan
dises seraient portées à une seconde section
du compte spécial du ravitaillement.

En meme temps, elles ont déclaré que ces
pouvoirs d'acquisition n'étaient valables que
pendant la durée des hostilités et les trois
mois qui suivront leur cessation, alors que la
loi du 16 octobre 1915 n'a pas prévu de période
de prorogation au delà de la durée de la
guerre.

Dans la pensée, en effet, du Gouvernement
et du Parlement, ces lois faites pour le temps
de guerre constituaient une législation pure
ment temporaire, destinée à disparaître avec
les circonstances qui lui avaient donné nais
sance.

Peut-on penser toutefois aujourd'hui que
cette législation puisse cesser d'être appliquée
à si bref délai ? Tel n'est pas l'avis du Gouver
nement, pour les motifs qu'il expose dans la
note ci-après qu'il nous a communiquée :

« Bien que les circonstances de guerre qui
avaient motivé la loi du 16 octobre 1915 aient
disparu et que la liberté ait pu être rendue
pour le commerce de certaines marchandises,
l'état actuel de l'Europe ne permet pas d'en
trevoir avant un laps de temps difficile à dé
terminer le jour où les conditions de la vie
normale seront rétablies et où, non seulement
notre production nationale, mais aussi la faci
lité et la régularité des échanges internatio
naux permettront à l'État de cesser le rôle
qu'il a assumé et de pouvoir rendre au com
merce son entière liberté.

C'est ainsi qu'il serait des plus dangereux à
l'heure actuelle . d'abolir les réglementations
qui ont été instituées pendant les hostilités
pour assurer notre alimentation en pain. La
Gouvernement a le devoir absolu de pourvoir
à nos besoins, en veillant à ce que cet aliment
de première nécessité ne fasse défaut nullo
part, qu'il soit vendu bon marché et que son
prix ne soit pas soumis à subir des hausses
successives résultant des prix de plus en plus
élevés qu'atteignent les céréales. à pain sur le
marché international. Pour éviter ce résultat,
l'État doit donc continuer à acheter et à im
porter les blés exotiques nécessaires pour
compléter nos ressources indigènes.

« En outre, il doit faire tous ses efforts pour
encourager les producteurs, afin que les ense
mencements en blé soient intensifiés, ce qui
aura pour effet de réduire nos achats à ['étran
ger. Telle est l'idée qui a inspiré depuis 1918 il
politique du Gouvernement en celte
et c'est pourquoi le décret du 13 septembre ÎM#
a fixé à 73 fr. le prix du quintal de blé de la ré
colte de 1919. C'est sur ce prix .que le produc
teur est en droit de compter; il serait donc in
juste d'arrêter les opérations d'achat de ceuo
récolte. En outre, si l'État cessait bruaquernont
ces acquisitions de ;céréales„ alors Ilf"
lise déjà une partie importante de la récolte ae
blé indigène, il y aurait danger de livrer, a i»
liberté des transactions les quantités non en
core achetées. On risquerait, en effet, de voir
les prix s'élever dans les contrées à production
déficitaire et la spéculation se livrer à des su
renchères de nature à troubler l'ordre Puml
ce qui entraînerait chez les producteurs un
mécontentement qui se serait pas sans raison.

« Pour toutes ces raisons, il est ndispensable
de proroger au moins jusqu'à la .nouveliu H
coite la législation existante relative au Cie
aux céréales panifiables.

(1) Voir les n°s COS, Sénat, année 1919, et
6809-6873, et in-8" n° 1511, —1 11e législ. — de la
Chambre des députés.

(2) Voir les n» 645, Sénat, année 1919, et 7062-
7160, et in-8° n° 1565,— 11* législ. — de la Cham
bre des députés.

(1) Voir les n"' 659, Sénat, année 1919, «
6981-7164, et in-8» n" 1590, — 11 e legisk - « »
Chambre des députés.
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« En ce qui concerne les autres denrées de
• première nécessité, la lutte contre la cherté de

ta vie oblige le Gouvernement à se rendre ac
quéreur de quantités importantes de ces den
rées, pour approvisionner les offices départe
mentaux et communaux, les coopératives et
les organisations collectives de vente au pu
blic. Ces acquisitions, grâce aux moyens dont
dispose le ravitaillement, pouvant être faites
dans des conditions que ne peut encore réali
ser le commerce privé, permettent de peser
sur les cours et de faire frein à leur élévation.

« Pour que le Gouvernement puisse .conti
nuer ces sortes d'opérations, il faut que la loi
du 20 avril 1916, ainsi que les lois complémen
taires, soient prorogées. 11 y a là une nécessité
absolue, à laquelle la France, de môme que
tous les autres pays qui ont été éprouvés parla
guerre, doit se plier. 11 en sera ainsi tant que
la production ne sera pas redevenue abon
dante, que des stocks n'auront pu être consti
tués et que le travail n'aura pas repris sa
marche régulière.

« En dehors de ces pouvoirs d'acquisition, il
est d'autres moyens d'action que le Parlement
a mis aux mains du Gouvernement pour régle
menter certaines marchandises essentielles à
l'existence et que les circonstances et la néces
sité dont nous venons de parler obligent à ne
l'en pas démunir. C'est ainsi qu'il doit rester
investi do ses pouvoirs de contrôle et de régle
mentation, tant que l'équilibre économique ne
sera pas rétabli ; mais il va de • soi que ces
mesures devront être rapportées au fur et à
mesure de la reprise normale des affaires. »

Telles sont les raisons pour lesquelles le
Gouvernement a demandé, par un projet de loi
déposé à la Chambre des députés le 30 septem
bre, que fussent prorogées jusqu'au l or novem
bre 1923 les lois suivantes, qui lui ont donné
des pouvoirs pour assurer le ravitaillement
national :

1° La loi du 18 octobre 1915, portant ouver
ture au ministre du commerce, de l'industrie,
des postes et des télégraphes, sur l'exercice
1915, de crédits additionnels ass crédits provi
soires, pour procéder à des opérations d'achat
et de vente de blé et do farine pour le ravitail
lement de la population civile ;

2° La loi du 17 avril 1916 sur la taxation de
l'avoine, du seigle, de l'orge, des sons et des
issues;

3» Les articles 2 et 4 de la loi du 25 avril 1916,
complétant la loi du 16 octobre 1915, relative au
ravitaillement de la population civile en blé et
en farine ;

4» Les dispositions de la loi du 20 avril 1916 >
sur la taxation de denrées et substance s, sauf ■
l'article 19 ;

5» La loi du 29 juillet 1916, relative à l'exoné
ration des droits de timbre et d-onregistrement
pour les marchés administratifs ayant exclusi
vement pour objet l'approvisionnement de la
population en vivres ou en moyens de chauf
fage ;

6° L'article 3 de la loi du 29 juillet 1916, re
lative à la taxation et à la réquisition des cé
réales ;

7® La loi du 30 octobre 1916, relative à la
taxation des beurres, des fromages et des tour- j
teaux alimentaires ;

8® La loi du 7 avril 1917, relative & la taxation
du blé;

9» La loi du 8 avril 1917, relative il l'addition
•de farine de succédanés à la farine de fro
ment et aux sanctions pénales applicables en
cas d'inobservation des dispositions ré^lemen- j
tant la vente et la consommation des denrées 1
lalimentaircs ;

10» La loi da 10 février 1918, établissant des i
sanctions aux décrets et arrêtés rendus pour I

, le ravitaillement national ; I
11» La loi da 6 février 1918, autorisant l'ac- :

'quisition de certaines denrées de première
nécessités

La Chambre a adopté dans son principe la
mesure proposée par le Gouvernement. Elle a

; cru, toutefois, devoir limiter au 15 août 1920 le
4élai de prorogation de la législation ci-dessus,
en écartant, m outre, du bénéfice de cette
prorogation, la loi du 17 avril 1916, sur la taxa
tion de l'avoine, du seigle, de l'orge, des sons

, et des issues, et l'article 3 de la loi du 29 juil
let 1916, lequel dispose qu' « en outre du droit
de réquisition collective prévu à l'articie 1er de
la loi du 16 octobre 1915, le préfet peut réqui
sitionner directement le blé, la farine ou le
son, ainsi que le seigle, l'orge et l'avoine, qu'ils
.«oient détenus par le producteur ou déposés
dans un magasin, Un entrepôt ou une gare, ou
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! qu ils soient en cours de transport par voie fer
rée ou fluviale ».

Votre commission des finances, d'accord avec
le Gouvernement pour penser que la législa
tion précitée ne peut être brusquement sup
primée et doit être encore maintenue pendant
un certain temps, qu'il est d'ailleurs impossible
de déterminer dés maintenant, vous demande
de la proroger jusqu'au 15 août 1920, confor
mément au vote de la Chambre et sous réserve
des exclusions que l'autre Assemblée a pronon
cées, et d'adopter, en conséquence, le projet
de loi dont la teneur suit ;

PROJET DE LOI

Article unique. - Resteront en vigueur, jus
qu'au 15 août 1920 :

1° La loi du 16 octobre 1915, portant ouver
ture au ministre du commerce, de l'industrie,
des postes et des télégraphes, sur l'exercice
1915, de crédits additionnels aux crédits provi
soires, pour procéder à des opérations d'achat
et de vente de blé et de farine pour le ravitail- j
lement de la population civile;

2° Les articles 2 et 4 de la loi du 25 avril 1916,
complétant la loi du 16 octobre 1915, relative
au ravitaillement de la population civile en blé
et en farine;

3° Les. dispositions de la loi du 20 avril 1916
sur la taxation de denrées et substances, sauf
l'article 10;

4° La loi du 29 juillet 1916, relative à l'exo
nération des droits de timbre et d'enregistre
ment pour les marchés administratifs ayant
exclusivement pour objet l'approvisionnement
de la population en vivres ou en moyens de
chauffage ;

5» La loi du 30 octobre 1916, relative à la
taxation des beurres, des fromages et des tour
teaux alimentaires;

6° La loi du 7 avril 1917, relative à la taxa
tion du blé;

7° La loi du 8 avril 1917, relative à l'addition
de farine de succédanés à la farine de froment

et aux sanctions pénales applicables en cas
d'inobservation des dispositions réglementant
la vente et la consommation des denrées ali
mentaires;

8° La loi du 10 février 1918, établissant des
sanctions aux décrets et arrêtés rendus pour le
ravitaillement national;

9» La loi du 4 avril 1918, autorisant l'acqui
sition de certaines denrées de première néces
sité.

ANNEXE N° 691

^session ora. — séance au isoctoDre 1U19.)

RAPPORT fait au nom de la commission des

finances, chargée d'examiner le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, portant
ouverture d'un compte spécial relatif à la li
quidation en France des stocks provenant
du département de la guerre des Etats-
Unis d'Amérique, par M. Millies-Lacroix,
sénateur (1). - (Urgence déclarée.) .

Messieurs, parune conven lion du 1"août 1919,
entre les États-Unis et la France, nous avons
acheté pour une somme forfaitaire de 4t:0 mil
lions de dollars, payables en dix ans à dater
du 1er août 1919, les biens en excédent, impor
tés, achetés ou construits en France depuis le
6 avril 191T par le département de la guerre des
États-Unis d'Amérique.

Cette convention a été ratifiée par le Sénat
jjans sa séance d'hier.

Le projet de loi qui vous est aujourd'hui sou
mis a pour objet de fixer les règles de la liqui
dation des stocks ainsi acquis des États-Unis.
Cette liquidation sera opérée conformément aux
dispositions de la loi du 18 avril 1919, relative à
la liquidation de nos propres stocks, modifiée
sur un point de détail par l'article T de la loi
du 31 juillet 1919.

Les opérations de liquidation seront toutefois
l'objet d'un compte spécial distinct ouvert
dans les écritures du Trésor et intitulé :
« Liquidation des stocks cédés par les Etats-
Unis d'Amérique »...

D'après les propositions du Gouvernement
devaient être portées au crédit de ce compte :

Les recettes provenant des ventes de

toute nature effectuées sur les stocks à tiqu -
der ; .

Et au débit :
1» Les dépenses de conservation, de trans

port et, d'une manièra générale, toutes les
dépenses concernant les opérations de gestion,
de liquidation et de vente des stocks cédés par
les Etats-Unis ;

2° La dépense correspondant au payement
en principal de la somme due au Gouverne
ment des Etats-Unis pour prix de la cession
consentie par ce dernier.

« Le compte spécial, expliquait le Gouverne
ment dans son exposé des motifs, donnera
ainsi la physionomie rigoureuse et exacte des
opérations "de liquidation. •

Ce n'était pas tout l>. fait exact ; car h partir
du l" février 1921, nous aurons & payer pour
les obligations remises au gouvernement des
Etats-Unis un intérêt semestriel de 5 p. 100 au
cours du change à New-York le jour do l'éché
ance de chaque coupon et cet intérêt ne figu
rait pas dans le projet du Gouvernement, au
débit du compte spécial, C'est pourquoi la
Chambre a décidé, avec juste raison, de l'y
introduire.

Il est bien entendu que si, au débit du
compte spécial doivent figurer toutes les dé
penses auxquelles donnera lieu la liquidation
des stocks acquis de l'Amérique, on devra cor
rélativement faire figurer au crédit toutes les
recettes à provenir do cette liquidation quels
que soient les acquéreurs des stocks liquidés.
C'est à cette seule condition que le compte
spécial permettra de connaître le résultat-des
opérations de la liquidation.

Un décret contresigné par le ministre des
finances et dont la Chambre a prescrit la pu
blication au Journal officiel, réglera le mode
de fonctionnement du compte spécial.

Nous signalons enfin que la Chambre a or
donné, par un article nouveau, qu'un compte
détaillé des dépenses de conservation, de
transport et, d'une manière générale, de tou
tes les dépenses concernant les opérations do
gestion, de liquidation et de vente des stocks
cédés par les Etats-Unis devra être annexé à
l'état qui, dans le cours du premier trimestre
de chaque année, doit être communiqué aux
Chambres en exécution do l'article 4 de la loi
susvisée du 18 avril 1919.

Votre commission des finances n'a pas d'ob
jections à soulever contre les diverses disposi
tions que nous venons d'analyser. Elle espéra
que le Gouvernement apportera tous ses soins
pour assurer la liquidation des stocks améri
cains dans des conditions avantageuses, au
mieux des intérêts du pays et non au profit do
gros spéculateurs.

Elle s'associe, en outre, en vue de permettra
au Parlement de suivre les résultats de cette
liquidation, à la demande de l'honorable
M. Grodot touchant les précisions qu'il con
vient d'apporter dans les situations mensuelles
du recouvrement des impôts publiés au Journal
officiel. Le produit de la liquidation des stocks
qui y figure devra donc être scindé eu deux
lignes :

1° Liquidation des stocks français ;
2® Liquidation des stocks américains.
Sous le bénéfice de ces observations, nous

vous demandons de vouloir bien adopter le
projet de loi dont la teneur suit ■

PROJET DE LOI

Art. 1«. - Les stocks de toute nature cédés
par le Gouvernement des Etats-Unis d'Amé
rique seront liquidés conformément aux dispo
sions de la loi du 18 avril 1919.

Sera également appliqué l'article t de la loi
du 31 juillet 1919.

Art. 2. - Les opérations afférentes à la liqui
dation des stocks visés à l'article précédent
feront toutefois l'objet d'un compte spécial
ouvert dans les écritures du Trésor et intitulé :
« Liquidation des stocks cédés par les Etats-
Unis d'Amérique. »

Sont portées au crédit de ce compte :
Sous réserve de l'application du second para

graphe de l'article premier, les recettes prove
nant des ventes de toutes nature effectuées
sur les stocks à liquider. '

Sont portés au débit de ce compte :
1» Les dépenses de conservation, de trans

port et, d'une manière générale, toutes les
dépenses concernant les opérations de gestion,
de liquidation et de ventes de stocks cédés par
tes Etats-Unis ;

2» La dépense correspondant au payement
66

(1) Voir les n»» 665, Sénat, année 1919, et
6826-7099, et in-8® n» 1575, — 11» législ. — de la
Chambre des députés.
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en principal et en intérêt de la somme due au
Gouvernement des Etats-Unis pour prix de la
cession consentie par ce dernier.

Un décret contresigné par le ministre des
finances et publié au Journal officiel réglera le
mode de fonctionnement du compte spécial ins
titué par le présent article.

Art. 3. — Un compte détaillé des dépenses
mentionnées au parsgraphe troisième, 1°, de
l'article précédent sera annexé à l'état qui, dans
le cours du premier trimestre de chaque année
devra être communiqué aux Chambres en exé
cution de l'article 4 de la loi susvisée du 18
avril 1919. .

ANNEXE N° 692

(Session ord. — Séance du 18 octobre 1919.)
RAPPORT fait au nom de la commission des

finances, chargée d'examiner le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, ayant
pour objet la prorogation de la loi du 19 avril
1918, relative au logement et à l'installa
tion des réfugiés ou rapatriés, par M. Mil
liès-Lacroix, sénateur (1). — (Urgence décla
rée.) ,

Messieurs, les préfets ont reçu de la loi du 19
avril 1918, complétée par l'article 8 de la loi
du 28 juin 1918 et le décret du 28 décembre

<1918, l'autorisation d'exercer directement et
sans délégation de l'autorité militaire le droit
de réquisition des immeubles et locaux va
cants, en vue de loger les réfugiés et rapatriés

ret tous ceux qui, par un fait de guerre, ont été
iprivés de leur logement.

L'article 14 de la loi du 19 avril 1918 prévoit
que ces locations faites par voie de réquisition
prendront fin à ha cessation des hostilités. %

Comme par suite de la ratification du traité
de paix avec l'Allemagne, interviendra inces
samment la promulgation du décret fixant la
date de cette cessation, les locations dont il
s'agit devraient donc prendre fin à bref délai.

or, beaucoup de réfugiés ou rapatriés ne
.peuvent, à la veille de l'hiver, envisager leur
'retour dans les villes ou villages où ils rési
daient avant la guerre. Aussi n'est-il pas sur
prenant que le Gouvernement se soit préoccupé
de leur assurer le logement là où ils sont, pen
dant un certain temps encore.

A cet effet, il a déposé un projet de loi pro
rogeant le pouvoir de réquisition des préfets
pendant une année à dater de la promulgation
du décret fixant la cessation des hostilités.

Dans sa deuxième séance du 17 octobre 1919-,
la Chambre des députés a donné son approba
tion au texte qui lui était soumis. Votre com
mission des finances vous demande de le
sanctionner à votre tour par votre vote/

PROJET DE LOI

Article unique. — La loi du 19 avril 1918, re
lative au logement et à l'installation des réfu
giés ou rapatriés, complétée pai- l'article 8 de la
loi du 28 juin 1918, continuera d'avoir effet
pendant un an à partir de la date fixée pour la
cessation des hostilités.

ANNEXE Na 694

(Session ord. — Séance du 18 octobre 1919,)
RAPPORT fait au nom de la commission char
. gée d'examiner le projet de loi, adopté par

la Chambre des députés, ayant pour objet de
modifier et compléter la loi du 17 avril 1919,
sur la réparation des dommages causés par
les faits de la guerre, par M. Reynald, séna
teur (2). — (Urgence déclarée).

Messieurs, au nom de la commission des
dommages de guerre, j'ai l'honneur de propo
ser à l'adhésion du Sénat l'adoption du projet
de loi qui modifie en les complétant les arti-

.clés 21 et 27 de la loi du 17 avril 1919. -Ces mo
difications, adoptées déjà par la Chambre des!
députés, sont d'ordre pratique et leur nécessité
"a été révélée par le fonctionnement de la loi
dont elles ont pour ..ftbjet de combler les
lacunes.

En premier lieu, le texte nouveau prévoit la
désignation de suppléants pouvant remplacer
les présidents des commissions cantonales en
cas d'empêchement ou de maladie. Il serait
sans cela très difficile de trouver des magis
trats acceptant des fonctions aussi lourdes et
la commission serait d'ailleurs exposée à ne
plus pouvoir siéger le jour où une cause quel
conque empêcherait le président de se rendre.

Une seconde modification a pour objet de
permettre à la commission de siéger avec un
minimum de trois membres, le président étant

| compris dans ce chiffre.
I Enfin, une dernière adjonction au même

article prescrit l'envoi sous enveloppe fermée
de toutes-les correspondances auxquelles don
nera lieu la procédure suivie pour la répara
tion des dommages de guerre. Cette discrétion
est due aux sinistrés dont les intérêts sont en
jeu.

Sur l'article 27, le texte apporte une seule
modification, autorisant la commission à don
ner mandat à son président de procéder per
sonnellement aux mesures d'instruction aux
quelles il y a lieu de recourir. C'est encore là
un moyen de simplification destiné à activer
la marche et la solution des affaires.

Sur tous ces points, il ne saurait y avoir de
désaccord. Il s'agit de parer à des difficultés
constatées et d'améliorer le texte de la loi du

17 avril 1919 suivant les données fournies par
l'expérience. En adoptant le nouveau texte, le
Sénat rendra plus aisée l'œuvre de réparation
et affirmera une fois de plus sa bienveillante
sympathie pour nos compatriotes des régions
sinistrées.

PROJET DE LOI

Art. 1 er. — L'article 21 de la loi du 17 avril
1 1919 sur la réparation des dommages causés
par les faits de la guerre est complété par les
deux paragraphes nouveaux ci après. qui pren
dront place entre l'alinéa 5e du paragraphe pre
mier et le paragraphe 2 actuel ;

« Il sera désigné, dans les mêmes formes et
conditions que le président, un ou plusieurs
suppléants chargés de remplacer ce dernier en
cas de maladie, d'absence ou d'empêchement.
Toutefois, l'exigence des dix années d'exercice
de fonctions formulée par l'alinéa premier du
paragraphe premier ci-dessus sera dans ce cas
réduite à cinq ans.

« En cas d'empêchement simultané du pré
sident et du ou des suppléants d'une commis
sion, il pourra être désigné, pour assurer tem
porairement le service, un des présidents ou
suppléants d'une commission voisine, par
ordonnance du président du tribunal civil de
l'arrondissement, rendue sur requête présentée
par le président de la commission. »

Art. 2. — L'article 21, dernier alinéa, de la
même loi, est modfié comme suit : .

« La commission ne pourra statuer valable
ment que si le président et deux membres titu
laires ou suppléants assistent à la séance. »

Art. 3. — L'article 21 de ladite loi est com
plété par les dispositions suivantes :

« Toutes correspondances échangées, pour
l'exécution des dispositions de la loi du 17 avril
1919, sur la réparation des dommages causés
par les faits de la guerre, entre les magistrats,
fonctionnaires et agents de l'administration,
tous avis ou communications adressés par ces
mêmes magistrats, fonctionnaires et agents,
ainsi que par les greffiers des commissions
cantonales et des tribunaux de dommages de ,
guerre, soit aux sinistrés, soit aux témoins er
aux experts appelés devant eux, doivent être
transmis sous enveloppes fermées.

Les franchises postales et les taux d'affran
chissement reconnus nécessaires pour les cor
respondances, avis et communications dont il
s'agit seront concédés ou fixés par décret. »

Art. 4. — Le paragraphe 3 de l'article 27 de
ladite loi est complété comme suit :

« Toutefois, la commission peut donner man
dat à son président de procéder personnelle
ment aux diverses mesures d'instruction énu
mérées au présent paragraphe. »

ANNEXE N* 695

(fession ord. — Séance du 18 octobre 1919.)
RAPPORT îait au nom de la commission des

chemins de fer chargée d'examiner le projet
de loi, adopté par la Chambre des députés,
ayant pour objet de proroger les lois des
30 novembre 1916 et et 23 lévrier 1918, rela

tives à 1 approbation des conventions modi.
fiant temporairement les contrats de conces
sions des voies ferrées d'intérêt local et des
réseaux secondaires d'intérêt général,par
M. Faisans, sénateur (1).—(Urgence déclarée|
Messieurs, la foi du 30 novembre 1916 a

stipulé que « lorsque des accords interviendront
entre un concessionnaire de voies ferrées
d'intérêt local et l'autorité concédante à l'effet
de modifier les contrats de concession pour la
durée de la guerre, augmentée d'une période
d'une année au maximum, ces accords pour-,
ront être approuvés par décret contresigné par
le ministre des travaux publics, après avis du
conseil des ponts et chaussées » sans enquête
préalable, après une simple instruction parle
service du contrôle.

La loi du 23 février 1918 a étendu le régime
aux compagnies concessionnaires des réseaux
secondaires d'intérêt général. , j

Ces deux lois avaient été dictées par lanéceW
site de simplifier la procédure instituée par
l'article 33 de la loi du 31 juillet 1913, aux ter
mes duquel les changements apportés aux
tarifs maxima du cahier des charges ne
peuvent être autorisés que par décret rendu en
conseil d'État, à la suite d'une enquête, sur le
rapport du ministre des travaux publics,' après
avis du ministre de l'intérieur. Les compagnies
avaient, en effet, à supporter depuis la guerre
des charges nouvelles qui n'avaient pas pu
être prévues au moment de la concession,
celles, notamment, qui résultent de l'augmen
tation du prix du matériel, des relèvement de
salaires et des allocations diverses accordées
au personnel. Elles doivent pourvoir encore à
l'arriéré des travaux d'entretien et de renouvel
lement du matériel fixe et roulant qu'il n'est
plus possible de différer sans danger pour la
sécurité de l'exploitation. Enfin, la journée de
huit heures, en exécution de la loi du 23 avril
1919, et l'amélioration du régime des retraites
compliquent encore cette situation et mettent
les compagnies dans l'obligation ou de cesser
l'exploitation ou de conclure de nouveaux
accords avec leurs concédants. Plusieurs ave
nants ont déjà été conclus en vertu des lois de
1916 et 1918: mais plus nombreux sont les con
cessionnaires qui n'ont pas encore pu, pour
des raisons diverses, négocier les revisions de
ces contrats. L'État n'a pas à prendre l'initiative
de ces négociations, mais il a le devoir do les
faciliter en supprimant ou en réduisant cer
taines formalités qui pourraient occasionner
des difficultés ou des retards dans l'application
des principales mesures reconnues nécessaire.

Le délai imparti par les lois de 1916 et 151s
est évidemment trop court. Ce n'est pas dans
l'année qui reste à courir que l'on peut mener
à bien des négociations aussi délicates et aussi
complexes que celles qui ont pour objet la révi
sion des formules d'exploitation et de diverses
autres conditions en vue de les rendre plus ra
tionnelles et plus équitables, tout en
davantage l'exploitant au développement ®
trafic. , ■

Le régime transitoire de ces lois que le MU*
vernement nous demande de proroger se»
montré suffisamment large et assez soupw
pour permettre de résoudre les difficultés aux*
quelles son but était de remédier. Lei délai pro
posé de six ans est celui qui a été Axe par "
loi du 3l mars 1918, relative aux grands réseaux
d'intérêt général.

Enfin, et pour éviter les acquiescements
cipités à des avenants insuf/isamments etuait; ,
le Gouvernement propose d'ajouter a ta iw «
1916 une disposition aux termes de . t
accords aussitôt conclus entre concédam
concessionnaire pourront être mis en aw
tion provisoire sur homologation du P™ ...
du ministre, suivant qu'il s'agira dévoies
rées d'intérêt local ou de chemins de 1er sec
daires d'intérêt général. - ,

Votre commission des chemins de fer es
que la prorogation des lois de 1916 et VM s
pose et que les conditions nouvelles sont
faisantes; elle a l'honneur, en conseque»- .
de vous prier d'adopter ce projet de loi tel qu'il
a été voté par la Chambre des députés.

PROJET DE LOI

Art. I e*. - La validité des accords eonjjW
entre les concessionnaires de voies
d'intérêt local ou de réseaux secondaires^

(2) Voir les n«s 657, Sénat, année 1919, «
6816-7138, et in-8® n« 1579, - 11« légisi, -. de la
.Çfjambre .des députés.

'(l) voir les n°s 632, Sénat, année 1919." et 6896-
6911-7124 et in-8» n° 1560, — 11« légisi. — de la
chambre des députés, *

(1) Voir les n°s 629, Sénat, année 1919,
6797 6650 et in-8» n° 1531, — 11 e législ. — ««
Chambre des députés,
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postes et des télégraphes, présente au nom
ne M. Raymond Poincaré, président de la
République française, par M. Ë. Lafferre,
ministre de l'instruction publique et des
beaux-arts, par M. Clémentel, ministre du
commerce, de l'industrie, des postes et des
télégraphes, et par M. L.-L. Klotz, ministre
des finances (1). — (Renvoyé à la commis
sion des finances.) — (Urgence déclarée.)

téré général 3t l'autorité concédante, par
application des lois des 30 novembre 1916 et
23 février 1918, pourra être prorogée, par sim
ple convention entre les parties, jusqu'à l'épo
que fixée par la loi du 31 mars 1918, visant les
grands réseaux d'intérêt général, savoir: le
al décembre de la sixième année qui suivra
«elle au cours de laquelle la cessation des
hostilités aura été officiellement constatée.

Les conventions relatives aux voies ferrées
•d'intérêt local devront être notifiées au minis
tre des travaux publics.

Art. 2. — Les concédants et concessionnai
res conserveront jusqu'à l'époque fixée par
l'article 1 er, et dans les limites de durée assi
gnées par la loi du 31 mars 1918, la faculté de
conclure des accords nouveaux suivant les
formes prévues par les lois des 30 novem
bre 1916 et 23 février 1918.

Art. 3. — Les accords intervenus postérieu
rement à la promulgation de la présente loi
pourront être mis en application provisoire,
sur homologation du préfet en ce qui concerne
les voies ferrées d'intérêt local, et sur homolo
gation du ministre des travaux publics en ce
qui concerne les réseaux secondaires d'intérêt
général.

L'homologation préfectorale devra être noti
fiée au ministre des travaux publics dans le
délai de huits jours.

ANNEXE 693

(Session ord. — Séance du 18 octobre 1919.)
RAPPORT fait au nom de la commission char

gée d'examiner la projet de loi, adopté par
la Chambre des députes, tendant à proroger,
au delà de la date de la cessation des hosti
lités, la législation et la jurisprudence en vi
gueur pendant la durée de la guerre pour
l'administration des communes, par M.

. Guilloteaux, sénateur (1). — (Urgence décla
rée.)

Messieurs, en raison des vacances qui se sont
produites dans les assemblées communales
depuis 1914, il serait impossible, si l'on appli
quait strictement la législation normale du
temps de paixàTadministration descommunes,
d'assurer le fonctionnement régulier des muni
cipalités.
N 11 importe donc de stipuler dans un nouveau
texte législatif que les mesures qui avaient été
prises, pendant la guerre, pour permettre ce
fonctionnement et qui sont rappelées dans
l'exposé des motifs du projet de loi, seront
maintenues jusqu'aux futures élections muni
cipales.

En conséquence, votre commission de la ré
forme électorale a l'honneur de vous proposer
de voter le texte du projet de loi du Gouverne
ment, pour lequel elle demande l'urgence et
la discussion immédiate.

PROJET DE LOI

Article unique. —L'effet des dispositions de
la loi du 5 juin 1915 et de la jurisprudence ré-,
sultant de l'avis du conseil d'État du 8 août
1914, ainsi que de l'arrêt du conseil d'État du
22 novembre 1918, relatives à l'administration
des communes pendant la guerre, est pro
longé jusqu'au renouvellement des conseils
municipaux,

ANNEXE N° 697 "

(Session ord. — Séance du 18 octobre 1919.)

PROJET DE LOI adopté par la Chambre des
députés portant ouverture de crédits sur
l'exercice 1919 au titre du budget ordinaire
des services civils et concernant les indem
nités de résidence et de séjour et les avan
tages accessoires du personnel scientifique
et enseignant du ministère de l'instruc-

, tion publique et des beaux-arts (services de
l'instruction publique) et des fonctionnaires
de l'enseignement technique relevant du
ministère du commerce, de l'industrie, des

ANNEXE N° 698

(Session ord. — Séance du 18 octobre 1919.)

PROJET DE LOI adopté par la Chambre des
députés, portant ouverture de crédits, sur
l'exercice 1919, en vue de la reconstitution
des services de police dans les dépar e-
ments libérés, présenté au nom de M. Ray
mond Poincaré, Président de la République
française, par M. Georges Clemenceau, prési
dent du conseil, ministre de la guerre, par
M. Jules Pams, ministre de l'intérieur, par
M. A. Lebrun, ministre des régions libérées,
et par M. L.-L. Klotz, ministre des finances (2).
— (Renvoyé à la commission des finances.)
— (Urgence déclarée.)

ANNEXE N° 699

(Session ord. — Séance du 18 octobre 1919.)

PROJET DE LOI, adopté par la Chambre des dé
putés, tendant à accorder de nouvelles faci
lités aux réfugiés pour l'exercice de leur droit
de vote, présenté au nom de M. Raymond
Poincaré, Président de la République fran
çaise, par M. Jules Pams, ministre de l'inté
rieur (3). — (Renvoyé à la commission, nom
mée le 15 mai 19:9, chargée de l'examen
d'une proposition de loi portant modification
aux lois organiques sur l'élection des députés
et tendant à établir le scrutin de liste avec
représentation proportionnelle.)

ANNEXE N° 700

~ (Session ord. — Séance du 18 octobre 1919.)

PROJET DE LOI adopté par la Chambre des dé
putés portant autorisation d'engagement d'une
dépense de 200 millions applicable au dévelop
pement de la flotte de pèche et à l'organisa
tion de la pêche maritime, présenté au nom
de M. Raymond Poincaré, Président de la
République française, par M. A, Claveille, mi
nistre des travaux publics, des transports et
de la marine marchande, et par M, L.-L. Klotz,
ministre des finances (4). — (Renvoyé à la
commission des finances.);

ANNEXE N° 701

(Session ord. — Séance du 18 octobre 1919.)

PROJET DE LOI adopté par la Chambre des
députés portant ouverture de crédits addi
tionnels, pour l'exercice 1919, pour les ser
vices du ministère de l'instruction publi
que, présenté au nom de M. Raymond Poin
caré, président de la République française,
par M. L. Lafferre, ministre de l'instruction
publique et des beaux-arts, et. par M. L.-L.
Klotz, ministre des finances (5/. — (Renvoyé
à la commission des finances). — (Urgence
déclarée).

ANNEXE N° 702

(Session ord. — Séance du 18 octobre 1919.)

PROJET DE LOI modifiant les articles l« r , 4, 5, 10.
16, 18, 21 et 30 de la loi du 16 octobre 1919
relative à l'utilisation de l'énergie hydrau
lique, présenté au nom de M. Raymond Poin
caré, Président de la République française,
par M. Louis Nail, garde des sceaux, .ministre
de la justice, par M. Stephen Pichon, ministro
des affaires étrangères, par M. L.-L. Klotz,

. ministre- des finances, par M. A. Claveille,
ministre des travaux publics, des transports
et delà marine marchande, par M. Clémentel,
ministre du commerce, de l'industrie, des

. postes et des télégraphes, par M. Noulens, mi
nistre de l'agriculture et du ravitaillement et
par M. Loucheur, ministre de la reconstitu
tion industrielle.— (Renvoyé à la commission
nommée le 22 juillet 1919, chargée de l'exa
men d'un projet de loi relatif à l'utilisation
de l'énergie hydraulique.)

EXPOSÉ DES MOTIFS
Messieurs, le projet de loi que nous avons

l'honneur de soumettre à vos délibérations n'a
d'autre objet que de préciser le sens de
quelques-unes des dispositions de la loi du
16 octobre 1919 relative à l'utilisation de l'éner
gie hydraulique et de rectifier un certain
nombre d'erreurs matérielles qui nuisent à la
clarté du texte récemment adopté par le Parle
ment.

Ces imperfections n'avaient échappé ni au
Gouvernement, ni à la commission chargée
par le Sénat d'examiner le projet do loi voté
par la Chambre des députés. Mais comme elles
no touchaient, en aucune façon, aux bases
mêmes de la réforme et qu'elles n'étaient pas
de nature à compromettre la mise en valeur
immédiate et complète do nos forces hydrau
liques, la commission, d'accord avec le Gouver
nement, fut unanime à proposer au Sénat
l'adoption du texte, même imparfait, dont elle
était saisie, plutôt que de compromettre le sort
du projet en le renvoyant; amendé, devant
l'autre Assemblée, qui aurait eu quelque peine
à l'examiner avant la fin de la législature.

Cette manière de' procéder a eu l'incontes
table avantage de clore un débat ouvert depuis

lus de vingt ans et de doter, enfin, les usines
ydrauliques d'un statut approprié au rôlo

grandissant que doit jouer la houille blanche
dans l'économie nationale. La loi récemment
votée est, dès maintenant, entrée on vigueur
La réforme est définitivement acquise et nul
ne songe à la remettre sur le chantier. C'est
pour en faciliter l'application, dans un but do
simplicité et de clarté, que le Gouvernement
vous propose d'apporter au texte quelques
retouches de détail dont il lui reste à justifier
l'opportunité.

Examen des articles.

1« La nouvelle rédaction du paragraphe 2 da
l'article 1 er de la loi du 16 octobre 1919 diffère
de l'ancienne sur trois points : les mots « ou
autorisation » sont supprimés. L'avis préalable
des conseils généraux des départements inté
ressés ne sera obligatoire qu'au cas de conces
sion. L'exiger également en cas d'autorisation
ne paraît pas indispensable. En effet, le but
du paragraphe 2 de l'article l" est do permet
tre aux assemblées départementales de s'assu
rer que, dans le cahier des charges, les inté
rêts collectifs régionaux n'ont pas été sacrifiés.
Or, au cas de simple autorisation, qui ne s'ap
plique d'ailleurs qu'à des usines dont la puis
sance maxima oscille entre 150 et 500 kilowatts,
il n'y a pas de cahier des charges et la permis
sionnaire n'est astreint ni à la redevance pro
portionnelle à la production do l'usine, ni au
partage des bénéfices, ni à aucune réserve en
faveur des services publics ou des industries
locales. Dans ces conditions, l'avis du conseil
général en matière d'autorisation peut être
supprimé en même temps que la constatation
que cette assemblée représente les intérêts
collectifs régionaux. ,

Enfin nous proposons de mieux préciser
ceux des départements dont l'avis préalable
sera exigé lors de chaque concession. 1 A la
formule actuelle : « sur le territoire desquels
l'énergie est aménagée », trop vague et incer
taine, nous sommes d'avis de substituer selle

' (1.) Voir les n°» 655, Sénat, année 1919 et
■6587-7162 et in-8* n» 15S0, — 11° législ. — de la
Chambre des députés.

(1) Voir les n°s 7008-7098, et in-8» n° 1570, —
11» législ. — de la Chambre des députés.

(2) Voir les n #s 7190-7219 et in-8» n° 1600, —
11» législ. — de la Chambre des députés.

(3) Voir les nM 7215-7216, année 1919, et in-8»
n» 1598, — 11e législ. — de la Chambre des dé
putés.

(4) Voir les nM 7041-7083-7038, et in-8° n» 1573,
— 11° législ, — de la Chambre des députés.

(5) Voir les n°» 6867-6941-7050-7053-7139, et in-8»
n» 1572,— 11e législ. — de la Chambre des dépu
tés. . . ..... • .



868 DOCUMENTS P4KLEMKMÀÏRES — SENAT

qui figure au 6° dé l'article, 28 : « sur lesquels
s'étend le périmètre de la concession ». Ce pé
rimètre sera défini par l'acte de concession
ainsi qu'il est prévu au 1° de l'article 4 et en
globera, en fait, tous les territoires sur lesquels
S'étendront les emprises flu concessionnaire,
depuis l'extrémité amont au remous jusqu'à
l'extrémité aval du canal de fuite.

En résumé, ces modifications ne touchent
eh rien au principe de la consultation des con
seils généraux, dans tous les cas où il y a
intérêt à solliciter leur avis. Il va de soi que
ces assemblées pourront confier à leur com
mission départementale, par délégation spé
ciale ou générale, le soin de formuler une opi
nion sur les clauses du cahier des charges qui
leur seront soumises. Loin de contredire le 6°
de l'article 28 qui figurait déjà dans le projet
du Gouvernement, le deuxième paragraphe de
l'article 1 er ne fait que le compléter heureuse-,
tnent. -, I

2° Les deux modifications que nous vous pro
posons d'apporter à l'article 4 visent le 3° du
paragraphe 2. Il est dit à cet article que le con
cessionnaire désigné par l'État jouira de cer
taines facilités pour l'exécution des travaux
définis au cahier des charges et régulièrement
approuvés par l'administration ainsi que pour
l'exploitation de la concession. j

Ces facilités consistent dans la faculté d'oc
cuper, sans qu'il soit besoin de recourir à l'ex
propriation, les parcelles nécessaires à l'éta
blissement des ouvrages hydrauliques, de
submerger les berges, enfin d'occuper tem.po-
rairerient tous terrains et d'extraire tous ma
tériaux nécessaires à l'exécution des travaux.
Dans la pensée du Gouvernement et de la com
mission de la Chambre, tous les concession
naires devaient pouvoir exercer ces droits
exceptionnels, de même que tous, sans dis
tinguer suivant la puissance ou l'objet de
l'usine, devaient pouvoir solliciter la décla
ration d'utilité publique prévue à l'article 5.

Or, la Chambre a estimé préférable de res- ;
treindre le bénéfice de l'occupation temporaire
et de l'extraction des matériaux aux seules
usines de plus de 10,003 kilowatts. Nous vous
proposons, sur ce point, de rétablir le texte du
projet du Gouvernement. En effet, l'occupation '
temporaire et l'extraction des matériaux sont
conférées indistinctement à tous les conces
sionnaires de travaux publics, même les plus
insignifiants. En l'espèce, elles ne constituent
pas de privillège plus exorbitant que l'occupa
tion définitive prévue au 1° de l'article 4 ou que
la submersion des berges accordée, sans dis
tinction, à toutes les usines de 150 à 500 kilo
watts. Enfin, tous .les concessionnaires nou
veaux, au point de vue des charges, sont trai
tés de la même façon par la loi nouvelle. Il est
équitable de les faire tous bénéficier, en re
tour, des mêmes avantages, d'autant plus
qu'une usine de moins de 10,000 kilowatts
peut présenter, dans certains cas, eu égard à
sa destination, un intérêt plus grand, au point

■ de vue régional ou général, qu'une installa
tion de puissance supérieure peut-être, mais
dont l'objet serait spécial. Au surplus, ainsi
que l'a dit à la Chambre l'auteur de l'amende
ment, M. le député Margaine, le but de cette
disposition était de favoriser les grosse usines
et de donner à celles de plus de 10,000 kilowatts,
un avantage marqué sur les autres. Nul ne
conteste l'avantage des fortes usines pour la
production économique de l'énergie. Il n'en
rsste pas moins que des usinse de puissance
inférieure sont quelquefois plus intéressantes.

: Les puissances de 10.000 kilowatts existent
en grand nombre dans les Alpes, les Pyrénées,
le Plateau-Central, mais non dans le reste de
notre pays et présentement, il est évident qu'on
peut arriver a des résultats économiques en
équipant des chutes moyennes et en les jonc-
tionnant, ainsi que le permet le paragraphe 12

: de l'article 28 de la loi; Il faut donc leur donner
les mêmes facilités et c'est pourquoi nous
demandons la suppression de la réserve intro
duite au 3° de l'article 4 de la loi.

La seconde modification que nous vous pro
posons d'apporterau 3°de l'article4 n'est qu une
simple précision. La Chambre avait décidé
d'ajouter, au texte proposé par la commission

tque l'occupation temporaire et l'extraction des
matériaux ne pourront être exercées que dans
les conditions prévues à la loi du 29 décembre
1892 qui régit la matière. Telle était bien la

, pensée du Gouvernement et de la commission,
ainsi qu'il résulte de la simple lecture du com-

/mentaire de l'article 4 donné par l'honorable j
rapporteur de la commissioû de la Chambre,

M. Léon Perrier. Aussi n'est-ce pas la suppres
sion dé'4'adjonction voulue par la Chambre que
nous vous demandons, mais l'indication que
seuls, les artjcles 1 er à 10 de la loi du 29 décem
bre 189? s'appliqueront au cas d'aménagement
de chute concédée:* .*•» . <*;•»

En effet, les articles 10 et suivants s'occupent
plus spécialement du règlement des dqmmages
résultant de l'occupation temporaire* et de
l'extraction de matériaux et donnent, pour cela-
expressément compétence aux tribunaux admis
nistratifs. Or, le Parlement a manifesté d'une
manière non douteuse sa volonté de confier à
la juridiction civile, le soin de régler toutes
les indemnités dues aux propriétaires de par
celles proches de la dérivation. Il confient
donc de faire disparaître l'apparente contra
diction qui résulte de la nouvelle rédaction du
3° in fine de l'article l, rapprochée du reste de
l'article. • * -< ■ .■

3° La substitution proposée au troisième
paragraphe de l'article 5 du mot « droit » au
mot « servitude » n'a d'autre but que d'établir
une parfaite concordance de rédaction entre
l'article 5 et l'article 4, tel qu'il a été modifié
par la Chambre;. -

4° Nous vous proposons à l'article 10 de rétablir,
au début du 6°, la rédaction du projet du Gou
vernement, Ce paragraphe visait primitivement
les réserves en' eau ou en énergie à inscrire
dans le cahier des charges au profit des seuls
services publics nationiaux, départementaux ou
communaux et de certains groupements agri
coles. Il n'entrait pas alors dans la pensée du
Gouvernement, d'imposer des réserves en
nature au profit d'autres bénéficiaires que ceux
visés ci-dessus.

La Chambre tint â marquer que tel n'était
pas son sentiment, dès l'examen du 6°, en pré
cisant que les réserves visées devaient être
stipulées au profit des services publics de
l'État, d'une part, et au profit des départe
ments, comrûunes, etc., d'autre part, pour
leur usage propre ou celui des Industries lo
cales. Tel était le sens de l'amendement Lai-
rolle, qu'en l'absence de sen auteur, M. Hon
norat fit incorporer au 6°.

Mais il s'est trouvé que, postérieurement à
cette discussion et autrement que par prétéri
tion, les départements eux-mêmes ont été
compris au nombre des bénéficiaires de ré
serves ou plutôt les industriels proches de la
région de la Chute car, en l'espèce, le conseil
général ne sera qu'un intermédiaire béné
vole entrs l'antorité concédante et le con
cessionnaire, d'un côté, et de l'autre, s béné
ficiaires de réserves spéciales. Ces réserves
nouvelles sont visées au 7° nouveau de l'ar
ticle 10. Elles ont, comme on le voit, un carac
tère spécial et-méritent d'être nettemnnt sépa
rées des précédentes qui n'intéressent que les
services publics. C'est pour cela que, dans un
but de clarté, nous vous proposons de rétablir
le 6° de l'article 10, dans sa rédaction première
qui le distingue du 7°, ajouté par la Chambre
au texte primitif. ... ^

5» Le 18° nouveau que nous vous proposons
d'ajouter à l'énumération de l'article 10, n'est
qu'une clause de style qui marque néanmoins
que l'énumération des charges de la concession
édictée à cet article n'est pas limitative. Elle
figurait dû reste dans le projet du Gouverne
ment et de la commission, et il semble bien
que sa suppression a'a été que le résultat d'une
erreur involontaires .

6° En outre, nous vous proposons dé modi
fier la rédaction du paragraphe ajouté par la
Chambre à l'article 10 in fine et d'ordonner
son renvoi à la suite du paragraphe b du 8° où
logiquement il doit venir.

Ce paragraphe porte que le dixième du produit
des taxes et redevances prévues à l'article 10
sera inscrit d'office au budget du ministère de
l'agriculture, en vue de travaux ayant pour ob
jet la régularisation des débits des cours d'eau.
Dans sa forme actuelle, cette disposition im
plique la spécialisation d'une recette en vue
d'une dépense déterminée et va à rencontre
des principes admis jusqu'ici en matière bud
gétaire. Nous vous proposons de décider que
chaque année la loi de finances inscrira, en
dépenses, une somme égale au dixième des taxes
et redevances payées par les usagers de la
force hydraulique et qu'en bénéficieront les
ministres de l'agriculture et des travaux pu
blics. En fffet, les travaux de régularisation
du débit des cours d'eau ou tout au moins cer
tains d'entre eux tels que les barrages, incom
bent aussi bien au ministère des travaux pu
blics qu'an ministère de l'agriculture en tant

que bénéficiaires de la répartition. Enfin, nous
proposons de reporter après le paragraphe g
du 8° de l'article 10 qui traite spécialement di
rétablissement des redevances aues par le con
cessionnaire, le paragraphe ainsi modifié qui'
règle leur destination. '-"v '*,**-•' *$?&'

7° Le paragraphe 5 de l'article 16 règle lé soit
des installations autorisées dont la permission
ne sera pas renouvelée à l'échéance. Dans c»i
cas, par assimilation avec ce qui se passe sur!
le domaine public, le texte soumis à la Chafebre
donnait à l'administration le droit d'exiger, soit
le rétablissement du libre écoulement des
eaux, soit l'abandon, sans indemnité, de?
ouvrages de barrage et de prise d'eau édifiés
dans le lit du cours d'eau ou sur ses berges.-

La Chambre ayant décidé que dans tous leî
cas où le permissionnaire sera évincé, il aura;
droit à une indemnité représentant la valeur
des installations détruites ou reprises par l'État;
nous proposons de préciser que l'obligation
d'indemniser ne s'étendra pas aux ouvrages:
édifiés sur le domaine public, conformément
du reste aux principes de notre droit adminis
tratif ;

8° Les modifications proposées à l'article 18
n'ont d'autre but que de rendre sa lecture
plus facile et son interprétation plus claire.
En effet, le texte du projet du Gouvernement
a été remanié successivement par la commis
sion de la Chambre et par la Chambre elle»
même. Il en résulte des répétitions lâcheuses,
des obscurités qu'il convient de faire dispa
raître.

Au paragraphe I e * tout d'abord, nous pro
posons de supprimer le membre de phrase :
« avec payement du droit do statistique mais
non de la redevance s'il est légalement établi
une redevance générale sur toutes les usines
hydrauliques ». Relevons immédiatement une
erreur matérielle qui dénature la portée de
cette adjonction, telle que l'avait proposée
son auteur M. Crolard. En effet, l'amendement
17 rectifié de l'honorable député portait: «avec
payement du droit de statistique mais non de
la redevance, à moins qu'il ne soit légalement
établi une redevance générale sur toutes les
usines hydrauliques ». L'erreur matérielle
réside dans la substitution, dans ce membre
de phrase, des mots « s'il est également établi»
à ceux-ci : « à moins qu'il ne soit légalement
établi Il va de soi qu'il n'a pu entrer dans la
pensée de la Chambre d'interdire au législateur,
dans l'avenir, d'établir, sur les usines hydrau
liques existantes, une redevance contractuelle*

Mais, à côté de cette erreur que nous tenions
a souligner, il en est une autre qui résulte de
l'incorporation même du membre de pti'iss
incriminé au premier paragraphe de l'articleils.
L'amendement Crolard avait été, en effet,
accepté déjà par la commission de la Chambre
à l'article 19, paragraphes 1er et 2, où il figura
encore. Dans ces conditions, même correcte
ment rédigée, l'adjonction décidée par la
Chambre n'a pas de raison d'être au paragrapha
premier de l'article 18 et nous vous demandons
de la supprimer purement et simplement.

Les paragraphes 2, 3 et 4 de l'acticle 18 ont
pour but de préciser ce qui se passera à 1 expi
ration de la période de sîixante-quinze ans pen
dant laquelle les usines existantes restent
soumises à leur titre actuel. Le principe admis
est le suivant : dans soixante-quinze ans je»
usines existantes qui n'auront pas demande»
bénéficier dans l'intervalle, de la loi nouvel c,
seront divisées en trois catégories suivant lew
puissance et leur objet : .

a) Les usines de moins de 150 kilowatts que*
que soit leur objet demeureront autorisée
conformément à leur titre actuel, sans limita

б) Les usrinees de plus de 150 et de moins deSJO
kilowatts qui n'ont pas pour objet pniJÇ'P
commerce de l'énergie seront assim»ee> a ■
usines autorisées du nouveau régime arnvj ,
en fin d'autorisation : les paragraphes a, « 0
do l'article 16 leur seront applicables : renu
vellement possible pour une durée de ire
années, droit de préférence au permissionn
dont le titre vient à échéance ; suppr®
des ouvrages ou reprise des installation» ij
l'État moyennant indemnité ;

c) Les usines actuellement autorisées 1
ont pour objet la fourniture d'énergie a un
vice public, dès qu'elles auront plus de, Ĵntf)r i.
wats et toutes les usines actuellement ai
sées de plus de.500 kilowatts, quel quesoiueu
objet, seront assimilées aux usines e|.
du nouveau régime arrivant en fin de co
•ion.
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L'article 13 leur sera applicable en ce qui
concerne le délai de préavis, le renouvelle
ment tacite, le droit de préférence, l'octroi
d'une concession conforme au nouveau type.
Mais comme ces usines existantes, actuelle
ment autorisées, mais concessibles aux termes
de l'article 2 de la loi nouvelle, n'ont pas de
cahier des charges, il a bien fallu régler les
conditions dans lesquelles se fera le retour
des immeubles à l'État dans soixante-quinze
ans. Tel est le but du paragraphe 4 de l'ar
ticle 18 qui stipule que les terrains et tous im-

-meubles par nature ou par destination consti
tuant l'aménagement de la force hydraulique,
y compris les machines hydrauliques, etc.,
deviendront la propriété de l'État à charge par
îui de verser à l'exploitant, en cas d'éviction,
une indemnité fixée par la juridiction civile
<jui ne peut dépasser îe quart de la valeur vé
nale estimée à cette époque, à dire d'experts,
des immeubles, machines et bâtiments pré
citées revenant à l'État.

Il importe que le sort différent fait à ces trois
■catégories d'usines ressorte nettement de la
lecture de l'article 18, ce qui n'est pas le cas
actuellement. Telle est la raison de la nouvelle
rédaction des paragraphes 2, 3 et 4 que nous
vous proposons. La seule modification intro
duite dans le texte remanié a trait à la suppres
sion des mots « ou parties de bâtiments suffi
sants pour abriter des machines ». Nous,
demandons de -rétablir à cette place le texte
primitif qui portait : « et les bâtiments qui les
abritent ». Le maintien de l'adjonction décidée
par la Chambre aurait, eneifet,pour consé
quence de susciter d'inévitables conflits entre

1 État et l'exploitant et de rendre impossible la
tâche des experts :

9° L'adjonction que nous proposons à l'arti
cle 21 a pour objet de préciser que les droits
résultant du contrat de concession ou de l'ar
rêté d'autorisation d'aménagement des forces
hydrauliques ne sont susceptibles que d'hypo
thèques conventionnelles. il importe de le
dire, sans quoi rien n'aurait permis aux tribu
naux d'écarter l'hypothèque légale ou 'ihypo-
théque judiciaire qui, loin de favoriser le cré
dit à long terme que l'on a voulu permettre
au profit de l'industriel hydraulique, risquent
au contraire de lui faire obstacle. Il convient

d'observer, au surplus, que les lois du 10 juil
let 1885 relatives a l'hypothèque maritime et
du 5 juillet 1917 relative a l'hypothèque fluviale
avec lesquelles l'hypothèque hydraulique aura
plus d'une analogie, contiennent la même
restriction.

■ 10" Enfin, la suppression des mots « pour les
•cours d'eau qui ne font pas partie du domaine
public « que nous vous demandons au para
graphe 3 de l'article 30 a pour but d'indiquer
que dans la préparation des plans généiaux
d'aménagement, le ministre des travaux pu
blics devra prendre l'avis de son collègue de
l'agriculture, en ce qui concerne la protection
des intérêts agricoles et cela quelle que soit la
classification du cours d'eau.

De ce bref commentaire ressort clairement
l'objet limité du présent projet de loi. Dans son
ensemble, à l'exception de détails secondaires,
le texte qui vous est soumis ne fait que préci
ser la portée de certaines dispositions de la loi
du 16 octobre 1919 en laissant intacts les prin
cipes mômes de la réforme aujourd'hui réalisée
dn consentement unanime de tous les inté
ressés.

PROJET DE LOI

Art. le>. — Les articles 1 er, 4, 5, 10, 16,
18, 21 et 3ê de la loi du 16 octobre 1919 relative
à l'utilisation de l'énergie hydraulique sont mo
difiés ainsi qu'il suit :

« 1° Le paragraphe 2 de l'article 1 er sera
ainsi rédige : o Toutefois, aucune concession
ne sera accordée sans avis préalable des con
seils généraux des départements sur le terri
toire desquels s'étend le périmètre défini par
l'acte de concession ainsi qu'il est prévu au 1«
de l'article S ci-après. •

« 2° Le 3» de Parti clé 4 sera ainsi rédigé :
« 3® Occuper temporairement tous terrains et
extraire tous matériaux nécessaires à l'exécu-
lion des travaux en se conformant aux articles
premier à 10 de la loi du 29 décembre 1892. »

' « 3° Le paragraphe 3 de l'article 5 sera ainsi
«Sdigé : » Si, sur une même parcelle, il y a lieu
4 établissement d'un des droits prévus à l'ar
ticle 4 et à acquisition en pleine propriété, le
jury l'expropriation sera compétent pour sta
tuer sur tes deux indemnités. »

• 4* Le paragraphe Ie! du 6* de l'ar

ticle 10 sera ainsi rédigé : « 6" Les réserves en
eau et en force à prévoir, s'il y a lieu, au profit
des services publics de lEtat, des départements,
des communes,, des établissements publics ou
des associations syndicales autorisées et des
groupements agricoles d'utilité générale, qui
seront spécifiés dans un règlement d'admi
nistration publique ; les conditions dans les
quelles ces réserves doivent être tenues à la
disposition des ayants droit, notamment : la
période initiale pendant laquelle aucun préavis
ne sera nécessaire, les délais de préavis à l'ex
piration de cette période; les travaux qui
peuvent être imposés au concessionnaire pour
l'utilisation de ces réserves ainsi que les tarifs
spéciaux ou les réductions sur les tarifs maxima
indiqués au 9» du présent article, applicables à
ces réserves. »

« 5° Ajouter à l'article 10 un paragraphe nou
veau ainsi conçu: «l8° Et d'une manière géné
rale les droits et obligations du concessionnaire
tant pendant la durée de la concession qu'à
son expiration. »

« 6° Le dernier paragraphe de l'article 10
sera rédigé ainsi qu'il suit et reporté à la fin
du paragraphe b du 8" du même article : « Le
dixième du produit de ces taxes et redevances
sera mis chaque année par la loi de finances, .
à la disposition du ministre de l'agriculture et
du ministre des travaux publics en vue de tra
vaux de restauration; de reboisement et tous
autres destinés à améliorer et à régulariser le
débit des cours d'eau. »

« 7» Le paragraphe 5 de l'article 16 sera com
plété ainsi qu'il suit : « Si l'autorisation n'est
pas renouvelée, le permissionnaire est tenu de
rétablir le libre écoulement du cours d'eau;
toutefois, l'État a la faculté d'exiger l'abandon
à son profit, des ouvrages de barrages et dé
prises d'eau édifiés dans le lit du cours d'eau
et sur ses berges, le tout avec indemnité sauf
pour la partie de ces installations établies sur
le domaine public. •

«. 8° Les quatre premiers paragraphes de l'ar
ticle 18 seront rédigés ainsi qu'il suit :

« Art. lg. — Les entreprises autorisées à la
date de la promulgation de la présente, loi de
meureront pendant soixante-quinze ans à
compter de la même date, soumises au régime
qui leur était antérieurement applicable, à
moins qu'au cours do cette période ces entre
prises ne passent sous le régime de la conces
sion par un accord entre l'État et le permission
naire et sous réserve de leur suppression qui
demeure possible dans les conditions prévues
par les lois en vigueur sur le régime des
eaux.

« A l'expiration de la période de soixanle-
quinze ans, les entreprises visées au paragraphe
précédent sont assimilées aux entreprises arri
vant en fin de concession ou d'autorisation sous
réserve des adjonctions ci-après

o Les entreprises non concessibles aux termes
de l'article 2 seront soumises aux dispositions
de l'article 16 notamment au point de vue des
délais de préavis, du droit de préférence, du
non renouvellement de l'autorisation et de
leurs conséquences.

« Les entreprises concessibles aux termes de
l'article 2 seront également soumises, au point
de vue des délais de préavis, du droit de préfé
rence et de leurs conséquences aux dispositions
de l'article 13. En outre, les terrains et tous les
immeubles, par nature ou par destination, leur
appartenant et constituant l'aménagement de
la force hydraulique, y compris les machines
hydrauliques et les bâtiments qui les abritent,
deviendront, à l'expiration du délai de soixante-
quinze ans visé à l'article 1", la propriété de
l'État. Cette transmission s'effectuera moyen
nant une indemité fixée par la juridiction civile
et qui ne pourra dépasser le quart de la valeur
vénale estimée à cette époque, à dire d'experts,
des terrains, immeubles, machines et bâti
ments précités revenant à l'État. Toutefois, au
cune indemnité ne sera allouée pour la partie
des biens établis sur le domaine public, ni,
lorsque l'entreprise ter» l'objet d'une conces
sion, au profit du permissionnaire dont le
titre vient a échéance. L'État peut également
racheter, à dire d'experts, le surplus de l'ou
tillage.

« Dans le cas où l'administration négligerait
l'accomplissement des formalités prévues aux
articles 13 et 16 en cc qui touche les délais de
préavis, le régime provisoire sous lequel sont
placées les entreprises visées au paragraphe 1«
continuera l leur être applicable mais pendant
trente années seulement. •

« 9° L'article 21 sera ainsi complété : « Les

droits résultants du contrat de concession ntt-
de l'arrêté d'autorisation d'aménagement des
forces hydrauliques sont susceptibles d'hypo
thèque couventionnelle. "... . *

« 10° Le paragraphe 4 de l'article 39 sera
ainsi rédigé : « L'établissement, d'accord avec
le ministre de l'agriculture, des plans géné
raux d'aménagement des eaux par vallées et
par bassin», dont il doit être tenu compte pour-
l'institution des concessions et des autorisa
tions ainsi que pour le développement de l'agri
culture et pour, la lutte contre les inonda
tions. •

Art. 2. — Sont abrogées toutes les disposi
tions contraires à la présente loi.

ANNEXE N° 703

Session ord. — Séance du 18 octobre 1919.)

PROJET DE LOI adopté par la Chambra des
députés, ayant pour objet la déclaration d'u
tilité publique de deux nouvelles traversées
des Vosges (lignes de SainNDié à Saales et
de Saint-Maurice à Wesserling), présenté au
nom de M. Raymond Poincaré, Président de
la République française, par M. A. Claveille.
ministre des travaux publics, des transports
et de la marine marchande et par M. L. -L.
Klotz, ministre des finances (1). — (Renvoyé
à la commission, nommée le 22 novembre
1918, chargée de l'examen des projets et pro
positions de lois Concernant l'Alsace et la
Lorraine.)

ANNEXE N° 705

(Session ord. — Séance du 19 octobre 1919.)

PROJET DE LOI adopté par la Chambre des
députés, tendant à réprimer la fonte des
monnaies d'or et d'argent, présenté au
nom de M. Raymond Poincaré, Président de
la République française, par M. LL. Klotz,
ministre des finances (2). — (Renvoyé à la com
mission des finances.) — (Urgence déclarée.)

ANNEXE N° 706

4Session ord. — Séance du 19 octobre 1919.) -

RAPPORT fait au nom dé la commission des
finances, chargée d'examiner le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, tendant
à réprimer la fonte des monnaies d'or et
d'argent, par M. Jean Morel sénateur (3).—
(Urgence déclarée . )

Messieurs, La circulation monétaire. profon
dément troublée par la guerre n'a pas encore
repris son cours normal. La pénurie des es
pèces métalliques d'argent reste grande, C'est
pour ces motifs qu'une loi récente a maintenu
en vigueur les dispositions arrêtées par la loi
du 12 février 1916, pour la durée des hostilités,
dispositions qui punissaient le trafic des sioa-
naies et- espèce» nationales de peines d'amendes
ou de prison.

Le gouvernement a jugé nécessaire de com
pléter ces mesures en interdisant, sous les
mômes peines, la fonte sans autorisation spé
ciale de ces mêmes monnaies.

Nous rappelons que las sanctions prévues par
la loi du 12 février 1916 sont de six jours à six
mois d'emprisonnement et de 100 francs à 5.000
francs d'amende, ou l'une de ces deux peines
seulement. En outre. la confiscatioD des espè
ces est obligatoirement prononcé#.

Votre commission des finances a donné sao
approbation au projet de loi qui lui a été sou
mis, Elle vous propose de l'adopter sans modi
fication.

(1) Voir les n« 6717-6880, et in-8" r.<» 1539, -«
116 législ. — de la Chambre des députés.

(21 Voir les ri" 7176-7198, et in-?' n" 160Ï,
11e législ. — de la Chambre des députés.

(3) Voir les n»s 705, Sénat, année 1919 et 71S-
7198 et in-8" n» 1607, — II» législ. — de la
Chambre des députés. " -
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PROJET DE LOI

Art. i«r. — Toute personne convaincue d'avoir,
Eansi autorisation spéciale du ministre des fi
nances, procédé à la fusion, la refonte et la
démonétisation, dans un but industriel ou privé,

.de monnaies nationales, sera condamnée aux
peines prévues par la loi du 12 février 1916.

i % Ait. 2. — La présente loi est applicable aux
Colonies et aux pays de protectorat autres que
la Tunisie et le Maroc. V

ANNEXE N° 707

(Session ord. — Séance du 19 octobre 1919.)
' : *K *• '#• J

PROJET DE LOI adopté par la Chambre des
députés pour l'organisation des services
français en Allemagne, pour le fonction
nement dé la société des nations et des
commissions d'exécution du traité de paix
signé à Versailles le-28 -juin 1919, présenté au
nom de M. Raymond Poincaré, Président de
la République française, par M. Stephen
Pichon, piinistre "des Affaires étrangères, et
par M. L.-L. Klotzfjniiiistre des finances (1).
—• (Renvoyé à la compiission des finances.)
— (Urgence déclarée.) IrV

ANNEXE H* 709

(Session ord. — Séance du 19 octobre 1919,)

RAPPORT fait au nom de la commission des
finances chargée d'examiner le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, pour
l'organisation des services français en
Allemagne pour le fonctionnement de la
société des nations et des commissions

d'exécution du traité de paix signé à Ver
sailles le 28 juin 1919, par M. Millies-Lacroix,
sénateur (2). — (Urgence déclarée.)
Messieurs, par un projet de loi récemment

déposé à la Chambre des députés et que cette
Assemblée a voté dans sa séance d'hier, le
Gouvernement demande les crédits nécessaires
pour assurer, à partir du Ie1' novembre pro
chain :

1° Les services de l'ambassade de la Répu
blique à Berlin, où un chargé d'affaires sera
nommé d'abord et où des missions importantes
d'influence politique et économique seront
envoyées tout de suite :

2° Le fonctionnement des très nombreuses
commissions d'exécution du traité de paix, dont
les frais seront en grande majorité remboursés
ultérieurement par l'Allemagne ; -

3° L'organisation urgente des services inter
nationaux et nationaux afférents à la société
des nations.

Ces crédits qui seraient ouverts au budget
du ministère des affaires étrangères, se décom
posent comme suit :

Budget ordinaire des services civils.

Chap. 8. ibs. — Services administratifs de
l'ambassade de France à Berlin :

Location d'immeubles 150.000
Frais de services . . - 125.000

Total .............. 275.000
dont le sixième, pour les deux derniers m'ois
de 1919, donne 45,835 fr. auquel chiffre il con
vient d'ajouter le matériel de première instal
lation, 100,000 fr ;

Services politiques et économiques de
l'ambassade 5.000.000

Service des passeports 300. 000
Service des courriers 50.000

\ Frais de représentation 250.000

Total 5.600.000

dont le sixième est 933,335 fr. ;
Soit pour les besoins des deux derniers mois

et en nombre rond, 1,080,000 fr.
Chap, 31 bis. — Dépenses relatives à la so

ciété des nations :/
a) Secrétariat général international de la so

ciété des nations. — Personnel, matériel, loca
tion d'immeubles, représentants à l'assemblée,
au conseil, etc ,v..-, 500.000

6) Service de la société des na
tions à Paris .y,.... .i.. 220.030

c) Secrétariat français de la so
ciété des nations à Genève ...... ... Mémoire.

Total., 720.000

soit, pour les mois de novembre et dé
cembre 1919, 120,000 fr,.

'..Dépenses exceptionnelles des services
civils.

Chap.'F bis. —<' Commissions d'exécution du
traité : A. *-

Commission des réparations..... 2.000.000
Commissions de la Sarre (gouver

nement, exploitation des mines)... 1.000.030
Haute commission des territoires

rhénans. ..î : 1.000.000
Commission centrale du Rhin .... 300.000

. Commissions fluviales (Oder, Elbe,
Danhbe et Danube supérieur).... . 600.000

Commissions de Haute-Silésie

(administration du plébiscite en
Silésie et Prusse orientale). 400.000

Commission de Teschen .... f?.\. 200.000
Commission du Sleswig (adminis

tration du plébiscite) 200.000
Commissions diverses et tribu

naux : ■
Conférence du travail, conseil

d'administration du bureau natio
nal du travail. — Commissions de
délimitation (Memel, Dantzig, Po
logne, Roumanie, Bulgarie, Haute-
Silésie, Hongrie, Autriche, Yougo-
Slavie, Tchéco-Slovaquie, Sarre, Bel
gique). — Directeur du pont de
Kehl, commission de démolition
d'Helgoland, commission de ces
sion des voies ferrées. — Tribunal ; .
criminel de Guillaume II. — Office
central des dettes et créances. —
Tribunal arbitral mixte franco-alle-
mand 4.300.000

Total 10. 000. 000

soit, pour les deux derniers mois de l'année et
en nombre rond, 1,067,000 fr.

Votre commission des finances ne saurait
refuser au Gouvernement les crédits qu'il juge
nécessaires pour assurer l'exécution du traité
de paix. Il est indispensable que les services
français en Allemagne soient fortement 6rga-
nisés et que nous soyons représentés dans ce
pays et dans les commissions d'exécution du
traité de paix par un personnel d'élite. ,

Nous avons, en conséquence, l'honneur de
vous proposer d'adopter le projet de loi dont la
teneur suit :

PROJET DE LOI

Art. 1er . — Il est ouvert au ministre des
affaires étrangères, en addition aux crédits
alloués par la loi de finances du .12 août 1919

,ct par des lois spéciales, pour les dépenses du
budget ordinaire des services civils de l'exer
cice 1919, des crédits supplémentaires s'élevant
à la somme totale de 1,200,000 fr. et applicables
aux chapitres nouveaux ci-a^rès du budget de
son département :

Chap. 8 bis. - Services administratifs Je
l'ambassade de France à Berlin, 1,080,000 fr.

Chap. 31 bis. — Dépenses relatives à la socié
té des nations, 120, 0X) fr.

Il sera pourvu aux crédits ci-dessus au
moyen des ressources du budget ordinaire des
services civils de l'exercice 1919.

Art. 2. — 11 est ouvert au ministre des affai
res étrangères, en addition aux crédits provi
soires alloués au titre de l'exercice 1919, pour
les dépenses militaires et les dépenses excep
tionnelles _ des services civils, un crédit de
1,667,000 fr., qni sera inscrit à un chapitre nou
veau du budget de son département F bis inti
tulé Commissions d'exécution du traité.

ANNEXE N® 710

(Session ord. — Séance du 19 octobre 1919.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
finances chargée d'examiner le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés* proro

geant la loi du 7 avril 1917 qui autorist
l'emploi de la saccharine et autres subs

tances édulcorantes artificielles pour la pré
paration de certains produits de consomma»
tion, par M. Cazeneuve, sénateur (1). - mt,
gence déclarée.)

Messieurs, les matières édulcorantes artifl-
cielles, dont la saccharine, .matières fabriquées
sur notre territoire, nous ont permis pendant
la guerre- de faire face à notre pénurie te
sucre et de réduire nos achats à l'étranger.

Cette fabrication et cette consommation, au
torisées par la loi du 7 avril 1917, par déroga
tion à l'article 49 de /la loi de finances du
30 mars 1902, doivent prendre fin trois mois
après la promulgationde la loi sur la cessation
des hostilités.

Or, les raisons qui avaient motivé cette dé
rogation subsistent toujours, et même, par
suite de l'élévation jlu change, sont plus
impérieuses qu'il y a deux ans. La restriction
de nos achats à l'étranger s'impose aujourdhui
plus encore qu'hier. 11 nous faut limiter ces
achats aux matières absolument indispensables.

Certes, la saccharine n'a aucun pouvoir
nutritif et ne peut être confondue avec le
sucre, matière alimentaire précieuse. Tout au
moins est-elle sans danger pour la santé pu
blique.

L'expérience, depuis deux ans, non seule
ment en France, mais en Angleterre, en Italie
et aux Etats-Unis, l'a suffisamment démontré,
aux doses où ces substances artificielles sont
pratiquement consommées. Il y a donc lieu,
pour ces motifs, de proroger l'autorisation.

D'ailleurs, la saccharine a été pour le Trésor
public une source de revenus appréciables.
Voici les recettes, pour deux ans et demi:

2,513.030 fr. pour 1917.
41,836,340 fr. pour 1918. '
Et 6,648,000 fr. pour les six premiers moiS

de 1919.

A ces sommes, il faut ajouter le produit de li
redevance de 20 fr. par kilogramme, perçue
par le service des contributions indirectes
pour le compte du ravitaillement, lequel s'est
élevé, pour 1918, à 3,233,447 fr. 76.

Notre industrie sucrière mettra plusieurs
années à se relever de ses ruines. Dans ces

conditions, il parait prudent et utile de proro
ger pendant quelques années la dérogation
accordée pour la fabrication de la saccharine.

D'accord avec le Gouvernement, votre com
mission des finances, vous propose de voter le
projet de loi adopté par la Chambre des
députés.

PROJET DE LOI

Article unique. — Les dispositions de la loi
du 7 avril 1917, autorisant l'emploi de la sac
charine et autres substances édulcorantes
artificielles pour la préparation de certains pro
duits de consommation, restent en vigueur pour
une durée de trois années à partir de la date
de la cessation des hostilités.

AHUSXE 711

(Session ord. — Séance du 19 octobre 1919.)
RAPPORT fait au nom de la commissfon des

finances, chargée d'examiner le projet de loi»
adopté par la Chambre des députés, portam
ouverture de crédits sur l'exercice iJ1J ?. .
titre du budget ordinaire des services civus
et concernant les indemnités de résidens»
et de séjour et les avantages accessoires au
personnel scientifique et enseignant au
ministère de l'instruction publique et w
beaux-arts (services de l'instruction puwf
que) et des fonctionnaires de leiiseip™
ment technique relevant du ministew «
commerce, de l'industrie, des postes et ue»
télégraphes, par M. Cazeneuve, sénateur
— (Ureence déclarée.) i

~ — 11 1 n.,. ■■T

(1) Voir les n°> 7171-7199, et in-8» n» 1608, —
ile législ. — de la Chambre des députés.

(2) Voir les n°s 707, Sénat, année 1919, et
7171-7199, et in-8» n» 1608, — 11 e législ. — de la
Chambre des députés.

(1) Voir les n°* 708, Sénat, année 1919, «
7063-7222, et in-8» 1602 — 11« legisl. - de »
Chambre des députés. . ïaia et

(2) Voir les H" 697, Sénat, année W "
709^7058 et in-8» n« 1570, - 11e ^gisl. - da
Chambre des députés.
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Messieurs, le Gouvernement a déposé, le
4 septembre .1919, sur le bureau do la Cham
bre, un projet de loi (n" 6834), attribuant des
indemnités de résidence et de séjour et autres
avantages accessoires aux fonctionnaires,
agents et ouvriers des services civils de l'État
dont l'amélioration des traitements avait fait,
dans la séance du 9 août l'objet du vote des
projets n°s 6528 et 6529.

Nous avons l'honneur de solliciter dans le
présent projet les crédits nécessaires pour per
mettre l'attribution des mêmes indemnités :

1» Au personnel scientifique et enseignant
du ministère de l'instruction publique et des
Jbeaux-ar's (services do l'instruction publique),
compris dans le projet de loi n° 5879 ;

2° Aux fonctionnaires de l'enseignement
technique relevant du ministère du commerce,
de l'industrie, des postes et des télégraphes,
compris dans le projet de loi n» G985.

Les tarifs et les modalités des diverses in
demnités pour lesquelles ces crédits vous sont
demandés sont identiques à ceux qui ont servi
de base à l'établissement du projet de loi
n° 6834, à 1 exposé des motifs duquel nous ne
pouvons que vous prier de vouloir bien vous
reporter. Nous signalerons toutefois que, cer
taines catégories des personnels visés perce
vant déjà des indemnités de résidence ou de
logement qui leur sont payées par les départe
ments et les communes, nous avons cru devoir
restreindre le bénéfice des nouvelles indem
nités de résidence aux membres des corps
enseignants et aux fonctionnaires qui ont été
jusqu à présent exclus du bénéfice des indem
nités départementales et communales.

Comme pour les personnels qui ont fait
l'objet du projet n° 6834, les mesures envisa
gées recevraient leur effet à compter du
1er juillet. L'accroissement de dépense annuel

qui en résultera atteindra en nombre rond
15 millions et demi de francs par an.

Nous avons en- conséquence l'honneur de
soumettre à votre vote le projet de loi dont la
teneur suit :

PROJET DE LOI

. Article unique. - Il est ouvert aux ministres,
en adidition aihc crédits alloués par la loi de
finances du 12 août 1919 et par des lois spé
ciales, pour les dépenses du budget ordinaire
des services civils de l'exercice 1919, des crédits
supplémentaires s'élevant à la somme totale de
8,944,425 fr.

Ces crédits demeurent répartis, par ministère
et par chapitre, conformément à l'état annexé
à la présente loi.

. Il sera pourvu aux crédits ci-dessus au moyen
des ressources générales du budget ordinaire
des services civils de l'exercice 1919.

BUDGET ORDINAIRE DES SERVICES CIVILS

Tableau , par ministère et par chapitre, des crédits supplémentaires accordés sur Vexercice 4919*
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MINISTÈRES ET SERVICES

MONTANT

(les

CRÉDITS

accordés.

- -

j Ministère do l'instruction publique j
] et dos beaux-arts. I

j i" SECTÏOX. — INSTRUCTION PUBLIQUE j
? j §* partie. — Services généraux des ministères, j
I" 8 Conseil supérieur et inspecteurs généraux de Tins- j

! traction publique . i 450

11 I Administration académique. - Indemnités, allo-j
cations diverses, secours . . . 4 SA 55n

12 Administration académique. - Matériel I 25. 50O
u Inspection académique. - Traitement des inspec-l

teurs d'académie des départements . . f 79.90A

14 nspection acaaemique. — Traitement des secré-i
taires et commis. ~ . - . . 1 fnf RM

21 Universités. — Indemnités et allocations diverses, i i. 314. 450
ZÔ ucoies des nautes études. — Personnel

31 ope normale supérieure. — indemnités, alloca-j
fions diverses ftftp.oiirs.. ... I 2 fm

Si Collège do France. - Indemnités, allocations!
riivàrsAA secours . I 40.800

37 Ecole des langues orientales vivantes. - Indem-1
nités. allocations diverses, secours I 18.6C0

4U Ecole des cn&rtes. — indemnités, allocations di- 1
versas. secours I fi OfVJ

43 Ecole d Athènes. — Indemnités, allocations di-[
verses, secours ! 9.600

Ai i col e d Al ii>nes. — Matériel I 4f> )

\ Ecole do Home. ~ Personnel i 6.000

Ecoie ac nome. - Matenei,.. i
40 Muséum a notoire naturelle. - inaenniies, auo-i

nations iiv»sr«f»s . . I sa. non

51 Observatoire de Paris. — Indemnités, allocations I
rlivnr^ea . .. I P1 OTi

5;> Bureau central météorologique. — Indemnités, I
allocations diverses, secours — t 19.700

&S Observatoire d astronomie physique de Meudon.- l
Indemnités. allocations diverses, secours I 3.675

sa Observatoire d'astronomie physique de Meudon. i
— Matériel 1 ' 750

61 Bureau des longitudes. — Indemnités, allocations}
diverses, secours i 16.800

t>a ; Institut national de France. - Indemnités acade-i

miques aux membres de l'Institut et indemnités [
h rliveiM : I 2.400

n» A /-• II rl Arr«-uMi Aa inurtO(iiria - P/ipaAnnul 1 àII i

74 Musée d'ethnographie. — Indemnités, allocations I
RH/cours I 1.200

Instit- orientale au iairfl.. I 11.7£>

81 Bibliothèque nationale. — Indemnités, allocations!
«ÏiVAPSAS. sffnnrs 1 , 45.000

: 85 , Bibliothèques publiques. — Indemnités, alioca-i
fions diverses, secours . I 16.200

. «i • KAPv (ïÀnApaiiY niminmamias et ara VAS., I iJ.OUV

91 Archives nationales. - Indemnités 17.4UO

101 Compléments de traitements des ronciionnaires et
professeurs des lycées de garçons et traitements j
des fonctionnaires en surnombre. • I 2.200.000

se
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MINISTÈRES ET SERVICES

«

MONTANT

Jet

CRÉDITS

accordés.

103 Compléments de traitements des fonctionnaires e I
professeurs des collèges communaux de rarcons I . 750.000

1ue Ecole normale de Sèvres. - Personne I ti.t0O
11U Compléments de traitements des fonctionnaires ci

professeurs des lycées, collèges et cours secoa-|
daires de jeunes filles 1 1. 050.000

1-4 Enseignement primaire. — inspecteurs et mspec-s
trices. - Inspectrices générales et departemen- [
tales Hoc mal nrnnllf»? I 409.401

V£& Ecole normale supérieure d'enseignement pri-i
maire rie Fnntenav-aux-Roses. — Personnel....! 4.200

Ecole normale supérieure d enseignement pn-j
maire de Saint-Cloud. - Personnel 1 2.100

1ou indemnités diverses et irais de deplacemeni ou
mrsnnnel ries écoles normales ïrimnii es I 448.000

u: Écoles primaires supérieures (indemnités de resi-l
dence) ; ! 1.500.003

Total pour le ministère de l'instruction
publique et des beaux-arts 8.350.975

1 Ministère du commerce, de l'industrie,des postes et des télégraphes.

I 1™ SECTION. — COMMERCE ET INDUSTRIE 1

i 3e partie. — Services généraux des ministères, j
in fînnsfrvafnïrA nafinnfl arts nt mtfîers. ...... . f a. ira

24 : Écoles nationales d'arts et métiers. — Traitements I
ni salaires I 213.150

21 Écoles nationales professionnelles. — Subvention j
pour les dépenses de fonctionnement (personnel, |
traitements et falairfsï ' ....1 115.700

53 Eco es nratioues de commerce et d industrie I 237.925

35 Ecole normale de renseignement tecnuique. — i
Personnel, traitements I 1.875

39
40

Inspection générale de l'enseignement technique, i
Frais de bureau et de tournées. — Conseil supé-|

rieur do l'enseignement technique i

4.JJU

5.750

J Total pour le ministère du commerce, de!
1 l'industrie, des postes et des télégraphes. J 593.450

I RÉCAPITULATION

Ministère de l'instruction publique et des beaux-arts. - 1re section. - Instruction publiquearts. — 1" section. — Instruction publique I 8.350.975 .

Ministère du commerce, de l'industrie, des postes
et des télégraphes'. — 1« section. — Commerce
et industrie ; 593.450

j Total.... j 8.944.425
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AHTIXE N° 712

(Session ord. — Séance du 19 octobre 1919.)
, .,*?£ • v V

PROJET DE LOI adopté par la Chambre des
députés, relatif à l'amnistie, présenté au nopi
de M. Raymond Poincaré; Président de la
République française, par M. Georges Clemen
ceau, présideut du conseil, ministre de la
guerre, par M. Louis Nail, garde des sceaux,
ministre de la justice, et par M. Georges
Leygues, ministre de la marine (1). — (Ren
voyé à la commission nommée le 6 février
1919, chargée de l'examen d'un projet de loi
relatif à l'organisation judiciaire, aux traite
ments.- au recrutement et à l'avancement
des magistrats.) — (Urgence déclarée.)

ANNEXE N° 713

(Session ord. — Séance du 19 octobre 1919.)

PROJET DE LOI adopté par la Chambre des
députés, relatif à l'organisation provisoire du
service de santé militaire après la cessation
des hostilités, présenté, au nom de M. Ray
mond Poincaré, Président de la République
française, par M. Georges Clemenceau, prési-
du conseil, ministre de la guerre (2). — (Ren
voyée à la commission de l'armée.) — (Urgence
déclarée.)

ANNEXE N° 714

(Session ord. — Séance du 19 octobre 1919.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
finances, chargée d'examiner le projet de
loi, adopté par la Chambre des députés, por
tant ouverture de crédits sur l'exercice 1919
en vue de la reconstitution des services de
police dans les départements libérés, par
M. Millies-Lacroix, sénateur (3). — (Urgence
déclarée.)

Messieurs, par un projet de loi déposé le
17 octobre courant à la Chambre des deputés et
que celle-ci a voté hier, le Gouvernement a
demandé les crédits nécessaires pour la recons
titution des services de police dans les départe
ments libérés.

Les besoins considérables de la main d'œu
vre, le rapatriement des prisonniers de guerre
appellent, en effet, dans ces régions, un grand
nombre de travailleurs étrangers : Belges,
Espagnols, Luxembourgeois, Russes et Chinois.

D'autre part, en exécution du traité de paix,
700,000ouvriersallemandset autrichiens doivent
être prochainement dirigés sur la France pour
coopérer à la reconstitution.

Enfin des entrepreneurs, avec qui des con
trats de déblaiements ont été passés, vont, à
bref délai, amener sur les chantiers des grou
pements importants de travailleurs italiens.

Tout cet afflux d'étrangers nécessite, comme
on le comprend, des mesures particulières
d'ordre et de surveillance. Le Gouvernement
envisage à cet effet, le renforcement de la police
spéciale, ainsi que la reconstitution de la police
locale.

Le territoire des régions libérées serait divisé
en un certain nombre de secteurs, à la tête de
chacun desquels serait placé un commissaire
spécial. Ce fonctionnaire aurait pour mission
d'assurer. sous la direction du préfet, l'exécu
tion des lois et règlements et de prendre, le cas
échéant, les mesures administratives que vien
draient à réclamer les circonstances. Un cer
tain nombre d'inspecteurs seraient mis à sa
disposition pour le seconder et pour le suppléer

■au besoin.

Est proposée, en conséquence, la création, à
partir du 1er novembre 1919, de 24 postes de

commissaires spéciaux et de 245 emplois d'ins
pecteurs, mesure devant entraîner, pour les
deux derniers mois de l'année, une dépense de
312,853 frT* ,

Le Gouvernement fait d'ailleurs remarquer
que ces augmentations d'effectifs, destinées à
répondre à des besoins temporaires, seraient
progressivement réduites et arrêtées dès que
les circonstances auxquelles elles doivent faire
face auront pris fin.

En vue, d'autre part, de reconstituer la
police locale, le Gouvernement se propose
d'accorder aux municipalités des subventions
destinées à. leur permettre de recruter le per
sonnel nécessaire, lorsqu'elles seront en mesure
d'opérer elles-mêmes leur recrutement; dans
le cas contraire, des agents seraient mis à leur
disposition par les soins de l'administration,
pour être rétribués sur les fonds des budgets
communaux.

Les allocations nécessaires seraient réparties,
sur les demandes justificatives des préfets,
entre les communes intéressées au prorata de
leurs besoins et pour les nécessités exclusives
de leurs services de police.

On envisage la création de mille emplois
d'agents à partir du i or novembre 1919. En pre
nant pour base le chiffre moyen adopté pour
les traitements du personnel des polices d'État
la dépense serait, pour les deux derniers mois,
de 1,011,666 francs.

Le concours de l'État serait, d'ailleurs,
limité à la seule durée de la reconstitution de
la vie locale.'

Votre commission des finances, unanime à
reconnaître l'opportunité des mesures pro
posées parle Gouvernement, vous demande de
ratifier le projet de loi qui vous est soumis,
sous la réserve formelle que tous les emplois
à créer devront être progressivement suppri
més dès que les circonstances le permettront.

PROJET DE LOI

Article unique. — Il est ouvert au ministre
de l'intérieur, en addition aux Crédits provi
soires alloués pour les dépenses militaires et
les dépenses exceptionnelles des services ci
vils de l'exercice 1919, des crédits s'élevant à la
somme totale de 1,354,529 fr. et applicables aux
chapitres nouveaux ci-après : -

Chap. L bis. — Traitements des fonctionnai
res et agents de la police spéciale et de la po
lice mobile en service dans les régions libé
rées, 312,853 fr.

Chap. L ter. — Subvention extraordinaire
aux communes des régions dévastées pour la
reconstitution des services de police, 1,011,G66fr

ANNEXE 715

(Session ord. — Séance du 19 octobre 1919.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
finances, chargée d'examiner la proposition
de loi, adoptée par la Chambre des députés,
tendant à modifier l'article 12, titre III, de la
loi du 4 août 1917 et à accorder le bénéfice
de la loi du 5 août 1914, c'est-à-dire le cumul
de leur traitement civil et de leur solde
militaire, aux fonctionnaires titulaires de
leur emploi au moment de leur appel sous
les drapeaux, avant la guerre ou au cours de
la guerre, et le bénéfice de la rétroactivité
pécuniaire pour le traitement civil non perçu
depuis la date de leur passage dans la réserve
de -l'armée active, par M. Millies-Lacroix,
sénateur (1). — (Urgence déclarée.)

Messieurs, la Chambre des députés a voté,
dans sa deuxième séance du 17 octobre cou
rant, une proposition de loi tendant à modifier,
pour les fonctionnaires mobilisés, les règles du
cumul de ieur traitement civil et de leur solde
militaire.

Aux termes de l'article lsr de la loi du 5 août
1914, les fonctionnaires et employés civils rétri
bués par l'État, qui ont satisfaitaux obligations
de la loi sur le recrutement ou de la loi sur
l'inscription maritime, en ce qui concerne le
service actif, continuent, lorsque, dans le cas
de mobilisation, ils ont été appelés sous les
drapeaux, à jouir, dans les conditions et dans

les proportions ci-dessous indiquées, du tr»i«
tement civil qui est attribué à leur emploi tJ

En vertu de cette disposition, dès leur rappel
sous les drapeaux, les fonctionnaires des clas
ses 1910 et flus anciennes bénéficièrent, dam
les conditions fixées par la loi, du cumul du
traitement civil avec la solde militaire.

Quant aux jeunes gens des classes 1911, 191I
et 1913, qui se trouvaient achever leurs trois
années de service, ils ne profitèrent d'aucua
cumul, même quand ils eurent accompli la
durée de service au bout de laquelle, en temps
de paix, ils eussent été libérés.

Cette situation ne laissait pas que de compter
quelque "injustice. C'est pourquoi l'article 11
de la loi du 4 août 1917 disposa que, « par dé
rogation à l'article premier de la loi du 5 août
1914, les fonctionnaires des classes 1911 et sui
vantes bénéficieront des dispositions de ladite
loi, si, au moment de la mobilisation, ils
étaient titulaires de leur emploi ou s'ils l'avaient
quitté pour accomplir leur service militaire. La
disposition ci-dessus aura effet à partir du
1er juillet 1917 pour les fonctionnaires, em
ployés, sous-agents et ouvriers des classes
1911, 1912 et 1913 ; à partir de leur passage dans
la réserve de l'armée active, pour ceux dei
classes 1914 et suivantes. »

Cette disposition donna pleine satisfaction
aux jeunes gens des classes 1914 et suivantes,
qut. au bout de leur temps normal de service,
furent admis à recevoir leurs appointements
civils ; mais elle laissa les jeunes gens des
classes 1911, 1912 et 1913- dans une situation
moins favorable que leurs collègues, puisque
seuls des fonctionnaires titulaires de.teur em
ploi avant la guerre, ils se trouvèrent rester
plus de trois ans sous les drapeaux sans rien
toucher de leurs émoluments civils. Par rap
port à leurs aînés ou à leurs cadets, ils per
daient : les uns trente-trois, les autres vingt
et un, les derniers neuf mois de j traitement.

La Chambre a pensé qu'il fallait réparer cette
injustice. C'est pourquoi elle a remplacé l'ar
ticle 12. précité de la loi du 4 août 1917 parla
disposition suivante :

« Par dérogation à l'article 1" de la loi du
5 août 1914, les fonctionnaires des classes 191f
et suivantes bénéficieront des dispositions de
ladite loi si, au moment de la mobilisation, ils
étaient titulaires de leur emploi ou s'ils l'avaient
quitté pour accomplir leur service militaire.,
La présente disposition aura effet à partir du
passage de ces classes dans la réserve de
l'armée active. «

Par l'effei de. cette disposition, les fonction
naires précités des classes 1911, 1912 et 1913
seront appelés à profiter rétroactivement du ,
cumul à partir du passage de leur classe dans
la réserve de l'armec active..

Votre commission des finances vous propose
de ratifier cette décision de la Chambre, parce
qu'elle est conforme l'équité. . .

Comme l'a fait remarquer la commission du
budget de l'autre assemblée, ce sont les
classes 1911, 1912 et 1913 qui, sous les dra;
peaux, au moment de la déclaration de guerre,
ont constitué le noyau même de nos troupes
du début d'août 1914 et ont supporté le eno'
de l'envahisseur. On ne peut les traiter moin»
favorablement que les autres.

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — L'article 12, titre III, 3e I*
loi du 4 août 1917 est remplacé par la dispoj
sition suivante : . . ,

« Par dérogation à l'article premier de loi du
5 août 1914, les fonctionnaires des classes ■i»> !
et suivantes bénéficieront des disposition» dei
ladite loi si. au moment de la mobilisation, u ■
étaient titulaires de leur emploi ou sus
vaient quitté pour accomplir leur se™tV
militaire. La présente disposition aura effet
partir du passage de ces classes dans la resen
de l'armée active

ANNEXE 716

(Session ord. — Séance du 19 octobre ^
PROJET DE LOI adopté par la Chambre des

députés autorisant les travaux d etaoïi .
ment par l'État d'un réseau de tr^ P.ns
d'énergie électrique à hautetension
les régions libérées et fixant les reg
éventuelles d'japloitation d& ee rweau^ u -j

(1) Voir les 5197-5246-5404-5867-5965-6368-
6548-6674-7031, et in-8° n» 1603, — 11° législ. — de
la Chambre des députés.

(2) Voir les n03 6994-7153 et in-8° n° 1589, —
11 e législ. — de la Chambre des députés.

(3) Voir les nos 698, Sénat, année 1919, et
7190-7219, et in-80 n° 1600 11« législ. —de* la
Chambre des députés*

(1) Voir les n°s 671, Sénat, année 1919; et
5146-7071, et in-8° n» 1569, — 11« législ. — de la

. Chambre des députés.
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sente au nom de M, Raymond Poincaré, Pré
sident de la République française, par M. A,
Claveille, ministre dus travaux publics, des

■transports et de la marine marchande, par
ii' L. "L. Klotz, ministre des finances, et par
M. Loucheur, ministre de la reconstitution
industrielle (1). — (Renvoyé à la commission
nommée le 13 février 1902, chargée de l'exa-
î?men- (d'un projet de loi tendant à compléter
1 outillage national par l'exécution d'un cer
tain nombre de voies navigables nouvelles
l'amélioration des canaux, des rivières et des
ports maritimes.)

ANNEXE K* 717

(Session ord. — Séance du 19 octobre 1919.)
RAPPORT fait au nom de la commission des

finances, chargée d'examiner le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, portant
ouverture de crédits additionnels, sur l'exer
cice 1919, pour les services du ministère de
l'instruction publique, par M. Cazeneuve,
sénateur (2). — (Urgence déclarée.)

Messieurs, la Chambre des députés a adopté
un projet de loi qui nous a été transmis, ayant
pour objet l'ouverture au ministre de l'instruc
tion publique et des beaux-arts, au titre de la
lro section, d'un crédit de 703,003 tr., d'une part,
pour construction et installation de locaux à
l'usage des universités, et d'un second crédit
de 8,5)0,000 fr. en vue d'agrandir la faculté de
médecine de Paris.

A l'appui de cette demande, M. le ministre
nous a soumis des études très détaillés qui
démontrent l'urgence des besoins auxquels ces
crédits permettront de faire face.

Nous avons, en conséquence, l'honneur de
vous demander d'adopter le projet de loi dont
vous- êtes saisis.

PROJET DE LOI

Article unique. — Il est ouvert au ministre de
l'instruction publique et des beaux-arts (l r « sec
tion, instruction publique), en addition aux cré
dits alloués au titre du budget ordinaire des
services civils de l'exercice 1919, des crédits
supplémentaires s'élevant à la somme totale de
9,200,000 fr., applicables aux chapitres ci-après :

Chap. 151 bis. — Construction de bâtiments,
mise en état et installations scientifiques de
locaux à l'usage des universités 703.000

Chap. 154 ter (nouveau). — Agran
dissement de la faculté de médecina
de Paris 8.590.000

Total 9.290.000

Il sera pourvu à ces crédits au moyen des res
sources générales du budget ordinaire des ser
vices civils de l'exercice 1919.

ANNEXE Na 718

(Session ord. — Séance du 19 octobre 1919.)

RAPPORT fait au nom de la commission de
l'outillage national, chargée d'examiner le
projet de loi, adopté par la Chambre des
députés, ayant pour objet l'adoption d'un
programme d'amélioration et d'extension du
port de Dunkerque, par M. Trystram, séna
teur (3). — (Urgence déclarée.)

Messieurs, le projet de loi dont vous êtes sai
sis et qui vient d'être approuvé par la Chambre
des députés, dans sa deuxième séance du

'17 octobre 1919, a pour objet l'amélioration et
l'extension du port de Duikerque.

Je n'ai pas besoin d'insister auprès de vous
Sur la situation toute spéciale qui a été faite

•par la guerre à notre grand port de la mer du
Nord. Placé à l'extrême frontière de la France
et de la Belgique, il a été, pendant plus de
quatre ans, soumis à une série de bombarde

ments intensifs par canons ou par avions, dont
le souvenir est présent à tous les esprits. Mais
ce qu'il faut que la haute Assemblée sache, ce
dom la France qui travaille doit se JMveuir,
c'est que, pendant cette dure période, le travail
n'a jamais été arrêté sur les quais. Certes, le
trafic commercial a sensiblement diminué,
mais il a été en grande partie remplacé par les
transports militaires pour le ravitaillement des
armées belges, anglaises et françaises qui
tenaient le front de Nieuport à Armentières.

En même temps, les travaux de la darse 5
s'achevaient et un outillage nouveau pour le
transbordement du charbon et du minerai était
installé, grâce au dévouement des ingénieurs
et des ouvriers et grâce, il faut le dire, h la
ténacité de la chambre de commerce, du con
seil municipal de Dunkerque, du conseil géné
ral du Nord et des représentants de la ville qui
ont tenu à honneur de préparer l'avenir, tout
en faisant face aux nécessités impérieuses de
l'heure présente.

C'est ainsi que, d'accord avec eux, le minis
tère des travaux publics mit sur pied le projet
des travaux dont nous vous demandons aujour-
d'hui d'approuver le programme. Il a été établi
en tenant compte à la fois des leçons du passé et

[ des nécessités que la situation économique de
notre pays nous impose. Pour relever notre
crédit et reconstituer notre richesse il nous

i [aut intensifier la production dans toutes les
branches de l'industrie, du commerce et de
l'agriculture. Mais produire ne servirait à rien,
ou serait impossible, si l'on n'augmentait pas
les capacités de nos organismes de transports
dont la guerre a souvent montré l'insuffisance.
De là, l'obligation immédiate de refondre notre
outillage national et de donner enfin à notre
pays l'armement qui convient à l'énergie et la
puissance de travail qu'il a déployées pour
vaincre nos ennemis. Mais il ne suffit pas
d'établir de grands projets, il faut les exécuter
et non plus en quinze ou vingt ans mais sans
perdre une minute, de façon S capter les cou
rants commerciaux qui, désorganisés par la
guerre, sont en voie de se reconstituer. Rien
n'est plus difficile que de changer des habi
tudes, même en matière de commerce inter
national, et il faut arriver bon premier, là
comme ailleurs.

C'est vous dire combien votre commission
apprécie à sa juste valeur la hâte mise par le
port de Dunkerque et le Gouvernement, et
c'est pourquoi elle propose au Sénat de ne pas
hésiter à approuver d'urgence le projet de loi
qui lui est soumis.

Les travaux projetés sont résumés ci-après ;
1° Création d'un avant-port ;
2° Construction d'une écluse à sas pour l'ac

cès des navires aux bassins à flot ;
3° Extension des bassins à flot, comportant :

la construction de la darse n° 6 et du bassin
d'évolution des darses 5 et 6 ; l'amorce du
bassin d'évolution de trois autres darses et la
construction de l'écluse de- jonction des bas- '
sins à flot avec le canal prévu au paragra
phe 6 ci-après ;

4° Construction d'Une gare maritime, des
voies de desserte des nouveaux quais et des
voies de raccordement du port avec la gare
maritime ;

5° Construction d'un engin de radoub ;
6° Ouverture d'un canal raccordant directe

ment les bassins à flot avec la rivière l'Aa, et
comprenant un premier tronçon accessible aux .
bâtiments do mer, sur lequel s'embranchera

un bassin pour les opérations des navires pé
troliers et un second tronçon praticable au*
I)ât6rUix 16 navigation intérieure et aux allèges
du port;

7° Création sur les rives du premier tronçon
du canal spécifié au paragraphe 6 ci-dessus, e:
indépendamment du bassin aux pétroles, du;
établissement maritime dont la constructio.
et l'exploitation seront concédées à la chambra
de commerce de Dunkerque, et qui sera affecit
aux opérations du commerce et des industrie,
utilisant habituellement la voie maritime pou
l'approvisionnement des matières premières
ou l'expédition de leurs produits.

La dépense est évaluée à 180 millions ave:
une majoration de 60p. 100 sur les prix d'avan!
guerre ; il est possible que cette majoratio;
soit faible et qu'elle atteigne environ 100p.10O
mais il ne s'agit là que de prévisions à longui
échéance qui ne sauraient arrêter l'application
du projet. En effet, aux termes de l'article 3d;
projet de loi, chacune des parties du programm ;
doit donner lieu à des décrets déclarant l'uti
lité publique des travaux et fixant la contribu
tion financière de la chambre de commerce
A ce moment, il sera plus facile d'établir l.-
majoration à faire subir aux prix par rappoi
à ceux de 1914, et l'on pourra arrêter le mon
tant réel des travaux. Ce que le Sénat a au
jourd'hui à adopter après la Chambre, ce son!
les principes mêmes de la combinaison finan
cière, telle qu'elle est indiquée à l'article 2 d;.
projet de loi.

La dépense des travaux énumérés aux si-:
premiers paragraphes de l'article 1 er , non com
pris la superstructure des voies ferrées et de
là gare maritime, est évaluée à 180 millions •
elle doit être supportée pourmoitié parla cham
bre de commerce (délibérations des 6 décem
bre 1918 et 25 juillet 1919). Le surplus de la
dépense sera imputé au budget du ministère
des travaux publics.

La chambre de commerce prend de plus h
sa charge la moitié de la dépense supplémen
taire des dragages d'entretien qu'entraînera
l'exécution des travaux.

Enfin, les dépenses de création de l'établisse
ment maritime prévu au paragraphe 7 de l'ar
ticle 1er et estimées a 20 millions se
ront en totalité à la charge de la chambre dt-
commerce, qui pourra se couvrir au moyen d.
péage locaux par application de la loi du
avril 1902 sur la marine marchande ou de péa
ges spéciaux dans les conditions fixées pp-
l'article 4 de la loi qui vous soumise. EU»
pourra aussi solliciter et obtenir la concessioi
du droit d'administration sur les terrain-
pleins de l'ancien et du nouveau port, des em
placements de deuxième zone en vue de leu;
utilisation pour des installations intéressant U
commerce maritime.

En résumé, la chambre de commerce jouir;
du droit d'exploiter les terre-pleins du port c.
ceux de son établissement maritime au mieu:

des intérêts dont elle a la charge, c'est-à-dir.
du commerce et du trafic. La combinaiso:

mérite, à tous égards, de retenir l'attention dr.
Sénat et nous insistons sur les avantage,
qu'ont retirés d'organisations analogues, le
ports étrangers, tels que : llambourg, Copen
hague, Gand, Southampton, etc.

Au point de vue financier, la situation de I ■
chambre de commerce de Dunkerque étai 1
excellente avant la guerre. En effet, le tonnag,-
annuel ne cessait de croître ainsi que le mon
tre le tableau ci-après :

' ANNÉES "

| TONNAGE
AUGMEN

TATION

moyenne

annuelle.

OBSERVATIONS
de jauge

(entrées
et sorties

réunies).

. des

marchandises

embarquées
et

débarquées.

I tonnes. tonnes. tonnes. En 1913 :

1886 i. 2.232.763 1.762.823 70.000 Nombre de tonneaux de jauge nette par mètr.-
carré de bassin. R t. U7

1896............ 3.009.441 2.4G3.263 90.000 Nombre de tonnes par mètre courant de quais
pour l'ensemble: (9,800 m. 404 t.), déductio:
faite des 2,200 mètres utilisés seulement pa
les navires de 5 mètres au plus de tirani
d'enn: -S2t t.

1906..» 4.567.299 3.391.592 I
■ Ro.0rm

1913... 5.086.376 3.962.120 l

I
Nombre de tonnes par mètre carré de tom.

plein 5 t. H. '

(1) Voir les n»5 717.4-7214-7233, et in-8". n° 1611,
11« législ. — de la Chambre des députés.

(2) Voir les n°s 701, Sénat, année 1919, et 6867
6941-7050-7058-7139, et in-8° n° 1572, — 11e législ.
— de la Chambre des députés.

(3) Voir les nos 650, Sénat, année 1919, et 7017-
7024-7095, et in-8» n" 1582, — 11« législ. — de la i
piambre des députés, I
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D'autre part, les péages institués au profit de la ville et de la chambre de commerce étaient
les suivants : ______

DÉSIGNATION
I '

PAR TONNEAU

de jauge.
I

PAR TONNE

de marchandises débarquées

ou embarquées.

TT : 11 ~ Tnni-niiw lu nnrf I ft 51 i
tn<.«Trniiv 1 1 . . ( 0 1G

- 0 2S ! 0 10

| (0 02

»

n till t irn . . . . »

Police et sauvetage U Uï

Tctal.' , 0 82 0 02

D'où les produits ci-après résumés :

' ANNÉHS

VILLE CHAMBRE DE COMMERCE

0 fr. 54

par tonne
de jauge.

0 fr. 16

par tonne
dc jauge.

0 fr. 10

par tonne
de j-uge.

0 fr. 02

par tonne
de jauge.

| 0 fr. 02
! par tonne
de marchandises.

— < :

I Travaux du port. Outillage.
r

| Police el sauvetage.

1908 i 1.013.169 21 1 300.204 94 222.311 19 43.648 6î I 61.863 10
A<\(Yx 1 î K< V l 't y 7"/ H V \ 1 Y? L> 1 l/l Vl'S M f . K)h

A dm »i\~i Riii r>n 9ff 7RS il 91 1 8fr Al l 45.O9f f5.ost fa

VJH 1.043.615 18 309.225 38 232.617 14 48.964 61 69.782 12

1912 -935.915 29 217.283 9s 211.53a 80 44.913 S7 t b0.9f2 9b

îyw I 1.UHU.Z4Z DZ t ozu.uta ao All.LVk t* ou. lac u< I oo

Totaux...'; 5.96S.747 63 I 1 .768.553 89 I 1.325.121 20 j 283.486 55 335.657 45

: Moyennes 994.791 27 . 394.7G8 9S 220.853 53 47.24? 7G 03.952 91

Un décret du 16 mai 1917 a abrogé les taxes
perçues au profit de la chambre de commerce
et les a remplacées par deux, taxes seulement :

L'une de 46 centimes par tonnneau de jauge,
portant au maximum de 1 fr. prévu par la loi
du 7 avril 1912, les taxes à percevoir tant par
la ville que par la chambre dc commerce ;

L'autro de 5 centimes à 30 centimes par tonne
de marchandises débarquées ou embarquées
suivant les catégories.

Cette modification des péages a eu pour effet
de simplifier la taii><ratinn et de donner des"
recettes supplémentaires importantes.

D'ores et déjà, le trafic a repris à Dunkerque
avec intensité et on peut prévoir que cette si
tuation ne fera que s'améliorer du fait des be

. soins de ia reconstitution du Nord. Aussi, mal
gré les troubles que la guerre a jetés dans la
trésorerie de la chambre de commerce, il lui
est certainement possible de faire face à la si
tuation nouvelle mémo au début des travaux
et ce, grâce au concours de la ville de Dun-
kerpue et du conseil général du Nord. Dans ces
conditions, étant donné que l'expérience est là

pour démontrer que dès qu'un port est amé
nagé et outillé, le tratic y vient, nous ne sau
rions douter de l'équilibre financier de la com
binaison qui vous est proposée.

Votre commission croit néanmoins devoir at
tirer tout spécialement l'attention des pouvoirs
publics sur la nécessité absolue d'apporter aux
voies de fer ou d'eau qui conduisent à Dunker
que des améliorations indispensables telles que:
augmentation des dimensions des canaux ve
nant de Béthune, Lille ot Paris, pour permettre
le passage des chalands de ûuû tonnes, instal
lation du halage électrique, organisation de
ports de raccordement avec les voies d'intérêt
général et local. Ces mesures augmenteront
notablement rtiinterland du port de Dunkerque
et lui assureront sans contestation possible le
tralic si important des agglomérations indus
trielles et agricoles du Nord.

Si on étudie, d'ailleurs, la répartition du tra
fic entre les diverses voies de communication

en 1913, on constate que 29 p. 100 du tonnage
est emporté par la voie d'eau et 69 p. 100 par la
voie de fer.

DÉSIGNATION DES MODES

'• • .. 6» transports.

ÉVACUA
TIONS

vers

l'iatérieur.

i
AMENÉS

de

j l'intérieur. .
TOTAL

PROPOR

TIONS

Camionnages desservant les industries
locales 100.000

1

?r non I
1« nm

p. 10».
o

voies de ter...., 2.071.291 626.0;:0 2.697.895 f>*
V UiU3 U UUu oio.oyi jo) . . . i n . 1 . . t.1 s,

Voies de mer i.

» i
Neant. Ncant. j Néant. ^

Le tableau ci-après montre que les houilles
et les minerais absorbaient près de 50 p. 100 du
trafic à l'exportation, tandis que les grains, les
minerais, les nitrates comprenaient plus de
*ÎQ p. 100 du trafic d'importation.

Importations :
Tonnes.

Grains et graines. 999.174
Textiles 286.191
Minerais 337.711
Nitrates 248.691

•: Bois 199.276
Pétroles, essences, huiles minérales. 143.430

Tonnes.

Phosphates 43I33
Houille crue C9 5-,9
Goudron de houille 31.313

Exportations ;

Houille et agglomérés.. 299.7.^
Ciment. ....... 81.242
Fers, aciers, constructions métalli

ques et mécaniques, matériel de cher
mins de fer et de travaux publics 2i5.732

Minerai de ferde Meurthe-et-Moselle. 46.500
Minéraux (craie, borax, sablé à fabri

quer le verre) 51.510

PROJET DE LOI

Art. 1 er . — Le programme des travaux d'amé
lioration et d'extension à exécuter au port de
Dunkerque comprend :

1" La création d'un avant-port: .
2" La construction d'une écluse 6 sas pour

l'accès des navires aux bassins à flot;
3° L'extension des bassins à flot comportant:

la construction de la darse n" 6 et du bassin
d'évolution des darses n05 5 et 6, l'amorce du
bassin d'évolution de trois autres darses ctla
construction de l'écluse de jonction des bas
sins à flot avec canal prévu au paragraphe 0'
ci-après ; ,,

4° La construction d'une gare maritime, a«
voies do desserte dos nouveaux quais et te
voies de raccordement du port avec la ga«)
maritime; > '

5° La construction d'un engin de raderai);
6" L'ouverture d'un canal raccordant directe-

mont les bassins à flot avec la rivière l'Aa, et
comprenant un premier tronçon accessible aux
bâtiments de mer, sur lequel s'embrantpera
un bassin pour les opérations des navires pétro
liers, el un second tronçon praticable aux
bateaux de navigation intérieure et aux allèges
du port: . ,

1» La création, sur les rives du premier tron
çon du canal -spécifia au paragraphe 6» ci-
dessus et indépendamment du bassin aux pé
troles, d'un établissement maritime dont u
construction et l'exploitation seront concédée»
à la chambre de commerce de Dunkerque, et
qui sera affecté aux opérations du comme?»
et des industries utilisant habituellement la
voie maritime pour l'approvisionnement ii>
matières premières ou l'expédition de leurs
produits.

Art. 2. - La dépense des travaux _ énjtmérés
aux six premiers paragraphes de 1 article 1

' ci-dessus, évaluée h ISO millions de francs, non
I comprise la superstructure des voies ferrée>
i et de la gare maritime, sera supportée, jusqu a

concurrence de la moitié au moins, par la
chambre do commerce do Dunkerque, conior-
mément il l'engagement souscrit par ceue
compagnie dans ses délibérations des 0 at-
cembrc 1918 et 25 juillet 1919, dont il cstpti*

Le' surplus de la dépense, à la charge âe
l'État, évalué à 90 millions de francs, sera'®"
pu té sur les crédits annuellement inscrits ai
budget du ministère des travaux publies, ai'

I transports et de la marine marchande j®»
l'amélioration et l'extension des ports ma"
times.

•M est également pris acte de l'engagement
souscrit le 25 juillet 1919, par la chambre 0
commerce, de prendre à sa charge la moi"
de la dépense supplémentaire des
d'entretien qu'entraînera l'exécution des » 4

Les..dépenses de création de l'établisse^?1^
maritime prévu par le paragraphe 7" de 1»
ticle 1 e1', évaluées à 20 millions de francs, »
ront supportées en totalité par la chambre "
commerce qui pourra se couvrir des ciar^
assumées par elle : .'

1» En réclamant l'institution à SMI Pr9fit
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péages locaux à établir aans les conditions dé
terminées par la loi du 7 avril 1902 sur la ma
rine marchande ou les lois subséquentes, et de
péages spéciaux dans les conditions prévues à
l'article 4 de la présente loi ;

2° En sollicitant la concession du droit d'ad
ministrer sur les terre-pleins actuels du port et
sur ceux à créer, des emplacements de deuxième
zone en vue de leur utilisation pour des
installations intéressant le commerce mari
time.

Art. 3. — Chacune des parties du programme
devra, avant tout commencement d'exécution
et après accomplissement des formalités régle
mentaires, faire l'objet d'un décret déclaratif
d'utilité publique et d'un décret fixant la com
binaison financière de la chambre de com
merce de Dunkerque.

La chambre de commerce de Dunkerque
pourra être substituée à l'État pour l'acquisi
tion et, s'il y a lieu, l'expropriation des terrains
nécessaires aux travaux, les dépenses corres
pondantes restant réparties conformément aux
stipulations de l'article 2 ci-dessus.

Le décret qui déclarera d'utilité publique les
travaux du dernier paragraphe de l'article 1 er
déterminera en- même temps les modalités de
la concession à la chambre de commerce de
Dunkerque de l'établissement maritime à créer
par elle.

Art. 4. — Les décrets à intervenir en vertu
de l'article précédent pourront :

1° Instituer, au profit de la chambre de
commerce de Dunkerque, un péage spécial
s'élevant à 50 centimes au maximum par ttmne
à l'entrée et 50 centimes au maximum par
tonne à la sortie sur les marchandises qui
pénétreront" dans l'enceinte de l'établissement
maritime concédé ou qui en sortiront, quel
que soit le mode de transport adopté tant à
l'entrée qu'à la sortie, ce péage devant s'ajou
ter aux péages perçus au port de Dunkerque,
par application de la loi du 7 avril 1902 sur la
marine marchande, sur les marchandises en
trant dans l'enceiijie de la concession ou en
sortant par la voie de mer, soit directement,
soit avec transbordement dans les bassins à
flot ;

2° Instituer, également au profit de ladite
chambre, sur les bateaux de navigation inté
rieure et allèges et sur les marchandises qui
emprunteront la partie non maritime du canal
prévu au paragraphe 6°, un péage dont le
maximum est fixé à 5 millimes (0 fr. 005) par
tonne kilométrique pour la portée en lourd et
à 5 millimes (0 fr. 005) par tonne kilométrique
pour le chargement effectif, les bateaux vides
devant payer pour leur portée en lourd à l'on-
foncement maximum et les bateaux chargés
devant payer à la fois pour leur portée en
lourd à l'enfoncement maximum et pour le
poids de leur chargement.

ANNEXE N° 719

(Session ord. — Séance du 19 octobre 1919.)

.RAPPORT fait au nom de la commission des
finances, chargée d'examiner le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, portant
à 2 fr. l'indemnité de gestion aux caisses do
retraites ouvrières, par M. Millies-Lacroix,
sénateur (1). — (Urgence déclarée.)
Messieurs, la loi du 5 avril 1910 sur les retrai

tes ouvrières et paysannes a accordé aux orga
nismes d'assurances, pour le fonctionnement
de l'assurance-vieillesse, une indemnité de ges
tion de 1 fr. par compte d'assuré. Ce taux n'est
plus suffisant, en raison des charges crois
santes que Jgs caisses de retraites ouvrières
ont SsOpjortcr depuis la guerre, tant pour leur
personnel que pour les dépenses de matériel.
C'est pourquoi le Gouvernement a demandé,
par un projet déposé le 23 septembre dernier à
la Chambre, que l'indemnité précitée soit por
tée de 1 à 2 fr.

La Chambre a ratifié cette proposition dans sa
2» séance du 17 octobre courant. Votre commis
sion des finances vous demande de l'approuver
également, car il est indispensable de donner
aux caisses de retraites ouvrières les moyens
de s'acquitter de leur tâche. Elle vous propose,
en conséquence, d'adopter le projet de loi qui
vous est soumis.

PROJET DE LOI

Article unique. — L'article 12, paragraphe 6,
de la loi du 5 avril 1910 sur les retraites ou
vrières et paysannes, modifié par les lois des
27 février 1912, 27 décembre 19 12 et 17 août 1915,
est modifié ainsi qu'il suit :

« Paragraphe 6. — Cette allocation compren
dra :

« 1°
« 2° Une indemnité de 2 fr. pour le fonction

nement de l'assurance-vieillesse. »

ANNEXE 720

(Session ord. — Séance du 19 octobre 1919.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
finances, chargée d'examiner le projet de
loi, adopté par la Chambre des députés, ayant
pour objet la réorganisation des cadres de
l'administration centrale du ministère du
commerce, de l'industrie, des postes et des
télégraphes (section commerce et indus
trie), par M. Millies-Lacroix, sénateur (1). —
(Urgence déclarée.) v

Messieurs, le projet de loi qui tait l'objet de
ce rapport a pour but de donner au ministère
du commerce les moyens d'accomplir la tâche
qui lui incombe à la suite des mouvements
économiques qu'a engendrés la guerre. Cette
tâche est devenue des plus considérables, non
seulement par suite de l'augmentation du nom
bre des affaires résultant de la nécessité, pour
le ministère, de liquider la période de guerre
et de s'employer activement à la reconstitution
commerciale du pays, mais encore en raison
des travaux nouveaux que des lois toutes ré
centes lui ont imposés.

Parmi ces lois, qu'il nous suffise de rappeler':
la loi du 13 mars 1917, sur le crédit au petit et
au moyen commerce, à la petite et moyenne
industrie, complétée par le projet votée hier
par le Sénat, qui accorde des avances aux
banques populaires en vue de prêts aux démo
bilisés du petit commerce et de la petite indus
trie ; la loi du 19 décembre 1917, qui a com
plètement remanié la législation des établisse
ments classés et qui a institué un service
d'inspection de ces établissements ; la loi du
19 mars 1919, instituant le registre du com
merce et faisant tenir à l'office national de la
propriété industrielle, à Paris, un registre cen
tral où seront inscrits tous les patentés du
commerce et de l'industrie ; la loi du 25 juillet
1919, sur l'enseignement technique industriel
et commercial ; la loi du 25 août 1919, ayant
pour objet la réorganisation des services de
l'office national du commerce extérieur et la
nomination d'attachés et d'agents commer
ciaux; enfin, toute une série de lois récentes,
qui ont établi de nouvelles taxes sur les poids
et mesures et soumis à la vérification les ther
momètres médicaux, confiant ainsi aux agents
des poids et mesures l'assiette de droits "dont
le produit annuel n'est pas inférieur à une dou
zaine de millions.

II faut ajouter qu'il appartient au ministre du
commerce de reviser et de négocier à nouveau
des conventions de commerce et qu'il devra
préparer la revision de notre tarif douanier et
jouer un rôle des plus importants dans l'appli
cation des clauses économiques du traité de
paix.

Il n'est pas douteux que le ministère du
commerce ne possède pas en ce moment les
moyens d'action qui lui sont indispensables,
pour remplir le rôle qu'il est appelé à jouer et
dont les lois récemment votées par le Parle
ment ont consacré l'importance.

Actuellement, le fonctionnement des services
de ce département est assuré par trois direc
teurs, six chefs de bureau, neuf sous-chefs, un
bibliothécaire et vingt-cinq rédacteurs.

Ce personnel a été renforcé pendant la
guerre par quelques collaborateurs occasion
nels; mais ces collaborateurs ont repris ou
vont reprendre leurs occupations d'avant-
guerre.

Le projet de loi qui vous est soumis a pour
but de combler cette insuffisance manifeste.

Il autorise, à cet effet, la création de deux

emplois de directeur, de sept emplois de sous-
directeur et de huit emplois de chef de bu
reau, et il ouvre au budget du ministère
(chap, 1 er) les crédits nécessaires à la rému
nération du personnel correspondant de rédac
teurs, de traducteurs, de dactylographes et d a
commis.

L'une des directions nouvelles, celle de la
propriété industrielle, n'est pas à proprement
parler une création. Elle est déjà constituée
par l'office national de la propriété industrielle-
actuellement rattaché au conservatoire natio,
nal des arts et métiers. Le projet de loi ae
corde la personnalité civile à l'office de la pro
priété industrielle, qui serait désormais ratta
ché directement au ministère du commerce.

Des transferts de crédits du chapitre du con
servatoire à celui de l'administration centrale
du ministère du commerce sont prévus pour
cette opération.

Enfin, le projet de loi comporte l'ouverture
des crédits nécessaires à l'installation .maté
rielle des services du ministère. On affecterait
au seul ministère du commerce l'immeuble du
99 de la rue de Grenelle, aujourd'hui occupé en
partie par l'administration des postes et des
télégraphes. Quant à cette dernière administra
tion, elle aurait à acheter deux immeubles!
contigus à ceux qu'elle occupe déjà et à les
aménager pour ses bureaux.

Votre commission des finances ne croit pas
devoir refuser à M. le ministre du commerça
les crédits qu'il demande pour la réorganisa
tion de son administration centrale, puisqu'il
déclare cette réforme indispensable pour lui
permettre de remplir le rôle qu'il est appelé à
jouer. • ~ '

Toutefois, elle croit devoir insister auprès de
M. le ministre pour qu'il veuille bien, dans
l'organisation projetée, ménager les intérêts du.
personnel accuellpment en fonctions de son-
administration centrale. Il est nécessaire qu'il
ne décourage pas ce personnel si digne d'inté
rêt. A cet effet, M. le ministre du commerce
nous a formellement promis de lui attribuer
une large part dans les nouveaux emplois dont
la réforme envisagée entraînera la création et
de faire en sorte que son avancement hiérar-
chique ne soit pas entravé par l'introduction
d'un nouveau personnel au ministère du com
merce.

Sous cette réserve, nous avons l'honneur do
vous proposer d'adopter le projet de loi qui vous
est soumis.

PROJET DE LOI

Art. 1 er . — Est autorisée la création à l'admi
nistration centrale du ministère du commerce;;
de l'industrie, des postes et des télégraphes
(section commerce et industrie) de deux em-;
plois de directeur, de sept emplois de sous-
directeur et de huit emplois de chef de bureaux

Art. 2. — L'office national de la propriété:
industrielle, établi au conservatoire national^
des arts et métiers par la loi du 9 juillet 1901.
est investi de la personnalité civile et de l'auto
nomie financière.

L'office relève directement du ministre du !
commerce, de l'industrie, des postes et des
télégraphes. ,/ (

Les taxes perçues en vertu des lois et décrets
en vigueur par le conservatoire national des;
arts et métiers, pour le service de l'office natio-i
nal de la propriété industrielle, continueront!
d'être perçues directement par l'office n4tional^

Un règlement d'administration publique côn-i
certé entre les ministres du commerce et des
finances déterminera les mesures d'exécution
de la présente disposition. '

Art. 3. — 11 est ouvert au ministre du com
merce, de l'industrie, des postes et des télé
graphes, en addition aux crédits alloués au ti
tre du budget ordinaire des services civils de
l'exercice 1919, des crédits s'élevant à la som
me totale de 1,316,012 Ir. et applicables au*
chapitres ci-après :

4" section. — Commerce et industrie;

Chap. 1 er. — Traitement du ministre. — Per
sonnel de l'administration centrale. . 75.402

Chap. 2. — Indemnités spéciales,
travaux extraordinaires, allocations
diverses et secours au personnel de
l'administration centrale " 10.25®

Chap. 3. — Traitements et salaires ,
du personnel de service de l'admi
nistration centrale "7.18#

(1) Voir les n°» 678, Sénat, année 1919, et
6942-7079 et in-8° n° 1564, — il* législ. — de la
Chambre des déDutés,

(1) Voir les n°s 585, Sénat, année 1919, et 5978-
6131-6966-7055 et in-8" n° 1532, — 11« législ. —
de la Chambre des députés.
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' Chap. 4. — indemnités diverses. —
'Travaux extraordinaires. — Secours
au personnel de service de -l'admi
nistration centrale 82

. Chap. 5. — Matériel et dépenses
. diverses de l'administration centrale. 25.000

Cliàp. 21 bis. — Office national de
,la propriété industrielle. — Subven
tions pour les dépenses de matériel
et les dépenses diverses de. fonc
tionnement 73.090

5» section. — Postes et télégraphes.

, Chap. 3. — Matériel de l'adminis
tration centrale 1 . 125 . 000

Total égal 1.316.012

Il sera pourvu à ces crédits au moyen des
ressources générales du budget ordinaire de
l'exercice 1)19.

Art. 4. — Sur les crédits alloués au ministre
du commerce, de l'industrie, des postes et des
télégraphes, au titre du budget ordinaire des ser
vices civils de l'exercice 1919, une somme de
93,812 fr. est et demeure définitivement an
nulée aux chapitres ci-après :

1" section. — Commerce et industrie.

Chap. 19. — Conservatoire national des
arts et métiers. — Personnel. — Traitements
et salaires 20.610

Chap. 20. — Conservatoire national-
des arts et métiers. - Personnel. —
Indemnités, secours et allocations
diverses 82

Chap. 21. — Conservatoire national
des arts et métiers. — Subventions
pour les dépenses de matériel et les
dépenses diverses de fonctionnement. 73.090

Total égal 93.812

ANNEXE N° 721

(Session ord. — Séance du 19 octobre 1919.)
RAPPORT fait au nom de la commission de

l'outillage national chargée d'examiner le
projet de loi, adopté par la Chambre des
députés, relatif à l'amélioration et à l'exten
sion du port de Saint-Malo-Saint-Servan
par M. Trystram, sénateur (1). — (Urgence
déclarée.)

Messieurs, la Chambre des députés, dans sa
séance du 17 octobre 1919, a adopté le projet
de loi relatif aux travaux à exécuter dans' le
port de Saint-Malo-Saint Servan en vue de son
extension. Votre commission de l'outillage
national vous en propose également l'adoption
pour les raisons données par le Gouvernement
dans l'exposé des motifs qui accompagne le
projet et qui sont les suivantes :

L'insuffisance du port actuel est manifeste.
Les bassins de Saint-Malo et de Saint-Servan
ont des superficies respectives de 15 et 13 hec
tares ; dans le premier on peut disposer de
2,0^2 mètres de quais verticaux ; on en trouve
1,422 dans le second. Or, la moyenne des mar
chandises embarquées et débarquées pendant
les cinq années 1906 à 1910 inclus a été de
590,000 tonnes. En 1913, les débarquements et
embarquements réunis ont atteint 693,323 ton
nes et, sauf en 1914. ils n'ont cessé d'augmen
ter pendant la guerre (759,752 tonnes en 1915 •
756,065 en 1916 : 870,195 en 1917 ; 1,052,508 en
1918). -

I/amélioration de co port présenterait un in
térêt général de premier ordre pour l'importa
tion de charbons ; de plus, le développement
industriel de la région bretonne, éloignée de
tous les bassins houiiliers français, étant étroi
tement lié au prix du charbon anglais pris à
Saint-Malo, il serait possible de compenser cet
éloignement on facilitant l'importation des
matières premières étrangères.

Le port pourrait aussi être plus largement uti
lise pour l'exportation des produits agricoles,
«ource importante de richesse. Ce commerce,
selon les récoltes, atteint déjà entre 25,000 et ,
50,000 tonnes de légumes et 15,000 à 20,000 j

tonnes de beurre, d'oeufs et de fruits, et il se
développera encore en raison de l'extension
rapide de la culture maraîchère et des grosses
commandes de l'Angleterre.

Enfin, comme port d'embarquement des voya
geurs, Saint-Malo retirerait un gros avantage
du fait que les travaux projetés permettraient
de donner, des heures fixes au départs des pa
quebots anglais sur Jersey et Southampton ; ils
donneraient aux voyageurs de la Bretagne et
de l'Anjeu, de la Vendée, du Bordelais, toutes
facilités pour se rendre en Angleterre, et assu
reraient le transport rapide des marchandises
périssables provenant de l'ouest de la France
et formant presque la totalité des expéditions
des lignes de ces régions. L'importance de ce
trafic n'avait pas échappé à l'administration des
chemins de fer de l'État qui avait créé, en 1913,
des express directs de Bordeaux à Saint-Malo
par Rennes. L'accélération des communications
maritimes pourrait amener la réalisation d'un
service rapide Southampton-Biarritz, qui serait
assuré d'une grosse clientèle.

D'autre part, il est très vraisemblable que,
dans un avenir rapproché, le port aura à faire
face à un nouvel et très important élément de
trafic; de nombreux gisements de minerai de
fer existent en Bretagne et, jusqu'ici, quelques-
uns seulement sont exploités. On peut escomp
ter l'extraction prochaine de grandes quantités
de minerai qui semble jusqu'ici localisé sur
les confins d'Ille-et-Vilaine, de la Loire-Infé
rieure et de Maine-et-Loire. Sans doute, la plu
part dos mines se trouvent à une distance un
peu moins grande de Nantes et de Saint-Nazaire
que de Saint-Malo, mais il est à noter que les
bateaux chargeant dans cette dernière ville du
minerai pour la partie Est de l'Angleterre et
pour la Hollande éviteront un parcours assez
long et pourront consentir une notable réduc
tion dans le prix du fret.

D'ailleurs, les navires qui importent du char
bon auront tout intérêt à prendre du minerai
comme fret de retour qui leur manque actuel
lement ; il créeront donc un courant d'exporta
tion, par Saint-Malo, des produits extraits de
Bretagne et même de Normandie.

Tels sont les motifs qui ont déterminé les
intéressés et le Gouvernement à envisager la
nécessité de la création d'un nouveau bassin à
flot et de l'approfondissement du port de marée
et de l'avant-port.

Les travaux à accomplir sont les suivants :

Amélioration de Vavant-port et du port
de marée.

L'approfondissement à réaliser a été calculé en
vue de l'admission à toute haute mer des navires
de 7 m. 50 de tirant d'eau, ce qui a paru suf
fisant eu égard aux dimensions du port et à la
nature de ses besoins commerciaux. On pour
rait objecter que cette limitation justifie le
reproche, souvent adressé à l'administration,
de ne s'occuper que des nécessités du moment
et do ne pas prévoir l'avenir : mais il convient
de remarquer qu'un approfondissement plus
accentué aurait.di être exécuté entièrement
dans le rocher, et qu'il aurait par suite entraî
né d'énormes dépenses et de très longs délais.
Il semble bien d'ailleurs que l'industrie navale
s'oriente en ce moment vers la construction,
en série, de cargos d'une longueur moyenne I
de 150 mètres et calant de 7 à 8 mètres, chiffre !
correspondant pleinement aux calculs des in
génieurs.

Pour le moment, on n'exécuterait que les
quais Nord et Est, de 420 mètres de longueur
chacun, et le misi Ouest de part et d'autre de
1 écluse (180 et 160 mètres). On a adopté, pour la
construction des murs de quai, un type suscep
tible de réduire au minimum les pertes d'eau
qui ne manqueront pas de se produire, d'une
part, à cause de l'amplitude des marées, qui est
telle qu'a basse mer les portes de l'écluse sup
porteront une charge d'une dizaine de mètres
d'eau ; d'autre part, à cause de la perméabilité
des terrains bas qui entourent le port.

Les nouveaux ouvrages susceptibles de faire
face a un trafic supplémentaire d'un million de
tonnes entraîneraient, au prix d'avant guerre
une dépense de 14,250,000 fr.. ainsi répartie : '

Approfondissement de l'avant-port. 1 750 000
Approfondissement du port de

marée 1.820.000
fccluse 4.180.00»

Bassin à flot : ■ - ... ■ ,

Déblais et remblais ........... 1 9<30.00Q
Murs de quai v .,,.. ...... g.goo.ooa

Voies ferrées un WI
Terre-pleins..

... .

Somme à valoir 630.009
Total........... 14.250.00»

Pour tenir compte de la hausse générale des
prix, la dépense a été définitivement évaluée k
18.551,000 fr. 1

Le montant de la part contributive de ]*
Chambre de commerce est de 12,367,400 fr nui
seraient obtenus : - ''

1° Par des subsides s'élevant au total à
950,000 fr. promis par les conseils municipaux
de Saint-Servan (délibération du 19 mai 1913)
do Saint-Malo (délibération du 22 mai 1913) et
par le conseil général d'Ille-et-Vilaine (délibé
ration du 3 octobre 1913);

2° Par les recettes à provenir des péages
locaux institués par décret du 30 juillet lsfo
majorés et complétés pour une période de cin
quante ans.

Le surplus de la dépense h la charge de
l'État, évalué à 6,183, 600 fr. sera imputé sur les
crédits inscrits, chaque année, au budget du
ministère des travaux publics pour l'améliora
tion et l'extension des ports maritimes.

L'instruction réglementaire ouverte simulta
nément sur les dispositions techniques de
l'avant-projet ot sur les voies et moyens fnan-
ciers proposés par la chambre de commerce
pour assurer le versement de sa contribution,
a fait ressortir l'intérêt que le. commerce mari
time attache à la rénovation du port da
Saint-Malo.

Les résultats de l'enquMo d'utilité publique
ont été entièrement favorables. La chambre de
commerce a renouvelé son adhésion aux travaux
projetés et a vivement insisté pour que la dé
claration d'utilité publique intervienne à bref
délai. De son côté, la commission d'enquêto a
accepté, à l'unanimité, les dispositions tech
niques et financières soumises à son examen.

Enfin, l'instruction mixte a été close par les
adhésions des chefs de services intéressés.

Dans ces conditions, votre commission de
de l'outillage soumet 4 votre approbation la
projet de loi suivant.

PROJET DE LOI

Art. 1 er . — Sont déclarés d'utilité publique)
les travaux d'amélioration et d'extension du
port do Saint- Malo-Saint-Servan, eonformé-
ment aux dispositions générales de l'avant-
projet dressé par les ingénieurs du service ma
ritime, les 13-15 février 1919.

La dépense est évaluée à 18,551,000 fr.
. Art. 2. — Il est pris acte de l'engagement
souscrit, le 25 juin 1918 par la chambre de com
merce de Saint-Malo do fournir à l'État, pour
l'exécution des travaux, avec le concours du
département d'Ille-et-Vilaine et des communes
de Saint-Malo et de Saint-Servan, un subside
représentant les deux tiers de la dépense, tello
qu'elle ressortira des projets définitifs.

. Le montant do ce subside -sere versé au Tré
sor à titre de fonds de concours pour dépenses
d'intérôt public, par acomptes successifs, aus
époques déterminées par le ministre des tra
vaux publics, des transports et do la marin»
marchande, eu égard aux besoins des travaux.

Art. 3. — Le surplus de la dépense à la chargs
de l'État, évalué à 6,183,600 fr., sera imputé
sur les crédits inscrits chaque année au budget
du ministère des travaux publics, des trans
ports et de la marine marchande pour l amé*
lioration et l'extension des ports maritimes..

Art. 4. — La chambre de commerce de Sa/itr
Male est autorisée à emprunter les sommes
qui lui seront nécessaires pour verser au Tre*
sor sa part contributive.

Les emprunts, toujours remboursables par
anticipation, pourront être réalisés et conclus
dans les conditions déterminées par l'article 25
de la loi du 9 avril 1898 sur les chambres d9
commerce.

Le taux maximum d'intérôt et la duré»
d'amortissement des emprunts seront fîïés paf
le ministre du commerce, de l'industrie, âeS
postes et des télégraphes.

Art. 5. — Les péages perçus au port de SuMt-
Malo^Saint-Servan, en vertu du décret «9
30 juillet 1899, sont supprimés et remplacés par
les péages suivants :

A. — Sur les navires :
1* Cabotage et services réguliers de voyageur

par tonneau de jauge nette, 25 centimes.
2» Long cours et cabotage international,

tonneau de jauge nette, 10 contâmes.

f,lv,,Yoir .les n" 651 • Sénat, année 1919, et
7134-714$, et in-8», n»1583, — 11« législ. — de la
Oîiambif. des. députés. ,



DOCU-MENTS PÀP.LEME MT ^ — SÉNAT 377
-

Taxe de séjour dans les bassins :
3° Abonnement pour les navires terreneu-

viers hivernant au port entre deux campagnes
dépêche, par tonneau de jauge nette, 1 fr. »

4° Pour les navires désarmés ou stationnant "
sans motif dans les bassins, par tonneau de
jauge nette et par semaine ou fraction de
semaine, 8 centimes.

B. — Sur les passagers : \
lo Par voyageur embarqué ou débarqué, en

provenance ou à destination des lieux de
pêche (Terre-Neuve) ou de l'étranger, sauf les
îles anglo-normandes, 2 fr.

2° Par voyageur en provenance ou à destina
tion des îles anglo-normandes, 1 fr.

3° Par excursionniste, 50 centimes.
4° Par voyageur effectuant le passage entre

Saint-Malo et Dinard, et inversement, 5 centi
mes, (cette taxe pouvant Être abaissée à
0 tr. 025 en cas d'émissions de billets à prix
réduits, abonnements, excursions, etc.)

C. — Sur les marchandises : .

1° Marchandises embarquées, ou débarquées,
sauf les minerais et le sable, par tonne métri
que, 30 centimes.

2° Minerais et sable, 10 centimes.
3° Colis postaux, par colis, 10 centimes.
Sont exemptés de tout péage les navires

appartenant à l'État ou affectés à son service
qui n'effectuent, le cas échéant, que des trans
ports rentrant dans le cadre normal des attri
butions de la puissance publique.

Sont exemptés des péages décrits ci-dessus
aux alinéas 1 et 2 du paragraphe A et aux para
graphes B et C :

1° Les navires affectés au pilotage ou au bor
nage ;

2" Les navires pratiquant la pêche côtière;
3° Les bateaux de plaisance ;
4° Les navires entrés en relâche et ne se

livrant à aucune opération commerciale ;
5° Les navires sur lest et repartant sans avoir

pris de chargement.
La perception de ces péages est concédée à

la chambre de commerce, de Saint-Malo pour
le produit en être affecté, concurrement avec
le solde disponible des perceptions effectuées
jusqu'à la date de la promulgation de la pré
sente loi, au payement des annuités (intérêts
et amortissement des emprunts que la dite
chambre est autorisée à contracter. La per
ception des diverses taxes cessera aussitôt
après que les produit des droits aura atteint,
en capital et intérêts, la somme nécessaire
au complet remboursement des emprunts.

Dans les trois premiers mois d% chaque
année, la chambre de commerce adressera au
ministre du commerce, de l'industrie, des
postes et des télégraphes et au ministre des
finances, un compte rendu détaillé des recettes
perçues au port de Saint-Malo-Saint-Servan,
des frais de perception pendant l'année précé
dente et de sa situation au point de vue de
l'amortissement de ses emprunts. +

Dans le cas où le produit des péages serait
supérieur aux charges annuelles afférentes,
tant au payement des subsides qu'au service
des emprunts, l'excédent sera employé à des
remboursements anticipés des emprunts, sauf
application de l'article suivant. I

Art. 6. — Le produit des péages indiqués ci-
dessus pourra être appliqué, par décrets rendus
dans la forme des règlements d'administration
publique, à des charges résultantde nouveaux
travaux, régulièrement autorisés, en vue de
l'amélioration du port de Saint-Malo-Saint-
Servan ou de la constitution et du développe
ment de l'outillage public de ce port.

Ils pourront être modifiés ou majorés, dans
la même forme, pour l'amélioration des ou
vrages et de l'outillage du port, dans les limites
des maxima fixés par l'article 16 do la loi du
7 avril 1902, ou les lois modificatives.

ANNEXE N® 722

(Session ord. — Séance du 19 octobre 1919.)

PROJET DE LOI adopté par la Chambre des
députés portant : 1° déclassement des en
ceintes fortifiées de Brest, Toulon, Belfort,
Verdun, Toul et Sidi-bel-Abbès ; 2° dé
classement de l'enceinte de Bône (front
de terre) ; 3° déclassement d'une partie des
remparts de Philippeville, présenté au
nom de M. Raymond Poincaré, Président de

la République française, par M. Georges
Clemenceau, président du conseil, ministre
de la guerre (1). — (Renvoyé à la commission
de l'armée.) — (Urgence déclarée.)'

ANNEXE N° 723

(Session ord. — Séance du 19 octobre 1919.)

PROJET DE LOI adopté par la Chambre des
députés concernant la perception, au profit
de l'office scientifique et technique des
pêches maritimes, 0e taxes spéciales sur
les navires de pêche et les concessionnaires
d'établissements de pêches maritimes, pré
senté au nom de M. Raymond Poincaré, Pré
sident de la République française, par M. A.
Claveille, ministre des travaux publics, des
des transports et de la marine marchande,
et par M. L.-L. Klotz, ministre dos finances (2).
— (Renvoyé à la commission des finances.)

ANNEXE N° 724

■ (Session ord. — Séance du 19 octobre 1919.)

PROJET DE LOI adopté par la Chambre des
députés autorisant l'engagement d'une somme
de 1 milliard 80 millions en vue de la re-

V constitution de la flotte commerciale

française, présenté, au nom de M. Raymond
Poincaré, Président de la République fran
çaise, par M. L.-L. Klotz, ministre des finan
ces, et par M. A. Claveille, ministre des tra
vaux publics, des transports et de la marine
marchande (3). — (Renvoyé à la commission
des finances.) ■

ANMEXE N* 725

(Session ord. — Séance du 19 octobre 1919,)

PROJET DE LOI, adopté par la Chambre des
députés, ayant pour objet d'augmenter le
taux du secours prévu par le paragraphe 7 de
l'article 8 de la loi du 14 juillet 1938, présenté
au nom de M. Raymond Poincaré, Président
de la République française, par M. A. Cla
veille, ministre des travaux publics, des trans
ports et de la marine marchande, et par
M. L.-L. Klotz, ministre des finances (4). —
(Renvoyé à la commission des finances.)

AXKBX3 726

(Session ord. — Séance du 19 oc tobre 1919),

PROJET DE LOI adopté par la Chambre des dé
putés portant ouverture au ministre du com
merce, en addition aux crédits alloués au titre
du budget ordinaire de l'exercice 1919, d'un
crédit de 33,000 fr., en vue de la préparation
d'une exposition internationale des arts
décoratifs modernes prévue pour 1922,
présenté au nom de M. Raymond Poincaré,
Président de la République française, par
M. Clémentel, ministre du commerce, de
l'industrie. des postes et des télégraphes, par
M. L. Lafferre, ministre de l'instruct.on pu
blique et des beaux-arts, et par M. L.-L. Klotz,
ministre des finances (5). — (Renvoyé à la
commision des linances).—(Urgence déclarée).

ANNEXE N° 727

(Session ord. — Séance du 19 octobre.1919.)

PROJET DE LOI adopté par la Chambre des
députés, portant ouverture de crédits, sur;
l'exercice 1919, en vue du relèvement des(
traitements du personnel du chemin de
fer et du port de la Réunion, présenté, aui
nom de M. Raymond Poincaré, Président de
la République française, par M. L.-L. Klotz,;
ministre des finances, et par M. Henry Simon,!
ministre des colonies (1). — (Renvoyé à l&-!
commission des finances.) — (Urgence dé cla*
rée.)

AMWHuOI 728

(Session ord. — Séance du 19 octobre 1919. )

PROJET DE LOI adopté par la Chambre des
députés, adopté avec modifications par la1
Sénat, modifié par la Chambre des députés!
relatif à la date de la cessation des hosti-i
lités, présenté au nom de M. Raymond j
Poincaré, Président de la République fran
çaise, par M. Georges Clemenceau, président
du conseil, ministre de la guerre ; par H. Louis 1
Nail, garde des sceaux, ministre de la jus
tice; par M. Stephen Pichon, ministre des
affaires étrangères; par M. J. Pams, ministre
de l'intérieur; par M. L-L. Klotz, ministre
des finances; par M. Georges Leygues. minis
tre de la marine; par M. L. Lafferre, ministre
de l'instruction publique et des beaux-arts;
par M. A. Claveille, ministre des travaux'
publics, des transports et de la marine mar-
cliade; par M. Clémentel, ministre du com
merce, de l'industrie, des postes et des télé
graphes; par M. Noulens, -ministre de l'agri
culture et du ravitaillement; par M. Henry
Simon, ministre des colonies: par M. P. Col
liard, ministre du travail et de la prévoyance
sociale; par M. Loucheur, ministre ce la
reconstitution industrielle, et par M. Albert
Lebrun, ministre des régions libérées (2). —
(Renvoyé à la commission des affaires étran
gères.) — (Urgence déclarée.)

-ANNEXE N° 729

(Session ord. — Séance du 19 octobre 1919.)

PROJET DE LOI, adopté par la Chambre des
députés, ayant pour objet de faire participer
la colonie de la Réunion dans les résultats
financiers de l'exploitation du chemin de
fer et du port de la Réunion, présenté au
nom de M. Raymond Poincaré, Président de
là République française, par M. Henry Simon,,
ministre des colonies, et par M. L.-L. Klotz,
ministre des finances (3). — (Renvoyé à la
commission des finances.) — (Urgence dé
clarée.)

ANNEXE N° 730

(Session ord. — Séance du 19 octobre 1919.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
finances, chargée d'examiner le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, tendant
il compléter l'article 88 de la loi du 5 avriP
1884, en vue de donner aux employés com
munaux des garanties de stabilité, pat
M. Millies-Lacroix, sénateur (4). — (Urgence
déclarée.)

Messieurs, par un projet de loi déposé à la
Chambre des députés, le 6 juillet 1914, le Gou(1) Voir les nos 6534-6948-7039-7069, et in-80

n° 1591, — 11e législ. — de la Chambre des dé
putés.) ' •

(2) Voir les n05 6561-7166, et in-8° n° 1632, —
il 0 législ. — de la Chambre des députés.

(3) Voir les nus 6656-7108, et in-8" n° 1630, —
il« législ. — de la Chambre des députés.

(4) Voir les nos 5552-6003, et in-8° n° 1631, —
11e législ. — de la Chambre des députés.

(5) Voir les n" 7076-7203 et in 8° n» 1618, —
11e législ. — de la Chambre des députés. -

(1) Voir les nus 7194-7195, et in 8 e n» 1625, —
11e législ. — de la Chambre des députés.

(2) Voir les n0» 584-618, Sénat, année 1919 et
6621-6706-7210-7242 et in-8» n»s 1527 et 1629.

11 e législ. de la Chambre des députés.
(3) Voir les nos 2566-7084, et in-8° n° 1622, —

11e législ. — de la Chambre des députés.
(4) Voir les n0! 656, Sénat, année 1919, et 233-

5941-7163, et in-8» n° 1581 — 11e législ. — de la
Chambre des députés.
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vernement avait proposé d'assurer aux fonction
naires communaux une garantie nécessaire
de la stabilité de leurs emplois contre les abus
de l'arbitraire. La Chambre des députés ayant
fursis à statuer sur ce projet de loi, l'hono-
roblc M. Bouveri déposa, le 3 avril 1919, une
proposition de loi ayant le même objet. Ce
n'est que le 17 octobre courant que la Chambre
des députés, après le dépôt du rapport de sa
commission le 16 octobre, a délibéré sur cette

■ question, cependant importante, qui touche à
l'administration communale, dont la charte a
été établie par la loi du 5 avril 1884.

Les deux projets procèdent d'une pensée
commune : imposer aux administrations com
munales un statut pour les employés de mairie ;
donner à ceux-ci les moyens de faire respecter
ce statut par la juridiction administrative.

La Chambre des députés s'est inspirée de
cette double et légitime préoccupation, tout en
sauvegardant l'autonomie qui a été reconnue
aux communes et consacrée par la loi du
5 avril 1884 et en maintenant intacts le principe
et le droit d'autorité qui sont indispensables
aux maires pour exercer leurs fonctions déli
cates.

S'il est, en effet, nécessaire de donner aux
fonctionnaires communaux des garanties de
stabilité, il est non moins indispensable d'em
pêcher que ne soient placés sous leur tutelle
les administrateurs élus de la commune,
responsables tout à la fois devant les électeurs
et devant l'autorité supérieure.

A cet égard, te projet de loi volé par la
Chambre est acceptable dans la plupart de ses
dispositions.

Le principe institué par l'article 88 de la loi
du 5 avril 1884 est sauf. Le pouvoir de nommer,
de suspendre et de révoquer les fonctionnaires
communaux est maintenu aux maires.

Il nous parait qu'au lieu d'envisager seule
ment les communes, chefs-lieux de départe
ment ou d'arrondissement, ou ayant plus de
5,000 habitants, ainsi que les communes du
département de la Seine — Paris excepté, — il
est plus sage de généraliser l'application de la
loi à toutes les communes de plus de 5,000 habi
tants, sans exception. Les conseils municipaux
de ces communes devront déterminer dans un
statut les conditions de recrutement, d'avan
cement et de discipline des employés commu
naux.

Les peines comportant la suspension ou la
révocation ne pourront être prononcées
qu'après avis d'un conseil de discipline, dont
la composition sera fixée par la délibération du
conseil municipal qui aura déterminé le statut
et dans lequel seront représentés les fonction
naires ou ouvriers communaux.

Mais nous n'avons pas cru devoir créer à
côté du maire une juridiction administrative,
sous la présidence d'un juge de paix, qui
mettrait en échec le pouvoir du maire et por
terait atteinte à l'autonomie communale.

Le projet adoptépar la Chambre dispose que,
dans le cas où un employé ou un ouvrier serait
privé de son emploi, le conseil municipal
fixera, le cas échéant, l'indemnité à laquelle
l'intéressé pourra prétendre, sous réserve de
pourvoi devant le conseil de préfecture et
d'appel devant le conseil d'État.

Cette disposition n'a aucune raison d'être
dans un nouveau texte législatif, car le con
seil municipal a actuellement tout pouvoir
d'initiative en l'espèce. D'autre part, les inté
ressés ont toute sauvegarde dans le droit
commun, pour faire valoir leurs revendi
cations.

Telle est, en résumé, la réforme municipale
~ que nous avons l'honneur de vous proposer.

Elle amende le projet voté par la Chambre des
députés, dans un sens transactionnel qui nous
a paru conforme à l'équité et aux légitimes
droits du personnel digne d'intérêt des em
ployés communaux, sans porter aucune
atteinte à l'autonomie administrative dont
les communes sont si légitimement jà- !
louses.

C'est pourquoi votre commission des finances
a l'honneur de vous proposer d'adopter le pro
jet de loi dont la teneur suit :

PROJET DE LOI

.Article unique. — L'article 88 de la loi du
5 avril 1884 est modifié ainsi qu'il suit : ■ " ■ :

« Le maire nomme à tous les emplois com
munaux pour lesquels les lois, décrets et or
donnances actuellement en vigueur ne fixent

pas tin mode spécial de nomination. Il suspend
et révoque les titulaires de ces emplois. Il peut
assermenter et commissionner les agents nom
més par lui, mais à la condition qu'ils soient
agréés par le préfet ou le sous-préfet.

« Dans les communes de plus de 5,000 habi
tants, le conseil municipal, dans le délai de
six mois, par délibération soumise il l'approba
tion préfectorale, déterminera les règles con
cernant le recrutement, l'avancement et la
discipline des titulaires des emplois commu
naux. Les peines comportant la suspension ou
la révocation ne pourront être prononcées par
le maire qu'après avis motivé d'un conseil de
discipline, dont la composition sera déter
minée par ladite délibération et où le per
sonnel sera représenté.

« La délibération du conseil municipal sera
exécutoire dans le délai de deux mois, si le
préfet, par arrêté motivé, n'a pas refusé de
l'approuver. Si le préfet refuse son approbation,
le conseil municipal peut, dans le délai d'un
mois, se pourvoir devant le conseil d'État qui
statue selon la forme administrative et dans le
délai de deux mois.

« Faute par le -conseil- municipal d'avoir
délibéré dans le délai de six mois à partir de
la promulgation de la loi ou de la création des
emplois il sera statué d'office par un arrêté
préfectoral, qui rendra applicable dans la com
mune un règlement type établi par le conseil
d'État.»

ANNEXE N° 731

(Session ord. — Séance du 19 octobre 1019.}

RAPPORT fait au nom de la commission char

gée d'examiner le projet de loi. adopté par la
Chambre des députés, relatif à l'amnistie,
par M. Guillaume Poulle, sénateur (1).—(Ur
gence déclarée.)

Messieurs, le 22 juillet 1919, le Gouvernement
déposait sur le bureau de la Chambre des dé
putés un projet de loi sur l'amnistie.

En ce qui concerne la principe même de
cette mesure généreuse, la Gouvernement,
dans l'exposé des motifs de son projet disait
très justement :

« A l'heure où prend fin une guerre uni
verselle telle que l'histoire n'en a jamais
connu, au moment où nos vaillantes armées
ramènent au foyer, dans les plis de leurs dra
peaux frissonnants, la victoire éclatante qui
permet à la France, en retrouvant l'intégrité
du sol national, de reprendre son rang glorieux
dans le inonde, il est équitable de songer i
ceux qui, dans la tourmente, n'ont pas su ré
sister aux défaillances passagères et qui, faute
de force morale suffisante, ont laissé, pour
quelques instants, s'obscurcir en eux la notion
du devoir. A ceux-là, la nation peut aujour-
d'hui tendre une main secourable : elle peut,
à la faveur des actes sublimes accomplis par
des héros innombrables, faire le large geste
d'apaisement et d'oubli. Au cours de ces cin
quante-deux mois de guerre, qui mirent si
cruellement la patrie en danger, le salut du
pays nous imposa d'impérieuses nécessités ; il

•exigeait que toutes les forces vives fussent
employées, dans un élan unanime, à com
battre l'ennemi ; que toutes les volontés, toutes
les énergies, tous les ressorts fussent inlassa
blement tendus dans un effort commun de
défense nationale intégrale ; la nation tout
entière, fortement disciplinée, devait être
maintenue dans l'accomplissement du devoir
suprême.

La victoire était à ce prix. La justice dès lors
dut faire son œuvre, il lui fallut parfois frapper
avec rigueur ceux qui, momentanément in
conscients de la grandeur de l'heure, se rendi
rent coupables de fautes dont la généralisation
n'aurait pas manqué de compromettre le salut
de tous. Mais la valeur du plus grand nombre
est capable de racheter les erreurs de quelques-
uns ; ceci peut compenser cela; »

Le projetvisaitd'abord les infractions d'ordre
politique, telles que les délits et contraven
tions en matière de réunion, d'élection de
grèves et de manifestations sur la voie publi

que avec tous les faits connexes, i l'exclusion
seulement des crimes.

• Il s'appliquait aux délits et contraventions^
presse. prévus par la loi du 29 juillet 1881 • k
toutes les infractions que la loi du 5 août 1914
a eu pour objet de réprimer, c'est-à-dire les in
discrétions commises parla presse et les écrits
et propos dits « défaitistes » ; à toutes les con
traventions, ainsi qu'aux délits peu graves pré
vus, tant par le code pénal que par les lois spé»
ciales.

Dans l'ensemble de ses dispositions relatives
aux faits de droit commun, le projet était
plus large que le» lois précédemment votées.

L'attention du Gouvernement s'était portés
principalement sur la partie essentielle du
projet, relative aux infractions commises en
matière militaire. Pendant la période de
guerre, alors que près du sept millions
d'hommes ont été appelés sous les armes, ces
infractions devaient êtra nécessairement les
plus nombreuses. Les articles 2 et suivants du
projet de loi avaient pour but de régler le sort
de ces condamnés.

Et, d'abord, les déserteurs et les insoumis.
Le Gouvernement avait recours pour fixer la

situation spéciale de cette catégorie de condam
nés aux règles suivantes :

« Autant, disait l'exposé des motifs, une ma
sure de pardon et de générosité se comprend
en faveur des militaires qui, dans un oubli
momentané du devoir, se sont rendus cou
pables d'une absence illégale de quelques jours
ou même de quelques semaines et sont ensuite
allés reprendre leur place au poste de combat
pour Y accomplir leur devoir, autant la raison
et la justice se refuseraient-elles à admettre
qu'on pût amnistier ceux qui, abandonnant
leurs compagnons de lutte et sans se soucier
du sort de la patrie, ont réussi, par une déser
tion de longue durée, à se mettre à l'abri ou
danger.

En rompant volontairement le lien de frater
nité et de solidarité qui les unissait à leurs
concitoyens, en méconnaissant systématique
ment leur devoirs envers le pays, ils se sont
eux-mêmes exclus de toute niesure do bien
veillance. Que penseraient leurs camarades do
retour au foyer, que penseraient les parents,
les épouses, les frères, qui pleurent un fils, un
mari, un être cher tombé à l'ennemi qui ver
raient, à la faveur d'une amnistie imprudem
ment accordée, rentrer dans l'intégralité do
leurs droits de citoyens ceux qui, notoirement,
au vu et au su de tous, ont trahi aux heures
tragiques le plus sacré des devoirs ? Ceux-là, la
loi d'amnistie ne peut pas les connaître. En
conséquence, le Gouvernement vous proposa
de limiter le bienfait de l'amnistie aux militai
res qui n'ont manqué à leurs unités que Pen*
dant une période de temps limité; encore con
vient-il de distinguer entre ceux qui se sont
rendus volontairement et ceux qui ont attendu
d'être arrêtés. Aux premiers, i'amnistio est
accordée si leur absence n'a pas excédé M
délai de six mois ; les autres ne sont amnisties
que si l'absence n'a pas dépassé trois mois. »

Pour les insoumis, l'exposé des motifs disait
que la question doit être considérée comme
réglée par la loi du 5 août 1914 qui a amnislie
les insoumis qui se rendraient dans le delà'
qu'elle leur a fixé. Ceux qui, dûment avertis,
ont persisté à ne pas se soumettre, ont ainsi
déterminé eux-mêmes leur propre sort. Quant
aux insoumis déclarés tels, postérieurement aii
5 août 1914, ils sont assimilés aux déserteurs.

Le projet de loi proposait d'amnistier un très
grand nombre d'infractions militaires qualinee»
délits par le code militaire, tel que les lai»
de sommeil en faction ou en vedette ;ies «N"**
dons de poste, à l'exclusion de ceux perpetr«s»
en présence do l'ennemi ; les refus d'°5eLSmiii
autres quo ceux retenus à la charge de mili
taires qui ont refusés d'obéir lorsqu'ils étaie^
commandés pour marcher à 1 'ennemi, et ccui
en présence do l'ennemi ; les voies de fait no™
du service et tous les outrages à supérieurs ,
les faits de vente, de détournements ou a»
mise en gage d'effets militaires, armes et
nitions appartenant à l'État ; les faits _ae.pori
illégal d'insignes et de décorations, ainsi qu"
les faits de contrefaçon et d'usage de sceaux,
timbres ou marques militaires, destines a eu
apposés sur des actes ou pièces relatifs au sci
vice militaire. „ .. (;o

Étaient formellement exclus do l amnlS ,.'
avec les crimes et délits de droit commun, le
crimes de trahison, d'intelligences avec i w
nemi, les faits d'espionnage, les délits de cou
merce avec l'ennemi. les faits de spécula^

(1) Voir le n» 172, Sénat, année 1919, et 5197-
5246-5404-5867-5965-6368-6548-6674-7031. et in-8°
n° 1603, — il* législ. — de la Chambre des
députés, .
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et de hausse illicite, tous crimes contre la
patrie, ne devant rencontrer ni excuse ni par
don ; les menées anarchistes et les provoca
tions adressées à des militaires des armées de
terre et de mer dans le but de les détourner
de leurs devoirs militaires, trop d'attentats
s'étant soldés sur notre front de bataille par
un surplus de sang français !

« Clémence et générosité, disait enfin le
même exposé des motifs, ne sont pas syno-
inymes de faiblesse. A l'heure où il est enfin
permis à la France de convier tous ses enfants
à marcher dans le progrès ordonné vers l'ave
nir superbe, le Gouvernement s'est donné à
tâche, dans le projet de loi dont il prend l'ini
tiative, de concilier les appels de la plus grande
bienveillance avec les exigences légitimes de
la conscience nationale. »

En réalité, très juridiquement, le projet de
loi s'occupait des infractions elles-mêmes, de
leur plus ou moins grande gravité, pour accor
der ou rejeter l'amnistie; peu ou pas, directe
ment tout au moins, des délinquants appelés à
fn bénéficier.

Le projet a été voté par la Chambre avec
d'assez importantes modifications ; la Chambre,

. d'une façon générale, s'est plus préoccupée de
ceux qui devaient bénéficier de l'amnistie que
des infractions que devait viser la loi. Et même
en ce qui concerne les infractions, elle s'est
attachée ii énumérer moins les infractions qui
devaient être amnistiées que celles qui doivent
être exclues. Cette méthode de travail a juste
ment été critiquée par le Gouvernement.

La Chambre a, dans des cnnditions qu'il con
vient de souligner devant le Sénat, élargi le
texte du projet de loi.

Elle a étendu l'amnistie notamment aux in
fractions prévues par la loi du 3 juillet 1877 sur
les réquisitions ; aux défauts de déclaration et
aux détournements d'épaves; aux infractions
commises lors des affaires viticoles de Cham
pagne ; à tous les faits connexes en matière de
grèves, manifestations sur la voie publique,
etc.; aux infractions commises par ceux ayant
bénéficié par décret- de grâce d'une remise
totale de peine, s'il s'agit d'un crime, d'une
remise même partielle, s'il s'agit' d'un délit ;
aux infractions commises par tous ceux qui,
dans les mêmes conditions de temps, auront
bénéficié soit d'un sursis à l'exécution de la
peine par application des lois des 26 mars 1891,
28 juin 1904 et 27 avril 1916, soit d'une décision
suspendant l'exécution du jugement ; — aux
délits commis avant le 17 octobre 1919, soit
par tous marins ou militaires qui, en temps de

. guerre ont été, postérieurement à l'infraction,
cités à l'ordre du jour, mutilés ou réformés
pour blessures ou maladies contractées ou ag
gravées au service, soit par les pères et mères
ayant eu un. fils mort aux armées ou mutilé
de guerre, soit par les veuves des militaires ou
marins tués à l'ennemi ; aux infractions aux
articles 265, 266, 267 du code pénal concernant
les associations de malfaiteurs, aux lois des
12 décembre. 1893 et 28 juillet 1894 sur les
menées anarchistes ; ' aux infractions aux arti
cles 809, paragraphes 3 et 4, 310, 311, paragra
phe 2 (coups et blessures graves avec prémé
ditations, guets-apens, etc.), 317 (manœuvres
abortives), 330 (outrages publics à la pudeur),
etc.

Votre commission, appelée à se prononcer
sur le projei de loi qui nous est soumis, a
pensé qu'elle devait, tant en ce qui concerne
les délinquants de droit commun, que les dé
linquants militaires, vsus proposer de vous
associer au « large geste d'apaisement et d'ou
bli n que doit marquer la loi d'amnistie ; mais
.elle a pensé aussi qu'elle devait avoir le légi
time souci, suivant ta très juste appréciation
de l'exposé des motifs du projet du Gouverne
ment, de « concilier les appels de la plus
grande bienveillance avec les exigences légi
times de la conscience nationale ». La nation
ne comprendrait pas, en effet, que, sous pré
texte de clémence et de générosité, le Parle
ment fit acte de faiblesse.

Se rapprochant à ce point de vue du projet
. du Gouvernement, votre commission, ne sau

rait, par exemple, vous proposer d'amnistier-
les infractions aux articles 265, 266, 267 (asso
ciations de malfaiteurs), 309, paragraphes 3 et 4.
310, 311, paragraphe 2 (violences graves), 317
(avortements), 330 (outrages publics à la pu
deur), du code pénal, aux lois des 12 décembre
1893 et 28 juillet 1894, (lois contre les anar-

, ciistes). Elle n'a pas pensé non plus qu'il fût

fossibtle l d Ce voubsrproposer dd'amsnistier, commea fait la Chambre. « tous délits çpmrois avant

' leur libération, ou dans les trois mois qui ont
suivi leur libération, par des citoyens ayant été
mobilisés »

S'écartant du projet du Gouvernement, votre
commission n'a pas pensé qu'il lui fût possible
d'amnistier les faits prévus par les articles 217
du code de justice militaire (armée de terre),
329 (armée de mer), visant l'achat et le recel
de munitions, d'habillement ou de tout autre
objet militaire, l'usage fait sciemment dans le
service par un militaire, un administrateur ou
comptable militaire de faux poids ou de fausses
mesures, la contrefaçon par les mêmes de
sceaux, timbres ou marques militaires, des
tinés à être apposés, l'usage frauduleux par les
mêmes de vrais sceaux, timbres ou marques
ayant l'une des destinations fixées par la loi
(art. 258, 259. 260 du code de justice (armée de
terre), 351 et 352 du même code (armée de mer).

En ce qui concerne la désertion à l'intérieur,
votre commission, tout en reprenant le texte
du projet de loi déposé par le Gouvernement,
propose de réduire de trois mois à deux mois
la durée d'absence illégale prévue dans le pro
jet de loi pour les militaires visés aux articles
231 du code de justice militaire pour l'armée
de terre et 309 du code de justice militaire pour
l'armée de mer, lorsque la désertion a pris fin
par l'arrestation. Cette même durée serait ré
duite de six mois à quatre mois, lorsque le dé
linquant s'est rendu volontairement.

Le Gouvernement avait demandé à votre
commission d'examiner si une règle analogue
ne pourrait pas intervenir en ce qui concerne
les déserteurs en présence de l'ennemi. Votre
commission n'a pas cru pouvoir adopter cette
suggestion : la Chambre l'a du reste écartée à
une très forte majorité.

Pour le surplus, et sauf à modifier les textes
dans leur rédaction, votre commission vous
propose de suivre la Chambre dans les modifi
cations qu'elle a apportées au texte du Gou
vernement et que le Gouvernement accepte
du reste.

En agissant ainsi, votre commission a con
science de vous apporter une œuvre qui pourra
être acceptée par le Parlement, ratifiée par le
pays, parce qu'elle sera l'œuvre de large clé
mence, de prudente générosité, de suprême
pitié, que permettent et commandent les
graves et importants événements qui ont mar
qué les cinq années de guerre qui viennent de
prendre fin avec la grandiose victoire de nos
armées et de nos sublimes poilus.

En conséquence, votre commission vous
propose de bien vouloir adopter le projet de loi ,
dont la . teneur suit : I

PROJET DE LOI

Art. i«, — Amnistie pleine et entière est
accordée pour les faits commis antérieurement
au 19 octobre 1919 et prévus par les articles du
code pénal ci-après :

153 à 157 incus.
161 et 162. -
192 à 196 inclus.
199 à 208.

212 et 213.
222 à 230.

236.

249 à 252.
25 'i et 255.

257 à 259, '
271 à 276.

309, §§ 1" et 2.
311, § 1 er.
314 et loi du 24 mai 1834,
319 â 329 inclus.
337 à 339.

3'i6 à 348.

356 à 359.
373 à 376.

402, § 3.
471 à 482.
Art. 2. — Amnistie pleine et entière est ac

cordée pour les faits commis antérieurement
au 19 octobre 1919^

1° A tous les délits et contraventions en ma
tière de çéunions, d'élections, de grèves et de
ifiânïèétations sur la voie publique ;

2° A tous les délits et contraventions prévus
par la loi sur la presse du 29 juillet 1881, aux
infractions prévues par les lois du 11 juin 1887
et du 19 mars 1889 ; . . ,

3° Aux infractions prévues par la loi du
5 août 1914- sur les indiscrétions de la presse en
temps de guerre ;

4° A toutes les infractions prévues par la le
du 21 mars 1884 ;

5° A toutes les infractions prévues pur les lo:
des 1" juillet 1901, 4 décembre 1902, 7 juilli-
1904 ;

6° A toutes les infractions prévues par la lo
du 9 décembre 1905 ;

7° A toutes les infractions prévues par les loi
des 2 novembre 1892, 12juin 1893, modifiées pn
celles du 11 juillet 1903, du 30 mars 19u0, et pn
les décrets relatifs à la protection du trava..
des adultes ;

8° A tous les faits connexes aux. infraction
ci-dessus ;

9° Aux infractions à l'article 5 de la loi di
21 mai 1836 ;

10° A tous les délits et contraventions en
matière forestière, de chasse, de pêche fluvial,
et maritime, de grande et petite voirie,"de po
lice de roulage et de simple police, quel que
soit le tribunal qui ait statué ;

11« Aux délits et contraventions à la police
des chemins do fer tramways ;

12° Aux infractions prévues par la loi du :J
juillet 1877 sur les réquisitions ;

13° Au défaut de déclaration et aux détourne^
monts d'épaves ;

14° A tous les délits et contraventions no.':

amnistiés parla loi du 31 juillet 1913, connexes
aux événements viticoles, qui. en 1911, se son
déroulés dans les départements de la Marne
de l'Aube et de l'Aisne ;

15° Aux faits réprimés par l'article 408 du
code pénal pour les condamnations prononcées-
contre des militaires par les conseils de guerre
conformément aux dispositions de l'article 26.
du code de justice militaire et qui n'auroi:
pas été supérieures à trois mois d'emprison
nement ;

16° A tous les délits commis '(soit antérieure
ment, soit postérieurement au 1 er août 191',
dont la poursuite a été arrêtée ou retardée p;:
l'état de guerre et dont la criminalité sera:!
aujourd'hui effacée par la prescription acquis
au cours des hostilités, si cette prescriptio .
n'avait été interrompue par des actes de procé
dure, exception faite en ce qui concerne le
infractions aux lois du 24 juillet 1867 et autre
lois sur les sociétés, ainsi qu'aux articles 40 ,
406, 408 du code pénal ;

17° A tous faits ayant donné lieu ou pouvan '
donner lieu à des sanctions disciplinaires, sari -
qu'il en résulte aucun droit à réintégration ;

18° Aux infractions à l'article 4 du décret d .
22 juillet 1918, sanctionné par la loi du 10 fé
vrier 1918 ;

19° Aux infractions commises en matière (»■
contributions indirectes lorsque le montant ci r
la transaction intervenue ou des condamna
tions passée en force de chose jugée ne dépasM
pas 100 fr. ou lorsque, pour les procès-verbau-
n'ayant donné lieu ni à transaction ni à cou
damnation définitive, le minimum des pénali
tés encourues n'aura pas été supérieur S"
600 fr.

20" Aux infractions commises en matière de
douane, lorsque le montant des condamnation^
pécuniaires encourues ou de la transaction.,
non définitive, intervenue n'excède pas 625 fr.,
et lorsqu'elles n'ont pas eu pour objet des mar
chandises originaires ou en provenance de-
pays ennemis. i

Restent valables, quant aux travaux à exé
cuter et aux délais d'exécution, les mises ei
demeure intervenues par application des arti
clés 68, 69 et 174 du livre 11 du code du travail
et de la prévoyance sociale.

Ne sera pas considérée comme ouverture
d'un débit de boissons prohibé par l'article i
de la loi du 9 novembre 1915, la réouverture
dans les six mois de la présente loi, d'un éta
blissement dont la fermeture a été ordonné'
pour contravention à la loi du 16 mars 1915
commise durant la mobilisation de son pro
priétaire.

Art; 3. — Amnistie pleine et entiers es !
accordée à toutes les infractions commise^
avant le 19 octobre 1919 :

1» Par tous ceux qui, à cette date, auron!
bénéficié par décret de grâce d'une remis,
totale de peine, s'il s'agit d'un crime ou d'un-
remise, même partielle, s'il s'agit d'un délit ;

2° Par tous ceux qui, à cette date, auron
bénéficié d'un sursis à l'exécution de la pein'
par application des lois des 26 mars 1891,
28 juin 1904 et 27 avril 1916.

Art. 4. — Amnistie pleine et entière esi
accordée pour tout délit commis avant le
19 octobre 1919 : . .. ; ' . _

1° Par tous marin» OU militaires qui, eatepp-
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de guerre, ont été, postérieurement à linfrac-
tion, cités à l'ordre du jour, mutilés ou réfor
més pour blessures ou maladie contractée ou
aggravée au service ;

2° Par les pères et mères ayant eu un fils
mort aux armées ou mutilés de guerre ;

3° Par les veuves des militaires ou marins
tués à l'ennemi.

En aucun cas, les dispositions du présent
article et du paragraphe 2 de l'article précé
dent ne s'appliqueront aux faits de commerce
avec l'ennemi, ni aux faits réprimés par la loi
(lu 18 avril 1886 contre l'espionnage, par la loi
du 20 avril 1916 sur la spéculation illicite, et .
par l'article 20 de la loi du 1er juillet 1916 sur
les bénéfices de guerre.

Art. 5. — Amnistie pleine et entière est ac-
cojdée pour toutes les infractions, commises
antérieurement au 19 octobre 1919, prévues par .
les articles ci-après du code de justice militaire,
pour l'armée de terre : articles 211, 2° et 3° ;
212 ; 213, 2" et 3° ; 214 ; 216 ; 218, paragraphes 2
et 3 ; 219, 2° et 3° ; 220, paragraphe 4 ; 223, para
graphe 2 ; 224 ; 225, paragraphe 1 er ; 229 ; 244 ;
245 : 246: 254; 266 ; 211.

Art. 6. — Amnistie pleine et entière est ac
cordée pourtoutes les infractions commises an-,
térieurement au 19qctobre 1919, prévues parles ;
articles ci-après du code de justice militaire j
pour l'armée de mer : articles 282, 2° ; 283, 3» i
et les quatre derniers alinéas du même article;
285, 3° ; 2S5 ; 286 ; 287 ; 288 ; 291 ; 294, § 3 ; 295 ;
206, 2° et 3» ; 297, § 4 ; 300, § 2 ; 301, 2" ; 302 ;
303 : 304, § 1" ; 308 ; 325 ; 326 ; 327 ; 328 ; 340.
§ 1« ; 341 ; 342 ; 344 ; 345 ; 350 ; 359 ; 351, SS 2
et 3 ; 363 ; 369.

Art. 7. — Sont amnistiés les délits prévus à
l'article 156 du code pénal et commis par des
militaires des armées de terre ou de mer anté
rieurement au 19 octobre 1919.

Art. 8. — Sont amnistiés les faits de déser
tion à l'intérieur, dans les pays de protectorat
et sur le territoire occupé par les armées alliées
ou associées, commis par les individus énu
mérés dans les articles 231 du code de justice
militaire pour l'armée dé terre et 309 du code
de justice militaire pour l'armée de mer, anté
rieurs au 1 er novembre 1918, lorsque la déser
tion a pris fin par l'arrestation et que sa durée,
en une ou plusieurs fois, n'a pas excédé deux
mois.

Art. 9. — Sont également amnistiés les faits
de désertion à l'intérieur et à l'étranger, lors
que le délinquant s'est rendu volontairement
avant le 1« novembre 1918 et que la durée de
la désertion, en une ou plusieurs lois, n'a pas
excédé quatre mois.

Art. 10. — Sont amnistiés, conformément
aux dispositions des articles qui précèdent, les
insoumis déclarés tels postérieurement au
5 août 1914.

Art. ll. — Sont également amnistiés tous les
délits et contraventions en matière de naviga
tion maritime , commis antérieurement au
19 octobre 1919, et spécialement les infractions
aux dispositions des décrets, règlements et
ordres des autorités maritimes pris en exécu
tion de la loi du 2 juillet 1916, sur la police
maritime.

Les amendes payées au Trésor ne peuvent
être remboursées lorsque le jugement qui les
prononce est devenu définitif antérieurement
au 19 octobre 1919.- - ]

Art. 12. — Sont réhabilités de plein droit tous j
commerçants mobilisés en temps de guerre !
qui, antérieurement au 19 octobre 1919, ont ?
été déclarés en état de faillite ou en liquida-*
tion judiciaire, les droits des créanciers étant '
expressément réservés.

Art. 13, — Lans aucun cas, l'amnistie ne
pourra être opposée aux droits des tiers, les- ;
quels devront porter leur action devant la juri
diction civile, si elle était du ressort de la cour
d'assises.ou si la juridiction criminelle n'avait
pas déjà été saisie, sans qu'on puisse opposer
au demandeur la fin de non-recevoir tirée de
l'article 46 de la loi du 29 juillet 1881.

Art. 14. — Tout Citoyen ayant bénéficié ie i
l'amnistie du fait des condamnations ayant
entraîné sa radiation des listes électorales

pourra, dans le délai de trente jours qui sui
vra la promulgation de la présente loi, récla
mer son inscription sur les listes de la com
mune où il est habile à exercer ses droits
électoraux.

Le délai de trente jours prévu au paragraphe
précédent ne commencera à courir pour la
citoyen mobilisé qu'à partir du jour de sa libé
ration. .. , r . . . .

Art. •» La présente loi est applicable à

l'Algérie, aux colonies et aux pays de protec
torat, quelle que soit la juridiction française
qui ait prononcé. .

Sont exceptés de ces dispositions les sujets
des nations ayant été en guerre avec la France.

ANNEXE K° 733

(Session ord. — Séance du 19 octobre 1919.)

PROJET DE LOI adopté par la Chambre des
députés ayant pour objet d'autoriser l'appro
bation, par simple décret, des accords conclus
entre les concessionnaires de voies ferrées
coloniales et le ministre des colonies pour
la modification des contrats de concession
pendant une période expirant cinq ans au
maximum après la cessation des hostilités,
présenté au nom de M. Raymond Poincaré,
Président de la République française, par
M. Henry Simon, ministre des colonies, et
par M. L.-L. Klotz, ministro des finances (1).
— (Renvoyé à la commission des chemins
de [er.)

AHUEXE 73

(Session ord. — Séance du 1er octobre 1019.)

RAPPORT fait au nom de la commission des

finances, chargée d'examiner le projet de loi
adopté par la Chambre des -députés, ayant
pour objet d'augmenter le taux du secours
prévu par le paragraphe 7 de l'article 8 de la
loi du 14 juillet 1908, par M. Millies-Lacroix,
sénateur (2). — (Urgence déclarée.)

Messieurs, la loi du 14 juillet 1908 prévoit
l'attribution d'un secours -annuel de 100 fr.
« aux veuves nécessiteuses et non remariées

d'inscrits maritimes morts en mer, ou après
quinze ans de navigation révolus ».

Le Gouvernement a pensé qu'en présence du
renchérissement de la vie, qui a conduit le
législateur à accorder une allocation temporaire
aux petits retraités de l'État, le relèvement de
ce modeste secours s'imposait. Par un projet
de loi déposé le 16 janvier dernier à la Chambre,
il a pronosé, en conséquence, do porter ledit
secours à 125 fr. .

La Chambre, dans sa séance de ce matin,
sur la proposition de sa commission des pen
sions civiles et militaires et après avis favorable
de sa commission du budget, en a porté le taux
à 200 fr.

La dépense résultant du projet du Gouverne
ment était de 152,500 fr. pour 6,100 veuves qui
sont secourues annuellement.

La décision de la Chambre l'élève à 610,000fr.
Votre commission des finances, animée des

mômes sentiments qui ont inspiré le vote de
l'autre assemblée, vous propose de ratifier le
projet de loi qui vous est soumis.

PROJET DE LOI .

Article unique. — Est porté à 200 fr. le secours
prévu par le paragraphe 7 de l'article § de la
loi du 14 juillet 1908.

ANNEXE 735

(Session ord. — Séance du 19 octobre 1919.)

PROJET DE LOI adopté par la Chambre des
députés tendant à conserver aux officiers
de l'armée active le bénéfice du leurs ser
vices de guerre pour l'avancement au choix,
présenté au nom de M. Raymond Poincaré,
Président de la République française, par
M. Georges Clemenceau, président du conseil,
ministro de la guerre (3). — (Renvoyé à la
commission de l'armée.) — (Urgence décla
rée.)

ANNEXE 7 SS

(Session ord. — Séance du 19 octobre 1919.)

RAPPORT fait au nom de la commission da
l'armée chargée d'examiner le projet de loi,
adopté par l'a Chambre des députés, relatif
à l'organisation provisoire du service de
santé militaire après la cessation des hosti
lités, par M. Cazeneuve, sénateur (1). -,
(Urgence déclarée.)

Messieurs, le Gouvernement demande au
Parlement de sanctionner par la loi la création
d'une organisation spéciale et de caractère tout
provisoire du service de santé.

La tàclie des médecins militaires pendant de
longs mois continuera l être considérable. As
surer les soins aux 45,000 blessés et malades
encore hospitalisés du temps de guerre, et
aussi hâter l'achèvement de l'énorme tâche

qui s'impose, it l'occasion de l'application de
la loi délicate des pensions d'invalidité, récla
ment lo concours d'un personnel médical très
important.

Or. il est prouvé que les cadres du service de
santé sont insuffisants. Le cadre normal du
temps de paix était, de 1,710 médecins ; il a été
réduit par les pertes de la guerre à 1,400, sur
lesquels 300 médecins sont chargés de mission
ou all'ectés au Maroc, en Orient, dans les pays
ennemis occupés, où les services qu'ils rendent
sont considérables.

Le ministre des régions libérées va réclamer
une centaine de médecins militaires pour ap
porter des soins médicaux aux populations do
ces régions qui sont privées de secours.

Rappelons que le recrutement de l'école du
service de santé militaire de Lyon a été abso
lument suspendu pendant la guerre. Aujour-
d'hui sont admis 150 élèves. Mais ils no seront
aptes à exercer l'art médical que dans quatre
ou cinq ans. "

Donc pénurie incontestable de médecins
militaires avec la démobilisation des médecins
de complément, que commandaient les néces
sités sociales et les règles de l'égalité. Pour
parer à cette insuffisance, le projet de loi
actuel instaure un régime provisoire qui con
siste à admettre dans l'armée active les méde
cins de complément, en complétant la loi du
21 décembre 1916, modifiée par la loi da
10 août 1917. Cette dernière loi autorise cette
admission pour les officiers de complément
pendant les six mois qui doivent suivre la ces
sation des hostilités.

Le présent projet de loi propose d'étendre
ce délai de six mois pour les médecins de com
plément qui en feraient la demande jusqu'au
moment où une réorganisation complète du
service de santé pourra être envisagée avec la
réorganisation de l'armée elle-même du temps
de paix. ■

Ce moyen assurera -t-il une récupération suf
fisante? Il y a lieu do l'espérer avec le relève
ment des soldes et en face des difficultés
pour certains médecins civils de retrouver
leur clientèle d'avant guerre ou de se la créer
dans les circons tances que nous traversons. ^

Bien des médecins de complément, originai
res des pays dévastés, veulent attendre la re
constitution de leur pays. En fin, certains mé
decins de complément se son t spécialisés aux
armées et sont disposés à con tinuer à exercer
la spécialité dans laquelle ils ont acquis quel
que expérience.

D'ailleurs, d'après le nombre de demandes
adressées au service de santé, il semble bien
qu'une fois que les règles de la rentrée dans
le service actif seront légalement établies, t»
nombre de ces rentrées sera assez sérieux.

Il est important, toutefois, pour assurée C»
recrutement et cette rentrée dans larme»
active que l'on confirme les galons de gue"*
sans rétrogradation ni régime spécial et ju«p
droits à l'avancement soient ménagés. ■

L'article 1 er du projet de loi prévoit as
cette rentrée provisoire des médecins dec.»i»
plément dans les cadres actifs.

L'article 2 admet que pendantles deux «niaeeï
qui suivront la cessation des hostilités,,«
médecins, pharmaciens, dentistes et orneu™
d'administration pourront effectuer, sur ie ^

(1) Voir les n»» 6555-7165, et in-8* n® 1634, —
1i« législ. — de la Chambre des députés.

2) Voir les nos 725, Sénat, année 191», et 5552-
6003, et in-8» n» 1631, — il» lésisl. — de la
Chambre des députés. - .
- (3, -Voir le l». 7054,- et ln-8» a» 1628, — 11» lé-
gui. — de la Chambre des députés.

(1) Voir les nM T13, Sénat, année lm m .0/ It
7153, et in-8»' n" 1589, — il» légis." - '*
Chambre des députés.
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demande, des stages d'instruction avec soldes
dont la durée sera fixée, pour chacun d eux,
par les besoins du service et dans les limites
du crédit budgétaire.

Malgré des règles d'avancement, instituées
par l'article 3, qui paraissent favorables, on
ignore le résultat donné par cette innovation.
h En résumé, le projet de loi qui a été voté par
la Chambre des députés et que le Gouverne
ment nous soumet, organise un système de
recrutement tout à fait provisoire, système
d'attente commandé parles nécessi tés de l'heure,
toutes réserves étant faites pour l'organisation
définitive du service de santé dans l'armée
réorganisée du temps de paix.

En conséquence, votre commission de l'ar
mée, d'accord avec le Gouvernement, vous pro
pose de ratifier le projet de loi suivant, déjà
voté par la Chambre des députés.

PROJET DE LOI

Art. 1er . — Pendant les six mois qui suivront
la date fixée pour la cessation des hostilités et,
en outre, s'il y a lieu, jusqu'à l'arrêté ministé
riel prescrivant la reprise de l'admission des
médecins civils à l'école d'application du ser-
viée de santé militaire, conformément à l'ar
ticle 4 de la loi du 14 décembre 1833, les doc
teurs en médecine, médecins de réserve ou de
l'armée territoriale, pourront être admis dans
l'armée active dans les conditions prévues
pour la durée de la guerre par la loi du 21 dé
cembre 1916, modifiée le 10 août 1917.

Art. 2. — Par dérogation à l'article 41 de la
loi du 21 mars 1905 sur le recrutement de l'ar
mée, modifiée le 7 août 1913, les médecins,
pharmaciens, dentistes et officiers d'adminis
tration du service de santé, appartenant à la
réserve de l'armée active et à l'armée territo
riale, pourront, pendant les deux années qui
suivront la cessation ries hostiltiés, effectuer,
sur leur demande, des stages d'instruction
avec solde, dont la durée sera fixée pour cha
cun d'eux d'après les besoins du service et
dans la limite des crédits budgétaires.

Art. 3. — Les officiers effectuant des stages
dans les conditions prévues à l'article précé
dent reçoivent l'avancement dans les mêmes
conditions que les officiers de l'année active,
ainsi qu'il a été prévu pour la durée de la
guerre parles décrets des 23 décembre 1915 et
20 octobre 1910.

ANNEXE N° 356

(Session ord.— Séance du 22 juillet 1919).

PROPOSITION DE LOI tendant à modifier le pa
ragraphe 4 de l'article 2 de.la loi du 9 no
vembre 1915 sur les débits de boissons,
présentée par M. de Las Cases, sénateur. —
(Renvoyée à la commission, nommée le 21 fé
vrier 1905, chargée de l'examen do deux
propositions de lois relatives à la réglemen
tation des débits de boissons.)

EXPOSE DES MOTIFS

Messieurs, la loi du 9 novembre 1915 a eu
pour but de diminuer par extinction les débits
de spiritueux à consommer sur place.

Dans son article 2, la loi déclare :

• Tout débit qui a cessé d'exister depuis
plus d'un an est considéré comme supprimé et
ne peut plus être transmis. » '*

Mais imposer cette déchéance et cefte perte
aux propriétaires de débits ayani fermé leur
commerce par suite de la guerre et de leur
mobilisation eût été inacceptable. Aussi le pa
ragraphe 4contient-il les disposiiions suivantes:

. « Si l'établissement a été fermé par suite de
la mobilisation de son propriétaire, il pourra
être réouvert an plus tard dans le délai de six
mois après sa libération. »

Le texte primitif portait après la cessation des
hostilités. A la Chambre, un honorable deputé
craignit que le mot « cessation des hostilités »
ne fût pas assez largo et ne permît pas de re
prendre son commerce au propriétaire qui
n'aurait été démobilisé . que plus de six
mois après la cessation des hostilités. Dans
cet esprit, il fit substituer lo mot de libération
à celui de cessation des hostilités. L'interpré
tation donnée par la jurisprudence à ce texte
contrairement à son esprit. et à là pensé du lé
gislateur arrive, à un résultat odieux. Un pro-
iàux AXKSXBS, — S, 0. 1919. —29 janvier 1920 .

priétaire marié, mobilisé au début della guerre
a fermé sa maison, sa femme ne pouvant à
elle seule suffire à l'exploitation. Le mari est
tué, il tombe au champ d'honneur en 1915, 1916
ou 1917 ; à l'armistice la femme veut rouvrir
son fonds ; — impossible répondent les con
tributions indirectes, il vous faut une nouvelle
licence, et nous ne vous en donnerons pas. On
poursuit, les tribunaux condamnent la pauvre
veuve, celle-ci est complètement ruinée, elle
et ses enfants. Tout le fruit du travail anté
rieur avec lequel elle avait acheté le fonds
disparaît parce que son mari est un des héros
qui ont sauvé la France. Un pareil résultat ne
saurait être maintenu.

Les tribunaux auraient peut-être pu décider
que ne pouvant assimiler à sa libération la
mort du propriétaire, son fonds peut encore
être transmis. La transmission alors eût été
indéfinie, résultat mauvais évidemment. Mais
l'interprétation donnée est encore plus cri
tiquable. Il faut la faire cesser. II suffit pour
cela de changer un mot du paragraphe 4. La
loi répondra alors à la pensée du législateur.

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — Si l'établissement, etc ....

il pourra être réouvert au plus tard dans le
délai de six mois après sa libération, et si le
propriétaire est mort victime d'un fait de"
guerre dans les six mois qui suivront le décret
lisant la cessation des hostilités.

ANNEXE N* 503

(Session ord. — Séance du 18 septembre 1919.)

RAPPORT fait au nom de la commission

chargée d'examiner le projet de loi, adopté
par la Chambre des députés, portant modifi
cation à la législation des pensions en ce
qui concerne les militaires et marins de
carrière et les militaires indigènes de
l'Afrique du Nord, par M. lenry Chéron,
sénateur (1).

Messieurs, le Gouvernement a déposé, à la
date du 19 mars 1918, sur le bureau de la Cham
bre des députés, un projet de loi portant modi
fication à la législation des pensions en ce qui
concerne les militaires et marins de carrière
retraités et ayant repris du service pendant la
guerre.

Ce projet, à la suite de plusieurs rapports
présentés par l'honorable M. Le Brecq, au nom
de la commission dos pensions, a donné lieu,
le 17 juillet 1919, à l'adoption d'un texte dont
le Sénat est saisi aujourd'hui.

La revision de la législation des pensions, en
ce qui concerne les militaires et les marins de
carrière et les fonctionnaires civils, fait en ce
ce moment l'objet des travaux d'une commis
sion extraparlementaire constituée le 5 août
1919 et que préside notre éminent collègue
M. Doumer. Ii s'agit uniquement ici de régler
d'urgence un certain nombre de situations. Si
le projet, tel qu'il a été voté par la Chambre, a
donné lieu de la part des intéressés, à de !
vives critiques, chacun reconnaît la nécessité
d'une solution provisoire en attendant la revi
sion générale. Ce n'est pas une raison cepen
dant pour que les modifications reconnues
nécessaires ne soient pas apportées au texte.
Nous allons vous proposer dans cet ordre d'idées
les quelques améliorations qui nous ont paru
indispensables.

L'article lor du texte voté par la Chambre
dispose que les titulaires de pensions mili
taires qui auront accompli de nouveaux ser
vices depuis le 2 août 1914, pourront obtenir la
révision de leurs pensions en raison de ^ces
nouveaux services sur les bases déterminées
aux articles suivants.

Il nous a paru utile de précissr qu'il s'agit,
soit des titulaires de pensions d'ancienneté,
soit des titulaires de pensions proportionnelles.
Nous nous proposions de mentionner le corps
delà gendarmerie qui a été, jusqu'alors, visé
expressément dans toutes les lois. Mais, le
Gouvernement nous a fait connaître que le
corps de la gendarmerie n'est pas compris

f dans le projet de loi qui nous occupe. Les
> dispositions. qui viseront les gendarmes feront

l'objet d'un projet spécial où figurera, notam
ment, l'assimilation au point de vue du taux
de la pension du simple gendarme avec celle
du sous-officier. Le Gouvernement nous a
donné l'assurance que ce projet de loi serait
déposé dans un très bref délai.

L'article 2 pose les principes essentiels de la
loi. Il a donné lieu — non pas à la Chambre oii
le projet n'a été l'objet d'aucune discussion en
séance publique, mais en dehors même du
Parlement — à de vives controverses.

D'après ce texte, la nouvelle pension sera
calculée, pour les officiers, par addition à la
pension primitive d'autant d'annuités d'accrois
sement de la pension du nouveau grade que
l'intéressé aura accompli d'années de services
supplémentaires, campagnes comprises. Pour
les sous-officiers et hommes de troupe,il sera '
procédé dans tous les cas, à une liquidation
globale de l'ensemble des services, sur la base
du nouveau grade.

Cette rédaction no se recommande point
par une extrême clarté. Mais un principe s'en

1 dégage sur lequel il faut immédiatement sla-
tuer; elle ne donne point à l'officier retraité
qui a repris du service pendant la guerre, la
retraite de son nouveau grade. Elle l'accorde
seulement aux hommes de troupe.

Pourquoi ne pas donner à l'officier la retraite
de son nouveau grade ? Est-ce que les grades
conquis pendant la guerre sont sans valeur ?

N'est-il pas injuste d'avoir effectué chaque
mois des retenues sur la solde du grade dé
tenu pendant la guerre pour accorder linale-
ment aux intéressés une retraite d'un grade
inférieur ?

Si l'officier avait été tué pendant la guerre,
la veuve aurait eu une pension calculée sur la
solde du grade détenu au moment de la mort.
Est-illogique qu'il en soit autrement parce que
l'officier a survécu ?

Un capitaine qui a été mis dans la position
de retraite 8 jours avant la guerre et qui a été
nommé au cours des hostilités chef de bataillon,
ne retrouvera que sa retraite de capitaine. Son
camarade, également en instance de retraite,,
mais dont la liquidation de pension n'a été
faite que postérieurement à l'ouverture des
hostilités, aura au contraire la retraite du
grade acquis pendant la guerre, parce que les
bureaux ont gardé son dossier pendant quel
ques semaines de plus.

On nous a encore cité cet exemple de deux
sous-ofiiciers de carrière prenant, au moment
de la guerre, leur retraite proportionnelle et
ayant demandé un emploi civil. Le premier
aura été touché par son avis de nomination fin
juillet ; le second était encore au régiment
dans l'attente de cette nomination. Tous deux
sont devenus capitaines en même temps. Le
premier, d'après le texte de la Chambre, béné
ficiera simplement de sa pension de sous-offi
cier, majorée des annuités, soit environ 1,800 fr ;
le second, de la retraite de capitaine, soit en
viron 3,000 fr.

Le projet aboutirait à cet autre résultat qu'un
officier de complément provenant de la caté
gorie des sous-ofiiciors retraités, devenu com
mandant à la suite de sa brillante conduite
pendant toute la guerre, et réunissant à la dé
mobilisation vingt-cinq ans de services et plus,'
aurait une retraite inférieure à celle des offi-,
ciers mariniers de la llotte qui ne sont que des
sous-officiers.

11 nous paraît impossible que le Sénat con
sacre de telles solutions.

D'ailleurs: n'est-il pas choquant que le para-,
graphe 1«'' de l'article refuse aux sous-
officiers ce quo le paragraphe 2 accorde aux
hommes de troupe? Le Sénat s'est constam
ment refusé à accepter ces distinctions, et
nous sommes convaincus que la Chambre,
après une nouvelle délibération, ne voudra pas
s'y maintenir. Elle n'admettra pas que des offi
ciers, qui avaient, avant la guerre, un nombre
d'annuités voisin du maximum, aient fait toute •
la campagne sans autre récompense que les
majorations d'accroissement qui représenteront
pour eux quelques dizaines de francs.

Une 'modification s'impose donc au texte.
Les conséquences financières n'en seront pas
très considérables. Les officiers retraités qui
ont gagné plusieurs gracies ne sont pas extrê
mement nombreux. Au surplus, il s'agit d'un
acte de justice, et nous estimons, en cons
cience, que la question ne peut pas être autre
ment résolue.
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(1) Voir les n os 396, Sénat, année 1919, et 4471-
4911-5063-5816-6370-6464-6487, et in-8° n» 1393, —
11e législ. — de la Chambre des députés.
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Certes, nous comprenons sur quelle base
juridique s'était appuyée l'administration en
préparant son projet. L'article 14 de la loi du
19 mai 1834 fait de la retraite une position
définitive de l'officier. L'administration avait
pensé dès lors que les services rendus, depuis
le 2 août 1914, devaient faire l'objet dune
liquidation spéciale, sans relèvement du maxi
mum des pensions d'ancienneté.

• Mais nous venons de montrer l'injustice d'un
pareil système. Il ne permettrait pas de tenir
compte de tous les services rendus, étant
donné que des officiers se trouveront, du l'ait
de la guerre, dépasser sensiblement le maxi
mum des annuités admises pour le calcul de
la pension. Il faut donc que le jeu de la loi,
tenant compte du nouveau grade, glorieuse
ment conquis, permette de dépasser ce maxi
mum.

Les autres modifications que nous vous pro
posons d'apporter au texte de l'article 2 y intro
duisent d'utiles précisions.

Étant donnée la rédaction nouvelle de notre
article 2, la rédaction de l'article 3 vise seule
ment les militaires que la guerre a trouvés en
activité de service et qui ont parfait leurs
quinze années en obtenant le grade d'officier
ati cours des hostilités. Ils pourront faire valoir
leurs droits à une retraite proportionnelle. On
obtiendra ainsi, d'une façon indirecte une
réduction des cadres.

L'article 4 du projet vise le droit des veuves.
Il liquide leurs pensions, partie d'après le
grade qui avait servi de base à la pension •
primitive, partie d'après le grade occupé en
dernier lieu. Ce système est trop compliqué et
ne donne aux veuves que des avantages insi
gnifiants. 11 constitue, en outre, une atteinte
aux droits acquis, puisque la première des
deux pensions à allouer aux veuves ne serait
qu'une fraction de la pension à laquelle elles
auraient eu droit isi l'on n'avait pas revisé la
pension de leurs maris. Il est beaucoup plus
équitable de liquider la pension sur le dernier
grade obtenu par le mari, conformément aux
principes posés par les lois des 26 avril 1856 et
20 juin 1878.

C'est pourquoi nous vous proposons de dé
cider que toutes lés pensions revisées d'après

les nouveaux services de guerre • ouvriront
droit à réversion en faveur des veuves et orphe
lins, conformément au tarif annexé à la pré
sente loi.

?-■ L'article 5 a pour but de compléter les dispo
sitions de l'ariicle 33 de la loi du 7 àoftl913 et
de les mettre en harmonie avec notre projet.

Les articles 6 à 11 ne comportent pas d'ob
servations. Toutefois, à l'article 7, à la
demande du Gouvernement, nous avons com-,
pris les gendarmes, en service en Corse, parmi
les militaires qui sont admis à compter leur
service pour la totalité en su? de sa durée
effective. Nous vous proposons de les adopter
sous la forme dans laquelle les a votés la
Chambre des députés.

Les articles 12 et 13 reproduisent intégrale-
taent les articles 73 et 74 de la loi du 31 mars
1919. Ils ont pour but d'accorder aux indigènes
des colonies et pays de protectorat, où le recru
tement s'opère par voie de conscription, les
mêmes avantages en ce qui concerne les pen
sions d'ancienneté que ceux accordés pour les
pensions d invalidité.

Ici, des observations nous ont été présentées
en ce qui concerne le Maroc. Au Maroc, la
conscription n'existe pas et le recrutement
s'opère par voie d'engagements volontaires.
Les indigènes marocains , ne sont donc pas
saisis par la loi du 31 mars 1919. Seuls, de tou
tes nos troupes coloniales, ils demeurent régis
par la législation qui était applicable avant
cette loi à tous les indigènes de l'Afrique du
Nord. Les pensions leur sont donc calculées
d'après les tarifs fixés par les lois des 18 juillet
1913 et 30 septembre 1916.

Maie, à côté des Marocains engagés volon
taires dans l'armée régulière, existent des corps
irréguliers (spahis auxiliaires, goumiers, etc.).
Ceux-là ne peuvent prétendre à aucune esp: ce
le pension. Un projet de loi a bien iété adopté
par la Chambre des députés, dans sa séance
du 25 novembre 1915, déposé le 9 décembre de
la même année sur le bureau du Sénat et ren
voyé à la commission de l'armée, mais il n'a
pas été rapporté. Il était relatif à la transfor
mation des troupes auxiliaires marocaines en
corps réguliers et aux droits à pension des
militaires marocains servant dans les corps
réguliers après avoir servi dans les gouins
mutes et les troupes auxiliaires marocaines.

La loi du 31 mars 1919 n'était pas votée à cette
époque et, puisque le projet n'a pas eu de suite,
la question est entière. Il parait difficile, alors
qu'un Kabyle, qu'un noir du Sénégal ou du
Gabon, pris par la conscription dans son
village, touchera la pension accordée par la
France à ses invalides, que l'indigène maro
cain, hier encore notre ennemi, venant libre
ment à notre secours, n'ait droit qu'à une
pension très sensiblement inférieure ou même
à aucune pension.

Si nous ne vous demandons point, aujour-
d'hui, de modifier l'article 12 du présent projet,
c'est que la commission extraparlementaire,
dont nous avons parlé au début de ce rapport,
se trouve saisie de la question. L'article pro
posé ne faisant que maintenir, en l'état, les
dispositions de la loi du 31 mars 1919, il n'y a
aucun inconvénient à ce que l'adoption vous
en soit proposée. La question viendra devant
vous, lorsque les travaux de la commission ex
traparlementaire seront terminés.

Sous le bénéfice des observations qui précè
dent, nous avons l'honneur de vous proposer
le projet dont la teneur suit :

PROJET DE LOI

Art. 1er . — Les titulaires de pensions mili
taires d'ancienneté ou de pensions proportion
nelles des armées de terre et de mer, qui au
ront accompli de nouveaux services, depuis le
2 août 1914, obtiendront la revision de leur
pension en raison de ces nouveaux services,
sur les bases des nouveaux tarifs de pensions
annexés à la présente loi et suivant les princi
pes exposés à l'article suivant.

Sont abrogées toutes dispositions contraires
au présent article.

Art. 2. — La nouvelle pension sera calculée,
pour les officiers de complément en possession
de pensions d'ancienneté ou proportionnelles,
quelle que soit leur origine, sur la base d'un
trentième du minimum de la pension du der
nier grade obtenu, par année de services et
augmentée, pour chaque année de services au
delà de trente ans et, pour chaque campagne,
d'un vingtième de la différence entre le maxi
mum et le minimum.

Pour les non officiers en retraite d'ancien
neté ou proportionnelle et pour les autres mi
litaires et marins de complément, non en
possession de pension, au 2 août 1914, mais
dont les services actifs nouveaux ajoutés à
ceux accomplis antérieurement atteindront
quinze ans, il sera également procédé, dans
tous les cas, à une liquidation globale de l'en
semble «ies services sur la base du dernier
grade obtenu, en tenant compte pour l'armée
de mer des dispositions de l'article 11 de la loi
du 18 avril 1831 .

Pour les personnels de la marine à statut
civil soumis au régime des pensions militaires,
là revision s'opérera comme il est prévu au
paragraphe 1er .

Le nombre maximum d'annuités inscrit aux
tarifs (odiciers et troupe) sera élevé, le cas
échéant, jusqu'à concurrence du nombre d'an
nuités nouvelles acquises pendant la guerre.

Art. 3. — Les militaires et marins du cadre
actif qui, devenus officiers au cours de la
guerre, auront accompli quinze ans de services
effectifs avant la cessation des hostilités pour
ront, s'ils en font la demande dans l'année
qui suivra, obtenir une pension proportionnelle
calculée sur la base d'un trentième du mini
mum de la pension afférente au dernier grade
obtenu, par année de service et augmentée,
pour chaque campagne, dnn vingtième de la
différence entre le maximum et le minimum.

Art. -i. — Toutes les pensions revisées d'après
les nouveaux services de guerre et celles obte
nues en vertu de l'article 6, ouvriront droit à
réversion en faveur des veuves et orphelins,
conformément aux tarifs annexés à la présente
loi.

Art. 5. — Ont droit à une pension, les veuves
ou orphelins des titulaires de retraites militai
res proportionnelles qui ont été rappelés ou
réadmis au service à l'occasion de. la guerre
contre l'Allemagne et ses alliés.

Cette pension sera décomptéo à raison, pour
chaque année de service militaire, de un vingt-
cinquième de la pension à laquelle la veuve ou
les orphelins auraient eu droit si le mari ou
le père avait accompli vingt-cinq ans de ser
vices militaires. -

Pour les veuves ou orphelins des militaires
titulaires de pension proportionnelle devenus

officiers de complément, ainsi que pour le»!
veuves ou orphelins des militaires visés à Var- 1
ticle 3, la pension sera fixée, pour chaque année 1
de service, à raison d'un trentième de la pen- 1
sion de veuve correspondant au dernier grade '
obtenu par le mari ou le père. i

Art. 6. — A dater du 2 août 1914, les pensions
de retraite des officiers et fonctionnaires assi ;
miles des armées de terre et de mer, des sous-
officiers, caporaux et soldats, des officiers ma- '
riniers, quartiers-maîtres, matelots et assimi
lés sont fixés conformément aux tableaux an
nexés à la présente loi.

Art. 7. — L'article 7 de la loi du 11 avril 1831
est abrogé et remplacé par les dispositions sui-
vastes :

« Les militaires qui auront droit à pension
seront admis à compter en sus de leurs servi-,
ces effectifs les bénéfices de campagne d'après
les règles suivantes :

« Sera compté pour la totalité en sus de
sa durée effective le service qui aura été
fait : ;

« 1® En temps de guerre ; .
« 2° A bord pour les troupes embarquées en'

cas de guerre exclusivement maritime; i
« 3u En captivité, pour les militaires prison-*

niers de guerre ;
« 4° En Corse, pour la gendarmerie.
« Sera compté pour moitié en sus de sa durée

eiïective le service qui aura été fait :
« 1° Sur la côte, en cas de guerre exclusive

ment maritime;
« 2° A bord, pour les troupes embarquées eni

temps de paix.
« Sera compté pour la totalité ou pour II'

moitié en sus de sa durée effective, suivant le
degré d insalubritéou d'insécurité du territoire, 1
le service qui aura été fait en temps depaix :

« 1» Dans un territoire étranger (autre que'
les pays de protectorat) pour les troupes doccu-j
pation ; 1

« 2® Dans une colonie (ou pays de protectorat),
pour les militaires envoyés de la métropole ou
d'une autre colonie (ou pays de protectorat); ,

« 3° Dans un pays étrnger situé hors d'Europe,
pour les militaires détachés à un poste diplo
matique ou chargés de missions.

« Des règlements d'administration publique ■
établiront la classification des territoires pour;
l'application de la disposition qui précède. >

« Dans les mêmes territoires, l'état deguerre.
donnera droit à une majoration de moitié en ■
sus de la durée effective, qui s'ajoutera, le■ cas 1
échéant, aux majorations prévues à l'alinéa
précédent. \

« Les dispositions actuellement en vigueur 1
sur le bénéfice de campagne demeurent appli-,
cables au décompte des services déjà rendus'
et de ceux qui seront encore rendus hors d Eu
rope pendant la guerre actuelle contre l'Alle
magne et ses alliés. » . . ;

Art. 8. — Sont admis à compter pour le
double, en sus de la durée effective, le temps
de service qu'ils auront accompli dans les pfri
sitions indiquées ci-après entre le 2 août 19»;
et la date qui sera fixée ultérieurement pour .
la cessation des hostilités: . . .

1° Les militaires appartenant aux forces
organisées placées sous les ordres du général
commandant en chef les armées françaises et
ayant servi dans la zone des armées;

"2® Les militaires appartenant aux forces orga
nisées par le ministre de la guerre sur d'autres
théâtres d'opérations, on envoyés en mission
auprès des commandants des troupes des étais
alliés. .

Au cours de la période envisagée ci-dessus, »
bénéfice de la double campagne ne pren.(Ira.|?
pour tout blessé de guerre qu'à l'expiration
d'une année, comptée à partir du jour ou u
aura reçu sa blessure. ' , . .

Qu'ils aient été ou non envoyés d'Kurope, les
militaires servant en Algérie et en Tunisie en
dehors des régions sahariennes du sud tunisien
compteront pour la totalité, en sus de sa dure»
effective, le temps de service qu'ils
accompli à partir de la promulgation de wp«"
sente loi. , . . a„

Les dispositions de l'article 7 de la w •*"
11 avril 1831 demeurent applicables aux servie»
rendus en Algérie et en Tunisie depuis
2 août 1914 jusqu'à la promulgation de la PJ
sente loi pour les militaires envoyts a «y» ^
f°Art. 9. - L'article 7 de la loi du 18 avril 183'-
modifié par la loi du 25 février 100'. .
abrogé et remplacé par les disposition8
vantes : . . â

« Les marins et assimilés qui auront «
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pension seront admis à compter, en sus de
leurs services effectifs, les bénéfices de cam?
pagne d'après les règles suivantes :

«1« Sera compté pour la totalité, en sus de sa
durée effective, le service à l'État accompli :

« En temps de guerre, à bord des bâtiments
de l'État et des bâtiments de commerce ;

« En voyage de découvertes ordonné par le
Gouvernement;

« 2° Sera compté pour la moitié, en sus de
sa durée effective, le service à l'État accompli,
en temps de paix, à bord des bâtiments de
l'État et des bâtiments de commerce ;

« 3° Sera également compté pour la moitié,
en sus de sa durée effective, le service accom
pli, en temps de guerre comme en temps de
paix, sur les bâtiments ordinaires du com
merce ;

« 4° Sera compté pour la totalité ou la moi
tié, en sus de sa durée effective, d'après les
mêmes distinctions que pour les militaires de
l'armée de terre, le service de l'État accompli,
en temps de guerre ou en temps de paix, à
bord des bâtiments de l'État stationnant dans
les bases navales situées aux colonies ou éta
blies à l'étranger.

« Dans tous les cas spécifiés ci-dessus, la na
vigation faite à l'âge de dix à seize ans sur les
bâtiments de l'État sera comptée pour sa durée
effective, mais à titre de bénéfice seulement.

« Les bénéfices résultant de la navigation sur
les bâtiments ordinaires du commerce ne peu
vent jamais entrer pour plus d'un tiers dans
l'évaluation totale des services admis en liqui
dation. »

Art. 10. - Sera compté pour le double en
sus de sa durée effective, le temps de service
accompli entre le 2 août 1914 et la date qui sera
fixée ultérieurement pour la cessation des hos

tilités, à. bord des bâtiments de l'État et des
bâtiments de commerce au compte de l'État
ou à bord des bâtiments des puissances alliées,

Çe bénéfice cessera, après un délai d'un mois,
d'être acquis à tout bâtiment séjournant dans
une rade ou dans un port de France, d'Algérie
ou de Tunisie et pour la durée du séjour.

11 no sera pas applicable aux bâtiments dont
le séjpur habituel est en rade ou dans le port
(en France, en Algérie ou en Tunisie) et qui ne
sont pas susceptibles d'être affectés à une
navigation active ou à des opérations de guerre.

Au cours de la période envisagée ci-aessus,
le bénéfice de la double campagne ne prendra
fin pour tout blessé de guerre qu'à l'expi
ration d'une année comptée à partir du jour
où il aura roçu sa blessure.

Art. ll. - Les dispositions de l'article 7 de
la présente loi sont applicables aux services
accomplis à terre par les marins et assimilés.

Les dispositions de l'article 8 sont appli
cables, sous les mêmes conditions que pour
les militaires de l'armée de terre, aux marins
appartenant à des forces organisées pour opé
rer à terre.

Art 12. — Les tarifs de pensions fixés pour
les militaires français sont applicables aux mi-
taires indigènes des colonies ou pays de pro
tectorat dans lesquels le recrutement s'opère
par voie de conscription.

Art. 13. - Dans tous les cas où un militaire

indigène musulman non naturalisé, originaire
de l'Algérie, de la Tunisie ou du Maroc, sera
décédé dans des conditions qui ouvriraient
droit à pension militaire à la veuve ou aux
orphelins d'un militaire français, il sera alloué
à la famille de ce , militaire une pension qui
sera partagée, par tête, entre les veuves, les
orphelins mineurs et éventuellement les ascen

dants d'agrès iS. décision rendue par l'autorité
locale en s'Lnspiraat des usages iadigènes. - ^

Ne seront toutefois considérés comme mi
neurs que les orphelins mâles âgés de moins
de dix-huit ans et les orphelines non mariées
également âgées de moins de dix-huit ans.

La pension ou la part de pension obtenus
eu vertu du présent article cessera d'être
perçue par la v^uve en cas de remariage, par
l'orphelin lorsqu'il atteindra dix-huit ans
révolus, par l'orpheline lorsqu'elle atteindra
dix-huit ans révolus ou se mariera avant cet
âge.

Il y a réversibilité des droits à pension ou
à part de pension ; entré la veuve décédée ou
remariée et ses enfants mineurs, entre les
orphelins d'un même lit jusqu'à ce que le plus
jeune ait cessé d'être mineur, la minorité s'en
tendant au sens défini par le 2e alinéa du pré
sent article.

11 n'y a pas de réversibilité entre les groupes
représentants des lits différents.

La preuve du mariage est faite par la produc
tion, soit d'actes régulièrement inscrits sui
vant les prescriptions do l'article 17 de la loi
du 23 mars 1882 sur l'état civil des indigènes
musulmans de l'Algérie, soit, à défaut, d'un
acte établi par le çarti. Le mariage contracta
postérieurement à i* promulgation de la pré
sente loi pendant la présence du. militaire sous
les drapeaux ne sera considéré comme valable,
au point de vue du droit à pension, que s'il a
été autorisé par l'autorité militaire, sauf appli
cation du décret du 18 novembre 1914,

La réalité des mariages contractés entre le
2 août 1914 et la date fixée par un décret h in
tervenir après la cessation dos hostilités
pourra être établie par la preuve testimoniale.

TABLEAU I. — Pensions d'ancienneté et de veuves ou d'orphelins.

Armées de terre et de mer. - Officiers.

GRADES MINIMUM
ACCROISSEMENT

annuel.
MAXIMUM

VEUVES

ou

orphelins.

___ __ . ______

1 fr. fr.

Général de division I Vice-amiral 7.000 175 10.5db B. 500

Général do brigade jontre-amiral O. 0MI i r& : - S.DW 2. bo0

Colonel I capitaine de vaisseau . . o.uuu 1 UW 7.UIU 1 Z.ÔOS

Lieutenau-colonei 1 Capitaine de iregate o.ouu vu >.WU . 1 1.bw

Chef de bataillon. .. J ^échelon. ..... j Capitaine de corvette
v 2 son i c; nnrt 1.650

3.103 1 75 4.600 1.550

/4« échelon }
Capitaine <2° H ? Lieutenant de vaisseau—

l 1« - )

- 2OT 1 fir» i «m I
I 2.70:) l m s 9m 1 1.375
2.500 00 3.700 1.32»

2. 300 1 50 3.50o 1.2(0

( 4« échelon } ' <
. . . „ » ) 3* — ( Enseigne de vaisseau de
Lieutenant < 2„ __ | 1« classe..

2.300 I 50 3.301 1 1.250
Z.ioO 1 f,0 3. 50 1 1.200

i 2.UOO I 50 3.000. 1 . 150

1 . >OU I DO ! 2.&>0 1.1UU

, .. , . I i* échelon I Enseigne de vaisseau de
3ous-lieulenant 5 i« t 2e classe

1 Rfl 1 m 9 son i 4 050

1.500 1 40 i 2. 300 915

Aspirant de marine ' 1.450 • | 30 2.050 975

TABLEAU H. - Pensions d'ancienneté et de veuves ou d'orphelins. .

Armée de mer. — Officiers des équipages de la flotte.

GRADES MINIMUM

ACCROISSEMENT :
annuel

4e 25 à 45 ans
de services

(campagnes comprises).

MAXIMUM

VEUVES

on

orphelins.

. . I fr. fr. fr. fr."

i oa échelon 1
Officier principal des équipages de la flotte i j« r — """

3.500 75 5.000 ! 1.650' "
a I ■ Tfi ■ ■ ù.tiO I 1 '.mil

ïfflr.Îer de Ire classe des équipages de la flotte I 2. 700 .. 60 • -3.903 , 1.375
Officie* Aa 9e classe rîoa SnninarAC rÎA la flotte . . . . . I 2.5M- ' 60 • • \ •■ ■ ■ d. iUU - 1 . Ot»>

Officier 1n On »l n nnr lno nnuinurrAfl /1» la flvffu I 9 3VI i W i - r-f.am

Officier de 4« classe des, équipages de la flotte. ................ ... ..... • 1.800 50 | • : 2,805 ; 1.030
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TABLEAU III. - Pensions d'ancienneté et de veuves ou d'orphelins.
-, Armée de terre. — Sous-officiers et soldais.

GRADES \

MINIMUM

à

25 ans de servîtes.

ACCROISSEMENT

annuel

de 25 à 45 ans
de services

(campagnes comprisesl.

"MAXIMUM

à i5 ans de scrvicés

(campagnes
comprise!). '

YEOVES

on

orphelins.

fr. fr. fr. fr

ÀiHniîant-riff 1 1.500 25 1.100 9:>n
A A inrlMnt . . . . •1 .1 03 25 < «m K¥l

A spirant . . . . . ... . A oso 90 4 Arn i jsn

Sergent-major 4 nvi >0 4 AFA tt'fl

A [ Ort 4 I.iY\ I TA'k

I f>A(\ [ M OAA I e irt

Soldat • .800 10 , 1.000 £03

TABLEAU IV. - Pensions d'ancienneté et de veuves ou d'orphelins.

Officiers mariniers, quartiers-maîires et matelots.

" " , GRADES MINIMUM

fr.

ACCROISSEMENT

asauel.

fr.

MAXIMUM

f fr.

VEUVES

ou

i orphelins.
1
i fr.

Maître nri-nninal ... . 71 - . . . . I 4.800 I 50 9 £00 4(075

Prpmifr maître. _. I i .550 I £À) 9 nvi 4 rvso

Maître - . . I 1.450 30 \ 2.050 975
Second maître 1.30U I ZD 1.800 i ux)

uuamer-maitre . . . yuu i 10 î.2)U i buty

Matelot ....... . . .* I - 1U • ! 1.U0U

TABLEAU V. - Pensions d'ancienneté et de veuves ou d'orphelins.
Personnels divers de la marine.

GRADES . MINIMUM
ACCROISSEMENT

annuel.
MAXIMUM

VEUVES

on

crphclias..

4° Professeurs.
1 —i— i i fr- I ».

Ci™ classe..
Professeurs de l'école navale........ < 2e classe

• 'I 3* classe

3. £00
3.100
2.300

ro
75
f0

5.600
4 . H0)
a «ut

i. 850
1.KO .
1.275

lre classe2« classe
3« classe.

3.800
2.303
1_7f0

I G5 !
45

I r.n

5.100 [
3. 200 I
9 S ,ft I

l.bU

1.175
•J/5

Sons-nrofesseurs de l'école des mousses " 1.200 2J I.O00 ■ - kW

Directrice et sous-directrice de i'école des unes de la salle u asue
d'Indret. —» 1. 100 20 i.500 \ »

S0 Gardes consignes, pompiers de la marine et surveillants I I I
des prisons maritimes. j I ' I - I

Gardes consignes^majors chefs
Premiers maîtres pompiers...

I - ' : "
1.4E0 30 . sono 1 975 1

Surveillants principaux des prisons maritimes..... . ...
Gardes consignes-majors. . .
Maîtres Douaniers. 1.300 I 25 1.800 I 923

Surveillants ctieis des prisons maritimes
Gardes consignes .'.
Seconds maîtres pompiers
Surveillants des prisons maritimes

I

I 1.000
L " :

20 1.400 ; ' . 775

TABLEAU VI. - Pensions d'ancienneté et de veuves ou d'orphelins.
Personnel militaire des établissements pénitentiaires coloniaux. -

GRADES .. MINIMUM j
ACCROISSEMENT

annuel.
MAXIMUM

VEUVES

on

orphelins.

, .. f. fr. v j ff.

Surveillant nrînrlnal .• . . - ... .... • 4:R5rr- 1 " *o t 9 I 1. 1o0
nhof 4 A4C\ ■ f . . if\ I n otA I ftl

i— de. Ire classe, .. . . . • - 4.FOO I ao 1 A I • 9iïJ ,

~ de 2« classe... ....... 1.250 I 9& I /47no I 8UJ •

— de oe classe. . . . . ' •i.CXI 1 20 l 1.400 I N : tW



DOCUMENTS PARLEMENTAIRES — SENAT ~ 885

'ABI.EAU VII. — Pensions proportionnelles d'ancienneté.
Armée de terre.

. GRADES

MINIMUM

après 15 ans de services
effectifs.

ACCROISSEMENT

annuel

jusqu'à 25 annuités.

1 fr. f.

Adiudant-chef \ 720 A* '

Adjudant I ffO LL

Aspirant I I /.o

Ser^ent-maior I KM Â9

Sergent 600 /40

Caporal 540 36

Soldat... 480 32

TABLEAU VIII. — Pensions proportionnelles d'ancienneté.

Armée de mer.

i • 1
I MINIMUM ACCROISSEMENT

GRADES après 15 ans de services annuel

effectifs. jusqu'à 25 annuités.

1 fr. i fr.

Maître principal - 1.080 72
Premier maître 930

Maitre 870 - f8

Second maître 7SO 52

Ouartier-maitre. 540 36

Matelot 480 ! àZ

ANNEXE N° 522

( Session ord. —Séance du 26 septembre 1919.)

RAPPORT fait an nom de la commission des
finances chargée d'examiner le projet de loi.
adopté par la Chambre des députés, portant
ouverture, sur l'exercice 1919, de crédits addi
tionnels aux crédits provisoires en vue
d'améliorer les traitemen s et salaires du

personnel des postas et des télégraphes et
delà caisse nationale d'épargne par M. Emile
Dupont, sénateur (1). — (Urgence déclarée.)

Messieurs, la commission des finances a bien
voulu nour charger de rapporter le projet de
loi concernant le relèvement des traitements,
salaires et indemnités du personnel des postes
et des télégraphes et do la caisse nationale d'é
pargne. Comme nos collègues le savent, ce pro
jet fait partie de l'ensemble des mesures propo
sées par le Gouvernement pour améliorer la
situation des fonctionnaires civils. Nous nous
abstiendrons, en conséquence, de tout com
mentaire sur les conditions dans lesquelles
les Chambres ont été appelées à statuer sur la
réforme générale des traitements des agents
de l'État. Votre éminent rapporteur général a
déjà fait connaître au Sénat l'opinion de la
commission des finances sur cette question
lors de l'examen du projet relatif au relève
ment des traitements du personnel enseignant.
Dans le présent rapport, nous nous bornerons
à l'exposé des dispositions prévues en faveur
dupersonnel des P. T. T.

Les études qui ont servi de base au projet
de loi en discussion ont été confiées à une
commission présidée par M. Jacquin, conseiller
maître à la cour des comptes, et comprenant
le contrôleur des dépenses engagées, un second
inspecteur des finances, do hauts fonction
naires de l'administration et des représentants
des grands groupements professionnels.

Les travaux de la commission, dirigés par
M. Jacquin, avec autant d'impartialité que de
dévouemerii, ont porté non seulement sur la
réforme des traitements, la revision du taux
des indemnités et l'unification du statut des
personnels similaires, mais encore sur les

moyens d'augmenter le rendement individuel
et ie diminuer les charges budgétaires résul
tant de l'augmentation des traitements et des
indemnités.

Les tableaux annexés aux pages 4 à 16 du
projet de loi n° 6529 établissent la comparai
son entre les traitements actuels, — non com
pris les suppléments temporaires de traite
ment et les indemnités exceptionnelles de
temps de guerre qui se totalisent par 1,800 fr.
— et les traitements proposés.

La salaire de base, celui qui correspond au
minimum jugé indispensable pour assurer à
un agent de l'État et à sa famille une existence
décente dans une petite localité, est de 3,800-fr. ;
c'est d'ailleurs le chilfro adopté par le Gouver
nement dans le projet de loi n° 6528 concer
nant le personnel des diverses administrations.

Les traitements attachés aux divers emplois
s'échelonnent au-dessus de ce chiffre de base,
suivant les degrés de la hiérarchie, la nature
des fonctions, les conditions d'ancienneté au
moment de l'accession aux divers grades.
L'égalité a été maintenue entre les traitements
prévus au projet de la loi spécial des P. T. T.
et ceux du projet de loi général dans tous les
cas ot l'analogie des fonctions, la similitude
des carrières justifiaient ou imposaient l'iden
tité des rémunérations (1).

En ce qui concerne les salaires des ouvriers
ils ont été déterminés en tenant compte de
l'allocation aux intéressés d'une indemnité de
résidence. Les ouvriers des P. T. T. ne bénéfi

ciaient pas, jusqu'à présent, de ces indemni
tés. Conformément à l'avis de la commission,
les nouveaux salaires ont été calculés de telle
sorte que les ouvriers devront recevoir les
mêmes frais de séjour que les autres employés
on service dans la même résidence.

Une réserve, toutefois, est à faire sur ce point.

(1) Une différence doit cependant être relevée
en ce qui concerne les deux chefs surveillants
de l'administration centrale (traitement de
4,400 à 7,000 fr., au lieu de 4,500 à 6,000 fr. dans
les autres ministères). Cette différence est jus
tifiée par le fait que les chefs surveillants de
l'administration centrale dos P. T. T. ont à

diriger un nombreux personnel ouvrier dont
les salaires maxima dépasseront 6,000 fr. et
que, d'autre part, leurs attributions compor
tent des questions techniques plus délicates et
plus importantes que dans les autres minis
tères (en raison de ce que leur action s'étend
sur le poste central des télégraphes).

Le ministre des finances envisage, pour 16) .
ouvriers d'État, un mode de fixation de salaires
régionaux qui exclut logiquement l'allocation
d'indemnités de résidence. Ces indemnités ne
seront donc maintenues qu'aux catégories
d'ouvriers des P. T. T. comprises sous la déno
mination générale de « personnel des lignes et
des installations téléphoniques», personnel
qui a été recruté sur l'ensemble du territoire,
reste soumis à des mutations et n'a pas d'équi
valent dans l'industrie privée.

Les indemnités de résidence, destinées à
compenser les charges particulières imposées
au personnel en service dans les aggloméra
tions importantes, doivent être égales pour
tous les agents de l'État. Les différents taux.
en rapport avec l'importance des localités, sont
indiquées dans un projet dont la Chambre des
députés est saisie.

Les crédits votés par la Chambre pour le
service des P. T. T. comprennent les sommes
nécessaires pour relever, dans les proportions
indiquées par la commission administrative
des P. T. T., les tarifs des diverses indemnités.
L'honorable rapporteur de la commission du
budget, M. Varenne, a signalé que les relève
ments proposés n'étaient pas entièrement jus
tifiés. « L'administration, dit-il, a eu la ten
dance assez fîcheuse de considérer l'indemnité
comme- un supplément de salaire, même quand
l'indemnité n'a aucun rapport avec le prix de
la vie, et elle a relevé automatiquement toutes
les indemnités. »

Cette observation s'applique surtout aux in
demnités de fonctions, assez nombreuses dans
les P. T. T. en raison de la variété et de la

complexité des services. La question est de
savoir si les responsabilités, les sujétions di
verses, les connaissances spéciales, les diffi
cultés particulières d'exécution du service,
auxquelles correspondent ces indemnités, sont
suffisamment compensées par les allocations
actuelles. Le meilleur critérium est, à notre
avis, l'afflux ou la pénurie des candidats aux
emplois ouvrant le droit à une rémunération
supplémentaire. Quant aux indemnités allouées
pour des travaux supplémentaires, il est évi
dent que la Seule base rationnelle est le paye
ment sur te même pied que le travail normal.
De même, les transports de dépêches confiées,
à des sous-agents doivent être rémunérés à un
taux équitable.

En tout état de cause, l'examen détaillé des
nombreuses indemnités figurant au budget
des P. T. T. constituerait un trevail extrême
ment long et leur discussion entraînerait des
considérations techniques dépassant le cadre
de ce rapport. Nous nous bornerons donc à
nous associer aux observations de la commis
sion du budget, qui demande une revision
sérieuse de cette partie des propositions.

Sous le bénéfice de ces observations, nous
vous proposerons d'accorder les crédits déjà
votés par la Chambre, mais pour répondre^.
une préoccupation dont votre rapporteur

Gé sneértal ms'est f naiotul'interprète dans la séance duseptembre, nous indiquerons brièvement que
la Commission administrative des postes, des
télégraphes et des téléphones, se conformant
aux directives qui lui avaient été tracées, dès
sa constitution, par le ministre du commerce,
de l'industrie, des postes et des télégraphes, a
recherché les moyens de comprimer les frais
d'exploitation et d'augmenter le rendement in
dividuel des agents.

La réduction des effectifs, dans une adminis
tration dont les opérations se développent avec
une rapidité remarquable, est impossible.
Toutefois, l'application de la journée de huit
heures, dans les conditions que nous avons
indiquées dans notre rapport sur le budget de
1919, retardera les créations d'emplois dans
certains services où la durée du travail n'atteint
pas cette limite. D'autre part, l'administration,
reprenant une idée que nous avons développée
dans notre rapport sur le budget de 1913, so
propose de transformer progressivement 9,000
emplois do commis en emplois do manipula
teur : cette mesure diminuera les charges de
traitement dans une proportion appréciable.

Au point de vue du rendement unitaire, la
commission préconise, notamment, le dévelop
pement de l'instruction professionnelle, la
lixation d'un minimum de rendement, l'attri
bution de primes de travail au delà du rende-"
ment moyen, l'intercalation d'intervalles de
repos dans les vacations de longue durée, la
simplification des méthodes, l'amélioration et
l'extension de l'outillage, l'adaptation des lo
caux aux convenances du service.

(1) Voir les n°' 438, Sénat, année 1919, 6529-
6686 et in-8" n» 1436, — 11e législ. — de la
Chambre des députés.



RS f . DOCUMENTS PARLEMENTAIRES — SÉNAT

Ces moyens d'arriver à une exploitation aussi
économique que le permettent les circons
tances ont déjà été signalés pour la plupart par
M. Clémentel, dans son rapport au président
du conseil, du 15 septembre 1917. L'honorable
ministre en a commencé l'application, avec le
concours actif du secrétaire général des postes,
des télégraphes et des téléphones ; si les pro
grès n'ont pas été plus apparents jusqu'ici, cela
tient aux difficultés de la situation générale et
à l'accroissement considérable du trafic.

Nous vous proposons, en conséquence, de
voter le projet de loi ci-après, qui reproduit
les dispositions votées par la Chambre avec,
toutefois, les modifications de forme (titre et
texte), résultant de ce que la loi du budget de
1919 a été promulguée après le vote, par la
Chambre, du projet de loi des traitements.

PROJET DE LOI

Art. 1er . — Il est ouvert au ministre du com
merce, de l'industrie, des postes et des télégra
phes, en addition aux crédits alloués par la loi
de finançes du 12 août 1919 et par des lois
spéciales pour les dépenses du budget ordi
naire des services civils de l'exercice 1919, des
crédits supplémentaires, s'élevant à la somme
totale de 175,071,024 fr.

Ces crédits demeurent répartis par chapitres
et conformément à l'état annexé à. la pré
sente loi.

11 sera pourvu aux crédits ci-dessus au moyen
des ressources générales du budget ordinaire
des services cîjils de l'exercice 1919.

Art. 2. — Il est ouvert au ministre du com
merce, de l'industrie, des postes et des télé
graphes, au titre du budget annexe de la caisse
nationale d'épargne, sur l'exercice 1919, en
addition aux crédits alloués par la loi de finan
ces du 12 août 1919 et par des lois spéciales,
des crédits supplémentaires s'élevant à la
somme totale de 2,468,761 fr. et applicables aux
chapitres ci-après :

Chap. 2. — Dépenses du personnel. 2.139.717
Chap. 3. — Indemnités diverses. . 329.044

Total égal 2.468.761

ANNEXE N° 540

(Session ordinaire. — Séance du 3 octobre 1919.)
PROJET DE LOI adopté par la Chambre des

députés portant approbation du Traité de
paix conclu à Versailles le 28 juin 1919
entre la France, les Etats-Unis d'Amérique,
l'Empire Britannique, l'Italie et le Japon,
principales puissances alliées et associées, la
Belgique, la Bolivie, le Brésil, la Chine, Cuba,
l'Équateur, laGrèce.le Guatemala, Ilaïti. 1 Iled-
jaz, le Honduras, le Liberia, le Nicaragua, le
Panama, le PéroiT, la Pologne, le Portugal, la
Roumanie, l'État Serbe-Croate-Slovène, le
Siam, l'État Tchéco-Slovaque et l'Uruguay,
d'une part, — et l'Allemagne, d'autre part :
ainsi que les actes qui le complètent, savoir :
le protocole signé le même jour par lesdites
puissances, l'arrangement de m'me date
entre la France, les Etats-Unis d Amérique,
la Belgique, l'Empire britannique et l'Alle
magne, concernant l'occupation des pays
rhénans, et le traité entre la France, l'es
Etats-Unis d'Amérique, l'Empire britannique,
l'Italie, le Japon et la Pologne, présenté au
nom de M. Raymond Poincaré, Président de
la République française, par M. Georges Cle
menceau, président du conseil, ministre de
la guerre ; par M. Stephen Pichon, ministre
des affaires -étrangères : par M. Louis Nail,
garde des sceaux, ministre de la justice ; par
M. Georges Leygues, ministre de la marine ;
par M. L. -L. Klotz, ministre des finances ;par
M. Henry Simon, ministre des colonies;par
M. Claveille, ministre des travaux publics,
des transports et de la marine marchande ;
par M. Clémentel, ministre du commerce, de
l'industrie, des postes et des télégraphes ;
par M. Loucheur, ministre de la reconstitu
tion industrielle ; par M. P. Colliard, ministre
du travail et de la prévoyance sociale ; par
M. Noulens, ministre de l'agriculture et du
ravitaillement; par M. J. Pams, ministre de
l'intérieur ; par M. Albert Lebrun, ministre
des régions libérées, et par M. Lafferre, mi
nistre de l'instruction publique et des beaux-
arls (1). — (Renvoyé à la commission des
affaires étrangères.)

AHNSX2 N* 606

(Session ord. — Séance du 14 octobre 1919.)

RAPPORT faii au nom de la commission char- :
gée d'examiner la proposition de loi, adoptée ■
par la Chambre des députés, concernant -
l'impression et la distribution des bulletins
de vote et circulaires électorales, par M.
Henry Chéron, sénateur (1). — (Urgence dé- •
clarée.)

Messieurs, la Chambre des députés, dans sa
séance du 8 octobre 1919, a adopté, une propo
sition de loi concernant l'impression et la dis
tribution des bulletins de vote et circulaires
électorales.

Cette proposition remettait à une commis
sion présidée par le président du tribunal civil
et composée des mandataires des listes en pré
sence. le soin d'assurer l impression et la dis
tribution de tous les bulletins de vote et circu
laires. La commission devait établir le coût
total des frais résultant de l'impression et de
l'envoi et déterminer la part incombant à
éhaque liste.

La proposition renfermait diverses autres
dispositions.

Il n'a pas paru possible à votre commission
de confier à l'administration, sous une forme
quelconque, le pouvoir de faire imprimer et
distribuer les bulletins de vote et circulaires
des candidats. Il y aurait à l'emploi d'une pa
reille méthode des inconvénients de toute na
ture, dont la liberté du sulfrage universel et le
prestige de l'administration pourraient avoir
également à souffrir.

Au surplus, des envois pouvant être faits en
dehors de ceux qui sont ainsi organisés, le
système serait inopérant.

Ce que la Chambre avait voulu, c'était limi
ter les frais des élections. Nous croyons avoir
trouvé un moyen plus pratique d'y parvenir,
sous la forme de facilités postales que nous
allons vous proposer ci-après.

Pour ce qui est du surplus du texte de la
Clfambre, nous y avons puisé certaines dis
positions. Nous en avons ajouté une pour ré
primer avec une juste sévérité les délits de
diffamation commis en période électorale par
certains candidats contre d'autres candidats.
C'est défendre la dignité du suffrage universel
et la paix public que de protéger l'honneur des
personnes et la liberté du corps électoral contre
la calomnie.

C'est dans ces conditions, Messieurs, que
nous avons l'h un neur de vous proposer d'adop
ter le texte suivant ;

PROPOSITION DE LOI

Art. 1«*. — Pendant la période électorale
législative deux envois de bulletins, circulaires
ou autres communications exclusivement rela
tives aux élections pourront être effectués par
chaque liste à tous les électeurs de la circon
scription aux conditions suivantes :

Chaque envoi pourra contenir deux bulletins
de vote et, s'il y a lieu, une circulaire ou autre
communication dont le format ne pourra excé
der deux pages in-quarto ou quatre pages in-
octavo format coquille.

Ces deux envois seront déposés à la recette
principale des postes du chef-lieu du départe
ment. Le premier aura lieu en franchise sous
enveloppe ouverte. Le second pourra avoir
lieu sous enveloppe fermée, au tarif de 1 cen
time par 25 grammes ou fraction de 25 grammes.

Quiconque se servira du tarif exceptionnel
ci-dessus pour adresser aux électeurs des docu
ments étrangers à l'élection sera puni d'une
amende de (500 à 5,000 fr.).

Art. 2. — 11 est interdit, sous peine de con
fiscation desbulletins et autres documents dis
tribués etd'une amende de 500 à 5,000 fr.. de
faire distribuer le jour du scrutin, par des dis
tributeurs salariés, des bulletins, circulaires et
autres documents.

Dans chaque section de vote, les candidats
de chaque liste pourront faire déposer des
bulletins de vote sur une table préparée à cet
effet par les soins de la municipalité.

Art. 3. — L'article 9 de la loi du 29 juillet

1913 est complété par les dispositions suK
vantes :

« Pour les élections législatives, les bulletins'
déclarés valables pour les bureaux de vote se
ront également conservés, mis sous scellés et
déposés à la justice de paix.

« Ils pourront être réclamés pour vérification
par les commissions de recensement, soit ds
leur propre initiative, soit à la demande des
candidats.

« En ce cas, après examen, ils seront de
nouveau mis sous scellés et conservés à la
préfecture jusqu'à ce que la Chambre des dé
putés ait statué sur ls validation de l'élection. »

Art. k. — Tout candidat convaincu de s'être,
pendant la période électorale et par l'un des
moyens énoncés dans la loi du 29 juillet 1881,
rendu coupable comme auteur principal, comme
coauteur ou comme complice, du délit de dif
famation envers un de ses concurrents pourra
être privé, par le jugement de condamnation,:
pendant cinq ans au moins et dix ans au plus,
du droit d'exercer des fonctions publiques
électives.

ANNEXE N° 621

(Session ord. — séance du 15 octobre 1919.) !

RAPPORT fait au nom de la commission char
gée d'examiner la proposition de loi, adoptée
par la Chambre des députés, adoptée avec
modifications par le Sénat, modifiée par la
Chambre des députés, tendant à proroger
les locations verbales contractées entre le
1 er août 1914 et le 9 mars 1918, par M. Henry
Chéron, sénateur (1).— (Urgence déclarée.)

Messieurs, vous êtes saisis de la proposition:
de loi, adoptée par la Chambre des députés,
adoptée avec modifications par le Sénat, adop
tée avec de nouvelles modifications par k
Chambre des députés, et qui assimile aux baux
et locations verbales, en cours au 1 er août 1914,
les baux et locations verbales renouvelés de
puis cette date entre les mêmes parties con
tractantes et pour les mêmes locaux. j

La Chambre a ratifié dans son ensemble le
texte du Sénat. Elle s'est bornée à y apporter
deux petites modifications. 1

La première consiste à ajouter aux parties,
contractantes : « les ayants droit »,

La seconde, pour l'exception au droit de pro- '
rogation, assimile, au cas où le bailleurs vendu
l'immeuble qu'il occupait, celui où il a été privé
du logement qu'il habitait lorsqu'il a consenti
le renouvellement. !

Votre commission vous propose d'accepter'
ces deux modifications et de rendre ainsi défi
nitive une proposition de loi dont l'urgence M
saurait être contestée. *

Art. 1er. — L'article 56 de la loi du 9 mars
1918 est complété par les dispositions suivan
tes ;

« Seront assimilés aux baux et locations ver
bales en cours au l« r doût 1914, les baux et
locations verbales renouvelés entre les mô
mes parties contractantes ou leurs ayants
droit et pour les mêmes locaux, à la condition
que le prix du nouveau bail ne soit pas infé
rieur à celui du bail primitif. . , ..

« On entend par bail primitif celui qui était ,
en cours au l cp août 1914. , !

«Les dispositions du paragraphe "du pré
sent article ne seront pas applicables dans
tous les cas ofi le bailleur aura vendu 1 im
meuble qu'il occupait ou qu'il aura été, prive ;
du logement qu'il habitait lorsqu'il a consenti
le renouvellement dont il s'agit. »

Art. 2. — Si le prix du nouveau bail con
tracté entre les personnes et pour les locaux
visés à l'article précédent est inférieur àcelui
du bail primitif, le preneur bénéficiera, nean- ;
moins, sur simple notification faite dans je
délai prévu à l'article 5 de la présente loi, de »
prorogation visée à l'article 56 de la loi du
9 mars 1918, mais aux conditions du bail pri
mitif. . ..»

Art. 3. — La prorogation de plein droit, saui
pour le cas visé à l'article 2 de la présente loi,

(1) (voir les n°» Mïl-ft>E>7-f;6(>3-66G4-6665-e(;6G-

8667-6668-6669-6670-6674 -6672-6673 et in-8° n» 1C,13,
p- 11e législ. — de la Chambre des députés.

(1) Voir les n os 579. Sénat, année 1919, et
6406-6415, et n° in S0 1528, — 11« législ. — de la
Chambre des députés.

(1) Voir les n«! 310-404-538 Sénat, année 1919, -
et 5938-6174-C853-6943-G969 et annexe, et in-S
n«* 1354 et 1502, — 11« législ. delà Chambre des
députés.
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a toujours lieu aux conditions de prix conve
nues en dernier lieu entre les parties. Il n'est
point tenu compte des réductions amiable
ment consenties ou accordées par décision de
la commission arbitrale pour la durée de la
gyerre et les six mois qui suivront le décret
portant fixation de la cessation des hostilités.

Art. 4. — Les cessionnaires et sous-locataires
du bail ont droit à la prorogation instituée par
l'article 56 de la loi du 9 mars 1918 et par la
présente loi dans les mêmes conditions que le
locataire, pourvu que la cession ou sous-loca
tion soit antérieure à ta promulgation do la
présente loi s'il s'agit de locaux à usage d'ha
bitation.

Art. 5. — Les articles 57, 58 et 59 de la la loi
du 9 mars 1918 et l'article 1" de la loi du
4 janvier 1919 sont applicables aux prorogations
prévues par la présente loi. Toutefois, un délai
de trente jours francs à. compter de sa promul
gation est accordé aux intéressés pour procéder
à la notification des demandes de prorogation
qui auraient dû intervenir avant l'expiration
de ce délai par application des dispositions
précitées.

Toutes les contestations auxquelles la pré
sente loi donnera lieu seront jugées par la
commission arbitrale dés loyers.

Quand les commissions arbitrales cesseront
de fonctionner, ces contestations seront sou
mises à la juridiction de droit commun.

Art. 6. — Les dispositions de l'article 1 er de
la présente loi ayant un. caractère interprétatif,
les locataires visés audit article seront rece
vables à se pourvoir à nouveau devant les com
missions arbitrales, nonobstant toute décision
contraire, môme passée en force de chose ju
gée, à l'exception seulement des décisions qui
auraient été exécutées.

Art. 7. — Toutes clauses et stimulations con
traires à la présente loi seront considérées
comme nulles et non avenues.

AfNEXE N° 693

(Session ord. — Séance du 18 octobre 1919.)

RAPPORT fait au nom de la commission char
gée d'examiner le projet de loi, adopté par ls
Chambre des députés, prorogeant la validité
de lois relatives à l'importation, à la taxation
et à la réquisition des combustibles miné
raux, par M. Maurice Colin, sénateur (1). —
(Urgence déclarée.) -

Messieurs, la Chambre dos députés a adopté,
dans sa séance du 17 octobre courant, un pro
jet de loi tendant à proroger la validité de lois
relatives à l'importation, à la taxation et à la
réquisition des combustibles minéraux.

En effet, la destruction d'une partie consi
dérable des houillères du nord de la France,
d'une part, et, d'autre part, la diminution des
importations de charbons anglais, ont créé un
déficit que ne parvient pas h combler l'appoint
des charbons belges et allemands ; et l'on ne
peut dire que les difficultés auxquelles nous
avons fait face pour l'approvisionnement du
pays on combustibles ont disparu avec le re
tour l l'état de paix.

Bien qu'un décret du 7 juillet 1919 ait re
connu la liberté d'importation de la houille, il
n'apparaît pas moins indispensable, aujour-
d'hui, que le contrôle de lEtat continue de
s'exercer sur la circulation du charbon en
France. Le retour par trop brusque au régime
normal du temps de paix — vers lequel tous
nos efforts doivent tendre cependant — aurait
sans doute pour conséquence de donner libre
cours à la spéculation,

11 y a donc lieu de conserver, pendant un
' certain temps encore, le bureau national des
charbons, qui fonctionne sous l'autorité du
ministre de la reconstitution industrielle, pour
que soit assurée, au mieux de l'intérêt général,
la répartition des quantités de charbon dispo
nibles et que soient contrôlés les prix prati

qués sur le marché intérieur.

On sait que les frais généraux du bureau na
tional des charbons sont couverts par le compte
spécial des chemins de fer de l'État, dont la
caisse est alimentée notamment par le produit
d'une redevance sur les charbons importés.

L article 7, paragraphe 1", de la loi de finan
ces du 26 septembre 1916, autorise la perception
de cette redevance, et le décret du 5 novembre
1917 la fixe à 5 centimes par tonne.

La nécessité s'impose, à l'heure actuelle, de
continuer la perception de cette redevance
jusqu'au 31 décembre 1921, ou à une date qui
sera fixée par décret, et d'en porter le montant
à 10 centimes par tonne à dater de la promul
gation de la présente loi. Cette redevance de
10 centimes est destinée à couvrir les frais
supplémentaires auxquels le bureau national
des charbons est tenu de faire face, depuis la
démobilisation, pour le recrutement d'un per
sonnel civil.

Il convient, d'autre part, d'envisager que la
loi du 22 avril 1916 autorisant la taxation des
charbons, la limitation des frets et la réquisi
tion du combustible, cessera d'être en vigueur
trois mois après la conclusion de la paix, et
que les dispositions de l'article 1er de la loi du
10 février 1918, autorisant la réglementation
par décrets du ravitaillement de la population
en combustible, cesseront d'être applicables
six mois après la fin de l'état de guerre.

En conséquence, et en tenant compte de
l'intérêt général, il nous semble indispensable
de prolonger la validité de la loi du 22 avril
1916 et les dispositions de l'article l" de la loi
du 10 février 1918, en ce qu'elles concernent
t^ ravitaillement en combustible.

Mais, convenait-il de l'étendre jusqu'au 31 dé
cembre 1921, comme le fait le projet qui vous
est soumis ?

Nous ne le pensons point et votre commis
sion des mines n'aurait point hésité à préférer
à la date du 31 décembre 1921 celle du 30 avril
1921. Avec la date du 31 décembre, le régime
de guerre se trouve ainsi prorogé de trois ans
et deux mois après la date de l'armistice. Cela
nous paraît vraiment excessif et, d'ailleurs, sans
grand intérêt. La crise dont parle l'exposé des
motifs du projet est une crise essentiellement
saisonnière. Une fois l'hiver passé. les diffi
cultés que présente l'approvisionnement du
pays en combustibles s'atténuent et peuvent
meme, nous l'espérons du moins, disparaître
dans l'avenir. Il paraît donc vraiment excessif
de prolonger au delà de la fln d'avril 1921, les
dispositions qui, pendant la guerre, ont sous
trait au libre jeu des lois économiques l'im
portation, la circulation et la répartition des
combustibles.

M. le commissaire du gouvernement appelé
devant la commission, tout en reconnaissant ;
le bien-fondé de ces considérations, a insisté
pour l'adoption du projet tel qu'il a été voté
par la Chambre, l'imminence de la clôture de
ta session parlementaire rendant très difficile,
sinon impossible, l'acceptation d'un amende
ment qui obligerait la loi à revenir devant la
Chambre des députés.

Votre commission a alors demandé au Gou
vernement de considérer la data du 30 avril

1921, comme la date extrême à laquelle il pour- j
rait recourir au régime des décrets pour régle
menter l'importation, la circulation et la répar
tition des combustibles.

Le Gonvernement y a acquiescé. Sous le bé
néfice de ces observations, votre commission
vous propose de voter le projet tel qu'il a été
adopté par la Chambre des députés.

PROJET DE LOI

Art. 1er . — Resteront en vigueur, jusqu'à une
date qui sera fixée par décret, mais qui ne
pourra être postérieure au 31 décembre 1921 :

La loi du 22 avril 1916 sur la taxation des
charbons et la limitation des frets pour le
transport des charbons sous pavillon français ;

L'article 1 er de la loi du 10 février 1918
établissant des sanctions aux décrets et arrêtés
rendus pour le ravitaillement national, dans
ses dispositions se rapportant au ravitaillement
de la population civile en combustible .

Art. 2. — Les combustibles (houilles et cokes)
importés sur le territoire français demeure
ront soumis, jusqu'au 31 décembre 1921 ou jus
qu'à une date plus rapprochée qui sera fixée
par décret, au payement d'une redevance des
tinée à faire face aux frais généraux du bureau
national des charbons.

Cette redevance, perçue conformément à
l'article 7, paragraphe 1er. de la loi du 28 sep
tembre 1916, sera fixée à 10 centimes par tonne
à dater de la promulgation de la présente loi.

ANNEXE 708

(Session ordinaire.— Séance .du 19 octobre 1919.)

PROJET DE LOI, adopté par la Chambre des
députés, prorogeant la loi du 7 avril 1917 qui
autorise l'emploi de la saccharine et autres
substances édulcorantes artificielles pour la
préparation de certains produits de consom-
malion, présenté au nom de M. Raymond
Poincaré, Président de la République fran
çaise, par M. Louis Nail, garde des sceaux,
ministre de la justice ; par M. Noulens, mi
nistre de l'agriculture et du ravitaillement, et
par M. M.-L. Klotz, ministre des finances (1).
— (Renvoyé à la. commission des finances.) —
(Urgence déclarée.)

. EXPOSÉ DES MOTIFS

Messieurs, en vue de parer, du moins pour
une certaine quantité, à l'insuffisance de notre
approvisionnement en sucre et également de
réduire nos achats à l'étranger, «nous avons
été contraints de recourir, pendant la guerre,
à l'utilisation d'un produit fabriqué sur notre
territoire. ,

C'est ainsi que la loi du 7 avril 1917 a auto
risé, par dérogation à l'article 49 de la loi de
finances du 30 mars 1902, l'emploi de la sac
charine et de toutes autres substances édul
corantes artificielles pour la préparation de
certains produits de consommation. Mais cette
dérogation n'a été concédée que pour la durée
des hostilités.

Sans doute, la saccharine, étant dépourvue
de valeur nutritive, ne saurait remplacer le
sucre lorsqu'il s'agit de produits alimentaires
dans la composition desquels le sucre joue le
rôle d'aliment nutritif. Mais la loi de 1917 a

permis son utilisation pour communiquer à
divers produits une saveur sucrée ; ainsi limité
son emploi a été reconnu comme ne présen
tant aucun inconvénient pour la santé.

Or, les raisons qui avaient motivé cette déro
gation subsistent toujours et, môme, par suite
de l'élévation du change elles se présentent
avec plus de force qu'il y a. deux ans. Aujour-
d'hui, plus qu'antérieurement, nous devons
restreindre nos achats à l'extérieur aux matiè
res absolument indispensables à la vie natio
nale.

D'autre part, la saccharine a été pour le tré
sor public une source de revenus qu'il n'y a
pas lieu de négliger. En effet, l'imposition de
la saccharine livrée à la consommation inté
rieure a donné pour le trésor les recettes sui
vantes :

Pour 1917, 2,513,000 fr.
Pour 1918, 41,836,3'i0 fr, et pour les six pre

miers mois de 1919, 6,648,000 fr.
A ces sommes, il faut ajouter le produit de

la redevance de 20 fr. par kilo, perçue par le
service des contributions indirectes pour le
compte du ravitaillement, lequel s'est élevé,
pour 1918, à 3,233,447 fr. 76.

Daas ces conditions, si l'on tient compte de
l'état oii la guerre a mis notre industrie
sucrière, qui ne pourra avant plusieurs années
se relever de ses ruines et suffire à notre con
sommation, il paraît prudent de proroger pen
dant quelques années la dérogatiorf accordée
pour la fabrication de la saccharine.

C'est pour toutes ces raisons que nous avons
l'honneur de soumettre à vos délibérations le
présent projet de loi que la Chambre des dé
putés a adopté dans sa 2" séance du 18 octobre
1919.

PROJET DE LOI

Article unique. — Les dispositions de fa loi
du 7 avril 1917 autorisant l'emploi de la sac
charine et autres substances édulcorantes arti
ficielles pour la préparation de certains pro
duits de consommation restent en vigueur
pour une durée de trois années à partir de la
cessation des hostilités.

(1) Voir les nos 612, Sénat, année 1919, et 6862-
7010, et in-8° n° 1554, — 11e législ. — de la
Chambre des députés.'

(1) Voir les n<>s 7063-7222, et in-8° — n° 1602
— 11e législ., — de la Chambre des députés.
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ANNEXE . H* 734

(Session ord. — Séance du 19 octobre 1919.)

PROJET DE LOI adopté par la Chambre des dé
putés, ayant pour objet d'autoriser le minis
tre des colonies à mettre en vigueur, sur le
chemin de fer et port de la Réunion, des
tarifs dépassant les maxima fixés aux cahiers
des charges de cette entreprise, présenté au
nom de M. Raymond Poincaré, Président de
la République française, par M. Henry Simon,
ministre des colonies, et par M. L.-L. Klotz,
ministre des finances (1). — (Renvoyé à la

- commission des finances.) — (Urgence dé
clarée.)

ANNEXE N9 737

(Session ord. — Séance, du 19 octobre 1919.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
affaires étrangères, chargée d'examiner le
projet de loi, adopté par la Chambre des
députés, adopté avec modifications par le
Sénat, modifié par la Chambre des députés,
relatif à la date de la cessation des hosti-

■ lité», par M. Reynald, sénateur () . — (Ur
gence déclarée.)

Messieurs, avant-hier, ,le Sénat a voté le
projet de loi sur la date de la cessation des
hostilités. Le texte que vous avez adopté était
diii'érent de celui qu'avait voté la Chambre, il
a donc fallu que le projet retournât devant
l'autre Assemblée.

Elle nous le renvoie à son tour sans avoir en
rien touché les trois premiers articles, mais
après avoir modifié le quatrième et dernier
article du projet.

Votre commission, après avoir entendu le
Gouvernement, et s'être mis d'accord avec lui,
vous propose, pour ce dernier article, une
rédaction nouvelle qui n'est, en somme, que
celle adopté par la Chambre. La simple modifi
cation que nous apportons à la dernière ligne
a la valeur d'une précision, afin qu'il ne puisse
y avoir d'équivoque sur le sens exact de cet
article. ■

Nous vous prions de vouloir bien accepter
cette modification, persuadés que les deux
Assemblées ne tarderont pas à se mettre
d'accord.

PROJET DE LOI

Art. 1 er . — Pour l'exécution des lois, décrets,
règlements et contrats, sauf intention con
traire manifestée par les parties, dont l'appli
cation a été subordonnée à l'état de guerre,
sera considérée, csmme la date de la cessation
des hostilités celle de la promulgation au
Journal Officiel de la présente loi.

Il en sera ainsi sans qu'il y ait à distinguer
suivant qu'il ait été disposé « pour l'état de
guerre », « le temps de guerre », « la durée
des hostilités », « la durée de la campagne »
« jusqu'à la paix », ou par toutes autres expres
sions équivalentes.

Les délais qui devaient s'ouvrir à la cessation
des hostilités partiront de même de la date ci-
dessus, sans égard aux terminologies diffé
rentes.

Nonobstant les dispositions qui précèdent
les délais, suspendus par l'effet du paragraphe 2
de l'article 2 et de l'article 5 du décret du
10 août 1914, s'ils viennent à expiration dans
les trente tours de la promulgation visée par
le paragraphe l»r ci-dessus, seront prolongés
usqu'à l'expiration du trentième jour qui

suivra cette promulgation.
Art. 2. — Jusqu'à la ratification des traités de

paix qui seront conclus avec toutes les puis
sances ennemies, le Gouvernement est auto
risé à proroger par décrets toutes les disposi
tions législatives ou réglementaires nées de
l'état de guerre et prises en faveur des mobi
lisés, de leurs veuves ou héritiers en ligne
directe et des habitants des régions libérées
ou des contrées situées dans la zone de combat

en ce qui concerne leurs biens, droits ou inté
rêts, notamment en ce qui concerne les
créances commerciales et civiles, principal et
intérêts, et les baux ruraux jusqu'au moment
où toutes ces questions seront définitivement
réglées par des textes législatifs.

Art. 3. — L'article 1244, paragraphe 2, du
code civil est applicable aux poursuites et exé
cutions en toute matière pendant une durée
de deux années à compter de la promulgation
de la présente loi.

Le président du tribunal civil statuera par
ordonnance de référé exécutoire nonobstant
appel.

Art. 4. — Les décrets pris antérieurement au
15 octobre 1919 et relatifs aux créances civiles
et commerciales, principal et intérêts et aux
baux ruraux, demeurent en vigueur jusqu'à
l'expiration de la période -pour laquelle ils
doivent avoir leur effet.

A leur expiration, le Gouvernement est auto
risé à proroger leur effet par décret, pour une
durée qui ne pourra excéder une année.

ANNEXE M* 738

(Session ord. — Séance du 19 octobre 1919.)

RAPPORT fait au nom de la commission de la

; marine chargée d'examiner le projet de loi,
: adopté par la Chambre des députés, tendant

à suspendre, pendant une période de deux
ans, 1 application de la loi du 2 avril 1S89 et
à assimiler, pour l'application de cette loi et
de l'article 4 de la loi du 21 septembre 1793,
les navires tunisiens et marocains aux

, bâtiments français, par M. le vice-amiral de
la Jaille, sénateur (1). — (Urgence déclarée.)

Messieurs, la loi du 2 avril 1889 dispose que
la navigation entre la France et l'Algérie ne
peut s'exercer que sous pavillon français. Une
loi du 22 juillet 1909 autorise le Gouvernement

-à suspendre temporairement par décret, en
cas de circonstances exceptionnelles, les rela
tions maritimes sous le pavillon français. C'est
en vertu de ce texte que le décret du 29 mai
1915 décida la suspension du monopole de pavil
lon pendant la durée des hostilités. Mais l'effet
de cette mesure va prendre fin avec la cessa
tion de l'état de guerre. Il est cependant de
toute nécessité, pour assurer nos relations avec
l'Afrique du Nord, de maintenir la liberté de
pavillon jusqu'au jour où la reconstitution de
la flotte marchande française permettra de
revenir au régime d'avant-guerre.

Le projet de loi qui est soumis à vos délibé
rations prévoit, en outre, l'assimilation absolue
du pavillon tunisien et marocain au pavillon
français pour l'exercice de la navigation réser
vée, tant sur les côtes de France qu'entre la
France,- la Corse et l'Algérie. Cette disposition,
qui favorisera le développement des marines
marchandes de nos deux protectorats, ne sau
rait soulever aucune objection de la part de
l'armement français.

En conséquence, la commission approuve
sans réserve le projet de loi dont la teneur
suit :

PROJET DE LOI

Art. 1". — Demeure suspendue, pendant
une période de deux ans, à compter du jour
de la cessation des hostilités, l'application de
la loi du 2 avril 1889 .

Art. 2. — Pendant la même période, les pro
duits algériens ou français qui seront importés
en France ou en Algérie sous pavillon étran
ger resteront admis au bénéfice de leur ori
gine.

Toutefois, le bénéfice de ce régime ne pourra
être accordé qu'aux envois accompagnés d'un
certificat d'origine dans les conditions fixées
par 1 administratiou des douanes.

Art. 3. — Sont assimilés aux navires français,
pour application de l'article 4 de la loi du 21
septembre 1793 et de la loi du 2 avril 1889 les
bâtiments de nationalité tunisienne et ceux de
nationalité marocaine (zone française de l'em
pire chérifien).

ANNEXE N« 739

(Session ord. — Séance du 19 octobre 1919.) j
RAPPORT fait au nom de la commission des !

finances, chargée d'examiner le projet de loi, I-
adopté par la Chambre des députés, ayant !
pour objet d'autoriser le ministre des colo-j
nies à mettre en vigueur, sur le chemin de >
fer et le port de la Réunion, des tarifs!
dépassant les maxima fixés aux cahiers des i
charges de cette entreprise, par M. Milliès-I
Lacroix, sénateur (1). — (Urgence déclarée.)'

Messieurs, la Chambre des députés vient
d'adopter, dans sa séance de ce matin, un projet
de loi ayant pour objet d'autoriser le ministre
des colonies à mettre en vigueur un nouveau
relèvement des tarifs sur le chemin de fer et
le port de la Réunion.

Cette entreprise n'a pas échappé, en effet, à
l'augmentation considérable du prix de toutes
les matières premières, augmentation qui s'est
encore aggravée de ce fait que ces matières,
premières, charbon, huile, etc., doivent être
importées et ont, par conséquent, supporté
également la hausse des frets. Les dépenses
d'exploitation ont, en outre, été accrues par la
nécessité oit l'on s'est trouvé d'accorder au
personnel inférieur des indemnités de cherté
de vie et de charges de famille, ainsi que des
relèvements de salaires au personnel auxiliaire.

Les tarifs ont déjà été l'objet de deux majo
rations, réalisées par arrêtés du ministre des :
colonies des 22 août 1917 et 6 juin 1918, et
représentant une augmentation globale de
25 p. 100.
■ Un nouveau relèvement est aujourd'hui
nécessaire. Mais alors que les deux premiers
avaient pu être réalisés par simple arrêté mi
nistériel, ce dernier doit être autorisé par le
Parlement, car il aura pour effet de porter cer
tains tarifs au-delà des maxima fixés par les
cahiers des charges, lesquels ont été approuvés
par la loi.

Votre commission des finances a maintes
fois insisté pour que soient allégées les charges
que le budget de l'État supporte du fait de
l'exploitation déficitaire du chemin de fer et du,
port de la Réunion. Elle ne peut donc que
donner un avis favorable au projet qui vous
est soumis.

Le relèvement des tarifs est d'autant plus
indispensable que, dans un projet de loi qui
vous est soumis en même temps que celui qui
fait l'objet du présent rapport, de nouveaux
crédits sont demandés pour améliorer la situa
tion du personnel. Nous ajouterons d'ailleurs
que le conseil général de la colonie, consulté
conformément aux stipulations du cahier des
charges, a donné un avis favorable.

Votre commission des finances vous demande, '
en conséquence, d'adopter sans modification le
projet qui vous est présenté.

PROJET DE LOI

Article tinique. — Le ministre des colonies
est autorisé à décider la mise en vigueur sur
le chemin de fer et le port de la Réunion de
tarifs pouvant dépasser les maxima fixés par les
cahiers des charges régissant cette entreprise.

Il n'est pas dérogé, en ce qui concerne les;
formalités relatives à l'approbation de ces ;
tarifs, aux règles posées par lesdits cahiers des
charges.

ANNEXE N« 740

(Session ord. — Séance du 19 octobre 1919.) j
RAPPORT fait au nom de la commission des

finances, chargée d'examiner le projet de loi, j
adopté par la Chambre des députés, ay»n'
pour objet de faire participer la colonie a»
la Réunion dans les résultats financiers ae
l'exploitation du chemin de fer du port as ,
la Réunion. par M. Milliès-Lacroix, sona-.
teur (2). — (Urgence déclarée.); . }
Messieurs, reprenant un projet antérieur du

Gouvernement qui n'avait pas abouti, le Senai •
(Il Voir les n« 5407-7086, et in-8° n» 1623, —

11 e législ. — de la Chambre des députés
- (2) Voir les n°s 584-618-728, Sénat, année

1919, et 6621-6706-7210-7242, et in-8« n« 1527 et
1629, — 11° législ. — de la Chambre des dé
putés. •

(1) Voir les nos 653, Sénat, année 1019 et
6785-6932 et in-8- n» 1503, - 11« législ. — de la
Chambre des députés.

(1) Voir les n 0J 734, Sénat, année 1919, et . j
7086, et in-8° n" 1623, — 11« législ. — de »
Chambre des députés. „»i

(2) Voir les n°« 729, Sénat année 1919, ei
2566-7085, et in-8», n" 1622, — 11" législ. - d® 11 J
Chambre des députés,
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aTÏit introduit dans le projet de loi de finances
de l'éïercice 1919 un article qui appelait la
colonie dc la Réunion à participer à la dépense
de son chemin de fer. La Chambre n'avait pas
cru devoir adopter cette disposition.

Elle s'est décidée, toutefois, à la séance de
ce matin, à adopter un projet de loi déposé, le
5 octobre 1916, et ayant le même objet.

Le texte qu'elle a voté pose le principe d'une
participation financière de la colonie de la
Réunion aux charges de son chemin de fer et
de son port à partir du 1 er janvier 1920.

Les charges dont il s'agit sont celles du ser
vice des obligations garanties, d'où l'on défal
querait ou ajouterait, selon les cas, l'excédent
des recettes de l'exploitation sur les dépen
ses correspondantes ou le déficit.

La participation de la colonie ne dépasserait
pas le cinquième de ces charges. Le quantum
en serait fixé chaque année par la loi de finan
ces. Ainsi, il pourrait être tenu compte des
changements qui se produiraient éventuelle
ment dans la situation financière, aujourd'hui
prospère, de la colonie.

Si, pour un exercice, les recettes réelles de
l'exploitation, augmentées des subventions ver
sées au budget annexe du C. P. R. par l'État et
par la colonie, dépassaient le total des dépen
ses réelles d'exploitation et du montant du
service des obligations, l'excédent, tel qu'il ré
sulterait du compte d'administration du G. P. R.
approuvé par le ministre des colonies, serait
réparti entre l'État et la colonie dans le rap
port des charges supportées pour cet exercice
par leurs budgets respectifs.

Les charges de l'État dont il serait tenu
compte pour cette répartition comprendraient
Jà subvention allouée par l'État au budget
annexe du C. P. R., au titre de la garantie
d'intérêts, augmentée, s'il y a lieu, des sub
ventions accordées au budget de la colonie de
la Réunion sur le budget de l'État; les char
ges de la colonie comprendraient la part con
tributive de la colonie de la Réunion dans les
charges de la garantie d'intérêts du C. P. R.,
cette part étant diminuée, s'il y a lieu, des
subventions accordées au budget de la colonie
sur le budget de l'État.

Les dépenses afférentes aux travaux neufs
et de grosses réparations, aux travaux d'amé
lioration et de renouvellement, ainsi qu'à
l'achat de matériel complémentaire, n'ont pas
été comprises dans les bases du calcul de la
participation de la colonie.

Elles seraient couvertes au moyen de ressour
ces spéciales provenant soit de subventions de
l'État, soit de fonds de concours versés par la co
lonie, les communes ou les particuliers, soit
d'obligations garanties par l'État qui seraient
émises, avec l'autorisation législative, aux con
ditions et dans la forme qui seraient fixées par
le ministre des colonies d'accord avec le minis
tre des finances. Dans ce dernier cas, les som
mes nécessaires au service de ces obligations
nouvelles seraient comprises dans les éléments
servant au calcul de la part contributive de la
colonie de la Réunion.

En somme, le projet de loi voté par la Cham
bre est tout à fait conforme aux vues de votre
commission des finances. Nous ne pouvons
que nous féliciter qu'une solution, que nous
avions vivement réclamée, intervienne enfin
pour régler d'une façon équitable cette impor
tante question.

Nous vous proposons, en concéquence, de
vouloir bien adopter le projet de loi qui vous
est soumis. Nous signalons qu'en même temps
que ce projet de loi nous vous demanderons
te voter aujourd'hui deux autres projets rela
tifs au chemin de fer de la Réunion : l'un ten
dant à autoriser le ministre des colonies à re
lever les tarifs de ladite entreprise au delà des
maxima inscrits dans les cahiers des charges ;
l'autre à ouvrir les crédits nécessaires pour re-
lever les traitements du personnel.. '

' PROJET DE LOI

Art. 1 er. — A partir du Ie* janvier 1920, la
colonie de la Réunion participera, dans une
proportion qui ne dépassera pas le cinquième,

: aux charges de la garantie d'intérêt du chemin
de fer et port de la Réunion.

Cette participation sera comprise parmi les
dépenses obligatoires du budget de la colonie
et son quantum sera déterminé chaque année
par la loi de finances. . ,

Art. 2. — Les charges de la garantie d'intérêt
seront calculées en prenant, pour chaque
année, le montant de la somme nécessaire au

[ service des obligations, garanties (intérêts et
amortissement des obligations, frais de gestion

1 du service des tifi*S5j>, dont sera défalqué l'excé
dent des recettes de l'exploitation sur les
dépenses propres à l'exploitation (administra
tion. — Entretien et exploitation (personnel et
matériel). — Indemnités de toutes sortes
allouées aux agents de l'exploitation).

Si les recettes d'exploitation étaient infé
rieures aux dépenses, le déficit serait ajouté
au montant du service des obligations
garanties.

Art. 3. — La somme portée en recette au
budget annexe du C. P. R. pour la part contri
butive de la colonie sera inscrite à titrej de
prévision de dépenses au budget de la colonie
pour le même exercice. •

Les crédits supplémentaires qui seraient
reconnus nécessaires pour faire face aux char
ges de la garantie seront répartis, dans les for
mes et conditions fixées à l'article 1 er ci-des

sus, entre le budget de l'État et le budget de
la colonie de la Réunion.

Art. 4. — Si pour un exercice les recettes
réelles de l'exploitation, augmentées des sub
ventions versées au budget annexe du C. P. R.
par l'État et par la colonie, dépassent le total
des dépenses réelles d'exploitation et du mon
tant du service des obligations, l'excédent, tel
qu'il résultera du compte d'administration du
C. P. R. approuvé par le ministre des colonies, 1
sera réparti entre l'État et la colonie dans le
rapport des charges supportées pour cet exer
cice par leurs budgets respectifs.

Les charges de l'État comprendront la sub
vention allouée par l'État au budget annexe du
C. P. R., au titre de la garantie d'intérêts, aug
mentée, s'il y a lieu, des subventions accor
dées au budget de la colonie de la Réunion sur
le budget de l'État.

Les charges de la colonie comprendront la
part contributive de la colonie de la Réunion
dans les charges de la garantie d'intérêts du
C. P. R., cette part étant diminuée, s'il y a
lieu, des subventions accordées au budget de
la colonie sur le budget de l'État.

Art. 5. — Les dépenses afférentes aux tra
vaux neufs et de grosses réparations, aux tra
vaux d'amélioration et de renouvellement,
ainsi qu'à l'achat de matériel complémentaire,
seront couvertes au moyens de ressources spé
ciales provenant, soit de subventions de l'État,
soit de fonds de concours versés par la colo
nie, les communes ou les, particuliers, soit
d'obligations garanties par l'État ■ qui seront
émises, avec l'autorisation législative, aux
conditions et dans la forme qui seront fixées
par le ministre des colonies, d'accord avec le
ministre des finances. Dans ce dernier cas, I
les sommes nécessaires au service de ces obli
gations nouvelles seront comprises dans les
éléments servant, par application des articles
1er et 2 ci-dessus, au calcul de la part contri
butive de la colonie de la Réunion.

Les reliquats disponibles à la clôture d'un
exercice sur les' crédits ouverts pour l'exécu
tion de ces travaux ou l'achat de ces fourni
tures pourront être reportés au chapitre cor
respondant de l'exercice suivant par décrets
pris sur la proposition des mini stres des colo
nies et des finances.

Art. 6. — Le gouverneur de la colonie pré
sentera chaque année au conseil général, à
l'ouverture de la session, un rapport détaillé
sur le fonctionnement et la situation finan
cière de l'entreprise établie au 31 décembre
de l'année précédente.

ANNEXE N* 741

(Session ord. — Séance du 19 octobre 1919.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
finances, chargée d'examiner le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, portant
.ouverture de crédits sur l'exercice 1919, en
vue du relèvement des traitements du per
sonnel du chemin de fer de la Réunion,
par M. Millies-Lacroix, sénateur (1). — (Ur
gence déclarée. }

Messieurs, par un projet de loi, déposé & la
Chambre des députés le 17 octobre courant, et

•que celle-ci a voté dans sa séance de ce matin,
le Gouvernement a sollicité l'ouverture de cré

dits supplémentaires en vue du relèvement des
traitements du personnel du chemin de fer et
du port de la Réunion.

Les traitements du personnel titulaire se
raient augmentés exactement dans la même
mesure où l'ont été ceux des agents des divers
services administratifs qui sont rétribués pa*
la colonie de la Réunion sur le budget local,
savoir :

De 100 p. 103 pour les agents dont la solda
coloniale est inférieure ou égale à 2,400 francs ;

De 75 p.- 100 pour les agents dont la solde
coloniale est comprise entre 2,401 et 4,000 fr. ;

De 60 p-, 100 pour les agents dont la solde'
coloniale est comprise entre 4,001 et 7,000 fr.;

De 50 p. 100 pour les agents dont la solde
coloniale .est supérieure à 7,000 fr.

Les majorations porteraient sur les soldes
fixées par le décret du 10 octobre 1914, relatif
à l'organisation du personnel du C. P. R., et
elles seraient appliquées à partir du 1er juilet
1919.

La dépense résultant de ces augmentations
serait de 250,000 fr. pour le second semestre,
compte tenu des versements pour les retraites.

Des relèvements analogues de solde seraient
attribués au personnel auxiliaire et coûteraient
90,000 fr. pour un semestre.

Conformément aux dispositions d'un projet
de loi dont nous vous proposons l'adoption par
un rapport de ce jour, l'État participerait dans
la dépenses pour quatre cinquièmes seulement,
la colonie y contribuant pour un cinquième.
C'est pourquoi le Gouvernement s'est borné à
solliciter l'ouverture, au titre du chapitre 40 du
budget du ministère des colonies : « Subven
tion au budget annexe du chemin de fer et du
port de la Réunion », d'un crédit de 232,000 fr.

Les crédits, de 290,OOo fr. au total, dont l'ou
verture est demandée au titre des chapitres 2,
3 et 4 des dépenses du budget annexe, sont
compensés par des augmentations de recettes
de 32,000 fr. au titre de la subvention de l'État
et de 58,000 fr. au titre de la participation de la
colonie.

Votre commission des finances n'a pas d'ob
jections à soulever contre le présent projet de
loi et vous demande de bien vouloir l'adopter.

PROJET DE LOI

Art. 1 er . — Il est ouvert au ministre des cd-
lonies, en addition aux crédits alloués par la
loi de finances du 12 août 1919 et par des lois
spéciales pour les dépenses du budget ordi
naire des services civils de l'exercice 1919, un
crédit supplémentaire de 232,000 fr., qui sera
inscrit au chapitre 40 du budget de son dépar
tement : Subvention au budget annexe du
chemin de fer et du port de la Réunion.

Art. 2. — Il est ouvert au ministre des colo-'

nies, au titre du budget annexe du chemin de
fer et du port de la Réunion, sur l'exercice
1919 en addition «ux crédits alloués par la
loi de finances du 12 août 1919 et par des lois
spéciales, des crédits supplémentaires s'élevant
à la somme totale de 290,000 fr. et applicables
aux chapitres ci-après :

Chap. 2. — Administration centrale. — Per
sonnel, 15,C00 fr.

Chap. 3. — Entretien et exploitation. — Per
sonnel, 179,000 fr.

Chap. 4. — Entretien et exploitation. — Per
sonnel ouvrier, 96,000 fr.

Les évaluations de recettes dudit budget
annexe pour l'exercice 1919 sont augmentées
de la somme de 290, X0) fr., qui sera inscrite
aux chapitres ci-après :

Chap. 2. — Subvention do l'État, 232,000 fr.
Chap. 5. — Participation de la colonie aux

charges de la garantie d'intérêts, 58,000 fr.

ANNEXE N° 742

(Session ord. — Séance du 19 octobre 1919.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
finances, chargée d'examiner le projet de
loi, adopté par la Chambre des députés, por
tant ouverture au ministre du commerce,
en addition aux crédits alloués au titre du
budget ordinaire de l'exercice 1919, d'un
crédit de 33,000 fr., en vue de la préparation
d'une exposition internationale des arts

(1) Voir les n®' 727, Sénat, année 1919, et
7194-7195, et in-8° n° 1625, — 11* législ. — de la
Chambre des députés.
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i décoratifs modernes, prévue pour 1922, par
) M. Millies-Lacroix, sénateur (1). — (Urgence

. < déclarée.) . . }

Messieurs, par un projet de loi déposé le
- Jt octobre courant à la Chambre, le Oouverne-

;ment a demandé un crédit de 33.000 fr. pour
couvrir les dépenses auxquelles donneront lieu

Iles études nécessaires à l'établissement d'un
'projet pour l'exposition internationale des arts
'décoratifs modernes, qui doit s'ouvrir, à Paris,
!en 1922. .
i Ce crédit se décompose comme suit :
' 1° Travaux de la commission d'organisation
(étude des emplacements; plans et devis rela-

;tifs aux bâtiments et installations à prévoir).
Missions d'études diverses en France et à

l'étranger 15.000
2° Subventions pour publicité et pro

pagande en vue de provoquer et de
s'assurer la collaboration des artistes,
artisans et industriels 5.000

, 3° Frais du commissariat général :
a) Mobilier et matériel de bureau,

appareils téléphoniques, correspon
dance, déplacement, cte 10.000

b) Personnel auxiliaire (1 gardien de
bureau, 2' dactylographes)..,..... 3.000

Total !... 33.000

/ Votre commission des finances, reconnais
sant toute l' utilité, pour notre production na
tionale, de la manifestation internationale que
l'on se. propose d'organiser, vous demande
d'ouvrir le crédit sollicité par le Gouvernement
et1 d'adopter le projet de loi voté par la
Chambre dans sa séance de ce matin.

PROJET DE LOI

, Article unique. — Il est ouvert au ministre
du commerce, de l'industrie, des postes et des
télégraphes, sur l'exercice 1919, en addition aux
crédits alloués par la loi du 12 août 1919 et par
des lois spéciales, pour les dépenses du bud
get ordinaire des services civils de l'exercice
1919, un crédit de 33,000 fr., qui sera inscrit à
un chapitre nouveau de la 1™ section du bud-

•get de son ministère portant le n° 15 bis et in
titulé : « Exposition internationale des arts dé
coratifs modernes, Paris, 1922 ».

11 sera pourvu au crédit ci-dessus au moyen
'des ressources générales du budget ordinaire
des services civils de l'exercice 1919. ^

ANNEXE N° 743

/ (Session ord. — Séance du 19 octobre 1919.)

RAPPORT fait au nom de la commission de
l'armée, chargée d'examiner le projet de loi,

adopté par la Chambre des député, tendant
à instituer une médaille dite : médaille com
mémorative française delà grande guerre,
par M. Cauvin, sénateur (2). — (Urgence dé
clarée.)

Messieurs, le Gouvernement a présenté, le
11 juin dernier, à la Chambre des députés, un
projet de loi instituant une médaille commé
morative de la grande guerre. La Chambre,
dans sa séance du 15 octobre, a adopté ce pro
jet, sauf en ce qui concerne 1 agrafe aux enga
gés volontaires: Votre commission de l'armée
/vous propose, d'adopter le texte voté par la
Chambre des députés.

^ Il ne peut y avoir aucune divergence d'opi
nion sur le principe inscrit dans le projet de
loi. Comme le rappelle le Gouvernement dans
son exposé des motifs : « Le Parlement a mar-

: que plus d'une lois son intention de créer, à
(côté des décorations proprement dites, que
itous nos soldats n'ont pu. acquérir, une mé
daille commémorative de la guerre qui serait,
en même temps qu'un précieux souvenir pour
les intéressés, la marque tangible de leur par
ticipation à cette immense lutte. »

La médaille commémorative serait conférée
à tous les militaires ou marins présents sous
les drapeaux entre le 2 août 1914 et le 11 no
vembre 1918.

• Tout le monde sera d'accord pour admettre
qu'il convient d'accorder cette mèuâiil6 com
mémorative française, indistinctement à tous
ceux qui ont été présents sous les drapeaux au
cours de la guerre, pour marquer qu'ils ont
accompli leur devoir pendant quatre longues
années, au poste qui leur a été assigné.

Le Gouvernement et la Chambre des députés
ont admis, a\ec juste raison, qu'il y avait lieu
de la donner également aux marins du com
merce ainsi qu'aux, infirmières, infirmiers,
médecins, pharmaciens, administrateurs béné
voles ayant servi entre les mêmes dates aux
armées ou à l'intérieur. .
. Le Gouvernement avait également inscrit
dans le projet de loi une disposition
accordant un^agrafe spéciale^ aux engagés vo
lontaires ; la commission de l'armée de la
Chambre avait d'abord adopté cette disposition,
mais elle l'a finalement écartée du projet, et la
Chambre s'est ralliée à cette manière de voir.

La raison de cette décision, c'est qu'il a paru
préférable de distinguer les mérites des enga
gés volontaires, qui se sont offerts spontané
ment à combattre pour la patrie, par une dis
position spéciale, dont les termes et la portée
seraient nettement définis. Les intéressés eux-
mêmes ont demandé qu'il en fût ainsi.

Nous ne pouvons que souscrire à ce désir.
Mais la commission de l'armée tient d'ores et
déjà à déclarer que depuis longtemps elle avait
admis l'idée d'un insigne spécial pour les enga
gés volontaires, et que par avance elle est
acquise à la prompte réalisation da cettë'îïïée.

Sous le bénéfice de ces observations, votre
commission vous propose d'adopter le projet de
loi.

PROJET DE LOI

Art. 1". — Il est créé une médaille dite « Mé
daille commémorative française de la grande
guerre ».

Art. 2. — Cette médaille sera accordée à tout
militaire ou marin présent sous les drapeaux
ou à bord des bâtiments armés par l'État entre
le 2 août 1914 et lo 11 novembre 1918, ainsi
qu'aux marins du commerce et aux infir
mières, infirmiers, médecins, pharmaciens, ad
ministrateurs bénévoles ayant servi entre ces
mêmes dates aux armées ou à l'intérieur.

La même médaille et son diplôme seront
remis à titre de souvenir aux familles de ceux
qui sont morts pour la France.

Art. 3. — L'insigne sera en bronze et du mo
dule d'environ 30 millimètres. Il sera choisi par
voie de concours entre artistes français, dans
des conditions à déterminer par une instruction
spéciale. ,

Le ruban aura une largeur de 35 millimètres;
il sera coupé, dans le sens de sa longueur; de
onze raies blanches et rouge clair alternées :
six blanches d'une largeur de 3 m/m 5 et cinq
de 3 millimètres.

La médaille sera suspendue au ruban par
une bélière également en bronze.

Art. 4. — Le brevet et l'insigne seront distri
bués gratuitement aux ayants droit.

Art. 5. — Nul ne pourra prétendre au port
de la médaille et au brevet s'il a été l'objet
d'une condamnation sans sursis au cours de
la campagne pour faits qualifiés « crimes » par ;
le code de justice militaire.'

Art. 6. — Il est ouvert au ministre de la
guerre, en addition aux crédits provisoires
alloués au titre de l'exercice 1919 pour les dé
penses militaires et les dépenses exception
nelles des services civils, un crédit de 100,030 fr.
qui sera inscrit à un chapitre nouveau du
budget de la l ro section de son ministère, por
tant le n° 40 ter et intitulé : « Médaille commé
morative française de la grande guerre ».

ANNEXE N° 744

(Session ord. — Séance du 19 octobre 1919.)
RAPPORT fait au nom de la commission de

l'armée chargée d'examiner le projet de loi
adopté par la Chambre des députés, tendant
à conserver aux officiers do l'armée active
le bénéfice de leurs services de guerre pour.
l'avancement au choix, par M. Hervey,
sénateur (1). — (Urgence déclarée.)

Messieurs, pendant la durée de la guerre,par
application de l'article 18 de la loi du 14 avril

1832, le temps dg service exigé pour l'avan.
cernent au choix dans l'armée a été rédua de
moitié.

La cessation des hostilités doit amener auto-
matiquemeut le retour au régime normal, si
le législateur n'intervient pas.

Cette transition ne se ferait pas sans troubler
profondément l'avancement. . .

Brusquement, des officiers, jusqu'alors pro
posables, . se verraient écartés tu tableau.

Ces officiers se trouvent être, pour la plu
part, précisément ceux réunissant tes qualités
que l'intérêt du pays et de l'armée commande;
plus que jamais, de mettre en valeur pour la
formation militaire de l'avenir.

Par contre, resteraient proposables des can
didats n'avant comme principal titre que l'an
cienneté et que les travaux d'avancement du
temps de guerre n'ont pas retenus.

Exercer le choix dans ces conditions abou
tirait à la négation même des principes qui
régissent l'avancement,

Il est donc indispensable d'adopter des
règles permettant aux candidats de conserver
le bénéfice de leurs services de guerre. •

C'est d'ailleurs dans ce sens que le décret du
18 juillet 1919 a modifié l'avancement des
officiers de complément : les services de guerre
comptent pour le double de leur durée effec
tive.

Le projet de loi ci après a pour but l'adop
tion de mesures semblables en faveur de l'ar
mée active. Le tableau d'avancement de 1020
étant actuellement en préparation et devant
être établi pour le 1 er décembre prochain, il
paraît indispensable de voter ce projet de loi
sans délai.

Votre commission vous en propose l'adop
tion dans les termes mêmes adoptés par la
Chambre, le 7 octobre dernier.

Mais votre commission a fait remarquer au
représentant du ministre do la guerre, que
l'application de la loi du 5 avril 1917 avait été
faite implacablement à tous les officiers géné
raux et colonels atteints par la limite d'âge,
alors que la loi autorisait des exceptions, en
faveur de certains officiers généraux, lorsqu'ils
présentaient encore toutes les capacités physi
ques et intellectuelles nécessaires à l'exercice de
leur commandement.

: M. le ministre. i alors promis, qu'à l'avenir et
pendant la période définie par la loi nouvelle,
aucune mise à la retraite ne serait prononcée
par lui sans qu'il ait provoqué l'avis motivé
d'une commission composée de trois généraux
désignés par le ministre ayant exercé le com
mandement depuis le début de la guerre, au
moins d'un corps d'armée.

Cette précaution a paru de nature à calmer
les justes appréhensions qui s'étaient mani-.
testées, et c'est sous le bénéfice de cette pro
messe, que M. le sous-secrétaire d'État no man
quera pas de renouveler devant l'Assemblée,
que votre commission vous propose de voter
le projet de loi.

PROJET DE LOI ' - '

Art. l or . — L'article 18 de la loi du 14 avril
1832, sur l'avancement dans l'armée, est com-.
piété comme suit :

« Les services accomplis pendant la durée de
l'état de guerre dans un grade donné resteront,
après la campagne, comptés aux intéressés, en
vue de l'avancement au choix du grade immé
diatement supérieur, pour le double de leur
durée effective. » - , .

Art. 2. Sont abrogées toutes autres disposi
tions antérieures contraires à la présente loi.

ANNEXE N° 745

(Session ord. — Séance du 19 octobre 1915.)
PROJET DE LOI adopté par la Chambre des

député, tendant à proroger la loi du 10 avril
1917, modifiant, pendant la duréedelaguerre,
1B statut des officiers généraux, colo
nels et fonctionnaires de grades corres
pondants, tel qu'il résulte des lois des 19 mai
1831, 13 mars 1875 et 16 février 1912, et do la
décision impériale du 29 juin 1863, présente,
au nom de M. Raymond Poincaré, Président
de la République 'française, par M. Georges
Clemenceau, président du conseil, ministre
de la guerre (1). — (Renvoyé à la commission
de l'armée.) — (Urgence déclarée.)

(1) Voir les nos 736, Sénat, année 1919 et 7076-
7203, et in-8« n® 1618, — 11° législ. — Delà
Chambre des députés.

(2) Voir les nos 661, Sénat, année 1919, et 6286-
6709-6900, et in-8° nM551, — 11e législ. — de la
Chambre des députés. .

(1) Voir les nos 735 Sénat, année 1919 et 7054,
et in-8? n» 1628, — 11« législ. — de la Chambre
des députés. ,

(1) Voir les n"s 6596-7223, et in -8" n° 1621.
118 législ. — de la Chambre des dépulési ,
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ANNEXE N° 746

(Session ord. — Séance du 19 octobre 1919.)
RAPPORT fait au nom de la commission de

l'armée chargée d'examiner le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, tendant
5 proroger la loi du 10 avril 1917 modifiant,
pendant la durée de la guerre, le statut des
ofSciers généraux, colonels et fonction
naires de grades correspondants, tel qu'il
résulte des lois des 19 mai 1834, 13 mars 1875
et 16 février 1912, et de la décision impériale
du 29 juin 1863, par M. Hervey, sénateur (1).
— (Urgence déclarée.)

Messieurs, la loi du 10 avril 1917 a modifié
pour la durée de la guerre, le statut des officiers
généraux, colonels et fonctionnaires de grades
correspondants, d'une part, en abaissant la li
mite d'âge respectivement à 62, 60 et 59 ans
pour les généraux de division, de brigade et les
colonels, et, d'autre part, en créant de nouvelles
mesures jugées nécessaires pour assurer, dans
de meilleures conditions, la continuation de la
guerre.

Par suite du passage de l'état de guerre à l'état
de paix, cette loi cesserait d'être applicable dès
la cessation des hostilités et l'ancienne légis
lation se trouverait immédiatemnt mise en
vigueur

11 en résulterait, pour le ministre de la guerre,
l'impossibilité de procéder à aucun avancement,
si limité fût-il, pendant une période assez
longue, les cadres supérieurs se trouvant blo
qués par l'effet du retour aux anciennes limites
d'âge de 65, 62 et 60 ans.

. Cette situation aurait comme corollaire de
cristalliser les effectifs d'officiers généraux et
supérieurs dans leurs chiffres actuels, alors
qu il est éminemment souhaitable de permettre
au ministre, en créant des vacances dont une
partie seulement serait comblée, de réduire
progressivement le nombre, actuellement plé
thorique, des officiers de l'armée active. On
comprendrait mal, d'autre part, que des officiers
généraux ou supérieurs, qui avaient commandé
devant l'ennemi avec honneur ou môme avec
éclat, aient pu être mis au cadre de réserve
par une application très rigoureuse de la- loi de
1917, alors qu'au lendemain des hostilités tels
de leurs camarades, sans avoir leurs états de
services, seraient maintenus en activité jusqu'à
l'expiration des anciennes limites d'âge. Ce
traitement disparate aurait quelque chose de
profondément choquant.

Pour ces diverses raisons, il est indispensable
de proroger les dispositions de la loi du 10 avril
1917, sauf, toutefois, en ce qui concerne les
articles 6 et 7 relatifs à la position « à la dispo
sition » créée pour les colonels, et l'article 10,
dont le maintien ne se justifie plus.

En limitant au 1 er mars 1920 les effets de
cette prorogation, la Chambre, par un amen
dement auquel le Gouvernement a donné son
adhésion, a entendu marquer sa volonté de
voir, avant cette date, le Parlement saisi d'un
projet d'ensemble portant et sur la réorganisa
tion de l'armée et sur les cadres. La commis
sion de l'armée du Sénat ne peut que s'asso
cier au vœu implicitement formulé.

PROJET DE LOI '

Article unique. — Les dispositions de la loi du
10 avril 1917 modifiant, pendant la durée de la
guerre, le statut des officiers généraux, colonels
et fonctionnaires de grades correspondants, tel
qu'il résulte des lois des 19 mai 1834, 13 mars
1875 et 16 février 1912, et de la décision impé
riale du 29 juin 1863, sont prorogées jusqu'au

1 er mars 1920, sauf en ce qui concerne les arti
cles 6, 7 et 10, qui seront abrogés à la cessation
des hostilités.

ANNEXE N° 747

(Session ord. — Séance du ,19 octobre 1919.)

RAPPORT fait au nom de la commission chargée
d'examiner la proposition de loi, adoptée par
le Sénat, adoptée avec modifications par la
Chambre des députés, msdifiée par le Sénat,
adoptée avec de nouvelles modifications par
la Chambre des députés, relative à la com
mémoration et à la glorification des morts
pour la France au cours de la grande
guerre, par M. Louis Martin, sénateur (1).
— (Urgence déclarée.)

Messieurs, la Chambre des députés a adopté,
avec quelques modifications, la proposition de
loi, émanée de l'initiative sénatoriale, qui a
pour objet la commémoration et la gloriica-
tion des héros morts pour la France au cours
de la grande guerre.

Elle a notamment supprimé certaines dispo
sitions qui figuraient dans les articles 4 et 6
votés par le Sénat. Nous le regrettons vive
ment.

D'autre part, tandis que vous aviez décidé
que tous les ans le l'f novembre, une cérémo
nie serait consacrée, dans chaque commune,
à la mémoire et à la glorification des héros
morts pour la patrie, la Chambre des députés a
laissé le choix entre le 1 er et le 2 novembre. -

Il ne nous paraît pas que ces modifications
doivent amener un nouveau retard dans la

. promulgation de la loi d'hommage aux héros
morts pour la patrie. Votre commission vous
propose donc d'accepter le texte de la Chambre
qui, d'ailleurs, consacre dans ses dispositions
essentielles et ses idées générales le texte
môme que vous avez voté.

- PROPOSITION DE LOI

Art. 1er . — Les noms des' combattants des
armées de terre et de mer ayant servi sous les
plis du drapeau français et morts pour la
France, au cours de la guerre 1914-1918, seront
inscrits sur des .registres déposés au Panthéon.

Art. 2. — Sur ces registres figureront, en
outre,' les noms des non-combattants qui au
ront succombé à la suite d'actes de violence
commis par l'ennemi, soit dans l'exercice de
fonctions publiques, soit dans l'accomplisse
ment de leur devoir de citoyen.

Art. 3. — L'État remettra à chaque commune
un Livre d'or sur lequel seront inscrits les
noms des combattants des]armées de terre et
de mer- morts pour la France, nés ou résidant
dans la commune.

Ce Livre d'or sera déposé dans une des salles
de la mairie et tenu à la disposition des habi
tants de la commune.

Pour les Français nés ou résidant à l'étranger,
le Livre d'or sera déposé au consulat dont la
juridiction s'étend sur la commune où est né
ou a résidé le combattant mort pour la patrie.

Art. 4. — Un monument national commé-
moratit des héros de la grande guerre tombés
au champ d'honneur sera élevé à Paris ou
dans les environs immédiats de la capitale.

Art. 5. — Des subventions seront accordées
par l'État aux communes, en proportion de
l'effort et des sacrifices qu'elles feront en vue
de glorifier les héros morts pour la patrie.

La loi de finances ouvrant le crédit sur
lequel les subventions seront imputées réglera
les conditions de leur attribution.

Art. 6. — Tous les ans, le 1 er et le 2 novembre,
une cérémonie sera consacrée dans chaque
commune à la mémoire et à la glorification
des héros morts pour la patrie. Elle sera orga
nisée par la municipalité' avec le concours des
autorités civiles et militaires.

Art. 7. — La présente loi est applicable a
l'Algérie et aux colonies.

ANNEXE N° 748

(Session ord. — Séance du 19 octobre 1913.)

PROPOSITION DE LOI adoptée par la Chambre
des députés, ayant pour objet de modifier
l'article 1" de la loi du 9 avril 1918, relative à.
l'acquisition de petites propriétés rurales
par les pensionnés militaires et les victi
mes civiles de la guerre, et d'élever à
20,000 fr. le maximum de la valeur des immeu
bles à acquérir à l'aide des prêts consentis
en exécution de ladite loi, transmise par
M. le président de la Chambre des députés à
M. le président du Sénat (1). — (Renvoyée à la
commission, nommée le 18 septembre 1919, ,
chargée de l'examen d'une proposition de loi
tendant à autoriser les départements et les
communes à acquérir des terrains et domai
nes ruraux, à les lotir et à les revendre, en.
vue de faciliter l'accession à la petite pro
priété des travailleurs et des personnes peu
fortunées.)

ANNEXE N* 749

(Session ord. — Séance du 19 octobre 1919.) i

PROPOSITION DE LOI adoptée par la Chambre
des députés, portant ouverture d'un crédit 1
de cinq millions de francs en faveur des
petits commerçants, des petits industriels,
des petits fabricants et artisans démobilisés
résidant aux colonies, transmis par M. le
président de la Chambre des députés à M. lo
président du Sénat (2). — (Renvoyée à la
commission des finances.)

ANNEXE N° 750

(Session ord. — Séance du 19 octobre 1919.)

PROPOSITION DE LOI, adoptée par la Chambre
des députés, tendant à ouvrir un crédit d'un
million de francs pour participation de l'État
à la souscription du monument de l'inter
vention américaine dans la guerre, trans
mise par M. le président de la Chambre des
députés à M. le président du Sénat (3). «—
(Renvoyée à la commission des finances.)

(Session ord. — Séance du 19 octobre 1919.)

DÉCRET du Président de la République portant
clôture de la session ordinaire de 1919.

ANNEXE N° 751

(1) Voir les nos 745, Sénat, année 1919, et 659G-
1223, et in-8° n° 1627, — 11* législ. — de la
Chambre des députés. ,

(1) Voir les n0' 256-278, Sénat, année 1916,
222-522, année 1918, 92-631, année 1919, et 4774-
5267-6024-6092-6687-6964 et in-8» n°s 1141 et 1550,
— ne législ. — de la Chambre des députés.

(1) Voir les nos 7037-7167, et in-8» n" 1614, — :
11 e législ. — de la Chambre des députés. i

(2) Voir le n° 7235, et in-8» n» 1616 bis, — n*'
législ. — de la Chambre des députés. i

(3) (Voir les nos 6391-7072, et in-80 n° 1619. —J
11* législ. — de la Chambre des députés
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ANNEXE N° 752

(Session extr. — Séance du 8 décembre 1919.)

DÉCRET du Président de la République por
tant convocation du Sénat et de la Cham
bre des députés en session extraordinaire.

ANNEXE N° 753

(Session extr. — Séance du 18 décembre 1919.)

PROJET DE LOI adopté par la Chambre des
députés étendant aux colonies les disposi
tions : 1° de la loi du 8 juin 1893 modifiant
les articles 89, 90, 91 et 92 du code civil ; 2»
de la loi du 3 décembre 1915 relative aux
actes de décès des personnes présumées
victimes des opérations de guerre, présenté
au nom de M. Raymond Poincaré, Président
de la République française, par M. Georges
Clemenceau, président du conseil, ministre
de la guerre ; par M. Henry Simon, ministre
des colonies ; par M. Louis Nail, garde des
sceaux, ministre de la justice et par M. Geor
ges Leygues, ministre do la marine (1). —
(Renvoyé à la commission, nommée le
18 mars 1915, chargée de l'examen d'une pro
position de loi ayant pour objet de complé
ter, en ce qui concerne les actes de décès de
militaires ou civils tués à l'ennemi ou morts
dans des circonstances se rapportant à la
guerre, les articles du code civil sur les actes
de l'état civil.)

ANNEXE N° 754

! (Session extr. — Séance du 18 décembre 1919.)

; PROJET DE LOI adopté par la Chambre des
députés, autorisant la nomination au grade
d'administrateur de l'inscription mari

. time des candidats (licenciés en droit, etc.,
agents et commis de l'inscription maritime)
qui ont obtenu, soit au concours d'accès
direct au grade d'administrateur de 2« classe,
soit au concours d'entrée à l'école d'admi
nistration de la marine, le nombre de points

. nécessaires pour l'admissibilité, présenté au
nom de M. Raymond Poincaré, Président de
la République française, par M. A. Claveille,
ministre des travaux publics, des transports
et do la marine marchande, et par M. Georges
Leygues, ministre de la marine (2). — (Ren
voyé à la commission de la marine.)

ANNEXE N° 755

(Session \xtr. — Séance du 18 décembre 1919.)
PROJET DE loI adopté par la Chambre des dé

putés, tendàxt à ratilier le décret du 29 dé
cembre 1917 a prohibé l'importation à la
Martinique, a ^Guadeloupe et à la Réu
nion, des sucres, mélasses, des sirops
de batterie et dealcools étrangers, pré

senté au nom de M. Raymond Poincaré, Pré
sident de la République française, par
M. Henry Simon, ministre des colonies, par
M. Stephen Pichon, ministre des affaires
étrangères, par M. L. -L. Klotz, ministre des
finances, et par M. Dubois, ministre du com
merce, de l'industrie, des postes et des télé
graphes (1). — (Renvoyé à la commission des
douanes.) •

ANNEXE N° 756

(Session extr.—Séance dul8décembreI919.)

PROJET DE LOI adopté par la Chambre des
des députés rendant applicables aux colonies
de la Réunion, de la Martinique et de la
Guadeloupe les dispositions de la loi du
18 mars 1917 ayant pour objet de subordon
ner l'acquisition de la nationalité française,
en cas de mariage contracté entre un Fran
çais et une femme appartenant à une
nation en hostilités avec la France, à une
autorisalion préalable du Gouvernement, pré
senté au nom de M. Raymond Poincaré,
Président de la République française, par
M. Henry Simon, ministre des colonies, et
par M. Louis Nail, garde des sceaux, ministre
de la justice (2). — (Renvoyé à la commission,
nommée le 27 novembre 1913, chargée de
l'examen d'un projet de loi relatif à l'acqui
sition de la nationalité française par les
pupilles de l'assistance publique d'origine
étrangère.)

ANNEXE N° 757

(Session extr. — Séance du 18 décembre 1919.)

PROJET DE LOI, adopté par la Chambre des
députés, sur le crédit mutuel a.et la coopé
ration agricole présenté au nSin de M. Ray
mond Poincaré, Président de la République
française, par M. J. Noulens, ministre de
l'agriculture et du ravitaillement, et par
M. L. -L. Klotz, ministre des finances (3).

ANNEXE N° 758

(Session extr. — Séance du 18 décembre 1919.)

PROJET DE LOI, adopté par la Chambre des
députés, relatif au choix et à la surveillance
des taureaux employés à la reproduction
et à la création d'un « certificat d'autori
sation » de reproducteurs bovins, pré
senté au nom de M. Raymond Poincaré,
Président de la République française, par
M. J. Noulens, ministre de l'agriculture et du
ravitaillement (4).

ANNEXE N° 759

(Session extr. — 2e séance du 18 décembre 1919.)

PROPOSITION DE LOI ayant pour objet la res
titution aux familles', des corps des mili
taires et marins tués ou décédés pendant
la guerre, présentée par M. Adolphe Simonet,
sénateur. — (Urgence déclarée.)

EXPOSÉ DES MOTIFS

Messieurs, la question des sépultures mili
taires et de la restitution aux familles, des
dépouilles de nos glorieux morts, est particu
lièrement douloureuse, mais également digne
à tous égards, de la sollicitude du Parlement
et du Gouvernement.

Pendant les hostilités, les plus hautes consi
dérations avaient imposé au commandement
l'obligation d'interdire, de la façon la plus
absolue, tout au moins dans la zone des ar
mées, toute exhumation, toute réinhumatioa
et tout transport à l'intérieur, par les familles.

Frappées dans leurs plus chères affections,
celles-ci s'étaient patrioliquemont inclinées
devant ces nécessités supérieures.

Depuis l'armistice, c'est-à-diro depuis plus
d'un an, l'on est revenu progressivement, dans
tous les domaines, au droit commun.

Avec ce retour au droit commun, les familles
étaient en droit de compter que leurs morts
leurs seraient rendus et que leurs glorieux
restes pourraient revenir au pays natal.

C'était, et c'est encore le vœu de i'immenss
majorité d'entre elles.

La France leur doit bien cette suprême sa
tisfaction.

Jusqu'alors, cependant, le Gouvernement»
toujours refusé, de façon d'ailleurs purement
arbitraire, et contraire au droit commun ea
matière de sépulture, les autorisations d'exhu
mation, de réinhumation et de transport, aux
nombreuses familles qui les ont sollicitées,
depuis la cessation des hostilités. -

Personne n'ignore les vives protestations, les
abus criants et parfois scandaleux, qui sont
résultés et résultent encore, tous les jours, de
ce refus systématique.

Le Gouvernement, en présence des réclama»
tions de plus en plus nombreuses et pressantes
des familles, et do l'émotion qui commençait
à agiter l'opinion publique, à ce sujet, déposa,
dès le 4 février 1919, sur le bureau de laCûam-
bre, un projet de loi, dont le but était surtout
de faire partager, par le Parlement, la respon
sabilité de son attitude intransigeante.

En effet, par une étrange anomalie, ce projet
de loi n'avait point pour objet, comme on aurait
pu le croire, d'organiser les exhumationset les
transports, même en reportant cette organisa
tion à une date plus ou moins lointaine, a
cause des circonstances et des difficultés du
moment, mais bien l'interdiction, pour une
durée de trois ans, de toute exhumation etflf
tout transport. Ce projet, retiré une premier6
fois par le Gouvernement lui-même, fut sou
mis, à nouveau, par lui, à une commission
spéciale de la Chambre. 1l est, aujourd'hui, de
venu caduque, n'ayant été ni rapporté ni ae-
battu au palais lourbon, et les choses sont
restées ainsi en l'état. .

Nous estimons qu'il appartient au Parlement
de ne point tarder davantage à prendre lu»'
tiative nécessaire sur ce grave sujet.

Le Gouvernement, pour justifier uneanituaB
qui heurte si profondément et si cruellement
les sentiments les plus respectables, allègue

(1) (Voir les nos et in-8» n» 1485, -
11« legisl. — de la <;hambrè>dos députés.)

(2) Voir les noï 602 7-6: et in-8°n° 1553
<— 11e législ. — de la Chambreies députés.

(1) Voir les n°s 4375-4573, et in-8" n» 1500 —
11 e législ. — de la Chambre des députés.

(2) Voir les nos 3853-5115 et in-8" n° 1498, —
11e législ. — de la Chambre des députés.)

(3) Voir les nos 354-6705-7i 63, et in 8» n° 1583,
— 11« législ. — de la Chambre des députés.

(4) Voir les nos 2180-2.487-3875-4223-6842 et in-8»
n» 1412, — il» législ. — de la Chambre des
députés.
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plusieurs raisons, que l'on peut ramener à
îleux principales :

1» Avant d'accorder ces autorisations, il est
de toute nécessité, dit le Gouvernement, de
procéder méthodiquement au repérage, àl'iden-
tification, et, quand il est nécessaire, au re
groupement des milliers de cadavres dont l'en
sevelissement a été négligé, imparfaitement
réalisé, ou bouleversé, au cours des événe
ments militaires. Ce travail, entrepris depuis
l'armistice, durera de longs mois. En at tendant
qu'il soit terminé, il est tout à fait impossible
d'accorder satisfaction aux familles que l'on
ne pourrait point, trop souvent, même sim
plement lixer sur l'emplacement exact des
corps, ni, à plus forte raison, sur leur véri
table identité ;

2° Le rapatriement des corps de nos soldats
ne pourra donc être envisagé quo comme une
mesure générale et, pour laquelle l'égalité de
vra être la règle absolue. Il faudra donc, lors
que l'interdiction pourra être levée, que l'État
entreprenne un énorme service d'exhumation
et de transports gratuits, don la crise des ré
seaux ne permet pas pas de concevoir l'organi
sation avant de longs délais.

En résumé, dit le Gouvernement, le retour
des corps au cimetière familial est subordonné:

a) A l'exécution d'un formidable travail d'a
ménagement des cimetières militaires;

b) Au rétablissement d'un régime normal
des transports;

c) A la volonté, non encore exprimée, du Par
lement.

Il est facile de montrer le défaut capital des
deux premiers arguments : il consiste en une
abusive généralisation. Il serait facile, égale
ment, do prouver, par l'analyse des textes,
qu'ils dissimulent mal la préférence, donnée
jusqu'alors par le service des sépultures du
ministère de la guerre, à la thèse d'après la
quelle il conviendrait, en dernière analyse, et
après avoir permis au temps de faire son œu
vre d'apaisseinent sinon d'oubli, d'aboutir au
refus définitif des restitutions individuelles, et
de grouper les centaines de milliers de vic
times de la grande guerre, dans d'immensee
nécropoles, tout le long du front « en vus
d'assurer la pérennité des sépultures et de per
mettre -aux générations futures de puiser, dans
leur contemplation, le respect de nos héros et
l'amour delà patrie », suivant les expressions
mêmes - de la note ministérielle du lor juillet
1919, adressée aux préfets.

Et d'abord, il faut remarquer qu'il y a, d'ores
et déjà, des milliers de sépultures qui.yn'ont
besoin ni de repérage ni d'identification ni.
surtout de subir les « regroupements », les
odieuses concentrations, actuellement entre
prises par le ministère de la guerre. Ce sont
les sépultures individuelles des cimetières
communaux et militaires du front ; ce sont
même, dans une large mesure, les sépultures
isolées, pour lesquelles des signes de recon
naissance formelle subsistent, sans compter
celles que les familles ont réussi à repérer, à
identifier et à visiter périodiquement, et pour
lesquelles il n'y a aucun risque possible

. d'erreur.

Pour imposer, au moins en ce qui concerne
ces sépultures, une interdiction tout à fait
inutile, et plutôt nuisible, par l'encombrement
qu'elle maintient dans la zone des armées, au
travail de repérage et d'identification en cours?

, De toute façon, au contraire, il convient
d'échelonner les autorisations d'exhumation et

de transport, plutôt que d'attendre l'époque
certainement encore lointaine et qui peut être,
d'ailleurs, arbitrairement prolongée, où l'État
pourrait enlreprendre ces restitutions en bloc.

Et, s'il en est ainsi, n'est-ce pas, précisément,
par les sépultures exactement repérées et iden
tifiées, qu'il convient do commencer ce pieux
et funèbre travail ?

Ainsi donc, ce premier argument se retourne
complètement contre ses auteurs.

En second lieu, si les deux principes invo
qués, de l'égalité et de la gratuité sont justes
en eux-mêmes, le Gouvernement leur donne
ilar.s son argumentation une portée et une géné
ralisation excessives ; il est certain qu'il con
vient qu'il ne soit fait, dans cette pénible
question de la restitution de leurs morts aux
familles, aucune différence basée sur la fortune
et la situation sociale: Mais,' pour que ce
principe supérieur de l'égalité des familles
dans la douleur, comme dans la reconnais
sance du pays, soit respecté, il faut et il suffit;
1° que tout corps identifié puisse être restitué
& toute famille qui le réclame ; 2° -et que les

frais de cette restitution restent à la charge de
l'État, chaque fois que la famille en fera la
demande.

Et ne pourrait-on pas soutenir, précisément,
que la prohibition actuelle, par les abus et les
scandales qu'elle a provoqués et provoque
chaque jour, porte la plus grosse atteinte à ce
principe de l'égalité et de la gratuité que l'on
invoque, pour maintenir cette interdiction ?

Ce sont, en effet, les familles privilégiées de
la fortune ou du rang qui ont pu et peuvent en
core le plus facilement, transgresser les interdic
tions et exhumer et transporter clandestine
ment les restes de leurs morts.

Quant à la gratuité des transports, qui est
un élément nécessaire de l'égalité, c'est mal
la comprendre que de vouloir l'imposer aux
familles. Il suffit que toute famille qui la
demande l'obtienne, sans être tenue, ce qui
serait, à la fois, humiliant et injuste, d'une
justification quelconque de manque de res
sources.

D'autre part, à l'argument de fait, derrière
lequel on se retranche pour résister à la
légitime impatience des familles, et qui est
celui de la crise des transports, l'on peut
répondre :

1° Que voilà plus d'un an que l'armistice est
signé ; que l'énorme mouvement du front à
l'arrière et réciproquement, des hommes, des
matériaux et des munitions a cessé, depuis de
longs mois, et que cet allègement doit cepen
dant, se faire sentir à la longue •

2° Que les routes, les camions, les simples
voitures peuvent être utilisés, parallèlement
aux voies ferrées, pour ces funèbres restitu
tions ;

3° Qu'il ne s'agit point d'encombrer brusque
ment, et de façon massive, pour ainsi dire,
nos moyens de transport, mais, bien plutôt, de
procéder par échelon, par secteur, méthodique
ment, progressivement.

En un mot, les familles ne demandent pas
l'impossible. Mais peut-on leur refuser plus
longtemps tout le possible ?

Enfin, au troisième argument qui consiste en
ce que le Parlement n'a point encore tranché
la question, il suffit de répondre qu'il n'en se
rait point ainsi, sans doute, si l'initiative gou
vernementale ne s'était manifestée précisément
que pour interdire aux familles la faculté
d'exhumation et de transport.

Aussi bien nous n'entreprendrons point, "dans
ce rapide exposé des motifs, d'affronter les deux
thèses en présence, de la restitution de leurs
morts aux familles, ou du maintien total et
sans exception de tous les soldats et marins,
tombés pour la France, dans de vastes nécro
poles sur le front.

L'on peut même soutenir qu'elles n'ont qu'un
rôle très secondaire, pour ne pas dire nul, dans
la question. En effet, quoi qu'on dise et quoi
qu'on fasse, toutes les familles ne pourront
point, même si toutes le demandaient, ce qui
ne sera point le cas, d'ailleurs, obtenir la resti
tution de leurs morts ; outre que la volonté de
celles qui désireraient voir reposer aux lieux
mêmes où ils sont tombés, les êtres chers
qu'elles pleurent, sera, bien entendu, scrupu
leusement respectée, ce ne seront point, hélas,
les milliers de héros anonymes non identillés
qui manqueront pour peupler de leurs ombres
les immenses nécropoles du front, dont le ser
vice des sépultures a, justement, entrepris la
création et l'aménagement.

Dans cette douloureuse question, c'est, en
dernière analyse, la volonté des familles, qui
ont payé le salut de la France par le sacrifice
de ce qu'elles avaient de plus cher au monde,
qui doit être scrupuleusement suivie : à celles
qui demandent le retour des cendres de nos
héros au cimetière familial, le pays doit ce
retour, sans plus d'atermoiements, toutes les
fois qu'il est possible. A celles qui préfèrent ne
point déranger leur auguste repos, là où ils
sont tombés et où ils dorment, le pays doit
assurer qu'il veillera avec un soin jaloux, h ce
que leur sommeil soit éternellement protégé
et honoré.

C'est dans cet esprit que nous avons rédigé
la proposition de loi ci-dessous, dont il nous
reste à analyser rapidement les principales dis
positions.

Dans notre article 1er nous posons le prin
cipe de la restitution aux familles, aux frais de
l'État, sur leur demande, des corps identifiés
et inhumés sur le territoire de la République.

Nous fixons le délai d'un an, à dater de la
promulgation de la loi, pour la réalisation in
tégrale de ces restitutions. . .

Ce délai nous semble suffisant, d'abord parcei
que d'après nos prévisions, ce seront cent &
cent cinquante mille demandes, tout au plus,,
auxquelles on aura à donner satisfaction et,/
en second lieu, parce que le travail d'identifi
cation et le groupement dans les cimetières
communaux et militaires est déjà, en grande
partie, accompli, et que, par conséquent, dans
un court délai, les autorisations pourraient
être accordées et les transports aménagés.

Dans notre article 2 nous prévoyons un ra*
glement d'administration publique fixant les
modalités que le service des sépultures, mieus
que tout autre, pourra proposer : échelonne
ment, soit par secteur, soit par date d'enseve-.
lissement; groupement, en vue du transport,
par région, par réseau, utilisation des routes,
des voitures automobiles civiles et militaires,
mesures d'hygiène, de sécurité, de déférence,
etc., etc.

Dans notre article 3, nous envisageons des
délais et des conditions analogues, pour le ra
patriement des restes identiliés des soldats et
marins inhumés en territoires alliés et en
nemis.

Il eût été souverainement injuste d'omettre
les milliers de morts qui sont inhumés en.
Belgique, en Luxembourg, en Orient, et les
milliers de prisonniers qui dorment en terri
toire ennemi.

D'ailleurs, l'article 225 du traite (le paix sti
pule expressément que « les gouvernements
alliés et associés et le gouvernement allemand1
se donnent réciproquement, sous réserve des"
prescriptions de leur législation nationale et 1
des nécessités de l'hygiène publique, toutes
facilités pour satisfaire aux demandes de ra
patriement des restes de leurs soldats et de
leurs marins ». ,

Nous ne faisons, dans notre article 3, que
consacrer ces prescriptions, en les appliquant
seulement, bien entendu, aux corps « iden
tifiés », les seuls restituables, aussi oien sur le.:
territoire de la République qu'à l'étranger.

Notre article 4 vise les mesures de commé
moration pour les restes non identifiés des
militaires inhumés sur le territoire de la Répu
blique :

Il prescrit qu'ils seront réunis dans des os
suaires et que des monuments y seront élevés
et entretenus par les soins de ffiiat.

Nous avons pensé, pour éviter des abus par
ticulièrement pénibles pour les familles, à
prescrire, en termes formels, dans le para-,
graohe 2 de notre article 3, qu'en ce qui con
cerne les corps identifiés, mai» non réclamés,
il ne pourrait être procédé à leur exhumation
et à leur, regroupement qu'en présence des
familles, ou les familles dûment convoquées,
et avec leur autorisation.

Il convient, en effet, à notre avis, d'assurer
aux familles qui, pour des raisons diverses,
préféreront laisser leurs morts reposer aux
lieux où ils sont inhumés, que leur repos ne
sera point troublé et que, dans leurs pieux
pèlerinages, elles ne risqueront, jamais, sans y
avoir consenti, de ne plus les retrouver là où
elles ont pris la douloureuse habitude d'aller
s'agenouiller sur leurs tombes.

Dans ce même but, nous indiquons, au para
graphe 3 du même article, que les terrains où
ces corps sont ou seront inhumés seront gre
vés, de droii, d'une concession perpétuelle.

S'il en était autrement, le repos de nos morts
pourrait n'être qu'essentiellement temporaire.

Enfin, dans notre article 5 et dernier, et par
application des articles 223 et 226 du traité de
paix, nous indiquons que, dans le même délai
d'un an, l'État français fera élover des monu
ments commémoratifs sur les sépultures en
pays étrangers, et en assurera la surveillance
et l'entretien.

Nous avons, en conséquence, l'honneur da
vous soumettre le texte de loi suivant :

PROPOSITION DE LOI

Art. 1 er . — Dans l'année de la promulgation
de la présente loi, l'État assurera, à la demande
des familles. la restitution des corps identifiés
des militaires et marins, morts pour la France,
et inhumés sur le territoire de la République.

A la demande des familles, les frais de trans
port resteront à la charge de l'État. .

Art. 2. — Un règlement d'administration pu
blique fixera, dans le délai d'un mois, à dater
de la promulgation de la présente loi, les
modalités de ces restitutions et transports.

Art. 3. — Dans le même délai d'un an, el
dans les mêmes conditions qu'aux deux arti
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cles précédents, l'État assurera, conformément '
à l'article 225 du traité de paix, le rapatrie
ment des restes identifiés des soldats et marins
français, inhumés en territoires allies et en
nemis.

Art. 4. — En ce qui concerne les corps qui
n'auront pas pu être identifiés et qui sont in
humés sur le territoire de la République, ils
seront réunis dans des ossuaires, communaux
ou militaires, choisis, le plus possible, au voi
sinage des lieux de combat. Des monuments
commérnoratifs y seront élevés et entretenus
par les soins de l'État.
* En ce qui concerne les corps identifiés, mais
non réclamés dans le même délai d'un an, et

•inhumés dans des cimetières communaux et
militaires, il ne pourra être procédé à leur ex
humation et à leur regroupement qu'en la pré
sence des familles, ou les familles dûment
convoquées et avec leur autorisation.
; Les terrains où ces corps sont ou seront in-
îiumés bénéficieront de droit d'une concession
rperpétuelle.

Art. 5. — Dans le même délai d'un an, et par
application de l'article 225 du traité de paix,
l'État fera élever des monuments commémo
ratifs sur les sépultures des militaires et ma
rins français non identifiés ou non réclamés,

'inhumés en territoires alliés ou ennemis.
^ il en assurera la surveillance et l'entretien.

ANNEXE N° 760

(Session extr. — Séance du 18 décembre 1919.)
'RAPPORT, fait au nom de la commission des

finances, chargée d'examiner le projet de
loi, adopté par la Chambre des députés, con
cernant la perception, au profit de l'office
scientifique et technique des pêches ma
ritimes, de taxes spéciales sur les navires
de pèche et les concessionnaires d'établis
sements de pêches maritimes, par M. Millies-
Lacroix, sénateur (1).

; Messieurs, la loi du 30 décembre 1918 a, j>ar
Son article 10, institué, pour favoriser le déve
loppement de notre industrie maritime, un

.« office scientifique et technique des pêches
maritimes », doté de la personnalité civile et
de l'autonomie financière et rattaché comme

établissement public de l'État à l'administra
tion des transports maritimes et de la marine
marchande.

■ Cet office a spécialement pour but de pour
suivre toutes les études d'océanographie, d'hy
drographie, de chimie, de biologie marine, etc.,
pouvant s'appliquer industriellement à l'ex
ploitation des pêches maritimes.

■ Son existence a été organisée, en exécution
du dernier paragraphe de l'article précité, par
un décret du 12 mars 1919.

Conformément au troisième paragraphe dudit
article, son administration a été confiée à un
Conseil composé en majeure partie de repré
sentants des entreprises de pêches maritimes
et des industries s'y rattachant.

Au contact permanent d'hommes d'action et
de réalisation, rompus à. la pratique des mé
thodes industrielles et commerciales, les per
sonnalités scientifiques attachées a l'office
seront nécessairement conduites à poursuivre
leurs études dans un esprit pratique et à
s'attacher principalement à la recherche de
méthodes s'application rapides et fécondes en
•résultats.

En tête de son programme d'action, vle con
seil d'administration a inscrit :

• 1° La création de cartes de pêche extrême-
~ment complètes, analogues à celles qui sont en

" usage en Angleterre et en Norvège ;
2° L'édition d'un annuaire des marées, à

l'usage des ostréiculteurs, conchyliculteurs et
en général, de tous cultivateurs marins ;

3» Des études concernant l'industrie "des
conserves de toute nature : fumaisons, salai
sons, marinades, conserves en boites hermé
tiques ;

: 4° L'utilisation du froid pour le stockage,
l'emballage, la réfrigération et la congélation.

Des missions envoyées à l'étranger permet
tront à nos industriels de choisir les procédés
techniques les plus récents et les mieux appro

priés à leur situation et à leurs besoins. De
plus, des études concernant l'outillage indus
triel et l'emploi des déchets sont envisagées.

Même réduit à ces seules questions, le pro
gramme de l'office exige pour son exécution
des ressources importantes. 11 nécessite la créa
tion ne laboratoires maritimes sur le littoral et
sur des navires spécialement aménagés pour
les recherches scientifiques . _

D'une note qui nous a été communiquée par
l'administration, il ressort que les labora
toires à terre seront en petit nombre et situes
naturellement à proximité des grands ports de
pêche. Ils seront pourvus d'installations pour
les essais d'exploitation industrielle et pour la
mise en œuvre des documents rapportés des
croisières. Les laboratoires à la mer seront ins
tallés sur deux chalutiers mis à la disposition
de l'office par le commissariat de la marine
marchande, et sur lesquels embarqueront les
naturalistes chargés des Techerches et obser
vations. Les mêmes navires seront également
utilisés pour l'établissement des cartes des
fonds de pêche.

Une organisation centrale, comportant un
service de documentation et de propagande,
dont le rôle est essentiel, assurera la liaison et
la coordination des efforts. Le service admi
nistratif aura à maintenir les rapports avec le
commissariat de la marine marchande, dont
l'office, tout en étant autonome, relève direc
tement.

Dans notre rapport sur la loi du 30 décembre
1918, nous avions signalé, d'accord avec le
Gouvernement, « qu'à la subvention de l'État,
pour faire face aux dépenses de l'office, devrait
s'ajouter le concours bénévole ou obligatoire,
sous forme de taxe, des armateurs à la pêche
ou de tous autres intéressés à cette industrie,
concours que ceux-ci sont disposés à fournir
si les pouvoirs publics veulentbien leur confier
la gestion effective du service des recherches
scientifiques, dont les travaux, au lieu de rester
purement théoriques, auraient une orientation
réellement pratique et utilitaire. »

Le décret du 12 mars 1919 a prévu, en consé
quence, parmi les ressources de l'office, le
produit de taxes spéciales dont la perception
aura été autorisée par des dispositions législa
tives; et le Gouvernement a proposé, par un
projet'de loi déposé le 23 juillet dernier à la
Chambre des Députés, la création des taxes
annuelles suivantes, imposées aux armateurs
à la pêche et aux concessionnaires d'établisse
ments de pêche maritime ou titulaires d'au
torisation de prises d'eau destinées à l'alimen
tation en eau de mer d'établissements de

pêche situés sur propriétés privées ;
Au titre des navires de pèche, par tonneau

de jauge brute :
75 centimes pour les bateaux d'un tonnage

inférieur ou égal à 10 tonneaux ;
1 franc pour les bateaux d'un tonnage supé

rieur à 10 tonneaux et inférieur ou égal à 30
tonneaux ;

1 fr. 50 pour les bateaux d'un tonnage supé
rieur à 30 tonneaux et inférieur ou égal à 103
tonneaux;

2 francs pour les bateaux d'un tonnage su
périeur à 100 tonneaux ;

Au titre des concessions d'établissements de
pêche fixes sur le domaine public maritime
ou des autorisations de prises d'eau destinées à
l'alimentation en eau de mer d'établissements
similaires situés sur propriétés privées :

20 centimes l'are, pour les établissements
concédés par unité d'are sur le domaine public
et pour les établissements de môme nature si
tues sur propriétés privées ;

5 centimes le mètre carré, pour les établis
sements concédés par unité de mètre carré sur
le domaine public et pour les établissements
de même nature situés sur propriétés pri
vées;

1 centirfie le mètre linéaire, pour les bou
chots à moules.

Le minimum de taxe à percevoir pour tout
établissement fixe serait de 1 fr.

La Chambre des députés a donné son adhé
sion au principe de ces taxes ; mais elle a cru
toutefois, devoir exonérer de toute contribu
tion les bateaux d'un tonnage au plus égal à
dix tonneaux. Elle a estimé, en effet, que les
travaux de l'office ne profiteront que dans
une faible mesure aux petits pêcheurs. Elle a
été, en outre, amenée'à prendre cette décision
par ce fait que, lors du vote, en 1907, de la loi
sur la sécurité de la navigation, les petits
pécheurs furent exonérés des taxes destinées

à couvrir les frais occasionnés par les services
d'inspection.

Le Gouvernement a donné d'ailleurs son
adhésion à cette modification.

Les recettes à provenir des taxes votées par
la Chambre sont évalués à 530,000 fr. savoir :

Au titre des bateaux de pêche 330. (PO
Et au titre do l'ostréiculture 180.00a

530.0CQ

A ce produit, susceptible de croître dans
l'avenir avec le développement de l'industrie
et l'augmentation du tonnage des bateaux,
viendront s'ajouter les contributions bénévoles
fournies par les industries connexes de la pêche
comme celle des conserves, pour lesquelles il
n'a pas été possible de trouver une base de
taxation, bien qu'elles soient appelées à profiter
largement des travaux de l'office. Les recettes
provenant de ces concours sont évaluées à
40,000 fr. Les ressources de l'office seront
encore complétées, indépendamment de la
subvention de l'État, par le produit des travaux
effectués pour le compte de particuliers et par
celui de la vente des publications de l'office.

Votre commission dos finances, pour les
motifs ci-dessus développés, donne son appro
bation à la création des taxes votées par la
Chambre, pour doter l'office scientifique et
technique des pêches maritimes, et elle vous
demande, en conséquence, d'adopter le projet
de loi dont la teneur suit :

PROJET DE LOI

Art. 1". — Est autorisée, au profit de l'office
scientifique et technique des pêches maritimes
institué par la loi du 31 décembre 1918, la per
ception de taxes spéciales annuelles au titra
des navires de pêche et à celui des conces
sions d'établissements de pêche fixes accordées
sur le domaine public maritime ou des autori
sations de prises d'eau d'alimentation en eau
de mer d'établissements similaires situés sur

propriétés privées.
Art. 2. — Au titre des navires de pêche, les

taxes Apercevoir, par tonneau de jauge brute,
sont de :

1 fr. pour les bateaux d'un tonnage supérieur
à 10 tonneaux et inférieur ou égal à 30 ton
neaux;

1 fr. 50 pour les bateaux d'un tonnage supé
rieur à 30 tonneaux et inférieur ou égal à
100 tonneaux ;

2 fr. pour les bateaux d'un tonnage supérieur
à 100 tonneaux.

Les bateaux d'un tonnage inférieur ou égal
à 10 tonneaux sont exemptés de toute taxe.

Art. 3. — Au titre des concessions d'établis
sements de pêche fixes sur le domaine publio
maritime ou dos autorisations de prises d'eau
destinées à l'alimentation en eau de mer d'éta.
blissements similaires situés sur propriétés
privées, les taxes sont de :

20-centimes l'are, pour les établissements
concédés par unité d'are sur le domaine publie
et pour les établissements de même nature
situés sur propriétés privées ;

5 centimes le mètre carré, pour les établisse
ments concédés par unité de mètre carré sur
le domaine public et pour les établissements
de même nature situés sur propriétés privées;

1 centime le mètre linéaire, pour les bou
chots à moule.

Art. 4. — Le minimum de taxe à percevoir
pour tout établissement fixe est de 1 fr.

ANNEXE N9 761

(Session extr. — èëance du 18 décembre 1919.)
RAPPORT fait au nom de la commission (les

chemins de fer chargée d'examiner
de loi, adopté par la uhambro des députés,
ayant pour objet d'autoriser l'approbation,
par simple décret, des accords conclus entre
les concessionnaires de voies ferrées colo
niales et le ministre des colonies pouV
modification des contrats de concession
pendant une période expirant cinq an» au
maximum après la cessation des hostilité»,
par M. Gustave Lhopiteau, sénateur (l).
Messieurs, M. le ministre des colonies a été

saisi par la compagnie du chemin de fer UQ
(1) Voir les nos 723, Sénat, année 1919, et

6561-7166, et in-8° n° 1632, — 11e législ. — de la
Chambre des députés.

(1) Voir les n» 732, Sénat, année l919, et£>ja-
7165 et in-8» n® 1024,— 11e législ. — de la Chambre
des députés.
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Dakar à Saint-Louis, la compagnie du chemin
de fer de Ilaïphong à Yunnansen, et la compa
gnie du chemin de 1er franco-éthiopien, de
demandes de relèvements de tarifs qui sont
pleinement justifiées par les conditions écono
miques dans lesquelles se poursuit actuelle
ment l'exploitation des voies ferrées qui leur
ont été concédées.

Les trois compagnies ont dû augmenter nota
blement les salaires de leurs agents ; elles ont à
subir l'application de la journée de huit heures
ainsi que l'augmentation continue et considé
rable des prix de toutes les matières indispen
sables à l'exploitation : charbon, graisse, huiles,
rails, traverses,, etc.

D'autre part, les prix-de vente des marchan
dises transportées se sont élevés, tandis que
les tarifs sont demeurés immuables de sorte
que la rémunération du transport n'est plus
proportionnée au service rendu.

Même, en ce qui concerne spécialement le
chemin de fer de Ilaïphong à Yunnansen, les
tarifs se trouvent subir une réduction sensible,
de par l'effet du cahier des charges, au moment
même où un relèvement s'aflirme de toute
justice et de toute nécessité. En effet, les tarifs
maxima ont été chiffrés en francs alors que
les tarifs appliqués sont perçus en piastres. La
valeur de la piastre, au moment de la conces
sion, avait été envisagée comme correspondant
normalement à 2 tr. 50. Or, elle s'est élevée,
en réalité presque sans discontinuer depuis
deux ou trois ans, jusqu'à atteindre à la fin de
juillet le cours de 6 fr. 20. Pour ne pas dépas
ser le maximum prévu en francs, la compagnie
se trouve donc sans cesse obligée de réduire
les prix des transports perçus en piastres. Si
bien que les Usagers du chemin de fer payent
moins au moment même où leuls facultés de
payement se trouvent notablement accrues.
La compagnie demande le redressement de
cette situation vraiment paradoxale par la
revision des prix maxima du cahier des charges
et leur traduction en piastres. Le Gouverne
ment ne nous a pas fourni les éléments d'ap
préciation indispensables pour que nous puis
sions nous prononcer nettement sur cette
dernière solution, mais, tout en faisant les plus
expresses réserves pour le cas où elle devrait
entraîner certaines répercussions sur le budget
de la colonie et le budget de l'État, nous esti
mons cependant qu'une modification du cahier
des charges s'impose absolument de ce chef.

Les situations respectives des trois compa
gnies en cause sont d'ailleurs sensiblement
différentes et les modifications à apporter aux
contrats de concession pour permettre à cha
cune d'elles d'équilibrer ses recettes et ses
dépenses ne peuvent être fixées qu'après une
étude approfondie. Aussi, M. le ministre des
colonies a-t-il pensé qu'au lieu de demander
le vote de trois lois spéciales, il était préfé
rable de recourir à la procédure déjà adoptée
pour les voies ferrées d'intérêt local de la mé
tropole et de se faire autoriser parle Parlement à
approuver par simples décrets des avenants
modifiant temporairement les dispositions des
actes de concession.

Au surplus, dans la correspondance contenue
au dossier communiqué au rapporteur, M. le
ministre manifeste l'intention d'exiger l'ouver
ture d'un compte spécial crédité du produit des
majorations de tarifs dépassant les maxima
contractuels et débité des augmentations de
dépenses constatées par rapport à une année
quelconque, prise comme base, le solde crédi- !
tour devant être employé à couvrir les insuffi
sances éventuelles et à atténuer les charges de
la garantie d'intérêts incombant à l'État ou à
la colonie. Votre commission est, sur ce point,
entièrement d'accord avec M. le ministre des
colonies et elle a pris acte de sa décision.

Enfin, le projet de loi stipule expressément
que les avenants dont l'approbation pourra être
réalisée par décrets ne pourront aggraver les
charges de l'État ni de la colonie. Cest là une
garantie qui nous donne satisfaction.

Dans ces conditions, la commission a l'hon
neur de proposer au Sénat l'adoption du projet

,de loi suivant, déjà adopté par la Chambre des
députés :

PROJET DE LOI

Article unique. — Le ministre des colonies
est autorisé à passer, si les circonstances
l'exigent, avec les compagnies concessionnaires

'de chemins de fer dans les colonies, des ave-
înants modifiant les conventions de conces
sion approuvées par les lois.

l'effet des accords intervenus sera

limité à une période expirant au plus tard
cinq ans après la date de la cessation des hos
tilités et lorsque, d'autre part, ces avenants
n'apporteront aucune aggravation des charges
incombant à l'État ou aux colonies du fait des
conventions et cahiers des charges approuvés
par les lois, ces avenants seront, après avis du
comité des travaux publics des colonies,
approuvés par décrets contresignés par le
ministre des colonies et par le ministre des
finances.

ANNEXE N° 762

(Session extr.— Séance du 18 décembre 1919.)
RAPPORT fait au nom de la commission

chargée d'examiner le projet de loi, adopté
par la Chambre des députés, modifiant l'arti
cle 65 de la loi du 31 mars 1919 et détermi
nant en centièmes d'invalidité l'équivalence
des infirmités comprises dans la classifica
tion du 23 juillet 1887 connue sous le nom
d'échelle de gravité, par M. Henry Chéron,
sénateur (1). — (Urgence déclarée.)

Messieurs, la Chambre des députés, dans sa
séance du l or octobre 1919, a adopté un projet
de loi modifiant l'article 65 de la loi du 31 mars
1919 sur les pensions et déterminant, en cen
tièmes d'invalidité, l'équivalence des infirmités
comprises dans la classification du 23 juillet
1S87,connue sous le nom d'échelle de gra
vité.

Ce projet présente un caractère d'urgence
indiscutable. Sa non-adoption ajournerait, pour
des milliers de cas, la revision des pensions
accordées avant la promulgation de la loi du
31 mars 1919.

C'est dire, messieurs, que nous vous deman
dons de vouloir bien ratifier, sans modifica
tion, le texte adopté par l'autre assemblée,

PROJET DE LOI

Article unique. — L'article 65 de la loi du
31 mars 1919 est complété par l'introduction,
entre le 1er et le 2« alinéa, des dispositions ci-
après :

« Les militaires appelés à bénéficier de la
disposition ci-dessus conservent, d'ailleurs, le
droit de se réclamsr de la législation anté
rieure, y compris les tarifs, dans les cas où
cette législation leur serait plus favorable.

« Pour l'application du présent article, il est
attribué aux différentes infirmités figurant
dans le classement établi par la décision mi
nistérielle des 23 juillet 1887 (guerre) et 23 no
vembre 18S7 (marine), le pourcentage ci-après :

« Infirmités comprises dans les l r0 et
2e classes, 100 p. 100.

« infirmités comprises dans les 3® et
4e classes, 80 p. 100.

« Infirmités comprises dans la 5e classe,
65 p. 100.

« Infirmités comprises dais la 6e classe,
60 p . 100. »

ANNEXE K° 763

(Session extr. — Séance du 23 décembre 1919.)

PROJET DE LOI tendant à compléter la loi du
10 avril 1889 relative à la composition de
la cour de justice, présenté au nom de
M. Raymond Poincaré, Président de la
République française, par M. Georges Cle
menceau, président du conseil, ministre de
la guerre, et par M. Louis Nail, garde des
sceaux, ministre de la justice. ■*- (Renvoyé
à la commission, nommée le 30 novembre
1917, chargée de l'examen d'une proposition
de loi établissant la procédure à suivre con
formément au dernier paragraphe de l'ar
ticle 12 de la loi constitutionnelle du 16

juillet 1875, en matière de mise en accusa
tion, d'instruction, de jugement du Président
de la République et des ministres devant le
Sénat, constitué en cour de justice pour
crimes commis dans l'exercice de leurs

fonctions.)
EXPOSÉ DES MOTIFS

Messieurs, par décret en date du 15 octobre
1918, le Sénat a été constitué en cour de justice

pour statuer sur les faits d'attentat contre la
sûreté extérieure de l'État relevée à la charge
de M. Caillaux.

Il a été procédé à l'instruction de l'affaire
conformément aux articles 7 et suivants de la
loi du 10 avril 1889, et, par arrêt du 16 sep
tembre 1919, la chambre d'accusation de la
cour de justice a ordonné la mise en accusa
tion de M. Caillaux, et l'a renvoyé devant le
Sénat pour y être jugé du chef d'attentat à la
sûreté extérieure de l'État.

La cour de justice, réunie le 23 octobre 1919,
a renvoyé les débats de l'affaire au 14 jan
vier 1920.

Mais, dans l'intervalle, il doit être procédé au
renouvellement du mandat des sénateurs com

posant les deux séries qui auraia/fVû être re
nouvelées respectivement en 19#) 1918, ainsi
qu'au remplacement des sénateurs décédés,
qui appartenaient à la troisième série.

Or, aux termes de l'article 2 de la loi du
10 avril 1889, les sénateurs élus postérieure
ment au décret de convocation de la cour de
justice, ne pourront connaître des faits incri
minés, et un arrêt du 22 février 1900 a décidé
que cette disposition s'appliquait aussi bien
aux sénateurs réélus qu'à ceux élus pour la
première fois.

En droit comme en fait, la Cour de justice,
qui, aux termes de la Constitution, doit com
prendre le Sénat, c'est-à-dire la représentation
de tout le territoire français, n'offrira plus,
après les élections sénatoriales du 11 janvier
prochain, par suite de la réduction numérique
de ses membres, les conditions exigées pour
que ses décisions s'imposent au pays avec l'au
torité qu'elles doivent comporter. Le législa
teur de 1889 n'avait certainement pas prévu
cette situation résultant de l'état de guerre.

En conséquence, nous avons l'honneur de
déposer le projet de loi dont la teneur suit :

"PROJET DE LOI

Article unique. — Il est ajouté le paragraphe
suivant à l'article 9 de la loi du 10 avril 1889 :

« Toutefois, en cas de renouvellement de
l'une des séries du Sénat, tous les sénateurs
seront appelés de droit à composer la cour de
justice et à connaître des faits de la cause.

« En ce cas, il sera procédé à de nouveaux
débats si l'affaire a déjà été portée à l'audience
et engagée au fond. » -

ANNEXE N# 764

(Session extr. Séance du 23 décembre 1919.J

PROJET DE LOI adopté par la Chambre des dé
putés, ayant pour objet de suppléer par des
actes de notoriété à l'impossibilté de se pro
curer des expéditions des actes de l'état
civil dont les originaux ont été détruits
ou sont disparus par suite de faits de guerre,
présenté au nom de M. Raymond Poincaré,
Président de la République française, par
M. Louis Nail, garde des sceaux, ministre de
la justice (1). .

ANNEXE N° 765

(Session extr. — Séance du 23 décembre 1919.)

RAPPORT fait au nom de la commission
chargée d'examiner la proposition de loi,
adoptée par le Sénat, adoptée avec modifi
cations par la Chambre des députés, modifiée
par le Sénat, adoptée avec de nouvelles mo
difications par la Chambre des députés, sur
l'extension de la capacité civile des syndi
cats professionnels, par M. llenry Chéron,
sénateur (2). — (Urgence déclarée.)

Messieurs. la proposition de loi sur l'exten
sion de la capacité civile des syndicats profes
sionnels, votée par l'unanimité du Sénat le

(1) Voir le n° 574, Sénat, année 1919, et 6372-
6590, et in-8» n» 1504, — 11« législ. — de la
Chambre des députés.

(1) Voir les n«» 5729-584^ et in-8» n» 1522. —
11" législ. — de la Chambre des députés.

(2) Voir les nos Sénat, 37, année 1916; 81,
année 4917 ; 73-160-365, année 1919, 3400-4945^
5638-69ô2-6261, et in-8«n0Ssl195-1395, — 11e législ
— de la Chambre des députés.
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22 juin 1917, modifiée par la Chambre le 21 fé
vrier 1919, objet de nouvelles modifications par
le Sénat le 19 avril 1919, nous revient une
deuxième fois de la Chambre^ qui en a encore
modifié les termes dans sa séance du 18 juil
let 1919.

A vrai dire, l'accord existe entre les deux
Assemblées sur la presque totalité de l'impor
tante législation dont le Sénat avait pris l'ini
tiative. Le désaccord ne subsiste guère que sur
un point, mais il est d'importance essentielle ;
il s'agit de la question du syndicat des fonc
tionnaires. . -

On sait que la proposition tout d'abord votée
par le Sénat ne renfermait aucune disposition
législative de cette nature. Nous avions éla
boré, pour répondre à la pensée même de
Waldeck-Rousseau, un texte de loi étendant
la capacité civile des syndicats de la loi de
1884, attribuant cette capacité aux unions,
donnant à celles-ci le pouvoir d'ester en jus
tice pour la défense des intérêts collectifs de
la profession et protégeant enfin le label ou
vrier. Tous les partis, dans la haute Assem
blée, avaient collaboré à cette œuvre. Nous ne
reviendrons ici, ni sur l'historique que nous
avions fait de la question dans notre rapport
(n° 81), à la date du 15 mars 1917, ni sur les
débats qui se sont déroulés en séance publique
du Sénat et qui ont eu pour conclusion le vote
unanime du 22 juin 1917, ni enfin sur le rap
port du 10 avril 1919 (n° 160), dans lequel nous
vous avons apporté des précisions nouvelles.

Bornons-nous à rappeler au Sénat quelle fut,
dès le premier jour, notre doctrine, qu'il vou
lut bien faire sienne, relativement à la situa
tion des fonctionnaires au regard du droit
syndical.

Après avoir rappelé l'opinion unanime des
gouvernements sur ce problème si grave pour
l'ordre public, nous avions, au nom de l'unani
mité de votre commission, posé les trois prin
cipes suivants :

1° Les fonctionnaires peuvent s'associer libre
ment, dans les termes de la loi du 1 er juin
let 1901, pour l'étude et la défense de leurs
droits et de leurs intérêts, mais ils ne peuvent
se syndiquer. Le droit syndical ne saurait
être accordé à des citoyens qui détiennent par
délégation une part quelconque de la puissance
publique, car il s'exercerait contre la souve
raineté nationale et cette souveraineté ne
pourrait plus, dans certains cas, être obéie ;

2° Les ouvriers de l'État, des départements
et des communes et les employés qui assurent
une besogne purement matérielle et exécutive
peuvent, au contraire, se syndiquer, car ils
ont passé, à proprement parler, un simple con
trat de travail avec la- collectivité qui les em
ploie, sous réserve de ce qui va être dit ci

. après.
Enfin, les services publics, çiiii constituent un

monopole, ne peuvent être interrompus dans
leur fonctionnement. Par le fait même de ce
monopole l'État s'est obligé envers la collecti
vité à en assurer la permanence.

« ... Au surplus — ajoutions-nous — si la
question est essentielle pour l'ordre public et
pour les droits de la nation, elle est secondaire
au point de vue des intéressés eux-mêmes.
Les fonctionnaires puisent, en effet, dans la
loi du 1" juillet 1901 sur le contrat d'associa
tion tous les moyens de défendre leurs légi
times intérêts. Dans la plupart des services,
ces associations se sont constituées. Il n'est ]
plus, aujourd'hui, un ministre qui -ne prenne ,
contact avec elles. C'est à bon droit qu'elles
combattent le favoritisme et font annuler les ■
décisions prises en contradiction avec les 1
droits de leurs membres, tels qu'ils sont ga
rantis par les règlements. Si le droit syndical
ne peut être accordé aux fonctionnaires, il ne
serait pas moins absurde de les livrer au ré-

time du bon plaisir. Leurs asssociations limitéesleur véritable but, ont justement et défini
tivement conquis le droit de cité.dans la
République.

La Chambre, dans sa séance du 21 février
1919 reconnut lo droit syndical aux fonction
naires.

Elle n'excepta que les catégories ci-après : '
1° Militaires de tous grades des armées de

terre et de mer en activité de service ;
_2° Fonctionnaires et agents de la police ;

3° 'Magistrats de l'ordre judiciaire;
. 4° Préfets et sous-préfets.
Il vous parut impossible d'admettre ces dis

positions trop générales. Reprenant une for
mule du rapport de M. Louis Barthou, du 28 dé
cembre 1903, vous fîtes la distin stion entre les

fonctionnaires d'autorité et les fonctionnaires de
gestion. Le texte adopté par vous reconnut le
droit syndical aux employés et ouvriers de
l'État; des départements, des communes et des
établissements publics qui ne détiennent
aucune portion de la puissance publique r
En même temps vous insériez dans la loi
que toute interruption du service des admi
nistrations publiques était interdite et que
les fonctionnaires et employés desdites admi
nistrations qui cesseraient le travail Qu aban
donneraient leur service à la suite d'un plan
concerté, seraient, de plein droit, considérés
comme démissionnaires.

Vous déléguiez enfin à des règlements d'ad
ministration publique, rendus après consulta
tion des syndicats et associations intéressés, le
soin de fixer le statut déterminant les droits,
garanties et obligations des fonctionnaires,
agents et employés de tous ordres de l'État,
des départements, des communes et des éta
blissements publics.

• Si libéral et si conciliant que fût ce texte, il
ne recueillit point l'approbation do la Chambre
des députés.

Elle s»; borna, après avoir de nouveau posé
le principe du droit syndical pour les fonc
tionnaires, à étendre l'énumération des caté
gories qu'elle exceptait de la loi et elle disposa,
par un article 6 nouveau, « qu'une loi spéciale
fixerait le statut des fonctionnaires ».

Votre commission, saisie du projet ainsi
modifié, n'a pu que s'en tenir aux principes
rappelés et consacrés à deux reprises par le
Sénat. -

Quel que soit notre désir de transaction
avec l'autre Assemblée, il nous parait impos-
siqle, en conscience, de reconnaître le droit
syndical aux fonctionnaires ou agents qui
détiennent une portion quelconque de la puis
sance publique.

Au moment où l'intérêt supérieur du pays
commande de rétablir l'ordre et d'assurer par
tous le respect de la souveraineté nationale,
cumment risquer d'affaiblir ou d'anéan'tir l'au
torité déjà trop réduite du Gouvernement ré
gulier et responsable sur des agents sans le
concours desquels la loi ne peut être obéie ? -

Et .comment, risquer, d'autre part, par une
irréparable imprudence, de transférer tous les
moyens de gouvernement à des collectivités
dont l'action, à de certaines heures et en dépit
de la loi, peut être détournée de son but et
être amenée h s'exercer contre les pouvoirs
publics eux-mâmes ?

Le Sénat ne peut vraiment se résoudre à
une pareille abdication de la puissance publi
que, En tous cas, ce n'est pas sa commission
qui prendra la responsabilité de la lui proposer.

Est-ce à dire qu'il n'y ait aucune législation
à faire four les fonctionnaires ? Nous sommes
loin de le penser. Certes, comme nous l'avons
rappelé plus haut, ils puisent dans la loi du
1er juillet 1901 sur le contrat d'association, tous
les moyens de défendre leurs intérêts et leurs
revendications. Mais c'est à bon droit que, pour
éviter des malentendus toujours regretHibles,
on réclame depuis de longues années en leur
faveur, un statut qui les protège contre l'arbi
traire, qui fixe leurs droits à côté de-leurs obli
gations, qui délermino les garanties attachées
a leur fonction, qui leur permette- enfin un
recours rapide contre tout excès de pouvoir et
toute injustice, en même temps qu'il répri-
meia par des sanctions efficaces, tous les

| actes d'indiscipline, La Chambre a compris que
cette législation devait être faite, puisqu'elle a
écrit « qu'une loi spéciale fixerait le statut des
fonctionnaires »,

Dès lors, votre commission s'est demandé
s'il convenait de retarder plus longtemps le
vote delà législation sur la capacité syndicale,
si impatiemment attendue, aussi bien par lé
monde ouvrier et patronal que par les collecti
vités agricoles, à cause d'une disposition que
la Chambre reconnaissait elle-même être incom
plète, puisqu'elle s'en remettait à une loi ulté
rieure du soin de résoudre définitivement lo
problème.

11 nous a paru, puisque nous sommes d'accord
avec l'autre assemblée sur tout ce qui constitue
vraiment la loi on discussion, qu'il fallait con
sacrer cet accord et laisser à la loi spéciale
évoquée par la Chambre le soin de régler le
statut des fonctionnaires. 11 constitue un pro
blème tout à fait différent de celui que notre
loi a entendu résoudre.

Nous vous proposons, en conséquence de
disjoindre toute la partie de l'article 9 nouveau
de la Chambre qui est relative aux syndicats

de fonctionnaires et de rédiger cet article -sous
la forme suivante :

« La présente loi est applicable aux profes
sions libérales;

« Une loi spéciale fixera le statut des fonc
tionnaires » -

Dans le surplus delà loi, il ne subsiste qu'une
seule différence entre la rédaction de la
Chambre' et celle dû Sénat.

Dans son précédent texte, la Chambre avait'
inséré à la fin de l'article 5 de la loi du 21 mars
1884 une disposition ainsi conçue : « Les im
meubles, meubles, objets mobiliers et fonds
spécialisés pour leurs réunions, leurs biblio
thèques, cours d'instruction professionnels
écoles d'apprentissage, ceuvres de mutualité',
de solidarité, de chômage, sont insaisis
sables. »

Le Sénat. fit observer que par la généralité de
ses termes, le texte en question conférait l'in
saisissabilité' à tous les biens des syndicats,'
puisqn'il suffisait d'en régler l'alfectation sous
une des rubriques proposées pour être couvert
par la loi.

Or, deux raisons décisives s'opposaient à
l'adoption d'un pareil principe, dont l'applica
tion reconstituerait en France, non seulement
une mainmorte considérable, mais une main
morte définitivement stabilisée par l'insaisis
sabilité.

D'abord, dès lors qu'on fait des syndicats des
personnes pleinement capables, cette capacité
ne saurait être envisagée en dehors de lares-
ponsabilfié qu'elle entraîne. C'est le caractère
essentiel de la loi et c'est le droit commun.

D'autre part, la proposition que nous avons
votée, conférant le droit syndical non seule
ment aux ouvriers, mais aux personnes appar
tenant à des professions libérales, des gens ne
se proposant que très indirectement un but
syndical pourraient constituer des associations
qui deviendraient immédiatement, et sans
aucun besoin d'autorisation, détentrices d'une
mainmorte insaisissable. .11 était impossible-
d'introduire dans nos lois une disposition à
ce point exorbitante du droit commun et de
permettre indirectement la violation des lois
spéciales qui régissent la matière. .

Le Sénat fit toutefois une concession à la
pensée de la Chambre, dans la mesure où il
lui parut qu'elle pouvait se concilier avec 11
sauvegarde du droit et de l'ordre public. Il ad
mit donc que seraient insaisissables les im-,
meubles et objets mobiliers des syndicats né
cessaires à leurs réunions, à leurs bibliothèques,
à leurs cours d'instruction professionnelle.
Pour ce qui de leurs fonds, il leur appliqua la
règle que l'article 12 de la loi du 1er avril 1898
a posée pour les sociétés de secours mutuels.
11 fut donc écrit que les fonds des caisses spé
ciales de secours mutuels des syndicats et leurs
fonds de retraite seraient insaisissables dans
les limites déterminées par ledit article.

Nous vous rappelons en quoi il consiste :
« Les secours, pensions, contrats d'assurances

livrets et généralement toute somme et tous
titres à remettre par les sociétés de secours
mutuels à leurs 'membres participants, sont
inaccessibles et insaisissables jusqu'à concur-,
rence de 360 fr. paï an et pour les rentes et de.
3,000 fr, pour les capitaux assurés. »

Or, la Cambrer dans son dernier texte, a
ajouté aux fonds de caisse des sociétés de
secours mutuels et de retraites, ceux des cais
ses de chômage. Votre commission a pensé
que, sous cette rubrique, on pourrait se iieur-,
ter de nouveau aux inconvénients du texte
précédent. Elle vous propose donc de mainte
nir la disposition que vous aviez votée et m,
pour le surplus, a d'ailleurs été ratifiée pw la
Chambre.

Il nous reste à vous proposer à l'article 1« ,,
paragraphe 15, une simple modification de
forme dont nous croyons devoir prendre
l'initiative. Elle concerne les conventions col
lectives du travail. La loi du 25 mars 1919 ayant
été promulguée depuis la rédaction dudit pa
ragraphe, nous nous sommes, pour la bonne
règle, référés" à cette loi.

Sans plus d'observations, ; messieurs, et ave«,
la conviction que cette foi la propositipn de loi
ne fera pas un nouveau retour au Sénat, nous
vous prions de vouloir bien adopter le texi#
dont la teneur suit : ■

PROPOSITION DE LOI v

Art. 1«. — Les articles h, 5, 6 et 7 de.'a
du 21 mars 1884, relative à la création de sy®"
dicats professionnels sont modifiés conféra» .
ment aux dispositions ci-après r .
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« Art. 4 (§§ additionnels). — Les femmes ma
riées exerçant une profession ou un métier
peuvent, stfris l'autorisation de leur mari,
adhérer aux syndicats professionnels et parti
ciper à leur administration et à leur direction.

« Les mineurs âgés de plus de seize ans peu
vent adhérer aux syndicats, sauf opposition de
leurs père, mère ou tuteur. Ils ne peuvent par
ticiper à l'administration ou à la directioe.

« Pourront continuer à faire partie d'un syn
dicat professionnel les personnes qui auront
quitta l'exercice de leur fonction ou de leur
profession, si elles l'ont exercée au moins
un an. -

« Art. 5. — Les syndicats professionnels
jouissent de la personnalité civile. Us ont le
droit d'ester en justice et d'acquérir sans auto
risation, à titre gratuit ou à titre onéreux, des
biens, meubles ou immeubles.

« Ils .peuvent, devant toutes les juridictions,
exercer tous les droits réservés à la partie civile
relativement aux faits portant un préjudice
direct ou indirect à l'intérêt collectij de la pro
fession qu'ils représentant.

« Ils peuvent, en se conformant aux autres
dispositions des lois en vigueur, constituer

1 entre leurs membres des caisses spéciales de
secours mutuels et de retraites.

« Il peuvent, en outre, affecter une partie de
leurs ressources i la création d'habitations à
bon marché et a l'acquisition de terrains pour
jardin ouvriers, éducation physique et hygiène.

« Ils peuvent librement créer et administrer
des offices de renseignements pour les offres
et les demandes de travail.

« Ils peuvent créer, administrer ou subven
tionner des œuvres professionnelles, telles
que : institutions professionnelles de prévoyan
ce, laboratoires, champs d'expériences, œuvres
d'éducation scientifique, agricole ou sociale,
cours et publications intéressant la profession.

« Ils peuvent subventionner des sociétés
coopératives de production ou de consomma
tion.

» Ils peuvent, s'ils y sont autorisés par leurs
statuts et à condition de ne pas distribuer de
bénéfices, môme sous forme de ristournes
à leur membres :

« 1° Acheter pour les louer, prêter ou répartir
entre leurs membres tous les objets néces
saires à l'exercice de leur profession, matières
premières, outils, instruments, machines, en
grais, semences, plants, animaux et matières
alimentaires pour le bétail ;

, « 2° Prêter leur entremise gratuite pour la

vente des produits provenant exclusivement
du travail personnel ou des exploitations des
syndiqués faciliter cette vente par exposi
tions, annonces, publications, groupement de
commandes et d'expéditions, sans pouvoir
l'opérer sous leur nom et sous leur responsa
bilité.

« Ils peuvent passer des contrats ou conven
tions avec tous autres syndicats, sociétés ou
entreprises. Tout contrat ou convention, vi
sant les conditions collectives du travail, est
passé dans les conditions déterminées par la
loi du 25 mars 1919.

« Les syndicats peuvent déposer, en remplis
sant les formalités prévues par l'article 2 de la
loi du 23 juin 1857, modifiée par la loi du
3 mai 1890, leurs marques ou labels. Ils
peuvent, dès lors, en revendiquer la propriété
exclusive dans les conditions de ladite loi.

« Ces marques ou labels peuvent être appo
sés sur tous produits ou objets de commerce
pour en certifier l'origine et les conditions de
fabrication. Ils peuvent être utilisés par tous
individus ou entreprises mettant en vente ces
produits.

« Les peines prévues par les articles 7 à 11 de
la loi du 23 juin 1857, contre les auteurs de
contrefaçons, appositions, imitations ou usages
frauduleux des marques de commerce, seront
applicables, en matière de contrefaçons, appo
sitions, imitations ou usages frauduleux des
marques syndicales ou labels. L'article 463 du
code pénal pourra toujours être appliqué.

« Les syndicats peuvent être consultés sur
tous les différends et toutes les questions se
rattachant à leur spécialité.

« Dans les affaires contentieuses, les avis du
syndicat seront tenus à la disposition des par
ties, qui pourront en prendre communication
et copie.

« Il n'est dérogé en aucune façon aux dispo
sitions des lois spéciales qui auraient accordé
aux syndicats des droits non visés dans la pré
sente loi.

Les immeubles et objets mobiliers nécessai
res à leurs réunions, à leurs bibliothèques et à
leurs cours d'instruction professionnelle seront
insaisissables.

« 11 en sera de même des fonds de leurs
caisses spéciales de secours mutuels et de
retraites dans les limites déterminées par l'ar
ticle 12 de la loi du 1« avril 1898 sur les socié
tés de secours mutuels.

« Art. 6. — Les syndicats professionnels, ré
gulièrement constitués d'après les prescriptions

de la présente loi, peuvent librement se con
certer pour l'étude et la défense de leurs inté
rêts économiques, industriels, commerciaux et
agricoles. -

« Les dispositions des articles 3 et 4 sont
applicables aux unions de syndicats qui doi
vent, d'autre part, faire connaître, dans les
conditions prévues audit article 4, le nom et
le siège social des syndicats qui lus compo
sent.

« Ces unions jouissent en outre de tous lrsr
droits conférés par l'article 5 aux syndicat,
professionnels.

« Leurs statuts doivent détermiiur les

règles selon lesquelles les syndicats adhérents
à l'union sont représentés dans le consei'
d'administration et dans les assemblées géné
rales.

« Art. 7. — Tout membre d'un syn-lieat pro
fessionnel peut se retirer à tout instant de
l'association, nonobstant toute clause con
traire, sans préjudice du droit pour le syndicat
de réclamer -la cotisation afférente aA six mois
qui suivent le retrait d'adhésion.

« Toute personne qui se retire d'un syndicat
conserve le droit d'être membre' des sociétés
de secours mutuels et de retraite pour la
veiilesse à l'actif desquelles elle a contribué
par des cotisations ou versements de fonds.

« En cas de dissolution volontaire, statutaire
ou prononcée par justice, les biens de l'asso
ciation sont dévolus conformément aux sta
tuts, ou, à défaut de disposition st atutnirn,
suivant les règles déterminées par l'assemblée
générale. En aucun cas, ils ne peuvent être
répartis entre les membres adhérents. »

Art. 2. — L'article 8 de la loi du 21 mars 1?31
est abrogé.

Art. 3. — L'article 9 de la loi du 21 mars 1831
devient l'article 8.

Art. 4. — Il est ajouté à la loi du 21 mars 1S3i
un article 9 nouveau ainsi conçu :

« Art. 9. — La présente loi est applicable ana
professions libérales.

« Une loi spéciale fixera le statut des fonc
tionnaires. »

Art. 5. — L'article 10 de la loi du 21 mars 1334
est rédigé ainsi qu'il suit :

« Art. 10. — La présente loi est applicable &
l'Algérie et aux colonies.

« Toutefois, les travailleurs étrangers et en
gagés sous le nom d'immigrants, ne pourront
faire partie des syndicats. »

. ANNEXE

COMPARAISON ENTRE LE DERNIER TEXTE VOTÉ PAR LA CHAMBRE DES DÉPUTÉS ET ' LE TEXTE PROPOSÉ PAR LA COMMISSION" SÉNATORIALE

Texte adopté par la Chambre des députés.

Article 1«.

(Alinéa 15.)

Ils peuvent passer des contrats ou conventions avec tous autres
syndicats, sociétés ou entreprises. Tout contrat ou convention, visant
les conditions collectives du travail, passé par un syndicat avec
d'autres syndicats, sociétés ou entreprises de la même profession,
doit être déposé, dans la huitaine de la signature, au secrétariat du
conseil des prud'hommes du lieu de l exécution du contrat, ou, à
défaut du conseil des prud'hommes, an greffe de la justice de paix du
contrat. • - ,

- " (Alinéa 23.)

Il en sera de même des fonds de leurs caisses spéciales de chômage
involontaire, de secours mutuels et de retraites dans les limites dé
terminées par l' article Ï2 de la loi du lor avril 1898 sur les sociétés de
secours mutuels.

Article 4.

Il est ajouté à la loi du 21 mars 1884 un article 9 nouveau ainsi
conçu:,

« Art. 9— La présente loi est applicable aux professions libérales
ainsi qu'aux fonctionnaires, employés et ouvriers de l'État, des dépar
tements, des communes et des services publics, à l'exception toute-
lois des catégories ci-après :

Texte proposé par la commission sénatoriale.

Article 1er . -

(Alinéa 15.)

Ils peuvent passer des contrats ou conventions avec tous autres
syndicats, sociétés ou entreprises. Tout contrat ou convention visant
les conditions collectives du travail est passé dans les conditions
déterminées par la loi du 25 mars 1919.

(Alinéa 23.)

Il en sera de même des fonds de leurs caisses spéciales de secours
mutuels et de retraites dans les limites déterminées par l'article 12 de
la loi du lor avril 1S98 sur les sociétés de secours mutuels.

Article 4.

11 est ajouté à la loi du 21 mars 1384 un article 9 nouveau, ainsi
conçu :

« Art. 9. — La présente loi est applicable aux professions libérales.
. « Une loi spéciale fixera le statut des fonctionnaires. »
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\ : Texte adopté par la Chambre des députés.

' « 1® Militaires de tous grades -dos armées do terre et de mer en acti
vité de service et agents assermentés de la surveillance militaire ;

a 2° Fonctionnaires et agents de la sûreté générale et de la police;
« 3« Fonctionnaires et agents de l'administration pénitentiaire ;
« 4® Magistrats de l'ordre judiciaire ;
« 5» Conseillers d'État et conseillers de préfecture ;
« 6° Préfets et sous-préfets, secrétaires généraux de préfecture;
« 7® Ambassadeurs, consuls et agents des cadres des services

extérieurs; '
« 8° Gouverneurs et administrateurs des colonies, secrétaires géné

raux, chefs de territoires (régions, provinces» cercles, arrondisse
ments, postes), résidents, maires. »

Article 6.

Une loi spéciale fixera le statut des fonctionnaires.

Texte proposé par la commission sénatoriale.

Article 6.

Supprimé. (Confondu avec l'article précédent.}'

ANNEXE N* 766

(Session extr. — Séance du 24 décembre 49t9 . f

RAPPORT fait au nom de la commission des
chemins de fer chargée d'examiner le projet
de loi, adopté par la Chambre des députés,
réglant la participation de l'Algérie et de
l'État aux charges de la ligne de Tlemcen
à LaJla-Maghnia et à la frontière du
Maroc, par M. Maurice Ordinaire, sénateur (1).

ANNEXE N° 767

(Session extr. — Séance du 24 décembre

RAPPORT fait au nom de la commission -char
gée d'examiner le projet de loi tendant à
compléter la loi du 10 avril 1889 relative à la
composition de la cour de justice, par
M. Henry Chéron, sénateur (2). —• (Urgence
déclarée.)

Messieurs, là procédure à suivre devant le
Sénat constitué en cour de justice est réglée
par d'eux lois : la loi du 10 avril 1889 qui s'ap
plique au cas de « toute personne inculpée
d'attentat commis contre la sécurité de l'État »
et la loi du 5" janvier 1918, qui vise le cas do
mise en accusation, d'instruction et de juge
ment du Président de la République et des
ministres pour crimes commis dans l'exercice
de leurs fonctions.

Ce dernier texte législatif, dans son article 10,
se réfère à la loi du 10 avril 1889 pour tout ce
qui n'est pas contraire aux dispositions qu'il
renferme.

L'article 25 de la loi du 10 avril 1889 est ainsi
conçu :

«Les décisions ou'arrêts du Sénat ne peuvent
Être rendus qu'avec le concours do la moitié
plus un des sénateurs qui ont le droit d'y
prendre part. Ils ne sont susceptibles d'aucun
recours. »

De plus, l'article 2 de la même loi dispose
que «les sénateurs élus postérieurement au
décret de convocation ne pourront connaître
des faits incriminés. ».

~ 11 suffit de se reporter aux travaux prépara
toires de la loi de 1889 et notamment au rap
port de M. le sénateur Morellet pour apprécier
les raisons qui avaient déterminé le législateur.
« Les élections sénatoriales, écrivait l'éminent
rapporteur, peuvent se produire entre le mo
ment où le Sénat aura été appelé à siéger
comme cour de justice et celui où il rendra
son jugement. Les sénateurs élus pendant
cette période connaîtront-ils des faits, objets
de la poursuite? Admettre l'affirmative, ce
serait mêler le procès soumis au Sénat aux
polémiques électorales, prendre indirectement
les électeurs pour juges et s'exposer à voir le
candidat élu avec une sorte de mandat de
juger, dans tel ou -tel sens, ce qui est exclusif
de toute justice. Nous n'avons pas voulu qu'il

pût en Cire ainsi et nous avons refusé aux
sénateurs élus après !e décret de convocation
le droit de connaître des faits incriminés. »

Si séduisant que paraisse à première vue cet
argument, il est loin d'être décisif. On pourrait
soutenir, dans le même ordre d'idées, que
l'indépendance du juge qui est à la veille du
renouvellement de son mandat, est moins
complète que celle du juge qui vient d'être
élu pour une longue période. En réalité, tous
arguments de cette nature conduiraient à faire
le procès des corps politiques constitués en
juridictions. La justice, où qu'elle soit, repose
sur la conscience de ceux qui sont chargés du
périlleux honneur de la rendre. Il faut leur
l'aire confiance ou ne point les charger de cette
hante mission.

Le rapporteur de la loi de 1889 ajoutait :
« Cette solution ne diminuera pas sensiblement
le nombre des juges tant qu'elle ne s'appli
quera qu'à des élections individuelles. Il n'en
serait plus de même si son effet portait sur un
renouvellement triennal du Sénat. Mais il ar

rivera bien rarement en fait, il faut le recon
naître, que des élections, soit individuelles,
soit surtout de renouvellement triennal, tom
bent précisément entre le décret constitutif
de la cour de justice et le jugement rendu par
celle-ci. »

Or, messieurs, l'expérience a révélé que le
fait peut se produire. Voici môme que la guerro
a créé une situation telle que le nombre des
sénateurs aptes à juger dans les conditions de
la loi de 1889 serait réduit à une proportion
infime. En effet, un décret du 15 octobre 1918
ayant constitué le Sénat en cour de justice, et
deux des séries sortantes de cette assemblée,
les séries B et C, dont les pouvoirs ont été
prorogés par les lois des 22 décembre 1914 et
31 décembre 1917 devant être renouvelées le

11 janvier prochain, le chiffre dos sénateurs
juges serait réduit aux seuls membres compris
dans la série A dont le mandat n'arrive à expi
ration qu'en 1921. Encore faudrait-il déduire de
ce chiffre les membres de la commission d'ins
truction et les sénateurs décédés.

C'est en s'inspirant do cette situation que le
Gouvernement, à la date du 23 décembre 1919,
a déposé sur le bureau du Sénat un projet de
loi tendant à compléter l'article 2 de la loi du
10 avril 1889 dans les termes suivants :

« Toutefois, en cas de renouvellement de
l'une des séries du Sénat, tous les sénateurs
seront appelés de plein droit à composer la
cour de justice et à connaître des faits de la
cause.

« En ce cas, il sera procédé 1 de nouveaux dé
bats, si l'affaire a déjà été portée à l'audience
et engagée au fond. »

Votre commission, messieurs, s'est immédia
tement réunio. - „

Ello-a examiné l'importance question de pro
cédure qui lui était ainsi soumise, à un point
de vue d'ordre général et sans référence à au
cune espèce particulière.

A son avis, un argument domine tous les
autres pour la solution du problème posé.

Quel que soit le cas qui motive la convoca
tion de la cour de justice,, la loi constitution
nelle dispose que les accusés sont jugés par
« le Sénat ». « Le Sénat, dit l'article 9 de la loi
du 24 février 1875, » « peut être constitué en
cour- de justice"; etc. » « Us sont jugés par « le
Sénat », dit l'article 12. • Le Sénat » peut être

constitué en cour de justicB par un décret,
etc. », répète lo même article.

Il est évident qu'on parlant du Sénat les au
teurs de nos lois organiques ont visé cette
Assemblée tout entière, exerçant des pouvoirs
au nom de l'ensemble de la nation et non pas
une partie de ladite Assemblée. On s'expliqua
que des sénateurs, élus individuellement ea
dehors des renouvellements périodiques, m
soient point appelés à juger, parce qu'on nu
peut recommencer pour un ou deux membres
toute la procédure, mais lo Sénat se composa
de trois séries. Privé d'une ou de deux l'entra

elles, il n'est plus qu'une fraction du Sénat-
Toutes les décisions de justice sont rendues an
nom du peuple français. Celle qui serait prisa
par une fraction de ses représentants ne sau
rait être ainsi qualifiée. Elle manquerait de
l'autorité qui doit s'attacher à de tels arrêtset,
d'autre part, elle priverait les accusés des ga
ranties quo nos lois constitutionnelles leur ont
expressément assurées.

C'est dans ces conditions, messieurs.
votre commission, à l'unanimité, a décidé île
vous proposer l'adoption du projet de loi. Ella
n'y a apporté qu'une petite correction de ferme.
Le texte du Gouvernement disait : « En cas da
renouvellement de l'une des séries du Sénat...»
Nous écrivons : « En cas de renouvellement
d'une ou de plusieurs séries du Sénat... » ,

Bien entendu, cette procédure s'applique a
tous les cas dg constitution de la cour de jus
tice, qu'ils soient visés par la loi du 10 avril
1889 ou par celle du 5 janvier 1918, qui se ré
fère, comme, nous l'avons dit, à eetfe même
loi.

D'autre part, il va de soi que la loi sera
applicable aux procès en cours au moment de
sa promulgation. Comme le dit le texte, « si
l'ailaire a déjà été portée à l'audience et enga
gée au fond, il sera procédé à de nouveau*
débats. »

Nous vous prions dons, messieurs, de vouloir
bien ratifier le projet de loi, avec l'unique
préoccupation d'assurer le fonctionnement
régulier de la cour de justice. . . .

PROJET DE LOI

Article unique. ■— L'article 2 de la loj A®
10 avril 1889 est complété par les dispositions
suivantes : , .

« Toutefois, en cas de renouvellement ame
ou de plusieurs séries du Sénat, tous les séna
teurs seront appelés de droit à composer »
cour do justice et à connaître des laits de 1
cause. „

« En ce cas, il sera procédé à de nouw*"*
débats si l'affaire a déjà été portée à l'auflienCB
et engagée au fond. «

ANNEXE N° 768
i

(Session extr. — Séance du 27 décembre 1919.) !
PROJET DE LOI adopté par la Çhamtw |l«.

députés portant : 1° ouverture et an""'* j..-
de crédits sur l'exercice 1919,
budget ordinaire des services omis .
verture et annulation do crédits s"u .1!.1
ciee 1919, au titre dos dépenses

v et des dépenses exceptionnelles des

(1) Voir les n°s 658, Sénat, année 1919, et 6&%-
7147, et in-8° 1576,— 11 e législ.*— de la Chambre
des députés.

(2) Voir le n° 763, Sénat, année 1919.
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■ vices civils" présenté au nom de M. Ray
mond Poincaré, Président de la République

j française, par M. L. -L. Klotz, ministre des
i finances (1). — (Renvoyé à la commission

des finances.)

ANNEXE N® 770

^Session ôxtr. — Séance du 2Tdécembre 1919.)
RAPPORT fait au Sénat et à la Chambre des

députés par la commission de surveillance
j (le la caisse d'amortissement et de la caisse
l des dépôts et consignations, sur les ope
s -rations de l'année 1918 et sur la situation, au
r 31 décembre 1918, de ces deux établisse-
jments, en exécution de l'article 114 de la loi
£ du 28 avril 1816, de l'article 234 du décret du
? 31 mai 1862 et de l'article 10 de la loi du
; 29 décembre 1888.

,, Messieurs, la commission de surveillance de
la caisse d'amortissement et de la caisse des
dépôts et consignations a l'honneur de~ vous

[.présenter, en exécution de l'article 114 delà
loi du 28 avril 1816, son rapport annuel sur les
Opérations effectuées pendant l'année 1918.

L'année 1918 qui, grâce à l'héroïsme de nos
soldats et de nos alliés, a vu le triomphe de la
justice et du droit, et qui comptera ainsi
comme une date à jamais mémorable dans
l'histoire de l'humanité, s'est cependant pres
que tout entière écoulée en période d'hostilités,
ipuisque c'est au cours des deux derniers mois
seulement qu'a été consacrée la défaite défini
tive de l'ennemi. Les opérations de la caisse

!des dépôts et consignations et des caisses dont
[elle a la gestion ont donc encore subi l'influence

(des événements, mais il est permis d'espérer que,dans un avenir prochain, lorsque la vie écono
mique et financière du pays sera rétablie elles
reprendront leur développement régulier.

? La caisse des dépôts et consignations, pen
dant ces quatre ans et demi de guerre, n'a
d'ailleurs jamais cessé d'assurer le fonctionne
ment des différents services dont elle est
chargée, malgré les difficultés de toute nature
qu'elle a rencontrées. Son crédit s'en trouve

iencore grandi car, en toutes circonstances,
elle a fait face aux engagements pris envers
ses déposants, sans leur opposer, à aucun
moment, de délais moratoires, et sans avoir
jamais été une charge pour le Trésor.

' Le rapport est divisé en deux parties:
La première est relative aux opérations de la

'caisse d'amortissement;
La seconde concerne les opérations de la

caisse des dépôts et consignations et comprend
itrois sections :

L'une expose les mouvements du passif des
comptes propres à la caisse des dépôts et con
signations, d'une part, et des services spéciaux.
d'autre part.

La seconde retrace les emplois de fonds et
les mouvements des différents comptes de
l'actif.

Enfin, la troisième section fait connaître,
outre les résultats du compte de « profits et
pertes » pour 1918, les résultats probables de ce
compte pour 1919, et ceux qui ressortent des
prévisions adoptées pour 1920.

Le rapport est suivi d'un certain nombre
d'états ou tableaux qui le complètent et no
tamment de l'état des prévisions de recettes et
de dépenses pour l'année 1920, dont la produc
tion est prescrite par l'article 10 de la loi du
29 décembre 1888.

PREMIÈRE PARTIE

Caisse d'amortissement.

• Par l'article 5 delà loi du 26 octobre 1917,
qui a autorisé l'émission d'un emprunt en-
rentes 4 p. 103, il a été institué un fonds spé
cial qui est destiné à faciliter la négociation
des emprunts de la défense nationale et qui
est, en même temps, un fonds d'amortisse
ment. La gestion de ce fonds est confiée à la
caisse d'amortissement. Il est alimenté par des
versements mensuels, faisant l'objet d'un cré
dit inscrit au budget général de l'État et il
doit être employé à l'achat sur le marché, de
titres de ces emprunts qui sont aussitôt remis au

Trésor pour être définitivement annulés au
Grand-Livre de la dette publique.

Ces achats sont effectués par la caisse
d'amortissement dans les conditions détermi
nées par la commission de surveillance insti
tuée par les lois des 2ô avril ts,if et § avril 1876 ;
le prix d'achat ne doit être, dans aucun cas,
supérieur, pour les deux 4 p. 100 à 70 80, -prix
d'émission de l'emprunt de 1918, et pour le
5 p. 100 à 87 50, chacun de ces prix respective
ment augmenté des intérêts courus dans le
trimestre.

La commission de surveillance a décidé que
les achats seraient effectués au comptant par
l'entremise de la chambre syndicale des agents
de change de Paris et qu'ils seraient portés à
la connaissance' du public par l'insertion au
Journal officiel, tous les dix jours, du chiffre
global des sommes employées au cours de la
décade écoulée, puis, le premier de chaque
mois, du montant des achats journaliers effec
tués pendant le mois précédent.

Les rentes acquises sur la dotation du fonds
spécial devant immédiatement être annulées
sans entrer dans le portefeuille de la caisse
d'amortissement, la chambre syndicale des
agents de change a été chargée de les remettre
au Trésor, dès leur livraison par les vendeurs,
et elle justifie de l'opération vis-à-vis de la
caisse d'amortissement par la remise de certi
ficats émis par l'agent comptable du Grand-
Livre pour constater que les rentes livrées ont
été portées au compte de réduction de la dette
Dublique, avec cessation des arrérages à comp
ter de la jouissance en cours au jour où l'ac
quisition a été réalisée. Ces certificats font foi
de l'annulation définitive des rentes au Grand-
Livre, ainsi que du coupon en cours y attaché
dont le montant est acquis non à à la caisse
d'amortissement, mais au Trésor à qui il ap
partient par suite du rachat des titres.

Afin que les vendeurs puissent recevoir de la
Chambre syndicale, dès la livraison de leurs
titres, le produit de leur négociation, les opé
rations de la caisse d'amortissement sont

réglées au jour le jour sur la production du
.bordereau d'achat. Ce règlement est constaté
dans les écritures de la caisse au débit des

comptes « rentes provenant de rachats », qui
sont ultérieurement crédités, au fur et à me
sure de la réception des certificats d'inscription
au compte de réduction de la dette publique
du montant en capital des rentes annulées. Le
solde de ces comptes représente donc le mon
tant des rentes rachetées qui sont en cours
d'annulation ou qui restent à livrer.

Les opérations de la caisse d'amortissement
étant limitées à l'emploi de la dotation du
fones spécial institué par la loi du 26 octobre,
ne peuvent donner lieu ni à un bénéfice, ni à
une perte. Les fonds disponibles restent, en
effet, déposés au trésor à un compte courant
sans intérêts, et les arrérages des rentes
acquises sont annulés au profit du Trésor ;
quant aux frais d'administration, ils sont inté
gralement couverts par la caisse des dépôts et
consignations.

Le montant de la mensualité à verser par le
Trésor à la caisse d'amortissement pour ali
menter le fonds spécial avait été fixé à 60 mil
lions par l'article 5 de la loi du 26 octobre 1917;
mais, malgré la formule employée :«11 est ou
vert au budget de l'État un crédit » cette
disposition n'a été considéré, suivant l'inter
prétation donnée par le rapporteur général de
la commission des finances, que comme l'énon
ciation d'un principe, et l'ouverture des crédits
nécessaires pour le fonctionnement du fonds
spécial restait subordonnée à des votes ulté
rieurs dépendant du Gouvernement et des
Chambres. Pour permettre pendant les mois de
novembre et décembre 1917, la mise en appli
cation des décisions prises par le Parlement,
le Gouvernement a donc présenté aussitôt un
nouveau projet de loi portant ouverture, au
titre du budget du ministère des finances, d'un
crédit additionnel de 120 millions applicables à
un chapitre nouveau intitulé : « Versements au
fonds spécial des emprunts de la défense natio
nale (loi du 26 octobre 1917) ».

Ce projet ayant été adopté sans modification
et la loi promulguée, le 23 novembre 1917, des
achats réguliers de rentes purent être effec
tués par la 'caisse d'amortisseçaent dès la fin
de l'année dernière. -

En janvier 1918, le Gouvernement a pensé
que « si cette expérience a démontré l'efficacité
de l'institution nouvelle, elle a prouvé aussi
qu'il était indispensable d'augmenter teropç».-.
rairement ses ressources pour lui permettre

d'atteindre réellement le but poursuivi », et il
a déposé un nouveau projet de loi portant, h
partir du lst janvier 1918, de 60. millions &
120 millions les versement pçnsufls destinés
à la constitution du fonds de négociation des
emprunts de la défense nationale, toutes les.
autres dispositions de la loi du 20 octobre 1917'
(arf. 5) étant maintenues. Ce projet, qui est
devenu la loi du 17 janvier 1918, autorisait en
outre l'ouverture d'un crédit additionnel de
180 millions, de façon à porter à 360 millions le
montant total des crédits du premisr trimestre
applicables au fond spécial. •

Ce crédit de 300 millions a été, en 1918, re
nouvelé chaque trimestre et une mensualité
de 120 millions a été versée par le Trésor chaque
mois à la caisse d'amortissement, dont le
compte courant a été ainsi crédité, pour l'année
entière, d'une somme totale
de 1.440.000.030 •

Le solde des fonds restant
disponibles au lor janviers'éle-
vant d'autre part à 43.760.233 »
l'ensemble des ressources du
fonds spécial pour l'année 1918,

s'est trouvé porté à ' 1.483.750.253 42 *
Ces disponibilités ont été

employées en exécution des
décisions prises par la com- ' ;
mission de surveillance et
suivant les besoins du mar
ché, jusqu'à concurrence
d'une somme de 1 . 418 . 213 . 176 77
représentant le coût des -
achats de rentes réglés avant
le 31 décembre 1918. A cette
date, il restait donc seule
ment en compte courant au

Trésor un solde de 65.532.076 63

Les achats de rentes effectués par la caisse
l'amortissement se répartissent sur les douze
mois de l'année de la façon suivante •:

Janvier 162.5G9.870 55
Février 120.599.602 80
Mars 110.199.320 45
Avril 12). 799. 127 OS
Mai ; 119.999.582 10
Juin 119.993.603 05
Juillet 119.999.594 20
Août 1)0.840.337 93
Septembre ....... 9 1 .499 . 783 20
Octobre :... 116.499.733 IO
Novembre 91.999.821 30
Décembre.., 137.111.781 71

Montant total de achats de
1918 1.431.118.163 4Î
à ajouter : achats de 1917 ré
glés en 1918 499.996 15
a déduire: achats

de 1918 réglés en
1919.... 6.399.981 83

soit en moins.. 5.899.985 65 5.899.935 65

Différence égale au montant
des payements de 1918. . , — 1.418.218.176 77

Ces emplois ont porté, suivant détail figurant
à l'état annexe n° 2, sur :

La rente 5 p. 100 jusqu'à
concurrence de 912.837.089 07

La rente 4 p. 100 1917 jus
qu'à concurrence de 400.055.163 73

La rente 4 p, 100 1918 jus
qu'à concurrence de...;.,..'. 21.225.909 63

1.424.118.162 42

Comme, d'autre part, les ^
achats de l'année antérieur-)

en rentes 5 p. 100 avaient
atteint 76. 749.712 73
l'ensemble des emplois du
fonds spécial depuis l'origine
jusqu'au 31 décembre 1918
ressort à 1.500.867.905 15
dont 1,019,586,831 fr. 80 en achats de rentes
5 p. 100 et 481,281,073 fr. 35 en achats de rentes
4 p. 103 1917 et 1918.

Les achats faits par la caisse d'amortissement
sur le fonds spécial ayant été, ainsi qu'on
vient de le voir, régulièrement poursuivis pen
dant tout le cours de l'année, l'excédent dispo
nible du fonds est resté constamment bien

.inférieur au maximum de 360 millions fixé par
l'article 5, paragraphe 4 de la loi.

<1) Voir les nos 2-90, et in-8» n° 1, — 12« législ.
de 1a Chambre des députés. ■



ooo DOCUMENTS PARLEMENTAIRES — SÉNAT

DEUXIÈME PARTIE

- Caisse des dépôts et consignations.

MOUVEMENTS DU PASSIF

D'arres l'état n° 1 ci-annexé, les opérations
effectuées par la caisse des dépôts et consigna
tions, tant pour son propre compte que pour

. les divers services gérés par elle, se sont éle
vées, après les déductions des mouvements de
caisse, de comptes courants et de portefeuille :

En recettes (a) à 5.548.004.420 93
En dépenses à 5.566.168.018 18

L'excédent de dépenses est
donc de . 18.163.597 25
correspondant à une diminution égale de
l'actif.

Cet excédent résulie d'augmentations et de
diminutions de différents comptes expliquées
en détail au cours des développements qui
vont suivre. II suffit de signaler quant à pré
sent que les excédents de dépenses sur les
recettes s'élèvent en chiffres ronde à 488 mil
lions 1/2 et portent principalement sur les
comptes d'avances sur titres par la Banque de
France, sur le compte de règlement du Trésor,
sur le compte de la caisse nationale des
retraites, la diminution du solde débiteur
ressortant pour le premier de ces comptes à
362 millions, pour le second à 54 millions et
pour le dernier à près de 9 millions 1/2.

Ces excédents se sont trouvés compensés
jusqu'à concurrence de 470 millions par les
accroissements de dépôts constatés principale
ment au compte des « caisses d'épargne ordi
naires » (343 millions 1/2), des « dépôts divers »
(60 millions), ainsi qu'à ceux des consignations
(33 millions 1/2) et de la caisse nationale
d'épargne (8 millions).

ir* section.

Comptes propres à la caisse des dépôts
et consignations.

CONSIGNATIONS

L'ensemble des trois comptes « Consignations
• Judiciaires ou administratives », « Fonds prove

nant de successions de militaires et de suc
cessions recueillies aux colonies et à l'étran
ger » et » Cautionnements provisoires de sou
missionnaires », portés au bilan sous la rubrique
« Consignations », présentait, au 31 décem
bre 1918, un solde de 435,356,314 Ir. 29, qui
résulte des mouvements constatés ci-après:

Consignations judiciaires ou administratives.

Pour les consignations judiciaires ou admi
nistratives le montant des re
cettes a été de. . 142.256.602 30
en augmentationde9,014,246fr.41
par rapport aux recettes de 1917
et les dépenses se sont élevées à 125.753.191 07

soit 10,650,177 fr. 49 de plus que
l'année précédente.

L'excédent de recettes étant
de.... •.•;;••• 16.503.411 23
le solde, qui était au 31 .décem
bre 1917 de 389.907.792 37

a été porté à. 406.411.203 60
Cette augmentation provient des consigna

tions effectuées dans le département de la
Seine pour 8.475.329 29
dans les autres départements

Pour... 7.339.401 70
et dans les colonies pour 688.680 24

Total égal 167503741123

Elle est due principalement, d'une part, à un
versement de 3,506,873 fr. 63 représentant le
montant d'indemnités provisionnelles d'évic
tion de terrains occupés par l'autorité militaire i
et, d'autre part, aux encaissements de coupons i
de valeurs consignés par les séquestres. i

Le nombre des comptes s'élève au 31 dé
cembre 1918 à 379,812, soit une augmentation
de 1,628 représentant la différence entre l'ac
croissement des consignations des départe
ments et, des colonies (1870) et la diminution
des consignations de la Seine (242).

Fonds provenant de successions de militaires
et de successions recueillies aux colonies et à
l'étranger.

Le développement considérable pris au cours
des années précédentes par le service des
« fonds provenant de successions de militaires
et de successions recueillies aux colonies et à

l'étranger » s'est poursuivi en 1918 par suite de
la continuation des hostilités.

Mais l'accroissement des opérations au cours
de l'année tient surtout à ce fait que l'autorité
militaire a versé à la caisse des dépôts, comme
fonds de successions, des reliquats de soldes
revenant à des militaires disparus parmi les
quels comptaient, en fait, un nombre considé
rable de prisonniers.

Le nombre des comptes non soldés existant
au 31 décembre 1918 est de 504,945, en aug
mentation de 268.293 sur le chiffre de 1917, de
301,814 sur celui de 1916, de 338, 775 sur celui
de 1915, de 426,766 sur celui de 1914 et de
484,085 par rapport à 1913. Quant au solde cré
diteur, il est de 28,197,546 fr. 73, supérieur de
17,002,930 fr. 40 à celui de l'année précédente,
de 17,649,550,53 à celui de 1916, de 18,929,496 à
celui de 1915, de 23,083,060 fr. 62 à celui de 1914
et de 25,428,687 fr. 22 à celui de 1913.

Cautionnements provisoires.

Les cautionnements provisoires versés en
numéraire par les soumissionnaires de travaux

; et de fournitures ont seulement atteint, en
1918, la somme de 1,549,814 fr. 20, au lieu de
29,491,513 fr. 74 en 1914 et de 48,414,834 fr. 74
en 1913.

La diminution constatée dans le montant de

ces opérations depuis le début de la guerre
provient principalement de ce que les disposi-

. tions du décret du 18 novembre 1882 relatif
aux adjudications et aux marchés passés au
nom de l'État, et- qui prévoit le versement des
cautionnements à la caisse des dépôts et con
signations, cessent, aux termes mêmes de ce
décret, d'être obligatoires pour les départe
ments de la guerre et de la marine à partir de
l'ordre de mobilisation.

/

Titres et valeurs mobilières consignés.

Pendant toute la durée des hostilités le ser
vice des valeurs mobilières a seulement été
suspendu dans les arrondissements occupés
par l'ennemi et dans ceux dont le chef-lieu
était trop rapproché de la ligne de feu pour que
la réception et la transmission des titres pus
sent se faire avec les garanties de sécurité né-
éessaire, tels que Arras, Soissons, Reims, etc.
Dès l'armistice, il a été repris progressivement
dans ces arrondissements eux-mêmes, au fur
et à mesure de la réinstallation des comp
tables. Au 31 décembre 1918; le nombre dos
titres consignés est 1,157,530 contre 1,022,086 au
31 décembre 1917. Cotte nouvelle augmentation
de 135,444, formant avec celle de 289,571 cons
tatée en 1915-1916 et 1917, un total de 425,015 ti
tres, provient surtout du dépôt à la caisse
générale de 294,573 titres consignés par les sé
questres des biens de sujets appartenat à des
puissances ennemies, au cours des quatre der
nières années.

Le développement des consignations de va
leurs a ainsi, depuis quelques années, suivi
une progression extrêmement rapide ; alors
qu'en 1906 le nombre des titres consignés
n'était que de 124,301, il s'est élevé successive
ment à 466,618 en 1910, 732,688 en 1914, pour
atteindre enfin 1,157,530 en 1918, ayant ainsi
presque décuplé en douze ans. Cette augmen
tation considérable du service des valeurs mo
bilières a rendu la tâche de la caisse des dé

— — M ■■■■ 11 I „ , , , |||><a

7 - ' Recettes. ■ Dépenses.

?otal. des opérations est, d'après la balance... 16.761.318.905 94 46.761.318 905 94
A déduire: les mouvements de caisse, de portefeuille, y*

avances et comptes courants (1™ partie de la balance). 11.213.314.485 01 11.195.150.887 76

Reste en recettes et dépenses,... 5.548.004.420 93 5.566.168 018 1«
m 1917 il restait en recettes* 4.394.504.026 Ir. 25; en dépenses: 4.552.278.013 fr. 60.

pots particulièrement lourde et délicate, snW
tout au cours de l'année écoulée, où, en raison
des circonstances, on a dû prendre des mesu
res spéciales de conservation, tout en coati-
nuant à recevoir les liasses de titres présentées!
aux guichets, et à assurer les encaissements!
de coupons ou de capitaux malgré les diff-
cultés de toute nature. . !

Le montant des droits de garde perçus 1
en 1918 s'est élevé à 309,402 fr. 47, somme su-'
périeure de 230,941 fr. 44 à celle de 1917, i

CAISSES D'ÉPARGNE ORDINAIRES

' Les opérations des caisses d'épargne ordi
naires qui, même avant la guerre, se tradui-]
saient depuis plusieurs années par des excé-l
dents de retraits, ont repris, dès 1917, un essor;
nouveau. Le relèvement du maximum des dé- 1
pots, l'élévation du taux de l'intérêt servi aux
déposants, ainsi que, dans un autre ordre
d'idées, la hausse des prix, la diminution du 1
chômage, l'emploi de la main-d'œuvre fémi-i
nine ont contribué certainement à cette trans
formation de la situation des caisses d'épar- 1
gne, mais en l'absence de statistiques détail-;
lées, dont la publication n'a pas encore été
reprise, il n'est pas possible d'apprécier dans*
quelle mesure chacune de ces diiferentes cau-!
ses a influé sur le développement des opé
rations.

Pour l'année 1918, on relève à toute époque
des excédents de dépôts considérables. Au
cours du deuxième trimestre, sous l'influence
des événements militaires, le montant de ces
excédents fléchit un peu, mais il se releva ra
pidement dès que le -succès de nos armes se
fut affirmé et la progression des dépôts ne
cessa de s'accroître lorsque l'ennemi, définiti
vement vaincu, eut demandé la paix. C'est
ainsi que, non compris les retraits affectés à

ia libération de souscriptions au deuxième
emprunt en rentes 4 p. 100, les opérations ordi
naires des caisses d'épargne se traduisent pari
311,793,514 fr. 54 d'excédents de dépôts, contra
142,513,563 fr. 29 en 1917. ;

. Ces excédents se trouvent ramenés à 1
198,975,391 fr. 76 après déduction des retraits!
exceptionnels opérés du 26 novembre aulôdé-
cembre pour libérer les souscriptions au quav
trième emprunt de la défense nationale -
rentes 4 p. 100 1918, — reçues par les caisses,
d'épargne. Les retraits doutil s'agit font l'objet
d'un règlement spécial "entre le Trésor et la
caisse des dépôts et consignations et ils ont été
imputés, comme ceux effectués lors des précé
dentes émissions de rentes, au compte d'alteiite
ouvert à la troisième partie de la balance
parmi les comptes d'ordre et divers. ,

Ce compte, qui au 1er janvier 1918 présentait
encore un solde de 54. 818.757 11
a été à nouveau crédité pour le
règlement des souscriptions à
l'emprunt en rente 4 p. 100, 1918 . '
de ....: 113.484.677 98
y compris 666,555 fr. 12, montant
des intérêts liquidés au profit
du Trésor, au taux de 3,75 p. 100.

Celle somme totale de 168.303.435 01
a été intégralement remboursée au Trésor, et
au 3t décembre le compte était soldé.

Au 31 décembre 1917, le solde des fonds dé
posés à la caisse des dépôts et consignations,
par les caisses d'épargne privées s'élevait a;
3,721,017,319 fr. 27.

Pour 1918, les excédents de dépôts ayant éfÔ*
de 198.975.391 76
déduction faite de
112,818,122 fr. 78,
montant des pré
lèvements opérés
pour la libération " '
de souscriptions
de rentes 4 p. 100,
et, d'autre part, '
les intérêts à 3,75
par la caisse dès
dépôts et consi
gnations ayant
atteint 144.591. 195 31
l'accroissement -
des dépôts en 1918 " _ 4
a été de '. . . 343.566.587 07 343.566.587 07 j
et le solde du compte des caisses
d'épargne ressort, au 31 dé- - , rr,„
«èmbre, à 1 4.064.583.906 S* i

y compris 5,310,963 fr. 94 pour les colonies.
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L'excédent de versement s'est constitué de
la façon suivante au cours des différents tri-
nestres :

1» Opérations ordinaires :
1" trimestre 83.044.712 11
2« trimestre 44.939.221 95
3e trimestre.. 78.016.3G6 32
4e trimestre 99.793.214 16

Total 311.793.514 54

2° Retraits opérés du 20 octo
bre au 14 novembre pour être
affectés à des souscriptions du .
quatrième emprunt en rentes
4 p. 100 1918, reçues par les
caisses d'épargne 112.818.122 78

Total égal 193.975.391 7«

Les fonds provenant des caisses d'épargne
étaient placés au 31 décembre 1918 de la ma
nière suivante : .

61,678,698 fr. de rente 3 p. 100 ayant
coûté 1.563.872.462 28

43,203,765 fr. de rente 3 p. 100,
amortissable ayant coûté 1.133.976.076 96

34,023,437 fr. de rente 5 p. 100
ayant coûté 599.674.717 03

4,544,221 tr. de rente 4 p, 100 -
1917 ayant coûté, v. 79.012.424 75

4,115,257 tr. de rente 4 p. 100
1918 ayant coûté 72.431.556 30

32,298 obligations des che
mins de fer de l'État 15.862.185 18

258,997 obligations du Trésor
de 500 fr. amortissables au
moyen d'annuités terminables
en 1923 (loi du 30 mars 1902). 129.498.500 #

Bons du Trésor 143.800.000 »
412,524 obligations de che

mins de fer 171.481.697 02
dont336, 651 obligations 3p. 103
remises au Trésor à titre de ;
prêt moyennant une bonifl ca- - "
tion d'intérêts et représentées
par des certificats négociables. .

34,813 obligations du Crédit
foncier de France . 17.040.908 75

211,095 fr.de rente 2-l/2 p. 100
de l'emprunt du protectorat
de l'Anna et du Tonkin .... 7.711.748 28

192,125 fr. de- rente du gou
vernement hellénique (em
prunt 2 1/2 p. 100 or 1893). .. , G. 905. 358 26

Fonds en compte courant .
au Trésor public (loi du 26
décembre 1890, art. 56, et loi
du 20 juillet 1895, art. 1er).. . . 63. 215. 221 84

Fonds déposés à la Banque
de France (loi du 20 juillet
1895) i. 000 »

Avances sur pensions de
l'État (loi du 26 juillet' 1917,
art. 6 et 6) 20.619 68

Soit un total de 4.064.584.476 33
égal au montant du solde du
compte des caisses d'épargne. 4.064.5S3.906 34
augmenté du solde du compte -
« Produits du placement des
fonds en avances sur pen

sions de l'État ».... 569 99 j
Ensemble............ 4.034.584.476 33

Ce solde devant, comme il est indiqué ci-
après, être seulement affecté l'année suivante,
constitue, en effet, au 31 décembre un élément
de passif dont le montant s'ajoute à celui
représenté par le solde du compte . des caisses
d'épargne ordinaires.

Pour la première fois, en 1918, la caisse des
dépôts a été appelée à effectuer des avances
sur pensions, en exécution de l'article 7 de la
loi du 26 juillet 1917. Ces avances, que toute
caisse d'épargne peut être autorisée à consen
tir, sont faites « au moyen de fonds provenant
des sommes qui sont versées à la caisse des
dépôts et consignations, en exécution du pre
mier alinéa de l'article 1 er et de l'article 25 de
la loi du 20 juillet 1895, et que cet établisse
ment est autorisé à employer en avances sur
les pensions de l'État». Elles constituent donc,
en réalité, un placement de là caisse des dépôts
et, de ce fait, quand il s'agit d'avances consen
ties par des caisses privées, la commission de
1 p. 100, prélevée pour intérêts et frais sur le
montant de l'avance conformément à l'article 9
de la loi, doit être encaissée comme revenu

provenant de l'emploi des fonds des caisses
d'épargne.

Pour décrire ces opérations, deux comptes
ont été ouverts à la balance : l'un, à l'actif, est
porté sous la rubrique *< Avances sur pensions
de l'État (fonds provenant des caisses d'épar
gne) » n° 32ier, et donne en solde le montant
des sommes restant à rembourser par les pen
sionnés; l'autre figure à la troisième partie de
la balance, sous le titre : « Produits du place
ment des fonds des caisses d'épargne en avances
sur pensions servies par l'État », n° 119 bis, et
fait ressortir un solde créditeur représentant
le montant des commissions prélevées sur les
avances.

C'est à ce dernier compte que, dans le premier
semestre de chaque année, après transmission
à la caisse des dépôts du relevé des avances
faites l'année précédente, doivent être imputées
les remises à allouer aux caisses d'épargne pour
leur participation au service des avances et
dont le taux a été fixé par arrêté du directeur
général, après approbation du ministre des
finances et du ministre du travail, à 35 p. 100
du montant des commissions perçues par ces
caisses pour le compte de. la caisse des dépôts
et consignations. Après ce prélèvement et ceux
qui, le cas échéant, seraient faits pour couvrir
les pertes pouvant résulter pour la caisse des
dépôts des avances opérées par les caisses
d'épargne, les sommes restant disponibles au
compte, sur les commissions afférentes aux
opérations de l'année écoulée, sont transportées
au crédit du compte n° 119 : « Revenus prove
nant de l'emploi des fonds des caisses d'épar
gne ».

Enfin, l'article 24 du décret du 15 novembre
1917, portant règlement d'administration publi
que pour l'exécution de la loi du 26 juillet 1917,
prévoit que la caisse des dépôts fera face au
payement du solde des arrérages trimestriels
des pensions sur lesquelles les caisses d'é
pargne ordinaires auront consenti des avances,

au moyen d'une provision versée par le Trésor.
Par une décision du ministre des finances du
12 février 1918, cette provision a été fixée provi
soirement à 300,000 fr.

Un nouveau compte a donc été ouvert dan;
la section « Correspondants et divers » sous le
titre : « Avances du Trésor pour le payement
par les caisses d'épargne du solde trimestriel -
des arrérages de pensions », n» 97, pour cons
tater ce versement et pour suivre les retnboui-
sements aux caisses d'épargne, des sommas
qu'elles ont avancées pour le payement des
soldes d'arrérages, ainsi que ceux qui sont
faits à la caisse des dépôts par le Trésor. Le -
solde créditeur de ce compte représente le re
liquat de la provision restant disponible.

Les revenus et produits des placements ont
atteint 162,313;325 fr. 35; sur cette somme ii a
été effectué un prélèvement de -1,185,003 fr. 42
tant pour le payement au Trésor des intérêts à
3.75 p. 109 courus sur le compte de « règlement
des Souscriptions des déposants aux emprunts
de la défense nationale » (606,555 fr. 12), que
pour le reversement d'intérêts reçus par anti
cipation sur les bons du Trésor convertis en
rentes 4 p. 100 1918 (518.448 fr. 30). Le montant
net des revenus ressort ainsi à 161,128,321 fr. 93
et a permis de servir aux caisses d'épargne
l'intérêt de 3.75 p. 100,'décret du 31 octobre 19:0),
supérieur de 0.50 p. 100 à celui qui avait été
fixé antérieurement par le décret du 2 7 oc
tobre 1895 à 3.25 p. 100 et d'effectuer au 'fonds
de réserve et de garantie des caisses. d'épargne
un versement de 16,537,126 fr. 62, supérieur rie
6,897,713 fr. 60 au minimum fixé par l'article 6
de la loi du 20 juillet 1895.

Les achats de rentes et d'obligations des che
mins de fer de l'État effectués en 1913, à la
demande de 1,436 déposants, ont porté sur un
capital de 1,864,990 fr. 99 contre 1,594,5"0 fr. 26
pour 1,810 déposants l'année précédente.

Ces achats se répartissent de ,la façon sui
vante :

354 déposants 28.375 fr. de rente 5 p. 100 pour 5T0.i!l 71
715 — 48.629 , — 4 p. 100 1917 '.' .S . . < . — 847.190 *
22 — 1.984 — 4 p. 100 1918 — JJ5.555 2S

332 — 23.223 — 3 p. 100 1 — 4')i.8ï8 4!
13 — 600 — 3 p. 100 amortissable — 15.235 5C-

1.436 déposants 102.811 fr. de rente pour 1.86 1.990 9:
10 — : 63^ obligations des chemins de fer de l'État., — 16.8004::

1.446 1.831.797 SS

Quant aux achats d'office prévus par la loi du
9 avril 1881 (art. 9 et 21) ils ont été au nombre
de 67 pour 1,340 fr.de rente 5 p. 100 représentant
un capital de 23,546 fr. 94.

Les ventes de rentes, que Tarticle 2 de la loi
du 20 juillet 1895 autorise la caisse des dépôts
et consignations à effectuer pour le compte
des déposants ont été au nombre de 28 pour
1,901 fr. de rente ayant produit 31,731 fr. 18.

Le montant des transferts de fonds entre les
caisses d'épargne s'est élevé , à 9,718,251 fr, 2S
en 1918. L'année précédente, il avait été de
10,575,763 fr. 72.

Le décret du 10 août 1914 ayant suspendu, à
partir du 2 août de la même année, les pres
criptions, péremptions et délais en matière
civile, commerciale et administrative, la répar
tition des comptes abandonnés.atteints par la
prescription trentenaire, prescrite par l'article 20
de la loi du 20 juillet 1895, n'a pu être opérée
depuis 1915.

FONDS DE RÉSERVE ET DE GARANTIE DES CAISSES
D'ÉPARGNE

Au cours des années 1915, 1916 et 1917 le
fonds de réserve et de garantie des caisses
d'épargne, institué par l'article 6 de la loi du
20 juillet 1895 et dont la gestion est confiée à
la caisse des dépôts et consignations, sous le
contrôle de la commission de surveillance, a
subi d'importants prélèvement conformément
à la loi, tant pour couvrir la différence entre
le prix de .revient et le prix de cession de
rentes appartenant au portefeuille provenant
de l'emploi des fonds des caisses d'épargne
ordinaires, que pour servir à l'amortissement
de la perte provenant do la moins-value de ces
rentes et s'est trouvé réduit au
31 décembre 4917 à 33.000.154 23

En 1918 ce compte a encore
supporté, pour les mêmes motifs,
de nouveaux prélèvements, mais
ceux-ci étant inférieurs aux re
cettes, son solde s'élève au 31 dé
cembre à 38.363.178 f"

en augmentation de 5.364.724 4î'
par l'apport à l'année dernière.

Les recettes portées à ce compte en 1915 rc
composent :

1° Des intérêts et primes de remboursement
des valeurs ainsi que des intérêts des capitaux
composant le fdnds de réserve,
soit 827.597 80

2° De la différence entrc"îe re-

venuduportefeuille et du compte
courant avec le Trésor public et
les intérêts bonifiés parla caisse
des dépâis et consignations 16.537.126 P.'

Ensemble des recettes. 17.3jl.721 42

Par contre, il a été prélevé sur
ce compte :

1° Une somme de. 200.000
pour frais du con
trôle spécial institué
par l'article 12 de la
loi de 1895 et orga
nisé par le décret du
20 septembre 1396 ;

2° Une somme de.- ll . 800. 000
transférée au compte-
des rentes 3 p. 100
appartenant au por
tefeuille' provenant-
de l'emploi des fonds-
des caisses d'épargne
ordinaires pourservir
à l'amortissement de - - - -
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la moins-value. (Art.
6 de la loi du 20 juil
let 1895.)

Ensemble des pré
lèvements 12.000.000 12.000.000

Différence égale al augmenta
tion en 1918 du solde du fonds de
réserve 5.364.721 42

é SOCIÉTÉS DB SECOURS MUTUELS

Les diverses opérations relatives à la gestion
des fonds appartenant aux sociétés de secours
mutuels sont décrites dans trois comptes qui
présentent, au 31 décembre 1918, un solde
de 312,590,348 fr. 41, en augmentation de
1,078,625 fr. 52 sur 1917, mais encore inférieur
de 146,845,502 fr. 08 par rapport à celui de
1914 (1).

Pendant les deux dernières années les verse
ments effectués par les sociétés de secours
mutuels sur leurs fonds libres déposés à la
caisse des dépôts et consignations en compte
courant à 4,50 p. 100, pour être employés en
rentes ou valeurs émises par le Trésor à un
taux d'intérêt plus rémunérateur ont été beau
coup moins importants que ceux faits en 1915
ou en 1916. La caisse des dépôts a pu y faire
face avec les seules disponibilités en compte

N courant au Trésor, sans procéder à des réali
sations de valeurs du portefeuille que l'abais
sement des cours rendait fort onéreuses pour la
caisse. Celle-ci doit supporter en effet, dans ce
cas, toute la perte représentée par la différence
entre le prix de revient et le prix de vente des
titres négociés, et c'est là uno lourde charge.
Pour couvrir les pertes résultant de cessions
de rentes 3 p. 100 du portefeuille des fonds
provenant des sociétés de secours mutuels,
ainsi que pour amortir en prévision de réalisa
tions ultérieures partie de la moins-value de
ces rentes la caisse des dépôts, depuis 1913, a
prélevé plus de 62 millions sur les excédents
de recettes qu'elle a réalisés sur l'ensemble de
ses autres services propres.

Pour chacun des trois comptes des sociétés
de secours mutuels la situation est la sui
vante :

Compte de dotation.

Le compte de « dotation », qui est alimenté
principalement par des crédits budgétaires
destinés à payer les subvention basées sur les
opérations des sociétés au cours de l'exercice
écoulé, a été crédité des sommes ci-après :

1» Arrérages de la dotation 557.000 »
2° Acomptes sur les crédits

budgétaires (France et colonies). 4.634.522 *
3° Versement du Trésor public

(service de l'Algérie) 41.800 »
4° Versement des sommes prô

nant des sociétés dissoutes 1.123 25
5° Transport de la caisse natio

nale des retraites pour la vieillesse
du coût des bonifications com
prises dans le capital constitutif
«le rentes viagères annulées ou
réduites 809 „

6* Reversement du montant
des subventions imputées à tort
au compte 182,50

Le total des recettes est ainsi de^ 5.288.43G 75
Il a été débité des sommes ci-après :
1° Subventions à 2,115 sociétés avant fait des

versements à leur fonds de retraites ou sur
livrets individuels et dont le montant a été
inscrit aux comptes de ^ fonds de retraites »
{France et colonies : 1, 103, 350 fr. 50; Algérie •
Ï03 fr.) 1.107.053 50

2° Subventions à inscrire sur
livrets individuels de la caisse
nationale des retraites pour la . _
vieillesse pour versements eiïec-
lués sur lesdits livrets (France et

colonies r 149,586 fr. ; Algérie :
10,359 fr.) 159.945 »

3° Subventions à 4,178 sociétés
qui, n'ayant pas effectué de ver
sements à leur « fonds de retrai
tes » ou sur livrets individuels de
la caisse nationale des retraites

pour la vieillesse, bénéficient seu
lement d'allocations basées sur lo

nombre de leurs membres parti
cipants (France et colonies) 244.998 »

Subventions à 7,044 sociétés
qui ne constituent pas de retrai
tes (France et colonies) 308.955 50

5° Subventions à 3 sociétés à

titre de secours (France et colo
nies 3.600 »

6* Subventions à 65 sociétés
dites « caisses de réassurance ». 23.787 »

7° Bonifications de pensions
constituées à la caisse nationale

des retraites pour la vieillesse
(France et colonies : 253,0D0 fr. ;
Algérie : 1,268 fr.)... 254.318 >

8" Bonifications d'intérêts au

SI décembre 1918 pour parfaire la
différence entre le taux de 3,39
p. 1(X) à la charge da la caisse des
dépôts (décret du 5 avril 1918) et
celui te 4 1/2 p. 100 fixé par l'ar
ticle 21 de la loi du 1er avril 1898
(France et colonies: 3,267,OOS fr. 52;
Algérie : 8,031 fr. 03) 3.275.042 60

Ensemble. 5.377.699 60
Les recettes de 1918 détaillées

ci-dessus étant de. . 5.288. 436 75
et le solde créditeur
au 31 décembre 1917
de 13.770.117 62

Ensemble 19.058.554 37 19.(68.554 37

le compte de dotation présente,
au 31 décembre 1918 un solde
créditeur de 13.C80.854 77

Dépôts des fonds libres ou compte courant
disponible. , \ ■

Le solde créditeur du compte de dépôts dé
nommé à l'article 21 de la loi du 1 er avril 1898
« compte courant disponible » est, au 31 dé
cembre 1918, de 111,617,902 fr. 56, en diminu
tion de 4,802,378 fr. 23 sur celui de 1917 et de
164,777,733 fr. 55 sur celui de 1914.
-■Cette diminution provient principalement
des retraits considérables qui ont été opérés
successivement lors des émissions de la dé
fense nationale et notamment des rentes
5 p. 100. Ils ont eu pour conséquence de ré
duire le solde des fonds libres de près de 60 p.
100 par rapport au chiffre de 1914.

Il convient toutefois de remarquer qu'en 1918
comme en 1917 la diminution du solde est bien
inférieure à celle des deux années précédentes
par rapport à ces dernières, il y a une légère
reprise des versements et surtout une réduc
tion importante des retraits qui no dépassent
pas 25 millions 3 se rapprochant ainsi du chif-
re normal des remboursements avant la
guerre.

Le nombre des sociétés déposantes, en
accroissement de 18 sur l'année 1917, est, au
31 décembre 1918, de 13.584, au nombre des
quelles sont comprises 178 sociétés d'ouvriers
mineurs possédant un compte de dépôt dont le
solde s'élève à 5,331,194 fr. 23.

Fonds de retraites ou fonds commun inaliénable-

Comme les années précédentes bien des
sociétés se sont trouvées, en 1918, dans l'im
possibilité d'effectuer leurs versements de
retraites ou do constituer da nouvelles pen
sions à la caisse nationale. Cependant, les
opérations au compte du fonds de retraites
dénommé à l'article 21 de la loi du 1" avril
1898 « fonds commun inaliénable » ont cessé
depuis deux ans de se traduire par un excédent
de dépenses, qui était dû principalement à
l'importance des prélèvements faits, avec l'au
torisation du ministre duitravail, sur la partie
de ce fonds existant au jour de la promulgation
de la loi du 1" avril 1890 pour souscrire aux
emprunts de la défense nationale. Après capi
talisation des intérêts à 4,50 p. 100, le solde de
ce compte au 31 décembre 1918 présente môme
une augmentation de 5,970,266 fr. 65 par rap

port à celui dé 1917 et se trouve porté à;
187,261,591 fr. 0S, ci ., . . . 187.261.591 08

Pour l'ensemble de l'année, '
les recettes, y compris les ar
rérages de rentes 4 p. 100 et 5
p. 100 acquises par prélèvement 4
sur le fonds commun et les in
térêts capitalisés au 31 décenv- •
bre, ressortent à 21,827,565 fr. 35, •
au lieu de 22,661,756 fr. 35 en
1917. Quant aux dépenses elles '
atteignent 15,857,298 fr. 70, chif
fre sensiblement égal à celui
de l'année dernière qui s'élevait
à 15,265,283 fr. 80.

Ce capital appartient h 8,418 -
sociétés, soit 3 de plus que l'an
née précédente. Si l'on ajoute
à ce solde le capital constitutif
de 71,961 rentes viagères à capi
tal réservé, s'élevant ensemble
à 4,739,233 fr. 84, servies par la
caisse nationale des retraites
pour la vieillesse aux pension- ■
naires de ces sociétés, soit.... 128. 480.901 29
on voit que l'ensemble des som
mes affectées définitivement
par les sociétés ou service des
retraites par le fonds commun

S'élève à ......... ..••••• .,-315.748.404 M
en augmentation de 8,293,609 fr. 65 sur l'année!
1917.

Le montant des versement faits par les M-'
ciétés ou pour leur compte (2,882,304 fr. 07) est;
inférieur de 258,170 fr. 84 sur ceux opérées eni
1917 et présente, par rapport à 1913, dernière'
année normale,une diminution de2.309,395fr.01.;

Les subventions allouées par l'État au fonds:
de retraites et qui sont attribuées par le mi-'
nistère du travail et de la prévoyance sociale, <
en tenant compte, non seulement de l'impor-i
tance des versements effectués l'année précé
dente, mais encore du nombre des mutualistes,:
sont, en 1918, de 1,107,053 fr. 50 pour 2,115 so-}
ciétés et ont été inférieures de 188,580 fr. 55 à'
celles do 1917. i

Les transports faits à la caisse nationale des
retraites pour la vieillesse par les sociétés de
secours mutuels pour constituer, à capital ré-l
serve, des pensions à leurs membres parti-!
cipants atteignent 10,850,r>66 fr., soit unedimi- ! .
nution de 219,586 fr. par rapport à 1917.

Les sommes prélevées sur les intérêts da
fonds commun, en exécution des articles 23, i
24 et 25 de la loi du l« r avril 1898, se sont
élevées en 1918 à 3,867,422 fr. 25, soit une aug
mentation da 218,267 fr. 48 sur 1917.

En résumé, indépendamment de là rente
de 557,030 fr., les sociétés de secours mutuels
possédaient au 31 décembre 1918 :

Au fonds de dotation 13.680.85! 77
Au compte de dépôts 111.647.902 56
Au fonds de retraites ......... 187.261.591 M
A la caisse nationale des re

traites..; 128.486.903 M
Soit un total de 441.077-251 61

supérieur de 3. 403. 968 fr. 52 à celui de 1917.
Cette augmon lation correspond à la différence

entre les excédents de recettes constatés :

Au compte « fonds do retraites » et à la caisse
nationale des retraites 8.295.609 w
et -les excédents de dépenses
constatés:

1° Au compte do , ;
« dotation» 89.262 85

2° Au compte de
« dépôts 4.802.378 28

Ensemble 4.891.641 13 4.891.641 13
Différence égale 3.403.963 52

En outre, la caisse des dépôts conservait au
31 décembre 1918, pour le compte des menw*
sociétés :

1° Au titre du compte « dépôts » : 5,8x0,339
de rentes 3 p. 100, 3 p. 100 amortissables, * P-
100 et 5 p. 100 et des valeurs diverses pour un
capital de 1,168,140 fr. ;

2» Au titre du compte « fonds de retraites"-
1,241,624 fr. de rente 3 p. 100, 4 p. 100 et 5p ljw
et des obligations et valeurs diverses pour u» .
capital de 50,000 fr.

DÉPÔTS DIVERS

L'eniemble des comptes compris au bf'®
sous le titre de « dépôt* divers » présente
31 décembre 1918 un solde créditeur

(1) Soldes des comptes des sociétés de secours
mutuels au cours des années antérieures :

1885 '46.196.521 45
*890 65.176.090 14
1895 92.359.750 75
19;X)...„ 145.163.990 65
1905 253.052.149 1S
1910 378.604.507 £8
1914 459.435.850 49
1915. ' 32S.593.053 90

. 1916 303.506.443 6t
1917 311.511.722 89
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477,316,204 fr. 07, supérieur £<5 60,018,198 fr. 16
I au solde de l'année précédente. '
)■ Cette augmentation, ainsi qu'il résulte des
'explications données ci-aprôs, est principale
ment due à la continuation du développement
pris par les opérations du compte « séquestres

,et autres mandataires de justice », ainsi qu'l
run accroissement da solda des comptes des
^dépôts divers à conditions spéciales, des dépôts
ides notaires et de ceux des établissements
jpublics ou autres assimilés. —
I II est donné ci-après des détails sur ceux des
comptes qui offrent le plus d'iniérêt, soit par
îleur importance, soit par les mouvements dont
ils ont été l'objet pendant l'année.

, " Dépôts divers à conditions spéciales.

Au 3t décembre 1918, le solde en numéraire
des «.dépôts divers à conditions spéciales » s'é
lève à 16,801,484 fr. 25, en augmentation de

•1,200,145 fr.. 28 sur. celui de l'année dernière.
- Cet accroissement provient principalement de
versements opérés au compte des lycées de
garçons et de jeunes filles (fonds corrtmum
de réserve) ainsi que de l'encaissement d'arré
rages. - N

' ^

Caisses de retraites, de secours et de prévoyance '
au profit des employés et ouvriers.

En ce qui concerne les comptes ouverts aux
, « caisses de retraites, de secours et de pré
. voyance au profit des employés et ouvriers »
, (loi du 27 décembre 1895), le solde en numéraire
au-31 décembre 1918 ressort à 466,989 fr. 10 chif-

, fre inférieur de 1,663 fr. 29 à celui de 1917.

La caisse des dépôts, détient, en ontre, pour
ces institutions 469,170 fr. de rentes sur l'jstat,
192,138 obligations et valeurs diverses, ainsi

ique des bons et des obligations de la défense
nationale d'une valeur de 1,895,100 fr.

Établissements publics ou autres établissements
assimilés, L/C de dépôts.

. Les comptes ouverts aux « établissements
ipublics ou autres établissements assimilés »
présentent au 31 décembre 1918, un solde de

,37,706,533 fr. 66, soit une augmentation de
6,083,946 fr. 31 sur 1917 provenant de verse
monts importants opérés par une chambre do

; commerce et des sociétés indigènes de pré-
i voyance.
i Quant au nombre des comptes, il passe de
814 à 842 par suite de la création de comptes,
au titre des fonds de réserve de l'externat des

. lycées de jeunes filles.

Prélèvement sur le produit brut des jeux dans
, les cercles et les casinos.

■ En exécution de la loi du 15 juinJ907 (art. 4),
un prélèvement de 15 p. 100 est opéré, au profit
d'œuvres d'assistance, de prévoyance, d'hy
giène ou d'utilité publique, sur le produit brut
des jemç dans les cercles et casinos des sta
tions balnéaires, thermales et climatériques.
Les fonds provenant de ce prélèvement sont,
en vertu du décret du 21 juin suivant, centra
lisés par la caisse des dépôts et consignations
qui est, en outre, chargée de la mise en
payement des allocations aux institutions
bénéficiaires.

Par suite de l'état de guerre, le compte ou
vert dans les écritures de la caisse des dépôts
pour constater ces opérations ne présente en
1918, comme au cours des trois années précé
dentes, que très peu de mouvements. Indé
pendamment des intérêts capitalisés au 31 dé
cembre et s'élevant à 241,754 fr., il n'a été fait
en 1918 aucune recette à ce compte. Quant au
montant des allocations payées, il a été seule
ment de 55,000 fr., au lieu de 549,599 fr. 90 en
1917, de 432,500 fr. en 1916, de 3,862,628 fr. 47 en
1914 et de 6,263,848 fr. S3 en 1913. La solde
du compte ressort au 31 décembre 1918 à
!4,438,743 fr. 43, supérieur de 186,754 fr. à celui
lui existait à la fin de 1917.

Legs et fondations.

• Le nombre des legs et fondations est passé
de 941 en 1917 à 973 en 1918.

Le solde du cdmpte en numéraire est de
4,056,073 fr. 15, inférieur de 71,909 fr. 30 au
solde de 1917. Quant- aux • valeurs déposées,
elles sont en augmentation et comprennent

[2,575,931 fr. de rèntes' françaises ou étrangères

et des valeurs du Trésor pour 2,003,103 fr. et
11,917 actions ou obligations diverses.

<

, Notaires-, L/C de dépôts.

Le solde général des comptes de dépôts des
notaires s'élève au o1 décembre 1913 à 91 millions
117,790 fr. 12, en augmentation de 2,£81, 531 fr.62
sur l'année dernière et de 17,685,195 fr. 04 par
rapport à 1913, dernière année normale.

Comme précédemment, on constate depuis
l'ouverture des hostilités, une augmentation
appréciable du chiffre des mouvements de
fonds qui ont atteint 103 millions pour 9,360
opérations contre 69 millions pour 9,815 opé
rations en 1917 et 175 millions pour 20,410 opé
rations en 1913.

Les intérêts capitalisés aux comptes en 1918
se sont élevés à 846,600 fr. 48, déduction faite
de l'impôt de 5 p. 100 sur le revenu.

Pensions de retraites sur fonds spéciaux.

Les caisses de retraites sur fonds spéciaux '
gérées par la caisse des dépôts et consignations
sont actuellement au nombre de 458 contre 455
en 1917.

Le nombre des pensionnaires, qui était au
31 décembre 1917 de 30,460, atteint, au 31 dé
cembre 1918, 31,364, en augmentation de 904. '

Il a été encaissé en 1918, soit comme arré
rages de titres déposés, soit comme produit de
ventes ou de remboursements de valeurs, soit
comme versements directs des différentes

caisses, une somme de'. 42.354.255 78
y comprise celle de 756,415 fr. 35,
valeur de reprise par le Trésor
des obligations et bons admis
pour la libération de la souscrip
tion irréductible à l'emprunt en t
rentes 4 p. 100 1918 et dont la
contrepartie se trouve en dé
pense, qui, jointe au solde en
numéraire au 31 décembre 1917, 16.683.183 07

donne un ensemble de 59.037.4C8 85
Les payements d'arrérages de

pensions ont absorbé une somme
de 31.247.128 56

Il a été employé ,
en rente pour le
compte de 185 '
caisses.. 11.403.367 89
dont 4 millions . -
644,012 fr. 35, mon
tant des souscrip
tions irréductibles .

à l'emprunt en
rentes 4 p. 100
1918.

En outre, il a ■
été payé à la
caisse des dépôts
pour frais admi
nistratifs afférents
au service :

1° Des pensions
des ouvriers ci
vils de la guerre...14.000 34

2° De la nou
velle caisse de
l'Opéra 1.204 40

3° De l'indem
nité de Chine 1.058 55

42.669.759 74 42.669.759 74

11 reste au 31 décembre un
solde en numéraire de 16.367.679 11

Enfin, les caisses de retraites possédaient, à
la même date, à la caisse des dépôts et consi
gnations : 6,782,224 fr. de rentes sur l'État
français ; 750 fr. de rentes du gouvernement
hellénique, emprunt 2 1/2 p. 100or 1898; 2,795 fr.
de rentes de l'emprunt 2 1/2 p. ICO du protec
torat de l'Annam et du Tonkin ; 32,327 valeurs
du Trésor et obligations diverses pour un capi
tal de 17,046.300 fr.

Produits du prélèvement effectué
sur le pari mutuel.

Au cours des dernières années, par suite de
la suppression des courses, il n'a été constaté
aucune recetteprovenant des prélèvements de
2 p. 100 et de 1 p. 100 sur le pari mutuel en
faveur des œuvres locales de bienfaisance et
des travaux communaux d'adduction d'eau
potable. D'autre part, les dépenses ont conti
nué à être limitées aux subventions répondant

à des besoins urgînts et immédiats, ce qui
fait qu'en réalité le solde au 31 décembre 1911
n'est pas sensiblement modifié. . , ;

7° En faveur (l-s œuvres Icca'es (f? bienfaisance.

Au 31 décembre 1917, le solde du compte des
tiné à constater les opérations, relatives au
prélèvement de 20 p. 100 effectué sur le pari
mutuel en faveur des œuvres locales de bien
faisance était de 20.171.292 30
• Les recettes de 1)18, eompre- , .
nant les intérêts capitalistes en
lin d'année et le reversement

d'une somme allouée pour frais
do contrôle sans emploi se sont
élevées à 205.26175

Ensemble 20.377.554 05

Quant aux dépenses de 1918, '
représentant les sommes payées
conformément aux attributions
faites par les commissions de "
répartition, elles se sont élevées
à 274.417 18
contre 426,927 fr.' 01 en 1917.

Le solde au 31 décembre 1918
ressort donc à 20.103.136 87
en diminution de 68,155 fr. 43 sur le solde de
l'année précédente.

2° Pour subventions aux travaux communaux
d'adduction d'eau potable.

Aux termes de l'article 102 de la loi de
finances du 31 mars 1903, un prélèvement
supplémentaire pouvant aller jusqu'à 1 p. 100
est fait sur la masse des sommes engagées au
pari mutuel de ceux des hippodromes où il
n'est fait actuellement qu'un prélèvement de
7 p. 100, pour être affecté à subventionner les
travaux communaux d'adduction d'eau potable.

Comme les trois années précédentes, il n'a
été opéré en 1918 aucun prélèvement et le
solde du compte, qui était au
31 décembre 1917 de.' 14.470.405 40
s'est seulement accru des inté
rêts capitalisés et du reverse
ment d'une somme allouée pour
frais de contrôle et non em
ployée, soit 143.791 90

Ensemble., 14.614.197 36

Quant aux dépenses, elles se
sont élevées à - 143.70b 01
au lieu de 244,648 fr. 72 en 1917.

Le solde au 31 décembre 1918
sort donc à 14.470.491 45

Séquestres ou autres mandataires de justicer

Les opérations faites aux comptes des se"
questres ou autres mandataires de justice, ont
continué en 1918 à se développer, ainsi qu'elles
l'avaient fait les années précédentes en raison
des mesures prises pour la mise sous séquestre
des biens appartenant à des sujets de puissan
ces ennemies, ainsi qu'à la réglementation im
posée à tous les administrateurs judiciaires ou
mandataires de justice qui sont obligatoire
ment tenus de verser à la caisse des dépôts, à
part un fonds de roulement destinéà faire face
aux dépenses courantes, toutes les sommes
reçues par eux au fur et à mesure de leut
encaissement.

Le compte « Séquestres ou autres manda
taires de justice », qui présentait au 31 décem
bre 1917 un solde de 197.093.436 33
a été crédité en 1918 d'une
somme de 74.784.492 38
montant des dépôts , . .
et des intérêts ca
pitalisés déduction
faite de l'impôt de
5 p. 100 sur le re
venu.

Les retraits de
fonds s'élevant, <
d'autre part, à . . . . 24.989.034 30 -
les ' opérations de
l'année se tradui

sent par un excé- -
dent de recettes de. 49.795.398 08 49.793.398 08

ce qui fait ressortir le solde au 31 '
décembre 1918 à... 246.834.834 41

Le nombre des comptes existant en fin
d'année est passé de 1,486 à 1,678..
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Quant aux titres et valeurs déposés par les
séquestres, ils sont reçus au titre dos consi
gnations de râleurs mobilières.

Caisse autonome de retraites
des ouvriers mineurs.

Le montant des versements effectués en 1918,
au compte de cette caisse, ainsi que les rem
boursements de valeurs et les encaissements
d'arrérages et d'intérêts se sont
élevés à 37.796.910 24
contre 36,398,300 fr. 02 en 1917.

Quand aux retraits, ils ont été,
y compris les achats de rentes
et valeurs faits sur l'ordre de la
caisse autonome, de 37.643.219 22

au lieu de 34,930,859 fr. 37 l'année
dernière, soit un excédent de
recettes de 153.691 02
qui, ajouté au solde au 31 dé
cembre 1917 3.783.638 65

fait ressortir le solde en numé
raire au 31 décembre 1918 à..... 3. 937. 329 67

Le portefeuille de la caisse autonome déposé
A la caisse des dépôts comprenait, au 31 dé
cembre 1918, 2,775,000 fr. de rentes sur l'État
français et des valeurs du Trésor pour 12,435,100
francs.

'■Ministère du travail. Fonds spécial de pré
voyance des blessés de la guerre, victimes â'ac-

t Cidcnts du travail.

Une loi du 25 novembre 1916 a institué pour
les blessés de la guerre victimes d'accidents du
travail, un fonds spécial de prévoyance dont le
fonctionnement est assuré par le ministère du
travail et dont la gestion financière est confiée
à la caisse des dépôts et consignations. Un dé
cret du 2 janvier 1917 a été rendu pour l'exé
cution de cette loi (art. 2 à 7). Le rôle de la
caisse des dépôts et consignations consiste,
d'une part, à recevoir le montant des taxes re
couvrées pap le Trésor, les produits du porte
feuille ainsi que toutes sommes versées au
fonds spécial, et, d'autre part, à régler, sur
l'ordre du ministre du travail, les dépenses
liquidées par le service compétent ; elle fait, en
outre, l'emploi des ressources disponibles en

' valeurs du Trésor ou en obligations des grandes
compagnies de chemins de fer en conformité

. des ordres qui lui sont donnés ; enfin, elle
conserve en garde les titres acquis. Sa gestion

- a été ainsi heureusement limitée à un simple
rôle de banquier et elle diffère donc complète
ment de celle du fonds de garantie qui lui a
été exceptionnellement confiée par l'article 24
de la loi du 9 avril 1898.

Pour retracer le mouvement des recettes et
des dépenses il a été ouvert, dans les écritures
de la caisse des dépôts, un compte de dépôts,
sous le titre : « Ministère du travail. — Fonds
spécial de prévoyance des blessés de la guerre
victimes d'accidents du travail », qui est bo
nifié chaque année d'un intérêt égal à celui
servi par le Trésor pour les fonds en compte
courant. Ce taux est actuellement del p. 100 l'an.

Au 31 décembre 1917, ce compte présentait
un solde de 531.480 49

En 1918, il a été cré
dité de 1.018.163 36
montant des verse
ments et des intérêts
capitalisés.

Quant auxretraits de
fonds, y compris les
achats de rentes, ils
s'élèvent à ...... 912.775 72

soit un excédent de-
recettes de.... 105.387 64 105.387 64

qui fait ressortir le solde en numé- '
raire au 31 décembre 1918, à. 636.868 13

Les valeurs en portefeuille déposées à la
caisse des dépôts et consignations étaient re
présentées, à la même date, par 40,000 fr. de
lentes 4 p. 100.

Retraites ouvrières et paysannes.

Aux termes de la loi du 5 avril 1910 (art. 15),
la caisse des dépôts et consignations est
chargée de la gestion des fonds des retraites
ouvrières.

Elle centralise le produit de la vente» des
timbres-retraites à un compte ouvert dans ses
écritures sous le titre « Ministère du- travail.
»- Produit de la vente des timbres* pour les

retraites ouvrières » et porte au crédit de cha
que organisme d'assurance le montant des
sommes lui revenant sur ce fonds spécial. .

Le produit des placements qu'elle effectue au
moyen des sommes disponibles sur le fonds
des timbres est encaisse à un compte spécial
intitulé « Revenu provenant de l'emploi du
produit non imputé de la vente des timbres » ;
il est réparti à la fin de chaque année entre
les. diverses caisses d'assurance au prorata des
sommes attribuées à chacune d'elles pendant
ladite année (art. 105 du décret du 23 mars 1911).

Des comptes sont ouverts aux organismes
d'assurance pour recevoir les fonds qui leur
sont attribués; la caisse des dépôts opère le
placement de ces fonds sur la désignation des
caisses intéressées et les sommes non em

ployées sont versées à un compte courant
spécial ouvert au Trésor.

' La caisse des dépôts est également chargée
de la gestion du fonds de réserve des retraites
ouvrières prévu par l'article 16 do la loi du
5 avril 1910. Un compte spécial est ouvert dans
ses écritures à l'effet de constater les opéra-
rations effectuées sur ce fonds.

En conformité des prescriptions contenues
dans la loi et le décret précités, il a été
ouvert dans les écritures de la caisse nationale

des retraites pour la vieillesse deux sections
spéciales destinées •; l'une à participer au
service des retraites ouvrières (art. 14 de la
loi), l'autre à assurer le service des allocations
viagères (art.- 139 du décret du 25 mars 1911) ;
mais cette dernière est entrée, à partir du
1er août 1912, dans la période de liquidation,
par suite du nouveau régime institué par la loi
du 27 février 1912 pour le payement des alloca
tions viagères, lequel est assuré à l'avenir au
moyen de crédits inscrits annuellement au
budget de l'État, et ne donne plus lieu par
suite au versement de capitaux constitutifs à
la caisse nationale des retraites pour la vieil
lesse, comme le prescrivait l'article 4 de la loi
du 5 avril 1910.

Les deux sections sont placées, en ce qui
concerne leur gestion, sous le régime de la loi
du 20 juillet 18S6, mais elles ont leur compte
propre et possèdent l'une et l'autre un porte
feuille particulier.

Leurs jnouvements pendant l'année 1918
sont relatés à la suite du compte rendu des
opérations de la caisse nationale des retraites
pour la vieillesse (lois des 20 juillet 1886,
9 avril 1898 et 22 avril 1905).

Ministère du travail. — Produit de la vente des
timbres pour les retraites ouvrières.

Le solde du compte « Ministère du travail. —
Produit de la vente des timbres pour les re
traites ouvrières » s'élevait 'au 31 décem
bre 1917 à 3.935.617 79

Sous l'influence des événe
ments, les opérations constatées
à ce compte avaient présenté,
tant en ce qui concerne le pro
duit de la vente des timbres que
le montant des transports aux or
ganismes d'assurances, une dimi
nution importante.

Depuis 1916 on constate une lé
gère reprise des opérations, mais
leur montant demeure néanmoins
bien inférieur à ce qu'il était
dans les deux années qui ont
précédé l'ouverture des hostilités,
et l'année 1918 marque même un
certain recul par rapport à 1917.

La situation se résume de la fa
çon suivante :

- En recettes : -

Le produit de la vente des tim
bres (1) 23.724.086 21

(1) Cette somme de.. 23.724.036 21
forme avec les recettes antérieures qui se
répartissent pour chacune- des années précé
dentes de la manière suivante :

En 1911 11.431.870 29 V
En 1912 42.886.318 25 1
En 1913..... 46.418.133 32
En 1914 27.947.365 15> 198.185.930 98
En 1915 19.202.568 301
En 1916 23.675.508 581

En 1917...... 26.564,157 09/
un total de 221.910.067 19
quireprésente le produit de la vente des timbres
depuis la mise en application de la loi du
5 avril 1910.

au lieu de 26,564,15'ï»
francs 09 en 1917.

Le reversement
par les organismes
d'assurance de som
mes indûment trans
férées 48.350 18

Le montant de

bons ou obligations
du Trésor et des
bons de la caisse de

crédit municipal de
Paris venus à éché
ance, ou cédés à
d'autres services. . . 19.300.000 *

Et les intérêts

des sommes dispo
nibles en compte
courant au Trésor . 33.753 32

Total des recettes 43.106.189 11 43.106.189 71(

Ensemble.. 47.041.807 50}
En dépenses : <

Le montant des transferts au

compte des divers organismes
d'assurances et du fonds de ré
serve 22.132.680 32
contre 23 millions
364.575 fr. 59 enl'J17. .

Le montant des

nouveaux emplois
temporaires (4 mil
lions) et des renou
vellements succes
sifs de valeurs à
court terme échues

dans l'année (17 mil
lions 800, 000 fr.).... 21.800.000 » -

Une somme de. . . 33.753 32
transportée au
compte « revenus
provenant de l'em
ploi du produit non
imputé de la vente ,
des timbres », re
présentant les inté
rêts des fonds en -

compte courant. •
Le rembourse

ment d'une somme
de 18.147 46
provenant de verse
ments irréguliers. -

Total 43.984.581 10 43.984.581 1»'

Le solde du compte ressortait j
donc, au 31 décembre 19i8, à .... 3.057.226 40"

Le portefeuille comprenait à la même date:'
. Des bons du Trésor pour 25.800.000;

Des bons de la caisse de crédit i
municipal de Paris pour 525.000,

Ensemble 26.325.000

Revenus provenant de l'emploi du produit •
non imputé de la vente des timbres.

Les recettes effectuées au compte « revenus-
provenant de l'emploi du produit non impute,
de la veule des timbres » s'élèvent al
1,360,658 fr, t0, se décomposant de la façon
suivante : ]

Revenus des placements du fonds des
timbres et intérêts du compte « ministère du
travail. — Produit de la vente des „„ „J
timbres» 1.353.753 32;

Intérêts liquidés au 31 dé
cembre sur les sommes reçues ,,
au compte « revenus — i

Total égal .* 1.360.88 »j
Cette somme a été répartie entre les

organismes d'assurances conformément a 1 ar
ticle 105 du décret du 25 mars 1911.

Caisses d'assurances
constituant des retraites ouvriêret. .

Indépendamment de la caisse nationale des.
retraites pour la vieillesse, les caisses d assu- 1
rance ayant un compte ouvert à la caisse ae»
dépôts et consignations étaient,
comme l'année précédente, au nombre de w-s

Le montant des recettes effectuées penaani |
l'année 1918 au profit de ces organisations s est i
élevé à f. 12.826.830 57

Les dépenses ont été de....~. 12.672.40»
soit un excédent de recettes de; . 154-426 30r
qui, avec le solde au 31 décern- ra .»!
bre 1917 , 2.093.279 19
fait ressortir à 2.247.705 *9*
les disponibilités au 31 décembre 191&I
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; D'autre part, au 31 décembre 1918. la caisse
des dépôts et consignations conservait pour le
compte des divers organismes les rentes et va
leurs Suivantes : '

1,015,262 fr. de rentes sur l'État ;
2,107 fr. 50 de rentes émises par les colonies

ou pays de protectorat ;
.8,296 fr. d'obligations émises par les colonies

OU pays de protectorat ;
477 fr. obligations ou bons municipaux :
2,547 fr. obligations du crédit foncier •
9,145 fr. obligations des compagnies de che

mins de fer;
des obligations et bons du Trésor à court

terme pour un capital de 774,700 fr.

Fonds de réserve des retraites ouvrières.
Le solde du compte « Fonds de réserve des

retraites ouvrières » s'élevait au 31 décem
bre 1917 à 1.533.782 44

Les recettes effectuées au cours
de l'année 1918 ont
été de 3.075.038 47
y compris 1,800,000 fr.
provenant de rem
boursements de va
leurs à court terme et .
los dépenses se sont
élevées à 2.313.263 09
comprenant une som
me de 1,800,000 fr.
employée temporaire
ment au renouvelle
ment de valeurs du . .
Trésor à court terme
ainsi que le reverse
ment au budget du
ministère du travail
de 508,694 fr. 38 repré
sentant le montant
total des ressources
disponibles à prélever
sur le fonds de réserve
par application des
dispositions de l'ar-
ticle 12, paragraphe 7
de la loi sur les re
traites ouvrières et da
l'article 172 du décret
du 25 mars 1911.

L'excédent des re
cettes sur les dépen
ses étant de... 761.75 38 761.775 38

le solde créditeur au 31 décembre "
' ressort ainsi à 2.295.557 82

Ce compte possédait, en outre, à la même
date des bons du Trésor pour un
capital de 1.500.000
et 1 bon de la caisse de crédit mu
nicipal de Paris pour i 300.000

, Ensemble 1.800.000

Provisions pour le payement de bonifications.
Le compte « provisions pour le payement de

bonifications » a été ouvert pour recevoir les
sommes mises à la disposition de la caisse des
dépôts en exécution de l'article 160 du décret
du 25 mars 1911 et destinées à rembourser aux
organismes d'assurances les avances qu'ils ont
faites à titre de bonifications.

En raison des modifications apportées par le
décret du 6 août 1912, ces provisions ne s'ap
pliquent qu'aux bonifications s'ajoutant aux
allocations liquidées avant le 1« août 1912.

Les recettes effectuées à ce compte en 1918
s'élèvent à 1.127.868 15

Les dépenses ont été de ' 1.127.361 5

L excédent de recettes pour
l'année ressort donc à 506 80

Comme le solde au 31 décembre -  
1917 était de 112.620 70

le solde au 31 décembre 1918 res
sort à 113.127 50

Les explications auxquelles donnent lieu les
opérations constatées au compte n° 67 bis
« caisse nationale des retraites pour la vieil
lesse » figurent plus bas à la suite des rensei
gnements concernant la section des lois de
1886, 1898 et 1905 de la même caisse.

SERVICES SPÉCIAUX

Caisse nationale des retraites
pour la vieillesse.

I. — Opérations afférentes aux lois du 20 juillet
i88e, du 9 avril 1898 et du SS avril 1905.

Un décret en date du 31 décembre 1917*
.maintenu pour l'année 1918, à 4,25 p. 100 l'in

térêt servant de base aux tarifs de la caisse
nationale des retraites pour les opérations de
la loi ae loco.

Les opérations de la caisse nationale des re
traites, qui font 1 objet d'un rapport spécial de
la commission supérieure, ont donné lieu,au
cours de l'année 1918, aux constatations sui
vantes :

Par rapport aux résultats de l'année 191-7, les
opérations de 1918 font ressortir une augmen
tation de 3,029,503 fr. 60 dans le montant total
des versements ; cet accroissement provient
jusqu'à concurrence de 2,600,198 fr. 60 des dé
pôts effectués par des collectivités, le surplus
se répartit entre les versements opérés par des
déposants isolés, et ceux faits en vue de la
constitution de rentes allouées aux victimes
d'accidents du travail, en exécution de la loi
du 9 avril 1918.

Cependant, dans l'ensemble, le nombre des
versements a diminué de 277,745 unités ; cette
diminution n'est d'ailleurs qu'apparente et tient
à ce que les subventions accordées sur les cré
dits du ministère du travail, au titre del'année
1918, aux membres des sociétés de secours
mutuels qui constituent des retraites à l'aide
du livret individuel, n'ont été notifiées à la
caisse des retraites qu'après le 31 décembre et
seront seulement comprises dans les opérations
de 1919. En fait, on relève une augmentation
de plus de 42,030 unités dans le nombre des
versements collectifs et des versements indi
viduels.

Ces résultats sont néanmoins encore bien
inférieurs à ceux des années antérieures à la

guerre ; par rapport à 1913, dernière année
normale, le nombre des versements a décru de
2,943,385 unités, soit de plus de moitié et leur
montant de 41,626,925 fr., soit de près du tiers.
Il y a lieu de remarquer, toutefois, que depuis
la mise en vigueur de la loi du 25 décembre
1915, élevant à 4,000 fr. le maximum annuel
des versements et à 2,400 fr. le maximum de
rente, l'importance des dépôts effectués par des
particuliers n'a cessé de s'accroître ; après être
tombés à 3,197,928 fr. 50, ces versements pas
sent successivement à 8,392,491 fr. 92 en 1916,
à 9,206,347 fr. 68 en 1917, et enfin atteignent en

.1918, 9,516,262 fr. 85, chiffre se rapprochant
très sensiblement de celui des meilleures
années antérieures (1909 et 1910), pendant les
quelles les dépôts de cette catégorie se sont
élevés à plus de 9 millions 9.
- La caisse nationale des retraites est d'ailleurs
en droit d'espérer que la cessation des hostili
tés et le retour progressif du pays à des condi
tions normales de vie, auront sur la marche de
ses opérations une influence heureuse à la
quelle contribueront évidemment le relève
ment à 4,50 p. 100 pour l'année 1919, du taux de
l'intérêt servant de bases au tarif concernant
les opérations de la loi de 1886 et l'élargisse
ment apporté à sa législation par la loi du 5
août 1918, applicable à partir du 1" jan
vier 1919.

Aux termes de cette loi, la caisse nationale
des retraites-est autorisée à recevoir, en une
seule fois, les versements jusqu'à concurrence
du capital nécessaire pour assurer à tout dé
posant avec jouissance immédiate ou différée,
le maximum de rente de 2,400 fr. prévu par la
loi du 25 décembre 1915. Les rentes immé
diates, lorsqu'elles sont constituées à capital
aliéné peuvent, en outre, être stipulées réver
sibles sur la tête du conjoint survivant.

La môme loi a remplacé l'inscription, sur les
livrets individuels, du montant des rentes ae-
quises par l'envoi annuel d'un bulletin de si
tuation de compte analogue à celui en usage
pour les retraites ouvrières. Elle a enfin sup
primé la formalité du visa pour contrôle des
versements et y a substitué la délivrance de
récépissés à talon.

. Recettes.

Les versements effectués par les déposants
pendant l'année .1918 ont atteint le nombre de
2,464,429, dont 104.402 nouveaux pour la somme
totale de 86.478.001 47

sur lesquels 1.33i.332 93 . •
reçus par les per
cepteurs, les rece
veurs des postes, les
trésoriers payeurs
coloniaux et cer
tains receveurs des
finances à la fln de
1918 seront seule
ment centralisés en
1919:

Lesversementsre-
çus par ces mêmes
comptables à la fin
de 19; 7 et encaissés
en 1918 qui attei
gnent 1.057 .943 P7
étant inférieurs de. 276.389 25" 276.389 23
le montant dessommes centrali

sées au31 décembre 1918 ressort h 86.201,612 H
Les autres encaissements ont

été de 228.479.465 85
se décomposant comme suit :

Arrérages et intérêts de fonds
placés et remboursement de va-
leui s, y compris une somme de
90,600,000 fr. montant de bons
du Trésor échus
en 1918 226.479.989 13

Reversements
d'arrérages de ren
tes indûment per
çus, intérêts de re
gard, versements
sur promesses de

livrets, etc 12.770 03
Rembourement

des frais adminis
tratifs de 1917
afférents aux ser
vices des retraites
ouvrières et pay- • ~
sannes (loi du
5 avril 1910) et " des
prêts aux sociétés
de crédit immobi
lier (loi du 10 avril
1908) 1.986.706 60

Total égal 228.479.465 85 ■
Total des recettes ?14.6S1.078 Of

dont il y a lieu de déduire une
somme de 645 a
représentant les promesses de
livrets converties en livrets dé- -

finitifs. _________
Montant net des recettes • 314.680.433 06

Au i 0 '' janvier 1918, le solde-
du compte courant au Trésor
(43,695,641 fr. 36) formant avec la
montant des bulletins-retraites
(524) un total de • . . . 43 . 696 . 165 36

les disponibilités de la caisse au
cours de l'année ont été de 258.376.598 42

Dépenses.

Les dépenses ont été les sui
vantes :

Remboursements de capitaux
réservés, de versements irrégu-
liys et payements d'indemnités
et de capitaux par application d":
la loi du 9 avril
1918 18.993.653 55

Payements de .
rentes viagères.. . 64.875.772 87

De frais admi
nistratifs (1) 4.006.850 51

Dépenses di- \
verses y compris
l,879,720Ir.97 pour . ,
impôts afférents
aux prêts aux dé
partements et aux
communes et frais -
de timbre 2.284.210 97

Soit au total... 90.160.487 90

Quant aux em
plois en rentes et
valeurs (voir 2«
section durapport
«emploi des fonds»
ils ont porté sur
une somme de-... 234.C03.884 45
y compris 57 mil
lions 600,000 fr.,
montant des re
nouvellements

(1) Y compris une somme de 1,986,706 fr. 60
représentant les frais afférents aux services
des retraites ouvrières (sections spéciales des
retraites ouvrières et des allocations viagères)
et des prêts aux sociétés de crédit immobilier
(loi du 10 avril 1908) et dont le remboursement
figure dans les recettes.
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sueessifsdesbons .
du trésor échus en
19 ;8. '

L'ensemble des *■ .

dépenses ressort
ainsi h . 324.164.372 35 324.164.372 35

laissant un excédent de recettes
de 34.212.226 07

représenté par le solde du compte courant avec
le Trésor (34,211,888 fr. 07) augmenté de la
valeur des bulletins-retraites (238 fr.).-
y

Composition du portefeuille.

Au 31 décembre 1918, le portefeuille de la
caisse nationale des-retraites pour la vieillesse
était constitué comme suit :

11,1)43,823 fr.de rente 3p. 103
ayant coûté 345.180.263 77
dont 3,200,000 fr. de rente
remis au Trésor à titre de
prêts contre des certificats
négociables de même somme.

7,443,675 fr. de rente 3 p. 100
amortissable ayant coûté 193.701.388 87

2,914,845 fr. de rente 4p.- 100
1917 ayant coûté 50.271.552 10

1, 8^0, 550 fr. de rente 4 p. 100
1918 avant coûté 32.597.059 75

15,500,613 fr. de rente5 p. 100
ayant coûté 273.531.663 81

38,890 obligations du Trésor
représentatives d'annuités . . '
terminables en 1923, ayant
coûté 19.445.000 »

170,031 obligations de che
mins de fer ayant coûté • 70.803.971 51
dont 103,648 obligations3p. 100
remises au Trésor à titre de

prêts et représentées par des
certificats négociables.

101,509 bons spéciaux de la
compagnie des chemins de fer
de l'Est ayant coûté .-. ... 101.509.000 »

86,574 obligations du Trésor
émises par application de la . ■
loi du 10 avril 1908 sur la .

petite propriété et les maisons
a bon marché (art. 6) 17.314.800 »

377,515 obligations du gou
vernement général de l'Algé
rie 167.616.660 »

53,251 obligations du gou
vernement de l'Afrique occi
dentale française 24.325.056 80

Bons du Trésor 64.600.000 »
1,635 fr. de rente 2 1/2 p. 100

de l'emprunt du protectorat
de l'Annam et du Tonkin
ayant coûté 49.054 90

300 fr. de rente 2 1/2 p. 100
de l'emprunt de la colonie de
Madagascar 1897 ayant coûté. 9.195 93

Prêts aux départements, aux
communes et aux colonies

(sommes restant à amortir).. 1.026.783.222 82

Montant total du porte
feuille 2.387.737.890 26
qui, avec les disponibilités en
numéraire 34.212.226 07

porte h... .'. 2.421.950.116 33
l'actif de la caisse des retraites. •

II. — Section spéciale des retraites ouvrières.

(Art. 14 : 1° de la loi du 5 avril 1910.)
Pour l'année 1918, le taux du tarif à été

maintenu à 4,30 p. 100 comme l'année précé
dente (décret du 6 août 1917) ; mais un décret
en date du 18 juillet 1918 a élevé ce taux à
4,50 à compter du 1e * janvier 1919.

Recettes.

Les attributions faites par les soins de la
caisse des dépôts et consignations au profit de
la section spéciale, pendant l'année 1918 à
titre de transferts, de majorations, de trans
ports d'arrérages, etc., se sont
élevées à. 18. 754.483 95

Ces attributions présentent par
rapport à l'année précédente une
diminution de 1,607,811 Ir. 60 ' '
et de 33,051,618 fr. 84 par rap
port aux opérations de l'année
<913.

Quant aux autres encaisse--
ments ils s'élèvent à. ........ ... 122.0C4.785 J4

Savoir :

Arrérages, intérêts, part des
revenus du fonds spécial des
timbres (art. 105 du décret du 25
mars 1911) et remboursement
de valeurs', y compris G millions ~
de bons de la défense nationale
convertis en ren-

tes4 p. 100 1918.. 17.272.072 96 '
Rembourse*- -

ments d'avances
faites à titre d'al- "

locations viagères
et de bonifications

aux retraités (art.
160, §§2 et 3 du dé
cret du 25 mars

1911, modifié par
le décret du 6

août 1912) 92.274.026 53
Allocations de 1

franc pour frais do
gestion (1) (art. 12
de la loi) 2.290.265 »

Provision versée

par le Trésor pour
payement des allo
cations et bonifica
tions de l'État (art. - -
160, §§1" et 2 du dé
cret du 26 juillet'
1913) 10.225.000 * '

Recettes diver
ses provenant do
reversements et
remboursements

d'arrérages 3.421 25

Total égal.... 122.06i.785 74

Total des recettes.. 140.819.269 6S

Les dépenses se décomposent
comme suit :

Payements de retraites y com
pris les allocations et bonifica- .
tions de l'État.. . . 99.929.280 46

Rembourse
ments de capitaux
réservés au décès. 11.927 84

Rembourse
ment de sommes
indûment versées
et transfert à d'au
tres organismes de
réserves mathé -
matiques - 196.245 29

Reversement au

Trésor de la pro
vision attribuée on

1917 pour le paye
ment des alloca
tions et bonifica
tions de l'État. .. . 9. 450. 000 •

Rembourse
ment des frais ad
ministratifs affé
rents à l'année
1917 1.961.827 91-

Impôts afférents
aux prêts aux dé
partements et
communes, et aux
achats de valeurs. 59.602 85

Total des dé
penses

111.611.884 35 111. 611. 884 35

Excédent des recettes.. . 29.207.385 34
< Au 1 er janvier 1918, le solde du
compte courant avec la caisse
des dépôts et consignations étant
Jd6 - ■ ■. ; • • v • •: • • • •■•••• 7.338.721 96
les disponibilités de la section
spéciale des retraites ouvrières

se sont élevées pour l'année à.. 36.546.107 30
Elles ont été-employées jus-

lu'à concurrence de (voir 2e sec
tion. — Emploi des fonds) 31.638.566 99
y compris 6 millions de bons du .
Trésor convertis xlans la môme
innée en rentes 4 p. 100.

Le solde du compte courant au

Î1 décembre ressort ainsi à 4.907.540 31

" Composition du portefeuille.

A la même date du 31 décembre 1918, la
composition du portefeuille était la suivante:

3,932,741 fr. de rente 5 p. 103
avant coûte.. 63.520.718 05

54,520 fi\ de rente 4 p. 100 1917
ayant coûté........ ' 935.018 » !

3-S,552 fr. de rente 4 p. 100 1918
ayant coûté — ;.' 6.834.586 80

1,050,762 fr. de rente 3 p. 100 S.
ayant coûté .— 21.507.908 25
72,038 obligations de chemins

de fer avanfcoûté 33.149,285 40
dont 13,090 obligations 3 p. 100 ;
remises au Trésor à titre de prêt
et représentées par des certiû- "
cats négociables.

9,260 bons spéciaux de la com-
pignie des chemins de fer de !
l'Est ayant coûté 9.260.000 t.'

1,29'i obligations des sociétés . j
d'habitation J à. bon marché

ayant coûté 1.294.000 ♦
Prêts aux départements, com- ,

munes, colonies, établissements
publics et chambres de com- '
merce 47.255.043 71

Total 189.756.560 21
qui, avec les disponibilités en

numéraire : 4.907.540 Sf

porte à 191.66i.100 52
l'actif de la section spéciale des retraites ou- 1'

vrières.

III. — Section spéciale des allocations viagères .(
(Art. 139 du décret du 25 mars 1911.) '

La loi du 27 février 1912, ayant supprimé, à :
partir du l,r août 1912, la constitution en capi
tal des allocations viagères à la caisse natio-'-
nale des retraites pour la vieillesse, le rôle de»,
la section des allocations viagères se limita:
maintenant à l'exécution des contrats dei

rentes passés antérieurement, ce qui rend-
nécessaire la réalisation progressive du porte-'
feuille. ' ,

Les opérations constatées à ce compte ea!
1918 se résument de la façon suivante :

Recettes. >

Les recettes ont été de 2.276.538 63
se décomposant ainsi :

Revenus et intérêts du porte
feuille et du compte courant à la
caisse des dépôts et consignations
et remboursements
de valeurs 1.149.149 78

Remboursement par
la caisse des dépôts
de bonifications avan
cées par la section
des allocations (art. 4
de la loi du 5 avril
1910) et recettes di
verses ...,.1.127.383 85

Total égal 2.276.538 63

Dépenses.

Les dépenses ont été les suivantes : '
Remboursement à la section spé

ciale des retraites ouvrières et aux '
autres caisses d'assurances d'allo
cations viagères et de bonifica
tions.. . 2.949.274 76

Impôts af'érents aux
prêts aux communes "
et dépenses diverses. 1.344 32

R e m b o u rs e m e n t
des frais administra
tifs de l'année 1917.. . 16.469 36

Total des dépenses. 2.907.088 44 2.967.088 44,
Excédent des dépenses 690.549 81'

' Le solde du compte courant avec . ,
la caisse dus dépôts et consigna
tions qui, au 1 er janvier 1918, était 172 ^
ressort donc au 31 décembre de la ■ . ,.
même année à 316.622 41

Composition du portefeuille. . "
A la même date, le portefeuille de la section ;

spéciale des allocations viagères était constitue j
comme suit : ' -

__ (1) Il restait dû en outre à la caisse nationale
des retraites, au 31 décembre 1918, pour allo
cations de gestion, une somme de 292, 9y3 ir
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2,956 obligations de chemins
de fer ayant coûté 1.219.852 »

9,853 bons spéciaux de la com
pagnie des chemins de ter de
l'Est ayant coûté 9.843.000 »

Prêts aux communes 771.404 03
qui, avec les disponibilités en ,
numéraire . 316.622 41

portent à 12.150.878 44
l'actif de la seclion des allocations viagères.

Inscriptions d'allocations au Grand-Livre.

Le nombre "des inscriptions restant en paye
. ment au 31 décembre 1918 était de 34,529 re
présentant une somme de 2,071,740 fr. soit par
rapport à l'année précédente une diminution
de 1,330 comme nombre et de 79,800 fr. comme
rente. .

FONDS DE GARANTIE CRÉÉ EN EXÉCUTION DE LA LOI
DU 9 AVRIL 1898 (ACCIDENTS DU TRAVAIL)

Le fonds de garantie créé en exécution des
articles 24 et 25 de la loi du 9 avril 1898 est
destiné à assurer aux victimes des accidents
du travail ou à leurs ayants droit le payement
des indemnités dues à la suite d'accidents
ayant entraîné la mort ou une incapacité per
manente de travail, lorsque les débiteurs n'ont
pas acquitté lesdites indemnités lors de leur
exigibilité.

de fonds, qui fait l'objet d'un compte spécial
géré par la caisse nationale des retraites pour
la vieillesse, a été, en exécution des lois du
9 avril 1898 (art. 25), du 12 avril 1906 (art. 4 et 5),
du 30 janvier 1907 (art. 2) et du 29 mai 1909, et
par application du décret du 27 mai 1917, ali
menté en 1918 au moyen :

1° D'une taxe additionnelle de 12 millimes
au principal de la patente des industriels ;

2° D'une taxe additionnelle de 5 millimes au

principal de la patente des commerçants;
3° Dune taxe de 15 millimes par hectare

concédé aux mines;
4° D'une taxe de 2 p. 100 du montant des

primes d'assurances versées par les assujettis
non patentés ; ' '

Et 5® d'une taxe de 4 p. 100 du montaftt des
capitaux représentatifs des rentes mises à la
charge des assujettis nont patentés non assu
rés.

Les recettes de 1918 ont été les suivantes,
savoir : .

1» Produit des taxes diverses :
Au titre de : l'exercice 1914.... 6.895 05
Au titre de : l'exercice 1916..,. 8.624 79
Au titre de : l'exercice 1917..,. 420.639 04
Au titre de : l'exercice 1918..... 653.706 61

Ensemble...... 1.089. 865 49

Par rapport à l'année dernière, .
on constate une diminution des^
recettes de 514,219 fr. 14; elle est
due en partie à l'abaissement,
en. 1918, des taxes additionnelles
h la patente des industriels et de
la taxe par hectare concédé aux
mines qui pour 1917 ressortaient
respectivement à 0 Tr. 014 et à -
01r.017, mais tient principalement
à ce fait que les recettes de 1917
s'étaient trouvées majorées par
suite de l'encaissement de taxes
importantes recouvrées au titre de
l'exercice précédent ; ,

2» Recouvrements opérés sur
les débiteurs (chefs d'entreprise
non assurés ou assureurs) 49.469 45
soit, par rapport à la recette cor- .
respondante de 1917, une augmen
tation de 24,162 fr. 85;

3° Sommes remboursées par la
caisse nationale des retraites pour
la vieillesse pour diverses causes
de déchéance prévues par l'ar
ticle 3 de la loi du 9 avril 1898
(nouveau mariage, ouvriers étran
gers cessant de résider en France
ou à la suite de revisions effectuées
en exécution de l'article 19 de la
même loi) 25.582 15
au lieu de 25,609 fr. 92 en 1917 ;

4» Reversement par l'adminis
tration des postes au montant de
mandats qui ne sont pas parvenus
aux destinataires...... 1.241 »

5° Produit des placements de
tonds, et remboursement de va

leurs y compris une somme de
1,400,000 fr. montant de bons du
Trésor échus et renouvelés dans
l'année ou convertis en rentes
4 p. 100 1918 2.090.642 69

Remboursement par le fonds
spécial de prévoyance des blessés
de la guerre victimes d'accidents
du travail de frais d'assiette des
taxes additionnelles payées indû
ment par le fonds de garantie.... • 8.067 68

- Total des recettes 3.264.869 46

en diminution de 1,020.082 fr. 21
sur l'année précédente.
„ Le solde en numéraire au 31 dé

cembre 1917 étant de 422.433 »

les disponibilités ressortent à...." 3.687.302 46
Les dépenses au cours de l'an

née se répartissent ainsi:
1° Versements à la caisse natio

nale des retraites pour la vieil
lesse pour constitution de 8,867
francs de rentes dont les débi»
teurs ont été recon
nus insolvables 149.877 ». ,
(94,261 fr. en 1917,
203,211 fr. en 1916 et
1,683,766 fr. en 1914).

Cette diminution
tient en partie à ce
que les appels au
fonds de garantie -
émanant le plus
souvent de ,crédits
rentiers dont les dé
biteurs sont ou mo
bilisés ou restés en . .
pays envahis ne
donnent lieu qn'au
règlement trimes
triel des arrérages,
la question de l exi
gibilité du capital
et de la constitution
de la rente à la / -
caisse des retraites
restant réservée jus- ,
qu'à la fln des hos- '
tilités.

2° Payements d'ar
rérages en souffrance,
du quart de capi
taux consiitutifs de
rentes, etc • 391.394 02
(au lieu d e 281,180 fr.72
en 1917). Cette aug

mentation de
1 10,213 fr. 30 provient -
principalement des
payements faits poul
ie compte des compa
gnies minières du
Nord et du Pas-de-
Calais, dont le siège
était en pays envahi
et auxquelles le fonds
de garantie a été, de
ce l'ait, amené à se
substituer pendant
les hostilités, sans
pouvoir engager la
procédure instituée
parle décret du 28 fé
vrier 1899.

Dès la libération
du territoire, le fonds
de garantie s'est pré
occupé de rentrer en

Êosusresssio mn de ses ddée-ours ; mais à la de
mande de certaines
compagnies qui ont
fait valoir les diffi
cultés de leur tréso- .
rerie du fait de l'oc
cupation ennemie, et ~ -
la reprise de la procé
dure réglementaire
demeurant, en fait, .
encoreimpossiblepar
suite de l'absence - - - •
dos services adminis
tratifs et des justices
de paix, le fonds de
garantie a accepté de
différer momentané
ment le recouvre
ment de ses avances

et même de conti--
nuer pendant quel
que temps encore le
payement des arré
rages échus, à la
condition que toutes.
les sommes avancées

seraient productives
à son profit d'intérêts

' aux taux de 5 p. 10®
l'an. -

3° Frais d'assiette
des taxes addition
nelles de 1918 (rôles.
primitifs) et d'exerci
ces antérieurs (rôles
supplémentaires 52.918 41
(au lieu de 94,960fr. 13
en 1917).

4° Frais de percep
tion (recouvrements
de 1917) ;. 30.928 38
(soit- 34,200 fr. 67 de
moins que pour
l'exercice 1917).

5° Dégrèvemeots da
1917 42.340 68.
(au lieu de 65,515f^50*
pour 1916).

6° Frais adminis
tratifs de 1917 rem
boursés à la caisse ■
des dépôts en 1918. . 33.632 45
(Inférieurs de 1,662
francs 01 à ceux de
1916.)

-7° Frais judieiaires-
etJrais de poste .... 9.555 78

Total " 710.646 72
soit une diminution

de 1,662 fr. 01 sur
1917. • \

Reversement d'in
térêts reçus par an
ticipation sur bons
du Trésor convertis
en rentes 4 p. 100. 1918!
(dépense d ordre). .. 10.278 67

Les disponibilités
du fonds de garantie
pendant l'année 1918
ont été employés jus
qu'à concurrence de. 2.594.677 <(•
en rentes sur l'État
et en bons du Trésor
y compris le renou-
llemeut de valeurs à
court terme échues
dans l'année et le
coût des rente* 4 p. .
100 1918 provenant de
la conversion des
bons du Tésor La , '
montant net des pla- -
céments de 1918 res
sort donc seulement k „ ■
à 1,200,007 fr. 06. (V. ,
« emploi des fonds »,
2° section.) -

L'ensemble des dé
penses atteignant. ,. 3.315.602 39 3.315.802 39
le solde en numéraire ressert
donc au 31 décembre 1918, à 371.709 Ôi

Le fonds de garantie est en
outre possesseur :

de 685,989 fr. de rentes 3 p. 100,
3p.100 amortissable, 4 p. 100 1918
et 5 p. 100 représentant aux cours
de la Bourse au 31 décembre une
valeur de 14.088.377 45
ainsi que des bons du Trésor pour. 800.000 »

Ensemble,... 15.260.077 52

CAISSE NATIONALE D'ASSURANCE EN CAS DB htCE S

La caisse nationale d'assurance en cas
décès dont les contrats, en dehors de ceux qui
garantissent les dettes des acquéreurs de peti- •
tes propriétés ou d'habitations à bon marche,
restent toujours limités par la loi au chiffre de
3,000 fr. en capital pour l'assurance en cas da
décès et au chiffre de 5,000 fr. pour l'assurance
en cas de vie, ne fait que des opérations relati-

j vement peu importantes encore réduites pen
dant la guerre.



008 DOCUMENTS PARLEMENTAIRES — SENAT

Recettes.

Les primes centralisées en 1918 se répartis
sent entre les diverses catégories d'assurances
de la manière suivante :

Primes d'assuranees individuelles vie entière
au nombre de 1,393 77.826.68

Primes d'assurances collectives
versées par 159 sociétés de secours
mutuels pour le compte de
21,177 sociétaires. . . ; 205. 314.Oa

Primes d'assurances mixtes (loi
du 17 juillet 1897) au nombre de
2,794 101.532. 91

' ' Assurances de capital différé (loi
du 9 mars 1910)- pour 30,036 verse-, „
ments ■ 2.780.199

Primes d'assurances temporaires
relatives aux habitations à bon
marché (loi du 12 avril 1906), au
nombre de 1,124 72.683 60

Primes d'assurances temporaires
(loi du 10 avril 1908 relative à la
petite propriété) au nombre de 21. -16.896 50
' Total des primes versées. . 3.254.452 74
aulieu de 3,057, 72Ufr."66 en 1917, soit . , .
une augmentation de 196,732 fr. 03
portant principalement sur les con
trats d'assurances de capital différé.

A cette somme il convient d'a
jouter celle de 5.199 45
montant des surprimes versées, en
exécution du décret du 7 septem
bre 1914, pour garantir pendant la
durée des hostilités le risque de
guerre, se répartissant comme
suit :

Assurances individuelles pouf la
Vie entière, 325 fr.

Assurances mixtes, 2,788 fr.'i
Assurances temporaires (lois des

12 avril 1906 et 10 avril 1908),
588 fr. 95.
• Assurances collectives, 1,497 fr.50
ainsi que celle de... 1.242.006 63
montant des arrérages de rentes .
et valeurs, primes de rembourse
ment, intérêts-de retard et majo
rations de 0,50 p. 100 sur le mon
tant des bons du Trésor convertis ' ^

en rentes 4 p. 100 1918.
Soit ensemble 4.501.658 82

formant, avec le solde en numé
raire au 1er janvier 1918 4.602 37

un total de 4.506.261 19

Dépenses.

Payements des capitaux et rem
boursements de primes et de ver
sements irréguliers :

Assurances indivi
duelles vie entière... 79.906 41

Assurances collecti
ves 207.068 89

Assurances mixtes. 49.928 • -

Assurances de capi
tal diil'éré 99.539 •

Assurances tempo
raires.... 301.982 50

Ensemble 738.424 71 -
soit 127,101 fr. 57 de

moins qu'en 1917.
Remboursements de

surprimes de guerre
indûment versées.. .. - 1.385 »

Dépenses diverses, y
compris 2,723 fr. 63
pour les impôts affé
rents aux prêts aux
départements et aux
communes 7.498 27

Ensemble.... 747.307 98 /
Quant au porte

feuille, il a subi les
modifications sui
vantes :

Il a été remboursé: '
Sur prêts départe

mentaux et commu
naux, obligations de
chemins de fer et
pour valeurs du Trésor,
à court terme con-,
verties » 731.488 08

"Par contre, les
achats de rentes sur

l'État et de bons du (
Trésor ont porté sur
une somme de 4.027.276 42
y compris le montant
de rentes 4 p, 100 1918
provenant fô la con
version de bons du
Trésor. (Voir 2« sec
tion. - Emploi de
fonds). . ■ ,

Montant du -crédit » 5.237.749 27
Montant du débit.. 4.774.584 40 4.774.584 40

Le solde des fôhOs disponibles
en compte courant à la caisse des
dépôts et consignations ressort

donc au 31 décembre 1918 à...... 463 164 87

Le portefeuille de la caisse nationale d'assu
rance en cas dé ' décès est, à la même date,,
constitué de la manière suivante.

817.008 fr. de rente 5 p. 100
ayant coûté - 14.364.058 92

23.276 fr. de rente 4 p. 100
1917 ayant coûté. 399.183 40
107.187 fr. de rente 4 p. 100 1918

ayant coûté 1.895.233 72
22,081 obligations de chemins de

fer 9.308.411 10
et le solde des prêts aux dépar

tements et aux communes ... 1.319.120 63

Total 27.286.007 77

CAISSE NATIONALE D ASSURANCE EN CAS

D'ACCIDENTS

1° Loi du 24 mai 1839. .
7

L'accroissement des recettes constaté en 191
pour les opérations de la caisse nationale en
cas d'accidents, section de la loi du 24 mai 1899,
s'est poursuivi cette année; il provient princi
palement du développement pris par le groupe
des industries chimiques et par ceux des
mines et du bois.

La situation se résume ainsi qu'il suit :
' Les recettes effectuées pour. le compte de la
caisse nationale d'assurance eh cas d'accidents
(loi du 24 mai 1899) pendant l'année 1918 sont
les suivantes :

Primes et provisions encaissées " correspon
dant à un chiffre de salaires de
près de 107'millions 3.855.997 23
au lieu de 3,237,743 fr. 51 en 1917
pour 00 millions -de salaires. -

Contributions atlditionnelies de
2 p. 100 (assurés non patentés. —
Lois des 12 avril 1906, art. 5,
30 janvier 1907, art. 2 et 25 no
vembre 1916, art. 3) :

1° Pour l'alimention du fonds de

garantie ... * 1.873 62
2° Pour la constitution

du fonds spécial de pré
voyance des blessés de \
la guerre victimes d'acci
dents du travail 625 14

Total .: 2.498 76 2.498 76
Intérêts des fonds placés en

compte courant au Trésor, arré
rages de rentes et remboursements
(le valeurs, y compris le montant
des bons du Trésor échus et renou-
velésdansl'année 1.081.000 33

Recettes diverses provenant de
remboursements effectués sur les
dépenses pour règlements de sinis- -
très, constitutions de rentes, frais
et indemnités diverses 228.757 76
auquel il convient d'ajouter, les
versements reçus par les percep
teurs et receveurs des postes en
1917 et encaissés en 1918 43.203 11

Total 5.214.457 19
Par contre, il y a lieu d'en dé

duire les versements reçus par les
receveurs des finances, les percep
teurs et les receveurs des postes
en 1918 et à encaisser en 1919 77.279 06

- Total des recettes 5.137.178 13
Au 1" janvier 1918 lo solde en

numéraire était de 904.950 20

Soit ensemble 6.042.128 33
D'autre part, les dépenses ont

été les suivantes :
Remboursement de l'excédent :

des provisions sur les primes dues
et de sommes perçues
indûment. ..104.900 28

Règlements de sinis
tres, constitutions de
rentes, arrérages anté7
rieurs à la constitution,
frais médicaux et phar
maceutiques, frats" fnn'è- ; " *
raires, frais judiciaires
et honoraires, indem
nités diverses 1.746.309 40
(soit -272 ; 476 fr. 63 de
plus qu'en 1917.

Attribution des contri
butions additionnelles
de 2 p. 100 afférentes à
l'année 1917 (assurés
non patentés), savoir :
i° Au fonds de

garantie 1.107 35
2° Au fonds spé

cial de pré
voyance des
blessés de la -

guerre 353 41
1.475 76 1.475 7a ' ~

Frais administratifs
de 1917 remboursés en
1918 à la caisse des dé
pôts 104.33' 89

1.957.070 33.1.957.070 33

Les disponibilités se sont ainsi /
élevées à la somme de 4.085.053 »

sur laquelle ont été employés en _
rentes et en bons du Trésor, y
compris le renouvellement suc
cessif de bons du Trésor venus
à échéance. (voir 2e section : em
ploi des fonds) 2:?49.9î9P0

Le solde en numéraire au 31 dé
cembre 1918 ressortait donc à 1.235.063 40

2°-Loi du 11 juillet 1868.

En ce qui concerne la section de In loi du
11 juillet 1868, dont les opérations restant de
puis longtemps peu nombreuses, la situation
en 1918 se résume ainsi qu'il suit :

Recettes.

a) En recettes :
1 e Cotisations et dixièmes de garantie pour

assurances avec nombre variable
d'assurés 909 »

2° Versements effectués par le mi
nistère de l'intérieur en faveur des

sapeurs-pompiers (décret du 1er fé
vrier 1910) 25.296 CD

3° Arrérages de rentes, rembourse
ments de valeurs et primes 620.045 52
formant avec le solde eh numéraire

au 1 er janvier 1918 I4^2I8_15
un total de 600.559 13

Dépenses.

b) En dépenses : ' , '
1° Itemboursements de primes

avec intérêts à 4 p. 100 et de
versement irrégulier.. . 21 50

2° Constitution de ren
tes en faveur des sa

peurs-pompiers et paye
ments d'arrérages (dé
cret du 1 er février 1910). 25.053 60 ■

D'autre part, il a été v ,
acheté des rentes et va
leurs du Trésor (voir 2«
section. — Emploi des
fonds) pour , 601.508 57 • ■
y compris le montant
de rentes 4 p. 100 1918
provenant de la conver-"
sion de bons du Trésor.

L'ensemble des dé

penses atteignant ainsi. 626.586 67 626.586 67
le solde des fonds disponibles au „
31 décembre 1918 ressort à >'

Les soldes en numéraire des deux
Loi du 24 mai 1S99

et loi de 1868. . .. . . . 33.9 -fjj»

forment le solde général de
qui figure dans Tes écritures de la Ja
dépôts et consignations sous le numu'O i-
la balance générale. „•
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Quant au portefeuille, il est constitué de la
manière suivante, au 31 décembre 1918 :

1" Loi de 1899 :
29.591 fr. de rente 3 p. 100

ayant coûté. . . 962.276 15
£5,459 fr. de rente 5 p. 100,

coûté 1.700.696 66
28,248 fr. de rente 4 p. 100 1918. 499.989 60
Des bons du Trésor pour...... 2. 300.000 ~»

, 2» Loi de 1868 :

32U,6JA fr. de rente 3 p. 100,
ayant coûté ayant 10.637.870 67

615 fr. de rente 3 p. 100 amor
tissable, ayant coûté 16.144 47

92,043 fr. de rente 5 p. 100,
coûté , 1.624.086 93

17,834 fr do rente 4 p. 100,
ayant coûté 300.999 29

Ensemble 18. 092.063 77

CAISSE DES OFFRANDES NATIONALES

Au 31 décembre 1917, la caisse des offrandes
nationales avait à la caisse des dépôts et consi-
nations un solde disponible en compte courant
le 616.936 70

Recettes.

Les recettes de l'année 1918 ont
été les suivantes :

Arrérages de rente et intérêts sur
bons 1.651.292 50

Remboursement de

210fr. de rente 3 p. 100
amortissable (série
sortie au tirage) 7.000 »

Valeur de reprise de
512.800 fr. de bons de
la défense' nationale
affectés à la souscrip
tion de 32,092 fr. de
4 p. 100 1910 511.641 57

Dons et legs 27.260 »
Intérêts bonifiés par

la caisse des dépôts.. 2.484 84 2.199.676 91

Total du crédit..... 2.199.676 91 2.816.615 61

Dépenses.

Los dépenses se répartissent
comme suit ;

Rentes viagères.... 33.946 »
Compléments de

pensions 340.130 73
Secours permanents

et éventuels 997.118 49
Frais administratifs

et dépenses diverses. 42.032 59
Achat de rentes et

de bons du Trésor. . . 1.074.958 34

' 2.488.186 15 ,
Au 31 décembre 1918, le solde

disponible du compte courant est
donc de 328.429 46

Le revenu du portefeuille est de 1,670,556 fr.
représenté par :

1,524.073 fr. de rente 3 p. 100 ;
31, 440 fr. do rente 3 p. 100 amortissable ;
82,953 fr. de rente 5 p. 100 ;
32,0C0 Ir. de rente 4 p. 100 1918.

-N

CAISSE NATIONALE D'ÉPARGNE

La situation de la caisse nationale d'épargne
dont les fonds et les valeurs sont déposées à
la caisse des, dépôts et consignations s'est,
comme celle des caisses d'épargne privées,
notablement améliorée au cours deH'année
1918 pendant laquelle les excédentsdedépôts
n'ont cessé de s'accroître.

Le compte courant des fonds disponibles de
la caisse nationale d'épargne déposés à la
caisse des dépôts et consignations s'élevait au
1er janvier 1918 4 , 2^9.169 67

Recettes. . <

Les recettes de 1918 ont été les
suivantes :

Versements de 'agent comp
table . 101.274.890 20

Arrérages de
rentes, rembour
sements de va
leurs et rembour
sements d'avan

ces sur pensions
do l'État 15-3.707.103 17
y compris une

somme de

69,527,943 fr. 35,
valeur de reprise

par le Trésor de bons à court termeonsàcourtterme ■
convertis en ren
tes 4 p. 100 1918.

Ventes de ren
tes et valeurs à la
demande des dé
posants 13.908 73

Transferts de
fonds de la Caisse
d'épargne de Paris
et de" celles des
colonies 81.973 94
Intérêts du

compte courant. . 59.508 03
formant un total

de 255.137.389 07 255.137.3S9 07

ce qui fait ressortir les disponi-
bilités de l'année 3 255.386.558 74

Dépenses.

Les dépenses se répartissent
comme suit :

Retraits de fonds ordinaires et
remboursements au compte de
souscription aux emprunts de la
défense nationale 18.500.271 30

Versements sur .

le compte courant
d'avances sur ti
tres à la banque
de France, pour
payement des in
térêts échus...... 30 30

Transferts de
fonds sur la caisse

d'épargne de Paris
et sur celle des
colonies 3.QS6 63

Payements de
rentes et d'obli
gations de che
mins de fer ache
té e s pour le .
compte des dépo
sants ... 501.722 15

Achats de ren ■
tes ou valeurs du
Trésor et avances

sur pensions de
l'État (.Voir emploi
des fonds, 2« sec
tion) 227.929.931 77
y compris le mon
tant des rentes
4 p. 100 1918 pro
venant de la con
version de bons
du Trésor.

Total ...246. 935.042 15 246.935.042 15

Le solde du compte courant au .
Trésor au 31 décembre 1918 res
sort ainsi à 8.451.516 59

La loi du 26 juillet 1917 relative
aux avances sur pensions de
l'État est entrée en vigueur
partir du 1er janvier 1918. Au
cours de cette année la caisse
nationale d'épargne, - agissant
comme intermédiaire de la
caisse des dépôts et consigna
tions, chargé, aux termes de l'ar
ticle 1 er do la loi du 20 juillet
1895 de l'emploi des fonds, a con
senti à des pensionnés de
l'État, sur les trimestres de ren
tes en cours, des avances se
montant ensemble '
à 1.302.331 47
Ces avances ayant
été remboursées
jusqu'à concur
rence de.. 974.370 »

il restait à recou
vrer au 31 décem
bre une somme de 827.761 47 327.961 47
solde du compte ouvert à la troi- .
sième partie de la balance, sous
la rubrique « caisse nationale
d'épargne S/C d'avances sur pen
sions » n* 97 bit.

L'avoir de la caisse nationale
d'épargne à la caisse des dépôts
et consignations s'élève ainsi en
lin d'année à la somme globale
de ~~8?ïï9. 478Ô6

Valeurs appartenant à la caisse nationale
d'épargne.

Les titres appartenant à la caisse r.ationale
d'épargne et déposés à la caisse des dépôts et
consignations sont, au 31 décembre 191« :

38,331,281 fr. de rente 3 p. 100;
8,329,290 fr. de rente 3 p. 100 amortissable ; :
939,674 fr. de rente 4 p. 100 1917 ; :
4,201,950 fr. de rente 4 p. 100 1918:
3,904,039 fr. de rente 5 p. 100 ;
39.377 fr. 50 de rente 2 1/2 p. 100 du protec

torat de l'Annam et du Tonkin ;
f5,871 obligations des chemins de fer de

l'État?
103,292 obligations du Trésor amortissables

au moyen d'annuités terminables en 1923 (loi
du 30 mars 1902, art. 41) ;

35 obligations du Trésor représentatives d'an
nuités terminables en 14QB (loi du 31 décem
bre 1907) :

12,500,0t) fr. de bons du. Trésor.

Achats et ventes de rentes pour le compU
des déposants.

Les achats de rentes pour le compte des
déposants, repris depuis la promulgation du
décret du 27 mars 1916, se sont élevés, en 191S,
à 490,292 fr. 40 représentant 26,048 fr. de..
rentes.

D'autre part, il a été acheté 29 obligations
des chemins de fer de l'État pour 11,429 fr. 75.

Il a été vendu, en 1918, pour le compte de
19 déposants, 583 fr. de rente qui ont produit
13,908 fr. 73.

COMPTE DE LIQUIDATION DE LA CAISSE DES CHEMINS
VICINAUX ET DE LA CAISSE DES LYCÉES, COL
LÈGES ET ÉCOLES PRIMAIRES

Les versements effectués par les départe
ments -et les communes en remboursement
des avances réalisées pour l'achèvement des
chemins vicinaux et pour la construction des
établissements scolaires sont portés à un
compte spécial compris dans les comptes
d'ordres et divers à la 3e partie de la balance
générale.

Les sommes dues en capital et intérêts, au
31 décembre 1917, s'élevaient : ,

Pour la caisse vicinale h 13.108.702 2i
Pour la caisse scolaire à. 1.373.339 32

Ensemble 14.482.0i1 61

Les payements d'annuités effec- >
tués par les emprunteurs en 1918
se sont élevés à 3.724.747 39

Les intérêts dé
duits des annuités
payées- par antici
pation sont de 5.634 62

3.730.382 01 3.730.S82 01
Il reste dû au 31 décembre 1918 :
Pour la caisse vi

cinale... '9.577.129 40
Pour la caisse sco

laire 1.174.530 20
10.751.659 60 10.751.659 G0

Le solde créditeur du compte de la caisse des
dépôts et consignations était, au 31 décembre
1917, de 601.844 «

Il a été payé en 1918 par les
emprunteurs, y compris 12,651 fr. 22
d'intérOts de retard. 3.737.398 61

Total 4.339.242 84

Il a été versé au Trésor public :
Pour- la caisse Vici

nale.. :....3.3i0.889 86
Pour la caisse sco

laire » 106.694 90
3.447.584 76 3.447. 5S4 7S

Le solde créditeur au 1« janvier
à verser en 1919 au Trésor public
est de. 891.658 0S

2e section.

' Emploi de fonda. '

Relevé général des disponibilités et des emplois.
Les comptes du passif réunis aux comptes de

correspondants et aux comptes- d'ordre pré
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sentent, ainsi qu'il a été dit au début de la
deuxième partie, une diminution de (a),
18,163,597 fr. 25 ' - „ ...

Une diminution égale se retrouve dans! actil
de la caisse des dépôts et consignations.

Elle s'établit de la façon suivante :
1° Augmentation des crédits (à laquelle cor

respond une diminution des postes d'actif) :
Excédent des remboursements sur les verse

ments à titre d'avances :
Avances aux caisses d'épargne. (Loi du

20 juillet 1895, art. 6) 7.500
Avances à la société de

crédit des habitations à
bon marché 54.600

62.100 " , 62.100
' Excédents' des rembourse- v
ments de prêts aux départe
ments, communes et établisse
ments publics (comptes nos 35,
37 et 38).... 4.932.107 97

Excédents des prélèvements
sur les versements faits aux

,comptes courants au Trésor de
i la caisse des dépôts e^onsigna-
tions, de la caisse naiPhale des
retraites et des caissses de re- ~
traites ouvrières 157.059.607 90

S Ensemble 162.053.815 87

4 2» Augmentation des débits (&
laquelle correspond une augmen
tation des postés d'actif) :

' Excédents des achats sur les

remboursements, amortisse
ments et cessions de rentes et -
valeurs , 114.274.931 80

Excédents
<des encaisse
ments sur les
payements de -
caisses et des
effets entrés

,en porte
feuille sur les :

-effets encais- —
ses 3.396.302 25

Excédents des - '
versements sur
les rembourse- ' ■ •

méats opérés aux -
comptes « Avances
sur pensions de „■ • ...
l'État » (comptes
n°s 32 ter et 32
quater) 348.581 15

Excédents des
versements sut "

les prélèvements
faits au compte-
courant au Trésor
des caisses d'é
pargne et de la
caisse nationale
des retraites. ... . 25.870.403 42

Ensemble 143.890.218 62 143.890.218 62

■ Différence représentant la di- -
minution de l'actif 18.163.597 25
égale à l'excédeut des crédits de 1918 (1™ partie
de la balance).... 789.063!055 48
sur les débits 770.899.458 23

- 18. 163.597 25

En dehors des opérations ci-dessus, il a été
fait emploi en rentes, valeurs diverses et prêts
aux départements, communes et chambres de
commerce, pour le compte des services gérés
par la caisse des dépôts et consignations et
dont le portefeuille ne figure pas dans l'actif au
bilan, d'une somme de 336,440,098 fr. 60, se
répartissant ainsi, non compris le montant des
valeurs à court terme échues et renouvelées
en 1918 ainsi que le montant des rentes
4 p. 100 1918 provenant de la conversion des
bons du Trésor: '

Caisse nationale d'épargne. ; 157.427.618 42
Caisse nationale des retraites • ■

(lois de 1886, 1898 et 1905)..... 143.643.849 35

Caisse nationale des retraites
(loi de 1910) ........ • . 2J. 638. 563 99

Caisses nationales d'assuran
ces en cas de décès et en cas
d!accidents 6.030.0o6 78

Fonds de garantie (loi du 9
avril 1898 sur les responsabili
tés des accidents du travail) .. 1.200.007 06

Ministère du travail. — Pro- .
duit de la vente des timbres
pour les retraites ouvrières— 2.500.000 »

. Total égal. 336.440.098 60

DÉVELOPPEMENT DES OPÉRATIONS PAR SERVICE

Services propres de la caisse des dépôts
et consignations.

En 1918, la caisse des dépôts et consigna
tions, a, comme les années précédentes, consa
cré principalement ses disponibilités à la
réduction du solde du compte d'avances
ouvert par la Banque de France pour la con
version de rentes 3 p. 100 et l'amélioration de
la situation du portafeuillc. Elle a pu égale
ment procéder à divers placements en rentes

' et valeurs du Trésor à court terme.
Pour rembourser la Banque de France, des

rentes 5 p. 100 ont, comme les années précé
dentes, été cédées aux diverses caisses ou ser
vices gérés ayant des disponibilités à employer.
Ces cessions ont permis de liquider intégrale
ment les 21,131,115 fr. de rente 5 p. 100 qui au
1er janvier, figuraient encore dans le porte
feuille des « dépôts et consignations » en
représentation des sommes restant dues à
cette époque à la banque. Au moyen du pro
duit des réalisations successives, le compte
courant d'avances sur titres a été crédité de

366,763,759 fr. 73 et ne présente plus au 31 dé
cembre qu'un solde insignifiant (100,074 fr. 87).

Ces rentes ont toujours été négociées à des
cours supérieurs ou au moins égaux au prix
pour lequel elles figuraient au bilan, et la
caisse des dépôts a ainsi réglé toute son opé
ration avec la banque de France sans subir de
pertes, mais en réalisant, au contraire, un boni
égal à la différence des cours. Dans ces condi
tions la commission de surveillance a estimé
que la situation du compte des rentes 5 p. 100
restant définitivement en portefeuille devait
être dégagée de toutes les opérations afférentes
à la négociation des rentes acquises au moyen
de l'avance de la banque. A cet effet, elle a
décidé de réintégrer au compte des « ressources
spéciales affectées à l'amortissement de moins-
values ». par prélèvement sur le compte des
recetes 5 p. 100, d'une part, la somme de
10,624.908 fr. 66 qui y avait été attribuée l'année
dernière dans l'éventualité d'une baisse des
cours, et, d'autre part, une somme de 2 millions
871,445 fr. 78 pour ramener le prix de revient
de ces rentes au cours d'émission de 87 fr. 59.

Ce prélèvement global de 13,496,354 fr. 44 fait
au profit du compte « Ressources spéciales »
forme avec les recettes de 1918 constatées à ce
compte (3,096,240 fr. 55) une somme globale de
16,592,594 fr. 99 qui, conformément à la déci
sion de la commission de surveillance, a été
intégralement attribuée à l'amortissement de
la moins-value des rentes 3 p. 100 du porte
feuille provenant de l'emploi des fonds des
caisses d'épargne ordinaires.

Enfin, une somma de 25,753,250 fr. 09, solde
du compte de « Profits et pertes », a été affectée
à la réduction de la moins-value des rentes
3 p. 10) du portefeuille provenant des fonds
des sociétés de secours mutuels dont le prix de
revient ressort ainsi à 74 fr. 70.

Le développement des opérations des ser
vices propres de la caisse des dépôts et consi
gnations est le suivant :

Le numéraire en caisse et les effets à recevoir
s'élevaient, au 1« janvier 1918, à. 2.568.252 41

Le solde des comptes courants
de la caisse des dépôts et consi
gnation au Trésor (147,715,224 fr.
33) et à la banque de France

(a) Les excédents des comptes du passif et de correspondants s'élèvent à :

. " Crédit. ' Débit.

Deuxième partie du bilan. 458. 945^350 26 19.367?115 82
Xroisième partie du bilan. - ll. 379. 636 82 469.121.468 51

- 470.324.987 08' 4~88.488.584 33

Excédent du débit sur le crédit..,.,.,..,., 18.163 597 25

(Fonds da réserve et de garantie
des caisses d'épargne, 1,001 fr.)
était à la même époque de 147.716,224 3Q

Ces sommes se sont accrues, •
en 1918, du montant des opéra- ■'
tions ci-après :

Remboursement de9, 960 fr. de
rente 3 p. 100 amortissable ayant i
coûté (comptes n03 3 bis et 9 bis). 272,516 38

Remboursements d'obligations .
du Trésor amortissables au *

moyen d'annuités tel-minables ' i
en 1923 (compte n» 7). ! . . 4.705.001 »

Remboursement d'obligations
de diverses compagnies de che- -
mins de fer ayant coûté (comptes .
n os 6 et 11) 1.583.567 !T

Remboursement d'obligations
de sociétés dhabitations à bon
marché (comptes n°« 17- et 4-7 bis). 708.910 »

Remboursement d'avances-
faites à la société de • crédit
des habitations à bon marché

(compte n° 31) 54.600 *
Remboursement-d'avances par

les caisses d'épargne (compte '
n° 33) 7.503 »

Excédent des remboursements

de prêts aux départements, co- .
munes et établissements publics
(compte n° 35) 5.525.094 5î

Produit, au cours de la Bourse,
de la cession h différents ser
vices de 21,131,115 fr. de rentes
5 p. 10 l (compte n° 3 ter) 372.972.603 74

Total des remboursements et
cessions 536.115.258 61

D'autre part, les comptes de
portefeuille ont été crédités du
montant du solde du compte
« Profits et pertes » de la caisse • v
des dépôts et consignations pour '
l'année 1918, affecté à l'amortis
sement de la moins-value du „ .
portefeuille provenant des fonds '
des sociétés de secours mutuels
(compte n° 9) 25.753.250 09

Ensemble.. 5G1.868.508 7Ï

Les emplois de fonds ont porté sur une
somme de 235.715.691 07

Savoir :

Achat de rente 3 p. 100 amor
tissable (compte
n° 3 bis). — Ces
sions 45.420 09

Achat de rentes

4 p.1001917(comp- >
te n° 3 quater)... 31.775.899 33
déduction faite du . ,
coût des rentes

entrées en porte
feuille en 1918 et

qui en sont 'sor
ties dans la même
année.

Achats de ren- ... -

tes 4 p. 100 1918 . .
(Compte n°3 quin- ' .
quiés) 16.339.87! 65

Achat de bons
du Trésor à divers

taux (Comptes n°
bis 13 et 19) 187.494.500 »
(non compris les
renouvellements
successifs de bons
venus à échéance

dans l'année et la . . ■*"
réintégration des
bons d'une valeur
nominale de 156

millions 600,000 fr.
affectés en 1917 à

la- garantie d'une v
souscription ré
ductible en rentes

4 p. 100).
Total égal...'. 235.715.691 07

D'autre part, la caisse des dé- ' .
pots et consignations a remis au
Trésor, à titre de prêt, 100,726 .
obligations 3 p. 100 de diverses
compagnies de chemins de fer, x
moyennant une bonification'
d'intérêts et représentées par
des certificats négociables. . ... «,

Enfin une somme de..- 13.496.»*
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a été prélevée sur le compte des
rentes 5 p. 100 (n° 3 ter) et trans- „ ■
portée dans les conditions indi
quées ci-dessus au compte « res
sources spéciales affectées à

"l'amortissement de moins-
vaiucs ».

En outre, l'excédent des annui
tés et créances arriérées de
prêts sur les remboursements,
déduction faite du solde des
annuités en recouvrement
(comptes nos 37 et 38) s'est élevé
a 592.986 57
et les comptes de passif, de ré- ...
serve et de produits et charges
ont diminué de («) 251. 710. 014 61

Savoir- ;

a) Augmentation du passif :
Consignation... 33.445.911 13
Séquestres ou i

autres manda- j
taires de justice. . 49.795.398 08

Autres comptes. 28.193.199 0i j
Total 111.434.508 25 501.515.046 69

5) Diminution
du passif : . . *

Banque de Fran
ce, son compte
d'avances sur ti- ~
très pour la con
version de rentes

. ;ip. «JÔ du porte
feuille provenant
de l'emploi des
fonds des caisses » .
d'épargne ordinai- ..
res. 362,216,299 f. 53
Autres comptes, -
928,223 f. 33, * soit
un total de. ...... 303.144.522 86

Différence égale 251.710.014 61
Montant global des sommes

portées en dépenses.... . 501.515.046 69
Montant global des sommes

portées en recette 561.868.508 73
Différence en faveur des recet

tes 60.353.462 04
De cette somme il convient de

déduire celle de 52.043.107 91
représenl ant le montant des re
cettes afférentes à l'année cou- .
rante qui seront seulement en
caissées ou régularisées en 1919,
ce qui fait que l'excédent net des
recettes de 1918 se trouve rame

né à 8.310.354 13
chiffre égal au montant du compte courant de
la caisse des dépôts au Trésor et à la Banque
de France (fonds de réserve et de garantie des
caisses d'épargne) augmenté du numéraire en
caisse et des effets à recevoir.

Il y a lieu de signaler que dans cette somme
de 52,043,107 fr. 91 visée ci-dessus, l'excédent
des traites sur les remises des préposés
(compte 8i) entre pour 50,390,415 fr. 64; l'im
portance exceptionnelle de ces recettes
de 1918 non encore encaissées au 31 décembre,
tient au retard avec lequel certains comptables
du Trésor, malgré l'insistance de la caisse des
dépôts, transmettent le règlement décadaire
de leurs opérations. Il est vrai que,' depuis le
début de la guerre, les trésoriers généraux et
les receveurs dos finances ont eu à faire face à
des difficultés de toute nature, mais ces pré
posés doivent comprendre qu'un tel retard
dans l'exécution du service de la caisse des
dépôts ne peut se prolonger, car il cause &
cette caisse un grave préjudice.

Prêts consentis par lt caisse des dépôts et con
signalions aux départements, communes,
colonies, etc.

La caisse des dépôts et consignations a repris
en décembre 1918 le service normal des prêts
suspendu depuis le début des hostilités, mais
n'a eu à instruire aucune nouvelle demande
d'emprunt. Comme conséquence de contrats
intervenus en 1911 avec deux chambres de
commerce, elle a seulement, comme en 1915,
1916 et 1917, passé traité avec ces établisse
ments pour des portions d'emprunts sélevant
à la somme globale de 9,400,000 fr., et elle a
continué, en outre, à mettre à la disposition
des emprunteurs les fonds qui leur étaient né
cessaires pour l'objet en vue duquel le prêt
avait été consenti.

Les sommes ainsi réalisées en 1918 atteignent
3,053,536 fr. contre 5,958,846 fr. en 1917,
675,940 fr. 45 en .1916, 3,185,980 fr. 61 en 1915,
10,693,240 fr. 48 en 1914 et "9,100,210 fr. 23 en
1913.

Il reste à réaliser sur les prêts consentis un :
capital de 36,284,296 fr.

Les remboursements ordinaires (7,763,759tr.22)
et anticipés (345,044 fr. 84) se sont élevés à
8,108,804 fr. 06 et portent uniquement sur les
prêts sur contrats.

Ces remboursements sont inférieurs de

1,486,526 fr. 03 à ceux de 1917 et de 1,741,310 fr.41
à ceux de 1916.

Ces diminutions portent principalement,
comme les années précédentes, sur les rem
boursements de prêts en compte courant con
sentis pour la construction de réseaux télé- :
phoniques. En outre, un certain nombre de :
prêts se sont trouvés entièrement amortis en
1916, 1917 et 1918, d'où une diminution, d'en
caissements qui n'est plus compensée par de
nouveaux prêts.

Enfin, un petit nombre d'emprunteurs n'ont
pas été en mesure do se libérer à l'échéance,
ainsi qu'il ressort du solde du compte « créances
arriérées » débité six mois après l'échéance des
annuités impayées. qui atteint au 31 décembre
1918 le chiffre de 2,385,432 fr. 82 (capital 1 mil
lion 788,918 fr. 03 et intérêts 596,514 fr. 79)
contre 1,862,477 fr. 87 en 1917, 1,151,327 fr. 80 '
en 1916 et 650,832 fr. 88 en 1915 : les annuités
dues par les communes des régions envahies
figurent dans ce chiffre pour 2,332,929 fr. 01.

Les sommes restant dues par trois syndicats
agricoles sur les prêts qui leur ont été consen- :
tis, de 1854 à 1866, par la caisse des dépôts .
s'élevaient au 31 décembre 1918 à 844,688 fr. 72
en capital. Aucun encaissement n'a été opéré
depuis le 31 décembre 1911 sur ces créances
qui figurent dans le solde du compte « obliga
tions souscrites en garantie de prêts » (compte
n° 31).

En résumé, les sommes prêtées du 1« jan
vier 1822 au 31 décembre 1917
S'élevaient à 1.118.8G3.752 88

Les réalisations de 1918 ont
atteint : . 3.053.536 >

Total des avances 1 . 121 . 917. 288 88

Les amortissements opérés
de 1822 à la ,
in de 1917 ont
atteint 1.021.085.986 51

Les rem
boursements
de 1918 sont
de 8.108.804 05

1.029.194.790 57 1 .029 .194 .790 57

Différence 92.722.498 31 ,
Reste à rembourser au 31 décembre 1918 :

Capital 92.722.498 31
Intérêts compris dans les an

nuités échues non encore re
couvrées 706.679 95

Ensemble.. 93.429.178 26 ;

Débit. Crédit.

- [a) Les totaux des excédents des comptes ouverts à la 2e et 3e par-
tif tf la balance s'élèvent à 488.4S8.5S4 33 470.324.987 08

diminués des chiffres afferen'ts aux excédents des comptes
créanciers n»s 47, 67, 67 bis, 68, 75, 76, 87, 95, 97 bis et 119 bis qui
ont un emploi spécial. ainsi qu'aux excédents des comptes débi
teurs nos G3, 83, 84 et 91 ; — 1J9.467.535 77 353.013.953 13

369.021.048 56 117.311.033 95

L'excédent des recettes des comptes propres de la caisse des
éémts el consignations ressort à 231 .710.014 61

Cette somme est représentée par les -soldes
suivants :

Prêts sur obligations 852.055 91
Prêts sur contrats (caisse des

dépôts) 89.660.379 37
Annuités en recouvrement sur

prêts 531.310 1S
Annuités et créances arriérées. 2.385.432 82

Total égal..... 93.429.178 26

j Prêts consentis sur le fonds de réserve et de
garantie des caisses d'épargne, en faveur des
habitations à bon marché.

L'article 2 de la loi du 29 juillet 1916 prévoit
que la caisse des dépôts et consignations
emploiera jusqu'à concurrence de 100 millions
dans la limite des demandes agréées par la
commission de surveillance de la caisse des
dépôts et consignations, en prêts à des offices
publics d'habitations à bon marché et à des
sociétés d'habitations à bon marché, dans les
conditions prévues par les lois des 12 avril
1906 et 23 décembre 1912, le fonds de réserve
et de garantie des caisses d'épargne et à défaut
les fonds versés par les caisses d'épargne: ces
prêts étant effectués au taux moyen d'ialérêt
produit au cours de l'année précédente par le
portefeuille provenant du placement des fonds
de ces caisses.

Il n'a pas encore été consenti de prêts de .
cette nature, la caisse des dépôts n'ayant pas
été saisie de dossiers au cours de 1918.

En ce qui concerne les prêts consentis sur le
fonds de réserve et de garantie des caisses
d'épargne, par application de la loi du 12 avril
1906 (art. 6) la caisse des dépôts n'a pas reçu
de nouvelles demandes et aucune société n'a „
demandé de réalisations sur les contrats en ..
cours pour l'achèvement de leurs travaux. La .
situation de ces prêts est la suivante :

Les prêts consentis antérieurement à des •
sociétés d'habitations à bon marché s'élevaient
à 26.019.500

La somme avancée, d'autre part,
à la société de crédit étant de 4.999.900

le total des avances consenties en
faveur des habitations à bon mar
ché s'élève, au 31 décembre 1918, à. S1.019. 400

Sur cette somme, 11 a été réalisé au 31 décem
bre 1918 28.752.900

Les amortissements effectués
ayant atteint 8.770.400
dont 763,500 fr. en 1918 contre
734,500 fr. en 1917, 800,300 fr. en
1916 et 800,450 fr. en 1915, le mon
tant des sommes restant dues (1)

s'élève à 19.982.500

Depuis le début de la guerre les sommes
mises en recouvrement s'élèvent
h 6.407.804 82
en capital et intérêts, les paye
ments effectués étant de.. 3,840.327 20

l'arriéré au 31 décembre 1918 est
de 2.567,477 62
soit environ 40 p. 100 du montant des échéances
répartis entre 86 sociétés, dont 15 ayant leur
siège dans les départements envahis.

En 1916 et 1917 la proportion des impayés
ressortait au chiffre de 43 p. 100 contre 34 p. 100
'en chiffres ronds pour l'année 1915.

' Service des caisses d'épargne.

Les fonds non employés des caisses d'épargne
au 1 er janvier 1918, s'élevaient à. 50.578.165 34
représentés par le compte cou
rant au Trésor (50,577,165 fr. 34)
et le compte constitué àlaBanque
de France (1,000 fr.).

Ce solde s'est augmenté pen
dant l'année 1918 du montant:

1° Des excédents de dépôts qui ,
ressortent à s f98.975.391 75
déduction faite des 112 millions
818,122 fr. 78 de retraits affectés
à la souscription de l'emprunt " . -
en rente 4p. 100 1918 qui ont été
portés provisoirement au compte '
d'attente ouvert par le Trésor :

2° Des remboursements ci-
après :

(1) Comptes nos 17, 17 bis et 34.



912 DOCUMENTS PARLEMENTAIRES — SENAT!

685,995 fr. de rente 3 p. 100 • ' . '
amortissable ayant coûté 18. 799.281 38

3,907 fr. 50 de rente 2 1/2 p. .
100 du protectorat- de l'Annam et
du Tonkin ayant coûté .......... ; 142.748 79

5,488 obligations- -.de -diverses
compagnies de chemins de fer
ayant coûté.^. -- 2.293.043 93

78 -obligations' du crédit fon- •
cier de France ayant coûté .. . . 38.181 »

47,393 - obligations * du Trésor
amortissables au moyen d'an
nuités terminables en 1923 (loi -
du 30 mars.1902). ..... 23.697.500 »

Auxquels il convient d'ajou
ter : ...

1° Le prélèvement sur le fonds
de réserve et de garantie des
caisses d'épargne de 11.803.000 »
opéré pour amortir la perte pro
venant de" la moins-value des
rentes 3 p. 100 appartenant au
portefeuille des fonds provenant
des caisses d'épargne (art. 6 et 7
de la loi du 20 juillet 13 J5).

2° ■ Le prélèvement sur le
compte « Ressources .spéciales
affectées à l'amortissement de
moins-values » d'une somme de. 16. 592. 594 99
imputée_ au compte des rentes
3 p. 100 appartenant au porte- ■
feuille des fonds provenant des ■
caisses d'épargne ;

3° Les intérêts dus aux caisses

d'épargne par la caisse des dépôts
et consignations 144.591.195 31

4° Le remboursement par le
Trésor d'une somme de " • 227.403 *
représentant 6,50 p. 100 du ver- '
sèment de garantie d'une sous
cription réductible en rentes
4. p. 100 effectuée en 1917 ; • v

5° Le. prélèvement sur les re
venus du portefeuille provenant
de l'emploi des fonds d'une • '
somme de i • - • 518.448 30
représentant le montant des in
térêts de bons du Trésor payés
par anticipation et décomptés au
profit du Trésor lors d'une sous- -
cription irréductible en rentes
4 p. 100 1918;'

6° Le produit des placements
en avances sur -pensions - de
l'État à effectuer en 1919 569 99

Le total des--4isponibilîtés s'é
lève ainsi à..... 403.254.523 79

Elles ont été employées :
1° Au remboursement des som

mes portées provisoirement au
crédit du compte- d'attente ou- ■ ■ ■
vert au Trésor pour .constater la •'
montant des retraits affectés à la
souscription aux.emprunts. de la. ...
défense nationale jusqu'à con-
curence de ..54. 818.757 11

2° A l'achat de ...
rentes 5 p. 100 ac- ■ :■ '
quises en bourse ... -
ou cédées par
d'autres services

pour 225. "40. 143 41
3° A l'achat et b.

la libération de

rentes 4 p. 1001917
pour 40 928.777 15

4° A l'achat de ; . •

rentes 4 p. 100
1918 pour •. .. 499.988 75

5» En avances
sur pensions de
l'État 20.619 68
représentant le
solde des avances
qui se sont éle
vées dans l'année -
à 76,631 fr. 19 ; "

6° A l'achat. de
bons du Trésor. . . ' - 78 . CCO . 003 » v
non compris les
renouvellements
successifs de bons
venus à échéance
dans l'année.

v Indépendam
ment de ;ette ope» » . '
ratiiin, des bon du
Trésor, 1'ensembie

2,5C0,0C0 fr. ont

servi à la libéra
tion d'une sous

cription de rente
4 p. 100 s'élevant
à T2.3il.475 30

'Ces ;
bons é- ,
tant re

pris par •■ . .
le Tré

sor - • - :

avec t .
valeur ' - . ■

du
24 no
vembre

1SiS-

pour.. 72.311.459 15 ...
y com- -
pris la "
majo- , , . .-
ration

de 0,50 . J .
p. 1 u

prévue ' : ; " : "
par l'ar
ticle 3

de la loi , :
du 19

•sep
tembre,
il a été . -
versé

une ' - ' •

soulte '
en nu-

métai-______
re de.. 15 85 15 85

Ensemble 400.008 301 95 400.008 301 95

Au 31 décembre, il restait ainsi
une disponibilité de . 68.246.221 84
aux deux comptes du Trésor et de la Banque.

Services spéciaux gérés par la caisse des dépôts
et consignât ions. — 4« Caisse nationale
d'épargne. ■ ~

Les fonds disponibles de la caisse nationale
d'épargne en compte courant au Trésor s'éle
vaient au 1 er janvier 1918 à 249.169 67

Pondant l'année 1918, les en
caissements ont atteint(l) 184.635.075 72
non compris les opérations dont
la contrepartie ligure en dé
penses. .

Le' total des disponibilités a"
donc atteint 184.884.245 39

Les versements 5 l'agent comp
table ou au Trésor au compte du
règlement des souscriptions des
déposants aux emprunts de la , .
défense nationale, les achats de
rentes pour le compte des dépo
sants et les tranferts ont absorbé
une somme de — 19.005.110 33

Les emplois de
fonds ont été les .
suivants :

1° Achats de ren
tes 5p.100(cessions)
pour 52.000.517 10

2° Achats de ren- ......

tes 4 p. 100 1917
pour 17.G99.221 »

3° Achatsde ren- .

tes 4 p. 100 1918 '
pour.... 4.899.908 10

4° Achats de bons . -,
du Trésor pour.... ê2. 500. 000' »
' En outre, lors de . *
l'émission du 2"
emprunt en ren
tes 4 p. 100, dos
bons du Trésor ...... 1 . . \
d'ensemble 70mil- '
lions ont servi fr - • -
la libération d'une

souscription s'éle
vant à.. 69.527.554 10

Ces • .
bons é- ' .
tant re- * '
pris par
le Tré

sor avec .
valeur -

du24no- -
vembre ' '

1918,
pour... 69.527.943
y com
pris la
majora- * " ' "
tion de -

0,50 p. - ..
100, il a
été ver- . ~ ,
se une .
soulte . :.

e n n u- - , .
méraire^ ... _.
de 1075 10 75

"Enfin, confor
mément aux dis-
positions de la loi
du 26 juillet 1917 . ■ .
et du décret du " .
15 novembre sut- :

vant, il a été con- ...
senti, au cours de ' -
l'année 1918, des
avances sur pen
sions de l'État * ■

pour . une somme
de 1,302,331 fr. 47 ;
les rembourse- - ;
ments s'élevant à

974,370 fr. le solde •
de ces avances
ressort en fin d'an
née a 327.961 41

L'ensemble des
dépenses de la
cai ss e nationale

s'élevant ainsi ;
à 170.432.728 80 176-432.728 SO

il restait au 31 décembre 1918 un '
solde disponible de 8.451.516 59

égal au solde du compte « Trésor public, soi
compte de fonds non employés de la caissii
nationale d'épargne ».

2° Caisse nationale des retraites pour la vieilles,

• a) Lois des 20 juillet 1836,- 9 avril 1898
et 22 avril 1905.

Le compte courant au Trésor des fonds'nfn
employés de la caisse nationale des retraites
pour la vieillesse avait été arrêté au 31 déce-n- '
l)'re 1917 à " 43.695.641 55
formant avec les timbres-poste
affectés aux bulletins-retraites et ■
non remboursés -.. 524 »
le montant total à cette date des
disponibilités de la caisse des re- ^
traites 43.656.165 36

i ■ m

Pendant l'année 1918, la caisse
a reçu :

Pour versements et pour rem- '-
boursementsde rentes et valeurs,
pour arrérages, intérêts, primes
de remboursements et recettes
diverses 224.320.397 36
non compris les opérations dont
la contrepartie figure en dépen
ses. / '

Ensemble 268.016.563
Le service de la caisse, paye

ments d'arrérages de rentes via
gères, remboursements après
décès de capitaux réservés, etc., a
exigé une somme ' ,
de 90.160.487 94

Les emplois de
fonds ont con
sisté :

1° En l'achat :

D'obligations du
Trésor émises par \ - '
application de la .
loi du 10 avril

1908 sur la petite '
propriété . . et . les ,
maisons à bon
marché (art. 6). . . 32.000 *

De rentes5p.103
cédées par le por-
tefeuille des « dé
pôts ot consigna- '
lions » 75. 011.229 51 !

De rentes 4 p. 100
(1) Voir l re section du rapport, services spé-

eiâiy.
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i<«7 souscrites &
l'émission 37.714.447 50

«abons du Tré-
so," 30.000.000 »
BOn compris le _
montant des re»
nouvellement.» . . \
successifs de bons
échus (57,600,000
francs).

jo En prêts aux
départements et
(Ux communes.. 888.162 41

D'autre part, des
bons du Trésor,
d'ensemble 33 mil
lions, ont servi à
la libération d'une
souscription de
rente 4 p. 100 1918
,'éle-
Tant à. 52.780.045 »

(uta
étantre-
pris par
U Tre- '
sor avec
valeur
juMno*
vembre
pour... 32.750.035 18 ,
y com- -~x
prise la \
majora
tion de
0 fr. 50
p. 100
prévue ,
par la loi
du 19
septem- ,
ire 1918
(art. 3),
il a été
je r s é

une

loulte
de...... 9 80 9 90

j 233.804.337 25 233.804.337 25

Le solde disponible -au 31 dé
cembre 1918 est de 34.212.226 07
égal au solde débiteur du compte « Trésor pu
blic », son compte de fonds non employés de
la caisse nationale des retraites pour la vieil
lesse (34,211,988 /r. 07) augmente de celui du
compte « caisse nationale des retraites » (tim-
bres-poste affectés aux bulletins-retraites :
K8 Ir.).

Loi du 5 avril 1910.

Section spéciale des retraites ouvrières
et section des allocations viagères.

Les emplois de fonds effectués pendant l'an"
née 1918 au profit de la section spéciale de
retraites ouvrières ont été les suivants :

1® Achat de rentes 5 p. 100 cédées par le por
tefeuille des « dépôts, et consignations »
pour 17.999.769 05

2° Libération d'une souscription
réductible de rentes 4 p. 100 effec
tuée en 1917 771.458 »

3° Achat de rontes 4 p. 100
1918 799.918 80

4e Prêts aux déparlements, com
munes et chambres de com
merce...., 32.753 14

En outre, lors de l'émission de
l'emprunt en rente 4 p. 101 1918,
des bons du Trésor d'ensemble
6 millions acquis au cours de
l'année ont servi à la libération
d'une souscription s'élevant
à 6.034.638 » 0.031.638 »

Ces bons étant re- *
pris par le Trésor
«Tec valeur du 24
novembre pour 6.031.583 70
y compris la majora
tion de 0,50 p. 100
prévue par l'article
1 de la loi du 19 sep
tembre, il a été ver
so une soulte en

numéraire de 54 30
Ensemble. 25.638.566 99

i En ce qui concerne la section des allocations
viagères qui, ainsi qu'on l'a vu plus haut, ne
reçoit plus de versements, il n'a été fait pour
son compte aucun emploi.

Prêts consentis par la caisse nationale des
retraites pour la vieillesse.

a) Aux départements et aux communes.

La caisse nationale des retraites pour la
vieillesse n'a pas repris, en 1918, l'examen des
nouvelles demandes d'emprunts suspendus à
partir du mois d'août 1914. Mais elle a effectué
sur contrats en cours des réalisations pour une
somme de 918,915 fr. 58, inférieure de
4,287,291 fr. 95 au chiffre de l'année précédente
qui, s'élevant à 5,206,207 fr. 53, était lui-même
inférieur de 5,512,968 fr. 35 et de 48,457,191 fr. 41
au montant des réalisations de 1915 et de
1914.

Malgré les circonstances, les remboursements,
ont été effectués d'une façon assez satisfai
sante. Ils se sont élevés en 1918 à 27,428,303 fr. 31
en augmentation de 2,020,370 fr. 63 sur 1917.

Seul un petit nombre d'emprunteurs n'a pas
été en mesure de se libérer à l'échéance ; sur
une somme de 67.081.376 76

en capital et intérêts, mise en
recouvrement en 1918, il a été
versé 63.274.048 76

et il restait ainsi impayés au
31 décembre 3.807.328 »
y compris 2.673.364 95
a recouvrer dans les régions en
vahies. Déduction faite de cette

somme, l'arriéré se réduit à 1.133.963 05
pour l'ensembre des autres départements, soit
1,88 p. 100 du montant des échéances s'élevant
à 60,298,182 fr. 63.

Les indemnités payées pour remboursements
anticipés ont été de 8,294 fr. 60 au lieu de
3,243 fr. 79 en 1917.

Les intérêts de retard se sont élevés à
117,931 fr. 60, contre 162,580 fr. 24 en 1917.

b) Aux sociétés d'habitations h bon marché.

Il n'a été fait de même aucun nouveau prêt
en 1918 à des sociétés d'habitations à bon
marché sur les fonds des retraites ouvrières et
paysannes par application de la loi du 5 avril
1910 (art. 15).-

Les prêts consentis antérieurement, au nom
bre de seize atteignent ensemble le chiffre
de 4.155.000

Sur cette somme, il a été réalisé. 1.442.0 X)
Les amortissements effectués s'élé- -

levant à 148.000
le montant des sommes restant dues

atteint au 31 décembre 1918 1.294.000
Depuis le commencement des hostilités les

sommes mises en recouvrement s'élèvent
à.... 370.112 9S

en capital et intérêts; les paye
ment effectués étant de 349.730 75

l'arriéré au 31 décembre ressort à. 20.382 23
représentant 5,50 p. 100 du montant des
échéances et dl par une société ayant son
siège dans les pays envahis.

c) Aux sociétés de crédit immobilier.

La commission d'attribution des prêts insti
tuée par la loi de 1903 n'ayant consenti aucune
nouvelle ouverture de crédit depuis le début
de la guerre, la caisse nationale des retraites
pour la vieillesse n'a passé, en 1918, aucun con
trat de prêt, pour le compte de l'État, avec les
sociétés de crédit immobilier et les sociétés
d'habitations à bon marché par application des
lois des 10 avril 1903 et 23 décembre 1912 rela
tives à la petite propriété et aux maisons à bon
marché.

Le montant net des avances mises à la dis
position des sociétés pour leurs opérations de
crédit immobilier ressort donc comme au 31
décembre 1914, à 32,037,40) fr.

Les réalisations effectuées sur cette somme
qui étaient, au 31 décembre 1917,
de 21.184.100
se sont accrues, au cours de l'an
née 1918, de 88.000

Au 31 décembre 1918, elles at-
teignaient 21. 272.100

Quant aux sommes avancées au trésor par
la caisse nationale des retraites, en
vertu do l'article 6 de la loi du

: 10 avril 1908. elles s'élevaient tu
31 décembre 1917 à (1) 21.184.100

i De nouvelles obligations ayant
été acquises en 1918 pour 32.000
le total des versements au Trésor
ressort au 31 décembre 1918 à 21.216.1ÔÔ

Les amortissements des obliga
tions du Trésor représentatives
d'annuités ayant atteint ' 3.901.300
dont 874,400 fr. en 1918, le montant
des titres en portefeuille au 31 dé-
cembre ressort à . 17.314.800

3° Caisses nationales d'assurances en cas de
décès et en cas d'accidents et fonda de garantie
(loi du 9 avril 1893).

Pour la caisse nationale d'assurance en cas
de décès, il a été acheté :

Des rentes 5 p. 100 cédées par le porte
feuille des « Dépôts et consigna
tions » pour 1.730.066 52

Des bons du Trésor pour 403.000 -
D'autre part, lors de l'émission

du deuxième emprunt en rentes
4 p. 100 il a été procédé à une
souscription de 1.897.209 90
libérée tant par la re
mise au Trésor dir
ces 40O.0J0fr. de bons

du Trésor repris pour. 397.211 89
y compris la majora
tion prévue par l'arti
cle 13 de la loi du 19 "
septembre que par un " "
versement en numé

raire de 1.499.998 01 1.499.998 0 1

Ensemble 3.630.064 53

Pour la caisse nationale d'assurance en cas
d'accidents (loi de 1863) i

Des rentes 5 p. 100 cédées par le portefeuille
des « Dépôts et consignations » pour. 100.006 71

Des bons du Trésor pour 2 )0.000 •
Lors de l'émission des rentes 4 p. 100

1918, il a été fait une souscription
de 301.501 80
libérée par la remise au . .
Trésor de ces 200,000 fr.
de bons repris pour 201.505 92
y compris la majoration
de 0,50 p. 100 et les inté
rêts courus.

La différence soit 99.995 88 99.995 88
a été versée en numéraire.

Ensemble 400.002 65

En ce qui concerne la section de la loi du
24 mai 1899, indépendemment du renouvelle
ment des emplois temporaires, d'ensemble
850,030 fr., il a été acquis :

Des bons du Trésor pour.'. . ..... 1.500.000 •
Des rentes 4 p. 100 1918, souscrites

à l'émission pour.. 499.989 60
Ensemble 1.999.989 60

Pour le fonds de garantie créé en exécution
de la loi du 9 avril 1898 sur les responsabilités
des accidents du travail, les emplois ont con
sisté en l'achat :

De rentes 5 p. 100 cédées par le
porîefeulle des « Dépôts et consi
gnations » pour 399.990 10

De bons du Trésor pour... 800.000 »
non compris les renouvelle
ments portant sur une somme de
400.000 ïr.

D'autre part des bons d'ensem
ble, 1 million ont été aiîectés à une
souscription en rentes 4 p. 100
1918 s'élevant l. . . • 9Si.686 90

Ces bons ayant été
repris par le Trésor, va
leur du 24 novembre

pour 914.669 94

y compris la majoration
de 0 fr. 50 p. i00, il a.
été versé une soulte de 16 96 16 96

Ensemble 1.200.007 06

Prêts consentis par la caisse nationale
d'assurance en cas de décès.

La caisse nationale d'assurance on ras de
décès n'a consenti, en 1913 comme i'.innée
précédente, .rv.un prêt aux dépariomouts et

(1) Chiffre rectifié.
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commun es. De môme, il n'a été demandé au
cune réalisation sur les contrats en cours.
• Depuis l'origine des opérations de cette na
ture (i9:)7), le montant des prêts consentis s'é
lève a 1,72-3,684 Ir. 84.

Il a. été versé jusqu'à ce jour aux emprun
teurs un capital de 1,594,972 fr. 84.

Quant aux remboursements, ils atteignent
275,852 Ir. "21 , dont 40,818 Ir. 26 pour 1918.

4° Ministère du travail. Produit de la vente
des timbres pour les retraites ouvrières.

Pour" le compte » Ministère du travail. —
Produit de la vente des timbres », indépen
damment du renouvellement • dos valeurs à
court terme venues à échéance et s'élevant
ensemble à 17,800,000 Ir., il a été acquis de
nouveaux bons du Trésor pour.... .. 4.000.000

Mais, comme il a été procédé à
une cession de 1.500.000
l'accroissement des placements tem
poraires en valeurs du Trésor à
court terme ressort seulement pour
1918 à... ! 2.500.00°

Comptes courants.

Le solde des cinq comptes courants ouverts
par le Trésor à là caisse des dépôts et consi
gnations s'élevait au 31 décembre 1918,
1 123.020.952
en diminution de 131,189,204 Ir. 48
sur l'année précédente.

Le solde du compte des fonds
non employés des caisses d'épar
gne déposés à la Banque de France
était, comme au 31 décembre 1917,
de 1.000

De même le compte ou
vert à la Banque de France,
au titre : « Fonds de ré
serve et de garantie • des ■ - -
caisses d'épargne », sur
lequel aucune opération n'a
été effectuée en 1918, était ,
de '. ..< 1.000

Total ' 2.000 ' 2.000
Ces soldes, ajoutés à celui des

comptes courants au Trésor public,
portent à 123. 022. $>2
le montant total des différents comptes cou
rants à la fin de 1918. •

En résumé, l'emploi général des fonds dont
la caisse des dépôts est directement débitrice
était le suivant au 31 décembre 1918 :

Fonds propres à la caisse des dépôts et consi
gnations :

- Rentes et valeurs. 1.159. 048. 804 53
Prêts aux départements,

communes et établisse
ments publics... 93.429.178 20

Avances sur titres de la' • -
caisse nationale d'épargne
déposés à la Banque de
France 1.000 »

Avances par le fonds de ré
serve :

Aux caisses d'épargne. ... 46.652. 96
A la société de. crédit dés

habitations à bon marché. . 2.210.700 »
Compte courant au Trésor

public 2.344.799 74
Compte courant à la Banque

de France 1.000' »
Fonds provenant des caisses
d'épargne : *

Rentes et valeurs 3.996.317.634 81
Avances sur pensions de

l'État 20.619 63
Compte courant au Trésor. • 68.245.221 84
Compte courant à la Banque

de France 1.030 »
Caisse nationale d'épargne:

Avajces sur pensions de
l'État " 327. 961 47

Compte courant au Trésor. 8.451.516 59
Compte courant au Trésor de

la caisse nationale des re
traites pour la vieillesse . . . 34.211.988 07

Compte courant au Trésor des
retraites ouvrières 9.767.426 03

Numéraire et effets à recevoir. 5.961.554 66

Total général de l'effectif. 5.380.390.118 64

3e section.

Profits et pertes de 1918 et 1919. - Pré"
visions pour 1920.

L'excédent de recettes constaté à la fin de
l'année 1918 s'est élevé à 25,753,250 fr. 09. Cette
somme, en raison de la baisse des cours des
valeurs, a été, ainsi qu'il a été dit plus haut,
portée en déduction du prix de revient des
titres du portefeuille des fonds provenant des
sociétés de secours mutuels.

Il n'a été effectué au Trésor aucun verse
ment au titre de la déchéance édictée.par l'ar
ticle 43 de la loi du 16 avril 1895, le décret du
10 août 1914 ayant suspendu les prescriptions
en matière civile, commerciale et administra
tive. La déchéance édictée par la loi du
16 avril 1895 n'atteint en effet, actuellement,
que les comptes ouverts antérieurement au
2 août 1884, et ne sera acquise pour les autres
comptes qu'après l'abrogation du délai suspen
sif prévu par le décret du 10 août. Ce n'est
qu'à cette époque qu'il sera possible de déter
miner, pour l'ensemble des comptes-ouverts
en 1884, 1885, 1886, 1887 et 1888, le montant des
sommes atteintes par la déchéance à verser au
Trésor.

Pour 1919, le solde créditeur du compte de
« profits et pertes » a été, dans le dernier rap
port, évalué à 24,200,003 fr. Quant aux sommes
qui seront atteintes, en 1919, par la déchéance
de la loi de 1895, elles ne peuvent être évaluées
tant que le décret du 10 août 1914 restera en
vigueur.

Enfin, les prévisions de recettes à provenir
des opérations de l'année 1920 font ressortir,
d'après l'état annexé au présent rapport, un
excédent de 22,921,000 fr.

En résumé, bien que les complications résul
tant de l'état de guerre aient persisté au cours
de 1918, la marche régulière des différents ser
vices a continué à être assurée grâce aux
efforts constants de tout le personnel. Sous
l'habile et active impulsion du directeur géné
ral dont on ne saurait assez louer le dévoue
ment et là compétence, les employés aux
divers degrés de la hiérarchie ont surmonté
les difficultés qui se sont multipliées depuis le
mois d'août 1914.

On peut désormais envisager avec confiance
la retour progressil à une situation normale.
Peu à peu, ceux qne la mobilisation avait éloi
gnés de leurs fonctions, après avoir pendant
plus de quatre ans consacré leurs forces et
leur énergie à la défense de la patrie, repren
nent leur place à 1 administration, et lui appor
tent de nouveau le concours précieux dont elle
a été si longtemps privée. La liste des distinc
tions qu'ils ont obtenues témoigne de la ma
nière dont ils ont su remplir leur devoir. Cette
liste s'est encore allongée en 1918 où on enre
gistre: 29 croix de la Légion d'honneur ou
médailles militaires et 54 Croix de guerre; le
nombre total des distinctions accordées au
personnel se trouve ainsi porté à 287, se
répartissant ainsi qu'il suit;

Croix d'officier de la Légion d'honneur : 1 ;
croix de chevalier : 87 ; médailles militaires : 20;
Croix de guerre : 179.

Saluons à leur retour ceux qui reviennent
ainsi. Mais n'oublions pas ceux qui malheu
reusement Vont, trop nombreux, manquer à
l'appel; rendons hommage à leur glorieuse
mémoire et associons-nous avec de douloureux
regrets et un sentiment de profonde tristesse
au deuil de leurs proches.

Arrêté en commission, le 5 décembre 1919.
Signé: LOURTIES, président; LHOPITEAU,

D'IRIART D'ETCHKPAÎIR. SIEGFRIED, J. -L.
DELONCLE, MICHEL TARDIT, COURTIN,
rapporteur ; G. PALLAIN, PASCALIS,
CliLIER.

ANNEXE N° 200

(Session ord. — Séance du 18 avril 1919.)
RAPPORT fait au nom de la commission des

finances chargée d'examiner le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, auto
risant le Gouvernement à faire des avances
pour l'organisation de restaurants popu
laires, par M. Milliès-Lacroix, sénateur (1).
NoTA. - Ce document n'a pas été publié.

iMHIÎB y 281

(Session ord. - Séance du 20 juin 1919.)

RAPPORT fait an nom de la commission | s
chargée d'examiner la proposition de loi,! "»
adoptée par la Chambre des députés, tendant/ -1 •
à modifier les articles 1", 55, 57, 58, 61 de la. A
loi du 24 juillet 1867 sur les sociétés, modifiée/ *
par la loi du 1er août 1893, et l'article 5 de la ; *
loi du 1 er juillet 1901 sur les associator.s pour
déterminer la nationalité des actionnaire»'
et des administrateurs de sociétés et des
dirigeants d'associations, par M. Guillaume,
Chastenet, sénateur (1). )

NOTA. - Ce document n'a pas été publié.

ANNSXBÎ® 769

(Session extr. - Séance du 27 décembre 1919.) j
RAPPORT fait au nom de la commission des

finances .chargée d'examiner le projet de l»i,*:
adopté par la Chambre des députés, portant;]
1° ouverture et annulation de crédits sur)
l'exercice 1919, au titre du budget ordinaire 1
des services civils ; 2° ouverture et annu
lation de crédits sur l'exercice 1919, au titre
des dépenses militaires et des- dépenses
exceptionnelles des services civils, par f
M. Millies-Lacroix, sénateur (2). - (Urgence
déclarée.) ;

NOTA. — Ce document a été inséré dansV
Journal officiel du 29 décembre 1919. . «

ANNEXE N° 771

(Session extr. — Séance du 29 décembre 1919.)!

PROJET DE LOI adopté par la Chambre des dé
putés portant : 1° ouverture, sur l'exercice
1920, de crédits provisoires applicables ami
mdSs de janvier, février et mars 1920;;
2J autorisation de percevoir,, pendant les,
mêmes mois, les impôts et revenus publics, f
présenté au nom de M. Raymond Poincaré, i
Président de la République française, pari
M. L.-L. Klotz, ministre- des finances [3). — i
(Renvoyé à la commission des finances.) »

■ANNEXÉ N° 772
. }

(Session extr. - Séance du 29 décembre 1919.jf

RAPPORT fait au nom de la commission des
finances chargée d'examiner le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, portant :
1° ouverture, sur l'exercice 1920, de crédits
provisoires applicables aux mois de janvier,
février et mars 1 920 i. 2° autorisation de .
percevoir, pendant les mûmes mois, les im-j
pots et revenus publics, par M. Milliès-
Lacroix, 2 sénateur (4). — (Urgence déclarée.)'
NOTA. - Ce document a été inséré dans le/

compte rendu in extenso de la séance du 29 dé
cembre 1919. t

ANNEXE N° 773

(Session extr. — Séance du 29 décembre 1919,)
RAPPORT fait au nom de la commission des

chemins de fer chargée d'examiner le projM ,
de loi, adopté par la Chambre des deputM, ;

(1) Voir les n»s 185, Sénat, année 1919 et 5010-
}282-5714 et in-8° n° 1213 — 11« légisi. — de la
Chambre des députés.

(1) Voir les nos 36, Sénat, année 1919, et 389®"
5i5l et in-8° n° 1182 — 11° législ. - de la
Chambre des députés. „ .«

(2) Voir les nos 76S, Sénat, année 1919, et 2-iW.i
et in-8° n° 1, — 12e législ. - de la ChamDM'i
dos députés. „ i

(3) Voir les n" 3-91, et in-8» n» 2 12» législ. (
- de la Chambre des députés.

(4) Voir les n° 771, Sénat, année 1919..
et in-8» n» 2 — 12» législ. — de la Chambre des
députés.
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ayant pour objet d'autoriser l'augmentation
du capital garanti par la compagnie des che
mins de fer du Midi à la société des voies
ferrée» départementales du Midi, par
M. Belhomme, sénateur (1). — (Urgence décla
rée.)

ANNEXE N° 774 *

(gession extr. — Séance du 30 décembre 1919.'
PROJET DE LOI adopté par la Chambre des

députés concernant l'émission d'un emprunt
en rentes amortissables 5 p. 100, présenté
au nom de M. Raymond Poincaré, Président
de la République française, par M. L.-L. Klotz,
ministre des finances (2). — (Renvoyé à la
commission des finances). — (Urgence dé
clarée). "

ANNEXE N® 775

(Session extr. — Séance du 30 décembre 1919.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
finances chargée d'examiner le projet de loi
adopté par la Chambre des députés, concer
nant l'émission d'un emprunt en rentes
amortissables 5 p. 100, par M. Millies-
Lacroix, sénateur (3). — (Urgence déclarée.)

Messieurs, par un projet de loi qu'il a déposé
à la Chambre des députés dans la séance
d'hier, le Gouvernement a demandé l'autorisa
tion d'émettre un emprunt en rentes 5 p. 100.
Cet emprunt serait amortissable par séries en
soixante ans, au prix de 150 fr. par 5 fr. de
rente. Il jouirait des privilèges et immunités
attachés aux rentes perpétuelles de l'État, y
compris les quatre grands emprunts nationaux
émis pendant la guerre.

Ainsi que pour les emprunts précédents, se
raient admis en libération des souscriptions
les bons de la défense nationale, les obliga
tions de la défense nationale et les titres de
rente 3 1/2 p. 100 amortissable conformément
aux lois et décrets en vigueur ; les bons du
Trésor ; enfin les arrérages des emprunts de la
défense nationale à échoir du 1 er janvier 1920
au 31 mars 1921.

Seraient exemptés du droit de timbre spécial
sur les quittances et de la taxe sur les paye
ments les quittances, reçus ou décharges de
sommes ou titres exclusivement relattfs aux
opérations d'émission de l'emprunt autorisé.

Les titres de rente à émettre, comme ceux
du dernier emprunt, seraient acceptés en
payement de la contribution exceptionnelle
sur les bénéfices de guerre.

lis bénéficieraient enfin du fonctionnement
du fonds spécial de soutien, créé par l'article 5
de la loi du 26 octobre 1917.

La Chambre des députés a adopté séance
tenante les textes très simples et clairs qui lui
étaient présentés.

Votre commission des finances vous demande
d'y donner également votre approbation immé
diate.

A plusieurs reprises déjà, nous avions insisté
sur l'urgence d'un emprunt national. Dès le
mois d'août dernier, dans notre rapport sur le
budget ordinaire de 1919, nous avions signalé
la nécessité d'un emprunt avant la Iln de
l'année, « tant afin de procéder à la liquidation
des exercices antérieurs à 1920 que pour per
mettre la consolidation d'une partie de notre
dette flottante ».

Cette nécessité est plus pressante que jamais.
Dans notre tout récent rapport sur les crédits
supplémentaires demandés sur l'exercice 1919,
paru au Journal official d'hier, nous avons
attiré, en effet, l'attention du Sénat sur le
chiffre vertigineux de 90 milliards atteint par
la dette flottante. « Il est inadmissible, disions-
nous, que le Trésor supporte plus longtemps
un poids semblable.

« Sans doute, les bons de la défense natio
nale jouissent dans le public d'une grande
faveur, très méritée d'ailleurs ; mai» leur
montant est tel (47 milliards) qu'il y aurait
danger à le maintenir à un niveau si élevé et,
à fortiori, à le laisser s'accroître davantage.
Il importe donc d'en consolider le plus rapi
dement possible une très importante frac
tion.

« Quant aux avances de la Banque de France
qui, pour les deux tiers entraînent l'énorme
circulation que l'on sait (37 milliards), elles
pèsent aussi d'un tel poids sur la situation éco
nomique de ce pays, par le renchérissement
des produits et denrées et par l'élévation du
change, qu'on ne saurait tarder plus longtemps
à opérer des remboursements massifs à notre
grand établissement national. •

Nous ne pouvons donc qu'approuver M. le
ministre des finances de vouloir procéder à.
l'émission d'un nouvel emprunt, en exprimant
seulement le regret qu'il ne l'ait pas émis plus
tôt.

Mais rien ne servirait de se répandre en
plaintes rétrospectives. Les disponibilités qui
se sont accumulées de plus en plus dans le
public rendront, d'ailleurs, le succès du pro
chain emprunt plus complet.

Les bons de la défense nationale ont passé
de 28 milliards, lors du dernier emprunt, à
47 milliards; la circulation fiduciaire de 30 à
37 milliards ; le montant des dépôts en banque
dans nos grands établissements de crédit en
dehors de la Banque de France. s'est accru
également d'une façon très sensible de 6 mil
liards 500 millions, à la fin de 1918, à 11 mil
liards et demi.

L'excédent des dépôts dans les caisses
d'épargne, qui était de 311 millions en 1918,
s'est elevé à 909 millions pendant la période
du 1« janvier au 20 décembre 1919. La caisse
nationale d'épargne, de son côté, a accusé un
excédent de dépôts de 406 millions en 1919,
contre 251 millions en 1918.

En présence des disponibilités énormes ainsi
constatées dans le pays, nous estimons que le
nouvel emprunt doit obtenir un grand succès.
Il nous parait que, sur les 49 milliards de bons
de la défense nationale et de bons ordinaires
du Trésor, 20 milliards au moins ne corres
pondent pas à des dépôts temporaires, mais
sont dans l'attente d'un placement définitif.
Nous croyons d'autre part, que, sur les 37 mil
liards de circulation fiduciaire, une vingtaine
de milliards se sont accumulés dans les caisses.
armoires et tiroirs; car 17 milliards de billets
dépassent assurément la quantité de numé
raire nécessaire aux besoins des échanges,
même avec la hausse des prix. Telles sont les
considérations qui nous permettent de compter
sur un succès éclatant de l'emprunt proposé.

Les Français seront conduits à y souscrire
par leur patriotisme et par leur intérêt. En
effet, l'opération à laquelle on les convie est
un excellent placement. Le taux d'intérêt
qu'on leur offre, étant au nominal de 5 p. 100,
est déjà très avantageux, au prix d'émission
qui ne dépassera pas le pair de 100 fr. Mais le
très grand et légitime attrait pour les souscrip
teurs sera d'être assurés d'une prime d'amor
tissement de 50 p. 100, la rente étant rembour
sable à 150 fr. par 5 fr. de rente, en soixante
ans, au moyen de tirages semestriels.

Nous ne saurions trop féliciter le Gouverne
ment d'avoir adopté le nouveau type d'em
prunt qu'il nous propose, Nous sommes con
vaincus que, loin de nuire aux types divers :
3 p. 100, 4 p. 100, 5 p. 100, qui constituent à
l'heure présente la dette publique française
consolidée, le 5 p. 100 remboursable avec
prime de 50 p. 100 fortifiera le marché des
titres anciens. . .

Pour conclure, la confiance do la commission
des finances dans le succès de la grande opé
ration préparée est absolue. Nous espérons
que le Sénat partagera ce sentiment en accueil
lant le projet de loi par l'unanimité de ses
suffrages.

PROJET DE LOI

Art. 1r. — Le ministre des finances est auto
risé à émettre au mieux des intérêts du Trésor
et à inscrire à une section spéciale du Grand-
Livre de la dette publique des rentes 5 p. 100.
Ces rentes sont réparties en séries et amortis
sables par voie de tirage au sort, à "un prix de
150 fr. par 5 fr. de rente, dans un délai de
soixante ans.

Les séries non sorties au tirage peuvent, à
toute époque, être remboursées au même prix.

Ce» rentes jouissent de,S privilèges et immu
nités attachés aux rentes perpétuelles émises
en vertu des lois du 16 novembre 1915, du
15 septembre 1916, du 26 octobre 1917 et du

1 19 septembre 1918.
Elles sont exemptes d'impôts.
Art. 2. — Le taux d'émission, la date ou la

période de mise en souscription, les époques
de versements, les époques d'amortissement et
de payement des arrérages, les conditions d»cs
lesquelles seront admises A la souscription les
valeurs énumérées à l'article 3 ci-après et
généralement toutes autres conditions de l'em
prunt seront fixés par décret.

Art. 3. — Sont admis en libération des sous
criptions :

1? Les bons de la défense nationale, les obli
gations de la défense nationale et les titres de
rente 3 1/2 p. 10) amortissable, conformément
aux lois et décrets en vigueur ;

2° Les bons du Trésor ,
3» Les arrérages des emprunts de la défense

nationale à échoir du 1er janvier 1920 au
31 mars 1921.

■ Art. 4. — Sont-exemptés du droit de timbre
spécial des quittances établi par les articles 18
de la loi du 25 août 1871 et 28 de la loi du
15 juillet 1914, ainsi que de la taxe sur les
payements instituée par la loi du 31 décembre
1917, les quittances, reçus ou décharges de
sommes ou de titres exclusivement relatifs aux
opérations d'émission de l'empruntautorisé par
la présente loi.

Art. 5. — Les remises allouées aux compta
bles qui participent aux opérations dudit em
prunt restent en dehors des limitations fixées
par les lois et règlements en vigueur.

Art. 6. — Les titres de rente à émettre en
vertu de la présente loi seront acceptés en
payement de la contribution extraordinaire sur
les bénéfices de guerre instituée par la loi du
1er juillet 1916.

Ces titres seront décomptés suivant le cours
moyen officiellement coté à la Bourse de Paris
la veille du jour où ils seront présentés eu
payement, sans que ce cours puisse être infé
rieur au taux d'émission fixé par décret.

Les rente» correspondant aux titres remis
en payement seront annulées.

La valeur de reprise des titres sera imputée
en dépense sur un crédit qui sera ouvert au
ministre des finances.

Un décret fixera les conditions d'application
du présent article et notamment le mode de .
calcul des intérêts en cours.

Art. 7. — Les titres de rente émis en vertu
de la présente loi pourront être achetés au
moyen du fonds spécial créé par l'article 5 de
la loi du 26 octobre 1917. Le prix d'achat ne
pourra être supérieur au taux d'émission fixé
par le décret visé h l'article 2, ce taux étant
augmenté des intérêts courus dans le tri
mestre.

Art. 8. — Le ministre ées finances rendra
compte des opérations autorisées par la pré
sente loi au moyen d'un rapport adressé au
Président de la République et distribus au
Sénat et à la Chambre des députés.

Un état détaillé des dépenses d'émission
sera publié au Journal officiel le 31 mars 1 921
au plus tard. Ces dépenses seront prélevées
sur le produit de l'emprunt et ne pourront
excéder six pour mille de ce produit.

ANNEXE N° 776

(Session extr. — Séance du 21 décembre 1919.)

PROJET DE LOI adopté par la Chambre des
députés tendant à autoriser provisoirement
la perception, pour l'exercice 1920, desdro'ts,
produits et revenus applicables au budget
spécial de l'Algérie pour l'exercice 1919,,
ainsi que celle des droits, produits et reve
nus résultant des décisions prises par le«
assemblées financières algériennes, au tiire
de l'exercice 1920, et homologuées à la date
du 1 er janvier 1920, présente au nom de
M. Raymond Poincaré, Président de la Répu
blique française, par M. J. Pams, ministre, de
l'intérieur, et par M. L.-L. Klotz, ministre des
finances (1). — (Renvoyé à la commission des
finances.)— (Urgence déclarée.)

(1) Voir les n45 652, Sénat, année 1919, et
6593-7035 et i'n-8> n° 1584 — 11e législ. — de la
Chambre des députés.

(2) (Voir les n" 130-131 et in- 8» n» 3 — 12* lé-
gisl. — de la Chambre des députés.)

(3) Voir les n«s 774, Sénat, année 1919, et 130-
131, et in-8° n° 3 — 12« lé.i si.— de la Cham
bre des députés.

(1) Voir les n°» 105-145, et in-8» n° 6,
12« iét'i<l. — de la Chambre des députés.
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ANNEXE ir* 777

(Session extr. — Séance du 31 décembre 1919.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
finances, chargée d'examiner le projet de
loi, adopté par la Chambre des députés,
tendant à autoriser provisoirement la per
ception, pour l'exercice 1920, des droits, pro
duits et revenus applicables au budget
spécial de l'Algérie pour l'exercice 1919,
ainsi que celle des droits, produits et revenus
résultant des décisions prises par les assem
blées financières algériennes au titre de
l'exercice 1920 et homologuées à la date du
1« janvier 1920, par M. Millies-Lacroix, séna
teur (1). — (Urgence déclarée.)

Messieurs, le Gouvernement a déposé, le
27 décembre courant seulement, à la Chambre
des députés le projet de loi tendant à autoriser
la perception des droits, produits et revenus
applicables au budget spécial de l'Algérie pour
l'exercice 1920.

Devant l'impossibilité d'étudier ce projet de
loi avec l'attention voulue, dans le délai si
court qui lui était imparti, la Chambre des dé
putés a décidé, dans sa séance d'hier, de faire
application de l'article 12 de la loi du 19 dé
cembre 1900, sur le budget spécial de l'Algérie,
aux termes duquel « si le budget n'est pas voté
et homologué lors de l'ouverture d'un exer
cice. le budget de l'exercice précédent est ap
plicable de plein droit » ; et elle s'est bornée à
autoriser « provisoirement, pour l'exercice 1920
(a perception des droits, produits et revenus
applicables au budget spécial de l'Algérie
pour 1919 ».

Pour éviter, toutefois, de' priver l'Algérie des
nouveaux droits, produits et revenus que ses
représentants ont votés dans leurs dernières
sessions ordinaire ou extraordinaire et qui ont
été ou seront homologués à la fin de l'année
en cours, elle a, en outre, autorisé également
« la perception des droits, produits et revenus
résultant des décisions prises par les assem
blées financières algériennes au cours de leurs
sessions ordinaire et extraordinaire de 1919

qui ont été homologuées par décrets rendus
en conseil d'État à dater du 1 er janvier 1920 ».

Pour permettre aux conseils généraux et aux
conseils municipaux de l'Algérie d'établir
leurs budgets, elle a accepté de voter .une
serie d'articles dont le texte, conforme à celui
des années précédentes, ne soulève aucune
objection.

Enfin, elle a adopté l'article 16 du projet de loi,
qui avait pour objet de fournir à l'administra
tion algérienne lemoyen d'assurer aux différents
personnels de ses services civils l'ordonnan
cement et le mandatement des nouveaux trai-

- tements et indemnités qui leur ont été accordés.
Cet article autorise le gouverneur général,

par application de l'article 7 de la loi du
i'.i décembre 1900, à prélever les crédits néces-
aires au payement des augmentations de
traitements et d'indemnités accordées aux
personnels civils sur deux chapitres spéciaux
du budget de 1920, libellés : » Amélioration des
Traitements des fonctionnaires civils et majo
ration de certaines indemnités accordées aux
personnels civils ».

Votre; commission des finances, qui eût été
dans l impossibilité elle-même de faire un
examen sérieux du projet do loi, s'il avait été
maintenu par la Chambre dans sa forme habi
tuelle, donne son approbation de principe à la
procédure adoptée par l'autre Assemblée. Elle
estime toutefois qu'il y a lieu, dans un but de
ciarte, d indiquer avec précision les droits,
produits et revenus dont la perception est
autorisée, pour l'exercice 1920, au profit du
budget spécial dc l'Algérie. Elle vous propose
en conséquence, de compléter l'article l«* voté
par la Chambre des députés, en renvoyant à
des états A, !3 et C annexés au projet de loi et
qui comprennent tous les droits, produits et
revenus dont la perception est autorisée.

L autorisation donnée par le texte que nous
?™n s l honneur de vous soumettre s'appli-

^ i, ?urs à l'année entière, est déflni-
Sjf l5; tar d°n.c de supprimer du texte de

soire » e la loi le mot * provi-

Sous réserve de ces modifications, votra
commission des finances vous demande de
vouloir bien ratifier le projet de loi adopté par
la Chambre des députés.

PROJET DE LOI

Art. 1er. — Par application de l'article 12 de
la loi du 19 décembre 1900, est autorisée, pour
l'exercice 1920, conformément aux états A, B
et C annexés à la présente loi, la perception
des droits, produits et revenus applicables au
budget spécial de l'Algérie pour l'exercice
1919, ainsi que celle des droits, produits et
revenus résultant des décisions prises par les
assemblées financières algériennes au cours
de leurs sessions ordinaire et extraordinaires
de 1919, qui ont été homologuées par décrets
rendus en conseil d'État.

Art. 2. — Le maximum des centimes ordi
naires sans affectation spéciale que les conseils
généraux peuvent voter annuellement, en
vertu de l'article 58 du décret du 23 septembre
1875, est fixé, pour l'année 1020 :

1° A 25 centimes sur la contribution foncière
(propriétés bâties et propriétés non bâties) ;

2° A 8 centimes sur toutes les contributions
directes. .

Art. 3. — En cas d'insuffisance du produit des
centimes ordinaires pour concourir, par des
subventions, aux dépenses des chemins vici
naux de grandes communication et, dans les
cas extraordinaires, aux dépenses des autres
chemins vicinaux, les conseils généraux sont
autorisés à voter, pour l'année 1920, à titre
d'imposition spéciale, 10 centimes additionnels
à toutes les contributions directes.

Art. 4. — En cas d'insuffisance des recettes
ordinaires des départements pour faire face à
leurs dépenses annuelles et permanentes, les
conseils généraux sont autorisés à voter, pour
l'année 1920; 20 centimes ordinaires addition
nels à toutes les contributions directes.

Art. 5. — Le maximum des centimes extraor
dinaires que les conseils généraux peuvent vo
ter annuellement, en vertu de l'article 40 du
décret du 23 septembre 1875, modifié par le dé
cret du 17 septembre 1898, est fixé, pour l'an
née 1920, à 12 centimes additionnels à toutes
les contributions directes.

Art. 6. — Le maximum de l'imposition spé
ciale à établir sur toutes les contributions
directes, en cas d'omission ou de refus d'ins
cription dans le budget départemental d'un
crédit suffisant pour faire face aux dépenses
spécifiées à l'article 61 du décret du 23 sep
tembre 1875 ou déclarées obligatoires par des
lois spéciales, est fixé, pour l'année 1920, à
2 centimes.

Art. 7. — Le maximum des centimes que les
conseils municipaux peuvent voler, en vertu
de l'article 133 de la loi du 5 avril 18S4, est fixé,
pour l'année 1920, à 5 centimes sur la contri
bution foncière (propriétés bâties et propriétés
non bâties).

Art. 8. — Le maximum des centimes extra
ordinaires et des centimes pour insuffisance
de revenus que les conseils municipaux sont
autorisés à voter pour en affecter le produit à
des dépenses extraordinaires d'utilité commu
nale, et qui doit être arrêté annuellement par
les conseils généraux, en vertu de l'article 42
du décret du 23 septembre 1875, ne pourra dé
passer, en 1920, 20 centimes.

Art. 9,— Lorsque, en exécution duparagraphe 5
de l'article 149 de la loi du 5 avril 1884, il y aura
lieu, par le Gouvernement, d'imposer d'office,
sur les communes, des centimes addilionnels
pour le payement des dépenses obligatoires, le
nombre de ces centimes ne pourra excéder le
maximum de 10 centimes, à moins qu'il ne
s'agisse de l'acquit de dettes résultant de con
damnations judiciaires, auquel cas il pourra
être élevé jusqu'à 20 centimes.

Art. 10. — Les crédits ou portions de crédits
ouverts au budget de l'Algérie pour l'emploi
des fonds provenant des emprunts autorisés au
titre des chemins de fer, par les lois des 30 no
vembre 1916 et 15 juin 1918, et restés sans
emploi à la clôture d'un exercice, pourront
être rattachés avec la môme affectation aux
budgets des exercices subséquents en vertu
de décrets de report.

Art. ll. — En vue d'assurer le payement des
nouveaux traitements et des nouvelles indem
nités allouées aux personnels des services civils
de l'Algérie, le gouverneur général est auto
risé, à titre exceptionnel et pour l'exercice
1920 seulement, à effectuer, dans la forme pré
vue par l'article 63 d« la loi du 30 mars 1902,

des prélèvements sur les crédits ouverts' aux :
chapitres 30 bis et 30 ter de la section 11 du
budget de 1920.

Art. 12. — Toutes contributions directes ou
indirectes, autres que celles qui sont autori
sées, pour l'exercice 1920, par les lois de fi
nances relatives au budget de l'Algérie, à
quelque titre ou sous quelque dénomination;
qu'elles«e perçoivent, sont formellemeni inter
dites, à peine, contre les autorités qui les or
donneraient, contre les employés qui con!ec- ;
tionneraient les rôles et tarifs et ceux qui en
feraient le recouvrement, d'être poursuivit:
comme concussionnaires, sans préjudice de .
l'action en répétition, pendant trois ans, contre,
tous receveurs, percepteurs ou individus qui ;
en auraient fait la perception.

JLNNEXE H* 778

(Session extr. — Séance du 31 décembre 1919.)

PROJET DE LOI adopté par la Chambre des
députés portant ouverture au ministre des
affaires étrangères d'un crédit de un million;
pour achat et aménagement, par l'État, d'un
immeuble destiné aux services annexes de
l'ambassade de la République à Berlin,
présenté au nom de M. Raymond Poincaré,
Président de la République française, par
M. Georges Clemenceau, président du conseil,
ministre des affaires étrangères par intérim,
et par M. L.-L. Klotz, ministre des finan
ces (1). — (Renvoyé à la commission des
finances.) — (Urgence déclarée.)

ANNEXE N* 779

[Session extr. — Séance du 31 décembre 1919.)

RAPPORT fait ai nom de la commission des
finances, chargée d'examiner le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, portant
ouverture au ministre des affaires étrangères
d'un crédit de un million pour achat et.
aménagement, par l'État, d'un immeuble
destiné aux services annexes de l'ambassade
de la République à Berlin, par M. Millies -
Lacroix, sénateur (2). — (Urgence déclarée.)

Messieurs, le Gouvernement vient de dépo
ser un projet de loi portant ouverture d'un
crédit de un million pour achat, à Berlin, d'un
immeuble destiné aux services annexes de
['ambassade de la République. Dans sa pre
mière séance de ce matin la Chambre des
iéputés a bien voulu approuver ledit projet de
loi.

Les services annexes dont il s'agit sont des
tinés à surveiller l'exécution du traité de
paix.

Ile ne peuvent être logés dans l'immeuble
diplomatique que la France possède à Berlin,
attendu que l'ambassadeur doit reprendre pos
session des locaux affectés à son habitation,
au secrétariat politique et aux réceptions offi
cielles.

L'administration avait examiné la possibi-
ité d'assurer l'installation des offices français
dans des maisons ou appartements en location-
Mais la crise de loyers, qui sévit à Berlin, rend
impossible cette mesure. La seule ressource
est donc de procéder & l'achat d'un immeuble
au nom de l État français.

Non seulement cette opération est nécessaire
pour les raisons ci-dessus visées ; mais elle
est économique, puisque la centralisation de
tous les services dans un même immeuble est
de nature à diminuer les dépenses de jarax-
fage, de service, de chauffage, etc. , .

Enfin, la mesure proposée est financièrement
avantageuse, puisque, profitant de la déprécia
tion actuelle du mark (22 centimes), te ®>*
naine français à l'étranger pourra s'agranfjr
l'une propriété acquise dans des condition»
es plus favorables. - ,

L'administration n'a, d'ailleurs, arrête son
choix sur aucun immeuble ; mais il est neces- .

»45 eUn 80 n^0fi 775, t§elnat (année 1919)- et 105-
«wdéVuUT gisl. de la Chambre

(1) Voir les nos 132-146, et in-8° n° 7 — 12
gisl. — de la Chambre des députés. ..

(2) Voir les n°3 778, Sénat, année 1919, et 1«-
146 et in-8° n» 7 - 12e législ. — de la Cham
bre des députés.
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stirs pi'e'le soit en mesure de profiter de la
première occasion favorable qui pourra se pré
senter. te crédit de un million demandé cor
respond à l'évaluation de la dépense probable
fournie par les services (achat, frais de muta
tion, aménagement).

Votre commission des finances, pour les mo
tifs précités, a donné son approbation à la de
mande du Gouvernement et vous propose, en
conséquence, de bien vouloir ratifier le projet
de loi adopté par la Chambre des députés.

t

PROJET DE LOI

Article unique. — Il est ouvert au ministre
des affaires étrangères, en addition aux crédits
provisoires alloués au titre du budget ordi
naire des services civils de l'exercice 1920, un
crédit de un million, qui sera inscrit à un cha
pitre spécial 20 bis du budget de son départe
ment: Achat et aménagement d'un immeuble
à Berlin.

ANNEXE 704

(Session ord. — Séance du 18 octobre 1919.)

RAPPORT fait au nom de la commission d'en
quête sur les faits de la guerre, par M. Paul
Doumer, sénateur.

NOTA. — Ce rapport n'a pas été publié au
tours de l'année.

ANNEXE N° 780

(Session extr. — Séance du 31 décembre 1919.)

UPPORT fait au nom de la commission char
gée d'examiner le projet de loi, modifiant la
loi du 7 mai 1917, ayant pour objet l'organi
sation du crédit aux sociétés coopératives
de consommation, par M. Henry Chéron,
sénateur (1). . -

Messieurs, le Sénat a été saisi d'un projet de
loi modifiant la loi du 7 mai 1917 qui a donné
un statut aux sociétés coopératives de consom
mation et a organisé le crédit en faveur de ces
association?. .

Au cours de la guerre et au milieu de la
crise économique si grave que nous traver
sons, le rôle et l'importance des sociétés
coopératives se sont définitivement affirmés.
Ainsi que l'observe le Gouvernement dans
l'exposé des motifs du projet que nous rappor
tons, ces sociétés n'ont pas seulement facilité
à leurs membres l'acquisition, à des prix plus
raisonnables, de denrées et d'objets de pre
mière nécessité, elles ont amélioré la situation
d'un grand nombre do consommateurs restés
en dehors de leurs groupements, elles ont
pratiqué une concurrence salutaire et exercé
une fonction régulatrice dans la répartition
des marchandises et dans la fixation des prix.

Si le développement du mouvement coopé
ratif est encore notablement inférieur en

France & ce qu'il est dans d'autres pays d'Eu
rope, du moins donne-t-il des résultats chaque
jour plus considérables. La loi du 7 mai 1917
les a consacrés. Il s'agit uniquement aujour-
d'hui de combler quelques lacunes que l'expé
rience a révélées dans son application.

D'après la loi du 24 juillet 1867, dont la loi du
7 mai 1917 forme désormais un titre spécial, le
capital initial que les sociétés coopératives de
consommation sont autorisées à émettre à leur
fondation ne doit pas dépasser 200,000 fr. Aux

termes de la même loi, l'augmentation an-
200 0000 'f 11 capital ne putêtresupérieure à

La fédération nationale des coopératives de
consommation a fait observer que ces disposi
tions entravent le développement du mouve
ment coopératif. D'autre part, elles empêchent
la fusion en un vaste et puissant organisme
de petites sociétés sur lesquelles pèsent plus
lourdement les frais généraux.

Successivement, le comité de législation
commerciale, saisi de la question par le mi
nistre du commerce, le garde des sceaux et le
conseil supérieur de la coopération se sont
montrés favorables à cette demande des coo
pératives. Ils ont estimé qu'il fallait laisser à
ces sociétés toute liberté pour la fixation de
leur capital initial et de son accroissement.

Comme le législateur du 7 mai 1917 a pris
des précautions à l'égard de ceux qui vou
draient profiter des avantages dés sociétés à
capital variable et tes utiliser dans un but de
spéculation, notamment en disposant qu'aucun
associé no pourra avoir pour les parts sociales
ou actions dont il est titulaire plus d'une voix
aux assemblées générales ; comme la loi du
7 mai 1917, d'autre part, est spéciale aux coo
pératives de consommation, il n'est point à
craindre que les règles justement établies par
la loi de 1867 pour garantir l'ordre public
contre certaines manœuvres, puissent se trou- j
ver atteintes.il s'agit tout simplement, comme
le fait remarquer le Gouvernement, de faci
liter la fondation de sociétés coopératives de
consommation très importantes, pouvant dis
poser de grands moyens d'action. Les disposi
tions proposées pour ces sociétés, seraient
étendues aux unions.

Aux termes de l'article 12 de la loi du 7 mai
1917, la part ou action que devra acquérir un
consommateur pour devenir membre de la
coopérative de consommation ne pourra dé
passer cent francs. Le texte n'indique point de
minimum.

Or, la loi du 25 juillet 1867, modifiée par la
loi du 1" août 1873, a limité le prix minimum
de l'action à 25 fr. lorsque le capital social
n'excède pas 200,000 fr. et à 100 fr. lorsqu'il est
supérieur à ce chiffre. Le rapprochement de ces
textes et l'expérience des faits ont révélé la
nécessité d'une mise au point de l'article 12 de
la loi du 7 mai 1917. Elle consiste à écrire que
dans les sociétés coopératives de consomma
tion les actions ou parts sociales pourront être
d'un minimum de 25 fr., quel que soit le ca
pital de la société. Elles no pourront, dans
aucun cas, être supérieures à 100 fr.

D'après le troisième paragraphe du même
article 12 de la loi du 7 mai 1917, le versement
initial à exiger des consommateurs qui veu
lent devenir membre de la société ne peut
être supérieur au quart de la part ou action.
Le surplus de cette part doit être constitué par
les sommes revenant aux sociétaires dans la
répartition des bénéfices.

Le Gouvernement, sur l'avis du conseil supé
rieur de la coopération, nous propose de limi
ter à un chiffre uniforme de 25 fr. le maximum
auquel sera fixé le premier versement, quelle
que soit la valeurdes actions. Le texte admet,
au surplus, pour la libération des parts, à côté
de l'imputation sur les bénéfices, la possibilité
d'obliger les sociétaires à opérer des versements
en espèces, dans la limite d'uu maximum dé
terminé par le projet. 11 ne faut pas empêcher
les sociétés do se procurer par des appels de
fonds les sommes qui peuvent être nécessaires
à leur développement.

Enfin, la loi du 7 mai 1917 avait négligé de
prévoir des mesures transitoires en faveur des
sociétés coopératives de consommation fondées
antérieurement à sa promulgation.

De nombreuses et importantes, sociétés ne
peuvent ainsi profiter des avantages stipulés
par la loi. Le projet nous propose, toujours sur
l'avis du conseil supérieur de la coopération,

d'impartir des délais suffisants aux sociétés
qui, répondant aux buts définis par l'article !*
de la loi du 7 mai 1917, désireraient modifier
leurs statuts pour les conformer à ladite loi et
leur fournir les moyens légaux de procéder à
la revision de leurs statuts.

Votre commission, messieurs, est unanime à
vous proposer l'adoption du projet présenté pat
le Gouvernement.

Vous aurez ainsi donné des facilités nouvelles
aux sociétés coopératives de consommation,
dont l'action sociale est si féconde et constitue
un des moyens les plus pratiques pour lutter
contre la cherté de la vie.

Nous vous proposons donc de vouloir bien,
voter le projet de loi dont la teneur suit :

PROJET DE LOI

Art. I e *. — L'article 1" de la loi du 7 mai
1917 est complété par le paragraphe suivant :

« Le capital desdites sociétés, ainsi que des
unions prévues à l'article 5, peut être fixé, lors
de la fondation, à une somme supérieure à
200,003 fr. ou augmenté en une année de plus
de 200,000 fr., par dérogation à l'article 49 de
la loi du 24 juillet 1867. »

Le texte de l'article 12 est modifié comme.
suit :

« Pour que les sociétés coopératives puissent
bénéficier des avances ainsi prévues, leurs
statuts devront satisfaire aux dispositions
suivantes :

« L'action ou part sociale que devra acquérir
un consommateur pour devenir membre de la
société, ne pourra dépasser 100 fr. Par déroga
tion à l'article 1 er de la loi du 24 juillet 1867,
les actions pourront être d'un minimum de
25 fr. quel que soit le capital de la société.

« Tout consommateur admis par la société
deviendra, de plein droit, membre de ladite so
ciété lorsqu'il aura versé une fraction de part
ou d'action qui ne pourra être fixée au-dessus
de 25 fr. quel que soit le taux des actions. Le
surplus de sa part ou action sera acquitté par
imputation sur les sommes lui revenant dans
la répartition des bénéfices; s'il est imposé, en
outre, des versements en espèces, lesdits ver
sements ne pourront être exigés par fractions
supérieures, annuellement, au quart du mon
tant de la part ou de l'action.

'■ Dans tous les cas, les statuts stipuleront
que les sommes restant dues sur les actions
deviendront immédiatement exigibles en cas
de liquidation ou de faillite de la société. »

Art. 2. — Il est inséré, à 'la suite de l'ar
ticle 16, un nouvel article, formant l'article 17,
ainsi conçu : —

« Art. 17. — Les sociétés constituées avant la
loi du 7 mai 1917 et qui répondront aux buts
définis par l'article 1« de ladite loi auront,
pour adapter leurs statuts à ses dispositions,
un délai de deux ans à dater du décret fixant
la cessation des hostilités.

« Les formalités à remplir pour la validité
des réunions oi'i sera discutée cette adaptation
seront celles fixées par les statuts pour les
assemblées générales ordinaires de la société.

« Pendant le délai de deux ans prévu ci-des
sus, les sociétés précitées pourront obtenir les
avances instituées par la loi, sur délibération
motivée de la commission de répartition prévue
à l'article 10. »

ANNEXE N° 781

(Session extr. — Séance du 31 décembre 1919.)

DÉCRET du Président de la République fran
çaise portant clôture de la session extraor
dinaire de 1919.(1) Voir le n» 195, Sénat, année 1919.


